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Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 85(4), membership of the committee was
amended as follows:

The Honourable Senator Zimmer replaced the Honourable
Senator Mitchell (July 14, 2009).

The Honourable Senator Mitchell replaced the Honourable
Senator Zimmer (June 30, 2009).

The Honourable Senator Day replaced the Honourable Senator
Carstairs P.C. (June 23, 2009).

The Honourable Senator Zimmer replaced the Honourable
Senator Campbell (June 23, 2009).

The Honourable Senator Wallin replaced the Honourable
Senator Lang (June 22, 2009).

The Honourable Senator Tkachuk replaced the Honourable
Senator Nolin (June 22, 2009).

The Honourable Senator Nolin replaced the Honourable Senator
Tkachuk (June 22, 2009).

The Honourable Senator Tkachuk replaced the Honourable
Senator Nolin (June 22, 2009).

The Honourable Senator Nolin replaced the Honourable Senator
Tkachuk (June 22, 2009).

The Honourable Senator Lang replaced the Honourable Senator
Wallin (June 22, 2009).

The Honourable Senator Campbell replaced the Honourable
Senator Mitchell (June 22, 2009).

The Honourable Senator Carstairs P.C. replaced the Honourable
Senator Day (June 22, 2009).

The Honourable Senator Mitchell replaced the Honourable
Senator Zimmer (June 16, 2009).

The Honourable Senator Zimmer replaced the Honourable
Senator Mitchell (June 11, 2009).

LE COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DE LA
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Président : L’honorable Colin Kenny

Vice-présidente : L’honorable Pamela Wallin
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(ou Comeau)
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Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 85(4) du Règlement, la liste des
membres du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénateur Zimmer a remplacé l’honorable sénateur
Mitchell (le 14 juillet 2009).

L’honorable sénateur Mitchell a remplacé l’honorable sénateur
Zimmer (le 30 juin 2009).

L’honorable sénateur Day a remplacé l’honorable sénateur
Carstairs C.P. (le 23 juin 2009).

L’honorable sénateur Zimmer a remplacé l’honorable sénateur
Campbell (le 23 juin 2009).

L’honorable sénateur Wallin a remplacé l’honorable sénateur
Lang (le 22 juin 2009).

L’honorable sénateur Tkachuk a remplacé l’honorable sénateur
Nolin (le 22juin 2009).

L’honorable sénateur Nolin a remplacé l’honorable sénateur
Tkachuk (le 22 juin 2009).

L’honorable sénateur Tkachuk a remplacé l’honorable sénateur
Nolin (le 22 juin 2009).

L’honorable sénateur Nolin a remplacé l’honorable sénateur
Tkachuk (le 22 juin 2009).

L’honorable sénateur Lang a remplacé l’honorable sénateur
Wallin (le 22 juin 2009).

L’honorable sénateur Campbell a remplacé l’honorable sénateur
Mitchell (le 22 juin 2009).

L’honorable sénateur Carstairs C.P. a remplacé l’honorable
sénateur Day (le 22 juin 2009).

L’honorable sénateur Mitchell a remplacé l’honorable sénateur
Zimmer (le 16 juin 2009).

L’honorable sénateur Zimmer a remplacé l’honorable sénateur
Mitchell (le 11 juin 2009).
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Wednesday, June 15, 2009
(14)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day, at 4:00 p.m., in room 2, Victoria Building,
the chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Day, Kenny, Manning, Meighen, Moore, Tkachuk,
Wallin and Zimmer (9).

Other senator present: The Honourable Senator Nolin (1).

In attendance: Allison Goody and Martin Auger, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament; Inspector Larry Brookson, RCMP liaison officer.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, March 5, 2009, the committee continued its study on
the national security policy of Canada. (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2.)

The Honourable Senator Wallin raised a point of order on the
process for committees to consider requests for contracts for the
hiring of consultants.

Debate arose thereon.

CHAIR’S RULING

There is no point of order because no motion for the committee
to consider requests for contracts has been brought forward.

The Honourable Senator Banks moved:

That the proposed requests for contracts, for Keith McDonald,
Barry Denofsky, Dan Turner and Maureen Boyd be approved by
the committee, as authorized by the chair on May 28, 2009.

Debate arose thereon.

The Honourable Senator Tkachuk moved:

That the motion be amended by adding ‘‘That the committee
respond in full, at the earliest practical opportunity to the
recommendations of the deputy chair, regarding the wording of
requests for contracts for consultants.’’

After debate, the question being put on the motion in
amendment, it was negatived on the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Manning, Meighen, Tkachuk and Wallin — 4

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mercredi 15 juin 2009
(14)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 heures, dans la pièce 2 de
l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Colin Kenny
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Day, Kenny, Manning, Meighen, Moore, Tkachuk, Wallin et
Zimmer (9).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Nolin (1).

Également présents : Allison Goody et Martin Auger,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement; Larry Brookson, inspecteur, agent de
liaison de la GRC.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 5 mars 2009, le comité poursuit son étude sur la politique
de sécurité nationale du Canada. (Le texte intégral de l’ordre de
renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du comité.)

L’honorable sénateur Wallin soulève un rappel au Règlement
au sujet du processus d’examen des demandes de contrats pour
fournisseurs.

Il s’ensuit un débat.

DÉCISION DU PRÉSIDENT

Il ne s’agit pas comme tel d’un rappel au Règlement, aucune
motion portant examen des demandes de contrats pour
fournisseurs n’ayant été présentée au comité.

L’honorable sénateur Banks propose :

Que les demandes de contrats proposés en faveur de Keith
McDonald, Barry Denofsky, Dan Turner et Maureen Boyd soient
approuvés par le comité, tels qu’autorisés par le président
le 28 mai 2009.

Il s’ensuit un débat.

L’honorable sénateur Tkachuk propose :

Que la motion soit modifiée comme suit : « Que le comité
réponde intégralement, le plus tôt possible, aux recommandations
de la vice-présidente concernant la formulation des demandes de
contrats pour fournisseurs. »

Après débat, l’amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote
suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Manning, Meighen, Tkachuk et Wallin — 4

22-6-2009 Sécurité nationale et défense 8:3



NAYS

The Honourable Senators

Banks, Day, Kenny, Moore and Zimmer — 5

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

The Honourable Senator Tkachuk raised a point of order that
the motion moved by the Honourable Senator Banks contravenes
the process recommended by the Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration for the approval of
requests for contracts.

Debate arose thereon.

CHAIR’S RULING

The Senate recognizes that committees are their own master,
and the full committee can override its subcommittee, the
Subcommittee on Agenda and Procedure, any time it chooses.
When the full committee is seized with an issue, which it is now,
that takes precedence over any of its subcommittees. That is why
we are here meeting to discuss this issue now as a full committee.
Clearly, nine people have more moral authority than three people
on a subcommittee.

Whereupon the chair’s ruling was appealed.

The question being put on whether the chair’s ruling shall be
sustained, it was adopted on the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Banks, Day, Kenny, Moore and Zimmer — 5

NAYS

The Honourable Senators

Manning, Meighen, Tkachuk and Wallin — 4

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

The question being put on the motion, it was adopted on the
following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Banks, Day, Kenny, Moore and Zimmer — 5

NAYS

The Honourable Senators

Manning, Meighen, Tkachuk and Wallin — 4

CONTRE

Les honorables sénateurs

Banks, Day, Kenny, Moore et Zimmer — 5

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

L’honorable sénateur Tkachuk invoque le Règlement au motif
que la motion présentée par l’honorable sénateur Banks va à
l’encontre du processus établi par le Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration pour l’approbation des
demandes de contrats.

Il s’ensuit un débat.

DÉCISION DU PRÉSIDENT

Le Sénat reconnaît que les comités sont autonomes, et que le
comité permanent peut renverser une décision rendue par son
sous-comité, soit le Sous-comité du programme et de la
procédure, à n’importe quel moment jugé opportun. Quand le
comité permanent est saisi d’une question, comme c’est le cas à
l’heure actuelle, celle-ci a préséance sur toute décision prise par le
sous-comité. C’est pour discuter de cette question que le comité
permanent est réuni aujourd’hui. Manifestement, neuf personnes
ont plus d’autorité morale que trois personnes regroupées en
sous-comité.

On en appelle alors de la décision du président.

La question relative au maintien de la décision du président,
mise aux voix, est adoptée par le vote suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Banks, Day, Kenny, Moore et Zimmer — 5

CONTRE

Les honorables sénateurs

Manning, Meighen, Tkachuk et Wallin — 4

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Banks, Day, Kenny, Moore et Zimmer — 5

CONTRE

Les honorables sénateurs

Manning, Meighen, Tkachuk et Wallin — 4
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ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

The Honourable Senator Banks moved:

That notwithstanding the motion adopted on March 2, 2009,
the Subcommittee on Agenda and Procedure be composed of
five members: the chair, the deputy chair, the Honourable
Senator Banks, one other senator, to be named by the deputy
chair and one other senator, to be named by the chair.

Debate arose thereon.

The Honourable Senator Wallin moved:

That the motion be amended by adding ‘‘and that there be a
quorum of three and that a member of both the government and
opposition be present at all meetings and be involved in all
decisions.’’

After debate, the motion in amendment was negatived on the
following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Manning, Meighen, Tkachuk and Wallin — 4

NAYS

The Honourable Senators

Banks, Day, Kenny, Moore and Zimmer — 5

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

The question being put on the motion, it was adopted on the
following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Banks, Day, Kenny, Moore and Zimmer — 5

NAYS

The Honourable Senators

Manning, Meighen, Tkachuk and Wallin — 4

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

The Honourable Senator Tkachuk raised a point of order on
the motion adopted by the committee regarding the composition
of the Subcommittee on Agenda and Procedure on the grounds
that this motion rescinds a previous resolution of the committee
and that pursuant to rule 63 (2) of the Rules of the Senate,
a motion to rescind a previous resolution requires a
2/3rds majority in order to be adopted.

Debate arose thereon.

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

L’honorable sénateur Banks propose :

Que, nonobstant la motion adoptée le 2 mars 2009,
le Sous-comité du programme et de la procédure se compose de
cinq membres : le président, le vice-président, l’honorable
sénateur Banks, un autre sénateur désigné par le vice-président,
et un autre sénateur désigné par le président.

Il s’ensuit un débat.

L’honorable sénateur Wallin propose :

Que la motion soit modifiée en ajoutant : « Et que le quorum
soit de trois membres, et qu’un membre du gouvernement et un
membre de l’opposition assistent à toutes les réunions et
participent à toutes les décisions prises.»

Après débat, l’amendement, mis aux voix, est rejeté par le vote
suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Manning, Meighen, Tkachuk et Wallin — 4

CONTRE

Les honorables sénateurs

Banks, Day, Kenny, Moore et Zimmer — 5

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

La motion, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Banks, Day, Kenny, Moore et Zimmer — 5

CONTRE

Les honorables sénateurs

Manning, Meighen, Tkachuk et Wallin — 4

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

L’honorable sénateur Tkachuk soulève un rappel au
Règlement concernant la motion adoptée par le comité au sujet
de la composition du Sous-comité du programme et de la
procédure. Il soutient que la motion annule une résolution
antérieure du comité et que, d’après l’article 63(2) du Règlement
du Sénat, une résolution antérieure ne peut être abrogée que si
deux tiers des sénateurs votent en ce sens.

Il s’ensuit un débat.
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CHAIR’S RULING

There is no point of order.

The Honourable Senator Day moved:

That the fact-finding trips to various border posts take place

on the following dates:. Ontario borders: July 15-17, 2009;

. Quebec borders: July 20-21, 2009;

. Maritimes borders: July 22-24, 2009;

. BC borders: July 29-31, 2009; and

. Alberta borders: September 9-11, 2009; and

That the committee agree to cover travel costs for two
members on each of these trips, ideally a member from the
Government and one from the Opposition. However,
notwithstanding previous agreements, if a member from either
side is unavailable and cannot be replaced by a member from their
own side, the committee shall pay the expense for two members
from the other side if available.

Debate arose thereon.

It was agreed that the motion be amended by deleting the
words ‘‘BC borders: July 29-31, 2009.’’

After debate, the question being put on the motion,
as amended, it was adopted, on division, by a show of hands.

The Honourable Senator Zimmer moved:

That the committee’s fact-finding trip to visit East Coast
military bases be scheduled to take place from July 5-10, 2009.

After debate, the question being put on the motion, it was
adopted on the following vote:

YEAS

The Honourable Senators

Banks, Day, Kenny, Moore and Zimmer — 5

NAYS

The Honourable Senators

Manning, Meighen, Tkachuk and Wallin — 4

ABSTENTIONS

The Honourable Senators

Nil

At 5:32 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

DÉCISION DU PRÉSIDENT

Il ne s’agit pas comme tel d’un rappel au Règlement.

L’honorable sénateur Day propose :

Que les missions d’information dans les divers postes frontières

aient lieu les dates suivantes :. frontières de l’Ontario : du 15 au 17 juillet 2009;

. frontières du Québec : du 20 au 21 juillet 2009;

. frontières des provinces de l’Atlantique : du 22 au
24 juillet 2009;

. frontières de la Colombie-Britannique : du 29 au
31 juillet 2009;

. frontières de l’Alberta : du 9 au 11 septembre 2009;

Que le comité rembourse les frais de déplacement de deux
membres lors de chacune de ces missions, idéalement un membre
du parti ministériel et un membre de l’opposition. Toutefois,
nonobstant les ententes antérieures, si un membre d’un côté ou de
l’autre n’est pas disponible ou ne peut être remplacé par
quelqu’un d’autre, le comité remboursera les frais de deux
membres de l’autre côté s’ils sont disponibles.

Il s’ensuit un débat.

Il est convenu de modifier la motion en supprimant les mots :
« frontières de la Colombie-Britannique : du 29 au 31 juillet 2009. »

Après débat, la motion modifiée, mise aux voix, est adoptée,
avec dissidence, à main levée.

L’honorable sénateur Zimmer propose :

Que la mission d’information du comité dans les bases
militaires de la côte est ait lieu du 5 au 10 juillet 2009.

Après débat, la motion modifiée, mise aux voix, est adoptée
par le vote suivant :

POUR

Les honorables sénateurs

Banks, Day, Kenny, Moore et Zimmer — 5

CONTRE

Les honorables sénateurs

Manning, Meighen, Tkachuk et Wallin — 4

ABSTENTIONS

Les honorables sénateurs

Aucun

À 17 h 32, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Wednesday, June 17, 2009
(15)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day, at 12:57 p.m., in room 257, East Block, the
chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Day, Kenny, Meighen, and Wallin (5).

In attendance: Jim Cox, Analyst, Parliamentary Information
and Research Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, June 9, 2009, the committee continued its consideration
of Bill C-33, An Act to amend the War Veterans Allowance Act.
(For complete text of the order of reference, see proceedings of the
committee, Issue No. 2.)

The Honourable Senator Meighen, Chair of the Subcommittee
on Veterans Affairs, to which had been referred on Wednesday,
June 10, 2009, the study on Bill C-33, An Act to amend the War
Veterans Allowance Act, reported that the subcommittee has
examined said bill and now reports the same without amendment.

The Honourable Senator Kenny moved:

That the committee adopt Bill C-33, An Act to amend the War
Veterans Allowance Act without amendment and that the
Honourable Senator Meighen report the bill to the Senate, at
the earliest available opportunity.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 12:59 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, June 22, 2009
(16)

[English]

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met in camera this day, at 4 p.m., in room 7, Victoria
Building, the chair, the Honourable Colin Kenny, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Banks, Campbell, Carstairs, Kenny, Lang, Manning, Meighen,
Moore, Tkachuk and Wallin (10).

In attendance: Allison Goody, Holly Porteous and Martin
Auger, Analysts, Parliamentary Information and Research
Service, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

OTTAWA, le mercredi 17 juin 2009
(15)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 12 h 57, dans la pièce 257 de
l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable Colin Kenny
(président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Day, Kenny, Meighen et Wallin (5).

Également présent : Jim Cox, analyste, Service d’information et
de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le mardi 9 juin 2009, le comité poursuit son examen du projet
de loi C-33, Loi modifiant la Loi sur les allocations aux anciens
combattants. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi figure au
fascicule no 7 des délibérations du comité.)

L’honorable sénateur Meighen, président du Sous-comité des
anciens combattants qui a été saisi, le mercredi 10 juin 2009,
de l’examen du projet de loi C-33, Loi modifiant la Loi sur les
allocations aux anciens combattants, signale que le sous-comité a
examiné le projet de loi et qu’il en fait maintenant rapport, sans
proposition d’amendement.

L’honorable sénateur Kenny propose :

Que le comité adopte le projet de loi C-33, Loi modifiant la
Loi sur les allocations aux anciens combattants, sans proposition
d’amendement, et que l’honorable sénateur Meighen fasse
rapport du projet de loi au Sénat le plus tôt possible.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

À 12 h 59, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 22 juin 2009
(16)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui à huis clos, à 16 heures, dans la
pièce 7 de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable
Colin Kenny (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Banks,
Campbell, Carstairs, Kenny, Lang, Manning, Meighen, Moore,
Tkachuk et Wallin (10).

Également présents : Allison Goody, Holly Porteous et Martin
Auger, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.
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Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, March 5, 2009, the committee continued its study on
the national security policy of Canada. (For complete text of the
order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2)

WITNESSES:

Customs and Immigration Union:

Ron Moran, National President;

Jean-Pierre Fortin, 1st National Vice-President.

Canada Border Services Agency:

Kimber Johnston, Vice-President, Enforcement Branch;

Barbara Hébert, Vice-President, Operations Branch.

Pursuant to rule 92(2)(e), the committee commenced in camera
to consider its draft agenda.

It was agreed that staff be permitted to remain in the room for
the in camera portions of today’s meeting.

It was agreed that the committee recognize that the Honourable
Senators Moore, Mitchell and Tkachuk were present, in room 257-E,
East Block, on Wednesday June 17, 2009, at 1:15 p.m., when the
meeting of the Standing Senate Committee on National Security
and Defence was scheduled to have taken place.

It was agreed that the following material be filed as an exhibit
with the clerk of the committee:

. Response from the Honourable Peter Van Loan, Minister of
Public Safety, to questions taken on notice at the May 11,
2009 meeting. (Exhibit 5900-2.40/N2-SS-1-7, 5, ‘‘6’’)

. Response from the Canada Border Services Agency, to
questions taken on notice at the March 30, 2009 meeting.
(Exhibit 5900-2.40/N2-SS-1-7, 5, ‘‘7’’)

At 4:16 p.m., the committee suspended.

At 4:28 p.m., the committee resumed in public, in room 2,
Victoria Building.

The chair made opening remarks.

Mr. Moran made a statement and together with Mr. Fortin
answered questions.

At 4:57 p.m., the Honourable Senator Lang replaced the
Honourable Senator Wallin as a member of the committee.

At 4:57 p.m., the Honourable Senator Nolin replaced the
Honourable Senator Tkachuk as a member of the committee.

At 5:15 p.m., the Honourable Senator Tkachuk replaced the
Honourable Senator Nolin as a member of the committee.

At 5:50 p.m., the committee suspended.

At 5:56 p.m. the committee resumed.

The chair made opening remarks.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat
le jeudi 5 mars 2009, le comité poursuit son étude sur la politique
de sécurité nationale du Canada. (Le texte intégral de l’ordre de
renvoi figure dans le fascicule no 2 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Syndicat des Douanes et de l’Immigration :

Ron Moran, président national;

Jean-Pierre Fortin, 1er vice-président national.

Agence des services frontaliers du Canada :

Kimber Johnston, vice-présidente, Direction générale de
l’exécution de la Loi;

Barbara Hébert, vice-présidente, Direction générale des
opérations.

Conformément à l’article 92(2)e) du Règlement, le comité
examine à huis clos le projet d’ordre du jour.

Il est convenu de permettre au personnel de rester dans la salle
pendant le huis clos.

Il est convenu de reconnaître que les honorables sénateurs
Moore, Mitchell et Tkachuk étaient présents dans la pièce 257-E
de l’édifice de l’Est, le mercredi 17 juin 2009, à 13 h 15, lors de la
réunion du Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale
et de la défense.

Il est convenu de déposer les documents suivants auprès du
greffier du comité :

. Réponse de l’honorable Peter Van Loan, ministre de la
Sécurité publique, aux questions prises en note lors de la
réunion du 11 mai 2009 (pièce 5900-2.40/N2-SS-1-7, 5, ‘‘6’’).

. Réponse de l’Agence des services frontaliers du Canada
aux questions prises en note lors de la réunion du 30 mars
2009 (pièce 5900-2.40/N2-SS-1-7, 5, ‘‘7’’).

À 16 h 16, le comité suspend ses travaux.

À 16 h 28, le comité reprend ses travaux en séance publique
dans la pièce 2 de l’édifice Victoria.

Le président prend la parole.

M. Moran fait une déclaration, puis avec l’aide de M. Fortin,
répond aux questions.

À 16 h 57, l’honorable sénateur Lang remplace l’honorable
sénateur Wallin au sein du comité.

À 16 h 57, l’honorable sénateur Nolin remplace l’honorable
sénateur Tkachuk au sein du comité.

À 17 h 15, l’honorable sénateur Tkachuk remplace l’honorable
sénateur Nolin au sein du comité.

À 17 h 50, le comité suspend ses travaux.

À 17 h 56, le comité reprend ses travaux.

Le président prend la parole.
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Ms. Hébert made a statement and together with Ms. Johnston
answered questions.

At 6:45 p.m., the Honourable Senator Nolin replaced the
Honourable Senator Tkachuk as a member of the committee.

It was agreed that the committee continue to sit in order to
allow the Honourable Senator Carstairs to finish her questions.

At 7:10 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Shaila Anwar

Clerk of the Committee

Mme Hébert fait une déclaration, puis avec l’aide de
Mme Johnston, répond aux questions.

À 18 h 45, l’honorable sénateur Nolin remplace l’honorable
sénateur Tkachuk au sein du comité.

Il est convenu que le comité continue de siéger afin que le
sénateur Carstairs puisse finir de poser ses questions.

À 19 h 10, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Thursday, June 11, 2009

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to present its

FOURTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Thursday March 5, 2009, to examine and report on the national
security policy of Canada, respectfully requests supplementary
funds for the fiscal year ending March 31, 2010.

The original budget application submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that committee were printed in the
Journals of the Senate on May 7, 2009. On May 27, 2009,
the Senate approved the release of $349,175 to the committee.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

PAMELA WALLIN

For Colin Kenny, Chair of the committee

RAPPORTS DU COMITÉ

Le jeudi 11 juin 2009

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de présenter son

QUATRIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le jeudi 5 mars
2009 à examiner, pour en faire rapport, la politique nationale sur
la sécurité pour le Canada, demande respectueusement des fonds
supplémentaires pour l’exercice financier se terminant le 31 mars
2010.

Le budget initial présenté au Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration a été imprimé dans les
Journaux du Sénat le 7 mai 2009. Le 27 mai 2009, le Sénat a
approuvé un déblocage de fonds de 349 175 $ au comité.

Conformément au Chapitre 3:06, article 2(1)c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis.

Au nom du président du comité, Colin Kenny
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
NATIONAL SECURITY AND DEFENCE

SPECIAL STUDY ON NATIONAL
SECURITY POLICY

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2010

Extract from the Journals of the Senate of Thursday, March 5,
2009:

That the Standing Senate Committee on National
Security and Defence be authorized to examine and report
on the national security policy of Canada. In particular, the
committee shall be authorized to examine:

(a) the capability of National Defence to defend and
protect the interests, people and territory of Canada
and its ability to respond to and prevent a national
emergency or attack, and the capability of Public
Safety Canada to carry out its mandate;

(b) the working relationships between the various
agencies involved in intelligence gathering, and how
they collect, coordinate, analyze and disseminate
information and how these functions might be
enhanced;

(c) the mechanisms to review the performance and
activities of the various agencies involved in
intelligence gathering; and

(d) the security of our borders and critical infrastructure.

That the papers and evidence received and taken and
work accomplished by the committee on this subject since
the beginning of the First session of the Thirty-seventh
Parliament be referred to the committee; and

That the committee report to the Senate no later than
June 15, 2010 and that the committee retain all powers
necessary to publicize its findings until 90 days after the
tabling of the final report.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DE LA SÉCURITÉ NATIONALE ET DE LA DÉFENSE

ÉTUDE SPÉCIALE SUR LA POLITIQUE DE
SÉCURITÉ NATIONALE

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2010

Extrait des Journaux du Sénat le jeudi 5 mars 2009:

Que le Comité sénatorial permanent de la sécurité
nationale et de la défense soit autorisé à mener une étude
et à faire rapport sur la politique de sécurité nationale du
Canada. Le comité sera en particulier autorisé à examiner :

a) la capacité de la Défense nationale de défendre et de
protéger les intérêts, la population et le territoire du
Canada et sa capacité de réagir à une urgence
nationale ou à une attaque et de prévenir ces
situations, ainsi que la capacité de Sécurité
publique Canada de remplir son mandat;

b) les relations de travail entre les divers organismes
participant à la collecte de renseignements, comment
ils recueillent, colligent, analysent et diffusent ces
renseignements, et comment ces fonctions pourraient
être améliorées;

c) les mécanismes d’examen de la performance et des
activités des divers organismes participant à la
collecte de renseignements;

d) la sécurité de nos frontières et de nos infrastructures
essentielles;

Que les documents reçus, les témoignages entendus, et les
travaux accomplis par le comité sur ce sujet depuis le début
de la première session de la trente-septième législature soient
renvoyés au comité;

Que le comité fasse rapport au Sénat au plus tard
le 15 juin 2010 et qu’il conserve tous les pouvoirs nécessaires
pour diffuser ses conclusions pendant les 90 jours suivant le
dépôt de son rapport final.

Le greffier du Sénat,
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SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 4,650

Transportation and Communications 31,910

All Other Expenditures 6,280

TOTAL $ 42,840

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on National Security and Defence on Monday,
May 25, 2009.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date COLIN KENNY

Chair, Standing Senate Committee on
National Security and Defence

Date GEORGE J. FUREY

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 4,650 $

Transports et communications 31,910

Autres dépenses 6,280

TOTAL 42,840 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense le lundi 25 mai
2009.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date COLIN KENNY

Président du Comité sénatorial permanent
de la sécurité nationale et de la défense

Date GEORGE J. FUREY

Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
NATIONAL SECURITY AND DEFENCE

DRAFT SUPPLEMENTARY BUDGET

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2010

GENERAL EXPENSES

ALL OTHER EXPENDITURES

OTHER

1. Miscellaneous expenses (0798) 2,780

Sub-total $2,780

Total of General Expenses $2,780

ACTIVITY 1 : Promotion of Reports, Meetings and Other
Matters Related to Committee Business

The following trip details are provided for information purposes only.
Dates and locations are dependant on when committee members are
invited for special briefing opportunities and/or speeches and on when
reports are tabled in the Senate. These trips may vary to include
committee staff and/or may be combined to include more than one
Senator per trip.

ACTIVITY 1: Trip 1: Promotion of Reports and Meetings

Vancouver and Calgary (dates to be determined)

1 participant: 1 senator, 0 staff

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Hospitality — general (0410) 250

2. Working meals (travel) (0231) 500

(5 meals, $100/meal)

Sub-total $750

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

TRAVEL

1. Air transportation 5,000

1 senator x $5,000 (0224)

0 staff x $0 (0227)

2. Hotel accommodation - Vancouver 500

1 senator, $250/night, 2 nights (0222)

0 staff, $0/night, 2 nights (0226)

3. Hotel accommodation - Calgary 400

1 senator, $200/night, 2 nights (0222)

0 staff, $0/night, 2 nights (0226)

4. Per diem 340

1 senator, $85/day, 4 days (0221)

0 staff, $0/day, 4 days (0225)

5. Ground transportation - taxis 200

1 senator x $200 (0223)

0 staff x $0 (0232)

Sub-total $6,440
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ALL OTHER EXPENDITURES

OTHER

1. Miscellaneous costs on travel (0229) 500

Sub-total $500

Total of Trip 1 $7,690

ACTIVITY 1: Trip 2 : Promotion of Reports and Meetings

Vancouver and Calgary (dates to be determined)

1 participant: 1 senator, 0 staff

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Hospitality - general (0410) 250

2. Working meals (travel) (0231) 500

(5 meals, $100/meal)

Sub-total $750

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

TRAVEL

1. Air transportation 5,000

1 senator x $5,000 (0224)

0 staff x $0 (0227)

2. Hotel accommodation - Vancouver 500

1 senator, $250/night, 2 nights (0222)

0 staff, $0/night, 2 nights (0226)

3. Hotel accommodation - Calgary 400

1 senator, $200/night, 2 nights (0222)

0 staff, $0/night, 2 nights (0226)

4. Per diem 340

1 senator, $85/day, 4 days (0221)

0 staff, $0/day, 4 days (0225)

5. Ground transportation - taxis 200

1 senator x $200 (0223)

0 staff x $0 (0232)

Sub-total $6,440

ALL OTHER EXPENDITURES

OTHER

1. Miscellaneous costs on travel (0229) 500

Sub-total $500

Total of Trip 2 $7,690
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ACTIVITY 1: Trip 3 : Promotion of Reports and Meetings

Vancouver and Calgary (dates to be determined)

1 participant: 1 senator, 0 staff

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Hospitality - general (0410) 250

2. Working meals (travel) (0231) 500

(5 meals, $100/meal)

Sub-total $750

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

TRAVEL

1. Air transportation 5,000

1 senator x $5,000 (0224)

0 staff x $0 (0227)

2. Hotel accommodation - Vancouver 500

1 senator, $250/night, 2 nights (0222)

0 staff, $0/night, 2 nights (0226)

3. Hotel accommodation - Calgary 400

1 senator, $200/night, 2 nights (0222)

0 staff, $0/night, 2 nights (0226)

4. Per diem 340

1 senator, $85/day, 4 days (0221)

0 staff, $0/day, 4 days (0225)

5. Ground transportation - taxis 200

1 senator x $200 (0223)

0 staff x $0 (0232)

Sub-total $6,440

ALL OTHER EXPENDITURES

OTHER

1. Miscellaneous costs on travel (0229) 500

Sub-total $500

Total of Trip 3 $7,690

ACTIVITY 1: Trip 4 : Promotion of Reports and Meetings

Halifax (dates to be determined)

1 participant: 1 senator, 0 staff

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Hospitality - general (0410) 250

2. Working meals (travel) (0231) 400

(4 meals, $100/meal)

Sub-total $650
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TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

TRAVEL

1. Air transportation 2,500

1 senator x $2,500 (0224)

0 staff x $0 (0227)

2. Hotel accommodation 600

1 senator, $200/night, 3 nights (0222)

0 staff, $0/night, 3 nights (0226)

3. Per diem 340

1 senator, $85/day, 4 days (0221)

0 staff, $0/day, 4 days (0225)

4. Ground transportation - taxis 200

1 senator x $200 (0223)

0 staff x $0 (0232)

Sub-total $3,640

ALL OTHER EXPENDITURES

OTHER

1. Miscellaneous costs on travel (0229) 500

Sub-total $500

Total of Trip 4 $4,790

ACTIVITY 1: Trip 5 : Promotion of Reports and Meetings

Halifax (dates to be determined)

1 participant: 1 senator, 0 staff

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Hospitality - general (0410) 250

2. Working meals (travel) (0231) 400

(4 meals, $100/meal)

Sub-total $650

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

TRAVEL

1. Air transportation 2,500

1 senator x $2,500 (0224)

0 staff x $0 (0227)

2. Hotel accommodation 600

1 senator, $200/night, 3 nights (0222)

0 staff, $0/night, 3 nights (0226)

3. Per diem 340

1 senator, $85/day, 4 days (0221)

0 staff, $0/day, 4 days (0225)

4. Ground transportation - taxis 200

1 senator x $200 (0223)

0 staff x $0 (0232)

Sub-total $3,640
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ALL OTHER EXPENDITURES

OTHER

1. Miscellaneous costs on travel (0229) 500

Sub-total $500

Total of Trip 5 $4,790

ACTIVITY 1: Trip 6 : Promotion of Reports and Meetings

Toronto (dates to be determined)

1 participant: 1 senator, 0 staff

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Hospitality - general (0410) 250

2. Working meals (travel) (0231) 300

(3 meals, $100/meal)

Sub-total $550

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

TRAVEL

1. Air transportation 1,600

1 senator x $1,600 (0224)

0 staff x $0 (0227)

2. Hotel accommodation 600

1 senator, $300/night, 2 nights (0222)

0 staff, $0/night, 2 nights (0226)

3. Per diem 255

1 senator, $85/day, 3 days (0221)

0 staff, $0/day, 3 days (0225)

4. Ground transportation - taxis 200

1 senator x $200 (0223)

0 staff x $0 (0232)

Sub-total $2,655

ALL OTHER EXPENDITURES

OTHER

1. Miscellaneous costs on travel (0229) 500

Sub-total $500

Total of Trip 6 $3,705
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ACTIVITY 1: Trip 7 : Promotion of Reports and Meetings

Toronto (dates to be determined)

1 participant: 1 Senator, 0 staff

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

1. Hospitality - general (0410) 250

2. Working meals (travel) (0231) 300

(3 meals, $100/meal)

Sub-total $550

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

TRAVEL

1. Air transportation 1,600

1 senator x $1600 (0224)

0 staff x $0 (0227)

2. Hotel accommodation 600

1 senator, $300/night, 2 nights (0222)

0 staff, $0/night, 2 nights (0226)

3. Per diem 255

1 senator, $85/day, 3 days (0221)

0 staff, $0/day, 3 days (0225)

4. Ground transportation - taxis 200

1 senator x $200 (0223)

0 staff x $0 (0232)

Sub-total $2,655

ALL OTHER EXPENDITURES

OTHER

1. Miscellaneous costs on travel (0229) 500

Sub-total $500

Total of Trip 7 $3,705

TOTAL OF ACTIVITY 1 $ 40,060

GRAND TOTAL $ 42,840

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk,
Committees Directorate

Date

Nicole Proulx, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DE LA SÉCURITÉ NATIONALE ET DE LA DÉFENSE

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE PROVISOIRE

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2010

DÉPENSES GÉNÉRALES

AUTRES DÉPENSES

AUTRES

1. Frais divers (0798) 2 780

Sous-total 2 780 $

Total des dépenses générales 2 780 $

ACTIVITÉ 1 : Promotion des rapports, réunions et autres
matières liées au travail du comité
Les détails suivants sont fournis uniquement à titre de renseignement. Les dates et les
lieux sont fonction des invitations que recevront les membres du Comité à participer à
des séances spéciales d’information ou à prononcer ou entendre des allocutions, ainsi
que de la date du dépôt des rapports au Sénat. Des membres du personnel pourraient
prendre part aux voyages et il se pourrait également que l’on combine des voyages de
manière à ce que plus d’un sénateur parte en même temps.

ACTIVITÉ 1: Voyage 1 : Promotion des rapports et réunions
Vancouver et Calgary (dates à déterminer
1 participant: 1 sénateur, 0 employé

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Frais d’accueil - divers (0410) 250

2. Repas de travail (voyage) (0231) 500

(5 repas, 100 $/repas)

Sous-total 750 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

DÉPLACEMENTS

1. Transport aérien 5 000

1 sénateur x 5 000 $ (0224)

0 employé x 0 $ (0227)

2. Hébergement 500

1 sénateur, 250 $/nuit, 2 nuits (0222)

0 employé, 0 $/nuit, 2 nuits (0226)

3. Hébergement 400

1 sénateur, 200 $/nuit, 2 nuits (0222)

0 employé, 0 $/nuit, 2 nuits (0226)

4. Indemnité journalière 340

1 sénateur, 85 $/jour, 4 jours (0221)

0 employé, 0 $/jour, 4 jours (0225)

5. Transport terrestre - taxis 200

1 sénateur x 200 $ (0223)

0 employé x 0 $ (0232)

Sous-total 6 440 $
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AUTRES DÉPENSES

AUTRES

1. Divers coûts liés aux déplacements (0229) 500

Sous-total 500 $

Total du voyage 1 7 690 $

ACTIVITÉ 1: Voyage 2: Promotion des rapports et réunions
Vancouver et Calgary

1 participant: 1 sénateur, 0 employé

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Frais d’accueil - divers (0410) 250

2. Repas de travail (voyage) (0231) 500

(5 repas, 100 $/repas)

Sous-total 750 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

DÉPLACEMENTS

1. Transport aérien 5 000

1 sénateur x 5000 $ (0224)

0 employé x 0 $ (0227)

2. Hébergement 500

1 sénateur, 250 $/nuit, 2 nuits (0222)

0 employé, 0 $/nuit, 2 nuits (0226)

3. Hébergement 400

1 sénateur, 200 $/nuit, 2 nuits (0222)

0 employé, 0 $/nuit, 2 nuits (0226)

4. Indemnité journalière 340

1 sénateur, 85 $/jour, 4 jours (0221)

0 employé, 0 $/jour, 4 jours (0225)

5. Transport terrestre - taxis 200

1 sénateur x 200 $ (0223)

0 employé x 0 $ (0232)

Sous-total 6 440 $

AUTRES DÉPENSES

AUTRES

1. Divers coûts liés aux déplacements (0229) 500

Sous-total 500 $

Total du voyage 2 7 690 $
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ACTIVITÉ 1: Voyage 3: Promotion des rapports et réunions
Vancouver et Calgary (dates à déterminer)
1 participant: 1 sénateur, 0 employé

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Frais d’accueil - divers (0410) 250

2. Repas de travail (voyage) (0231) 500

(5 repas, 100 $/repas)

Sous-total 750 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

DÉPLACEMENTS

1. Transport aérien 5 000

1 sénateur x 5 000 $ (0224)

0 employé x 0 $ (0227)

2. Hébergement 500

1 sénateur, 250 $/nuit, 2 nuits (0222)

0 employé, 0 $/nuit, 2 nuits (0226)

3. Hébergement 400

1 sénateur, 200 $/nuit, 2 nuits (0222)

0 employé, 0 $/nuit, 2 nuits (0226)

4. Indemnité journalière 340

1 sénateur, 85 $/jour, 4 jours (0221)

0 employé, 0 $/jour, 4 jours (0225)

5. Transport terrestre - taxis 200

1 sénateur x 200 $ (0223)

0 employé x 0 $ (0232)

Sous-total 6 440 $

AUTRES DÉPENSES

AUTRES

1. Divers coûts liés aux déplacements (0229) 500

Sous-total 500 $

Total du voyage 3 7 690 $

ACTIVITÉ 1: Voyage 4: Promotion des rapports et réunions
Halifax (dates à déterminer)
1 participant: 1 sénateur, 0 employé

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Frais d’accueil - divers (0410) 250

2. Repas de travail (voyage) (0231) 400

(4 repas, 100 $/repas)

Sous-total 650 $
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TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

DÉPLACEMENTS

1. Transport aérien 2 500

1 sénateur x 2 500 $ (0224)

0 employé x 0 $ (0227)

2. Hébergement 600

1 sénateur, 200 $/nuit, 3 nuits (0222)

0 employé, 0 $/nuit, 3 nuits (0226)

3. Indemnité journalière 340

1 sénateur, 85 $/jour, 4 jours (0221)

0 employé, 0 $/jour, 4 jours (0225)

4. Transport terrestre - taxis 200

1 sénateur x 200 $ (0223)

0 employé x 0 $ (0232)

Sous-total 3 640 $

AUTRES DÉPENSES

AUTRES

1. Divers coûts liés aux déplacements (0229) 500

Sous-total 500 $

Total du voyage 4 4 790 $

ACTIVITÉ 1: Voyage 5: Promotion des rapports et réunions
Halifax (dates à déterminer)
1 participant: 1 sénateur, 0 employé

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Frais d’accueil - divers (0410) 250

2. Repas de travail (voyage) (0231) 400

(4 repas, 100 $/repas)

Sous-total 650 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

DÉPLACEMENTS

1. Transport aérien 2 500

1 sénateur x 2 500 $ (0224)

0 employé x 0 $ (0227)

2. Hébergement 600

1 sénateur, 200 $/nuit, 3 nuits (0222)

0 employé, 0 $/nuit, 3 nuits (0226)

3. Indemnité journalière 340

1 sénateur, 85 $/jour, 4 jours (0221)

0 employé, 0 $/jour, 4 jours (0225)

4. Transport terrestre - taxis 200

1 sénateur x 200 $ (0223)

0 employé x 0 $ (0232)

Sous-total 3 640 $
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AUTRES DÉPENSES

AUTRES

1. Divers coûts liés aux déplacements (0229) 500

Sous-total 500 $

Total du voyage 5 4 790 $

ACTIVITÉ 1: Voyage 6: Promotion des rapports et réunions
Toronto (dates à déterminer)
1 participant: 1 sénateur, 0 employé

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Frais d’accueil - divers (0410) 250

2. Repas de travail (voyage) (0231) 300

(3 repas, 100 $/repas)

Sous-total 550 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

DÉPLACEMENTS

1. Transport aérien 1 600

1 sénateur x 1 600 $ (0224)

0 employé x 0 $ (0227)

2. Hébergement 600

1 sénateur, 300 $/nuit, 2 nuits (0222)

0 employé, 0 $/nuit, 2 nuits (0226)

3. Indemnité journalière 255

1 sénateur, 85 $/jour, 3 jours (0221)

0 employé, 0 $/jour, 3 jours (0225)

4. Transport terrestre - taxis 200

1 sénateur x 200 $ (0223)

0 employé x 0 $ (0232)

Sous-total 2 655 $

AUTRES DÉPENSES

AUTRES

1. Divers coûts liés aux déplacements (0229) 500

Sous-total 500 $

Total du voyage 6 3 705 $
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ACTIVITÉ 1: Voyage 7: Promotion des rapports et réunions
Toronto (dates à déterminer)
1 participant: 1 sénateur, 0 employé

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

1. Frais d’accueil - divers (0410) 250

2. Repas de travail (voyage) (0231) 300

(3 repas, 100 $/repas)

Sous-total 550 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

DÉPLACEMENTS

1. Transport aérien 1 600

1 sénateur x 1 600 $ (0224)

0 employé x 0 $ (0227)

2. Hébergement 600

1 sénateur, 300 $/nuit, 2 nuits (0222)

0 employé, 0 $/nuit, 2 nuits (0226)

3. Indemnité journalière 255

1 sénateur, 85 $/jour, 3 jours (0221)

0 employé, 0 $/jour, 3 jours (0225)

4. Transport terrestre - taxis 200

1 sénateur x 200 $ (0223)

0 employé x 0 $ (0232)

Sous-total 2 655 $

AUTRES DÉPENSES

AUTRES

1. Divers coûts liés aux déplacements (0229) 500

Sous-total 500 $

Total du voyage 7 3 705 $

TOTAL DE L’ACTIVITÉ 1 40 060 $

GRAND TOTAL 42 840 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale,
Direction des comités

Date

Nicole Proulx, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Thursday, June 11, 2009

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on National Security and Defence for
the proposed expenditures of the said Committee for the fiscal
year ending March 31, 2010 for the purpose of its special study on
the national security policy, as authorized by the Senate on
Thursday, March 5, 2009. The approved budget is as follows:

Professional and Other Services $ 4,650
Transportation and Communications 31,910
All Other Expenditures 2,000

Total $ 38,560

Your Committee notes that this recommended release is based
on a commitment from the Chair and Deputy Chair of the
National Security and Defence Committee that these funds will be
shared between the two parties.

Respectfully submitted,

GEORGE J. FUREY

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le jeudi 11 juin 2009

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
défense concernant les dépenses projetées dudit Comité pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2010 aux fins de leur étude
spéciale sur la politique de sécurité nationale, tel qu’autorisé par le
Sénat le jeudi 5 mars 2009. Le budget approuvé se lit comme suit:

Services professionnels et autres 4 650 $
Transports et communications 31 910
Autres dépenses 2 000

Total 38 560 $

Votre Comité fait observer que le déblocage de fonds
recommandé découle d’une promesse faite par le président et la
vice-présidente du Comité de la sécurité nationale et de la défense
que ces fonds seraient partagés entre les deux partis.

Respectueusement soumis,

Le président,
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Wednesday June 17, 2009

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence has the honour to present its

FIFTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-33, An Act to
amend the War Veterans Allowance Act, has, in obedience to the
Order of Reference of Tuesday, June 9, 2009, examined the said
bill and now reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

MICHAEL A. MEIGHEN

For Colin Kenny, chair of the committee

Le mercredi 17 juin 2009

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense a l’honneur de présenter son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-33, Loi
modifiant la Loi sur les allocations aux anciens combattants a,
conformément à l’ordre de renvoi du mardi 9 juin 2009, étudié
ledit projet de loi et en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Au nom du président du comité, Colin Kenny,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, June 15, 2009

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4 p.m. to examine and report on the
national security policy of Canada.

Senator Colin Kenny (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I call the meeting to order. Before we commence, I
understand Senator Wallin has a point of order that she would
like to bring forward.

Senator Wallin: Thank you very much, Mr. Chair.

The last time we met, which I think was last Wednesday, we
began the discussion about the consultants’ contracts. I had given
you a piece of paper with some proposed changes on it. I have
actually not heard back from you yet officially, so I have copies
here in French and in English. Maybe we can just have everyone
take a look at them and see if they have any concerns. I would like
to have this discussion before we go down the road.

The Chair: What is your point of order?

Senator Wallin: Just because Senator Banks had indicated his
intention to raise this again. Before we have any vote on this, I
would like committee members— because I only gave you a copy
of the changes —

The Chair: I understand, but I have not heard your point of
order yet, please.

Senator Wallin: Well, that we have this discussion before any
other motions be raised.

The Chair: With respect, I think you are asking for something
to be added to the agenda.

Senator Wallin: Well, I do not know what the agenda is.

The Chair: I will certainly entertain that, if that is what you
would like to do.

Senator Wallin: I would like to start this discussion so that any
vote we might have or further discussion will be based on what I
have actually proposed here, because I have not heard back from
you. There is a set of procedures that is followed on this stuff. I
am just going to try to go through procedure No. 1.

The Chair: The time when we were going to respond to you was
at the steering committee meeting that you left.

Senator Wallin: No, I did not leave a steering committee
meeting because there was no steering committee convened. There
was no agenda for that meeting. I did not know that this was on

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 15 juin 2009

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 heures, pour examiner, afin
d’en faire rapport, la politique nationale sur la sécurité pour le
Canada.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : La séance est ouverte. Avant que nous ne
commencions, il semble que le sénateur Wallin aimerait invoquer
le Règlement.

Le sénateur Wallin : Merci beaucoup, monsieur le président.

La dernière fois que nous nous sommes réunis, je pense que
c’était mercredi dernier, nous avons commencé à discuter des
contrats des fournisseurs. Je vous avais remis un document qui
décrivait des changements proposés. Comme vous ne m’avez pas
encore répondu officiellement, j’en ai des copies ici en français et
en anglais. Peut-être que nous pourrions demander à tout le
monde de les examiner pour savoir s’il y a des commentaires.
J’aimerais que nous ayons une discussion avant d’aller de l’avant
sur cette question.

Le président : Quel aspect du Règlement évoquez-vous, au
juste?

Le sénateur Wallin : C’est parce que le sénateur Banks a
mentionné qu’il avait l’intention de soulever cette question de
nouveau. Avant que nous ne votions, j’aimerais que les membres
du comité — parce que je ne vous ai donné qu’à vous une copie
des changements...

Le président : Je comprends, mais pourriez-vous préciser l’aspect
du Règlement que vous souhaitez invoquer, s’il vous plaît?

Le sénateur Wallin : Eh bien, il s’agit de tenir cette discussion
avant que d’autres motions ne soient présentées.

Le président : Sauf votre respect, je pense que vous demandez
l’ajout d’un point à l’ordre du jour.

Le sénateur Wallin : Eh bien, c’est que je ne sais pas ce qu’il y a
à l’ordre du jour.

Le président : Je peux certainement ajouter un point à l’ordre
du jour, si c’est ce que vous aimeriez faire.

Le sénateur Wallin : J’aimerais que nous amorcions cette
discussion de sorte que toute autre discussion ou que tout vote qui
pourrait avoir lieu serait fondé sur ce que je viens de proposer,
parce que je n’ai pas reçu de réponse de votre part. Il y a un
ensemble de procédures à suivre pour ce genre de chose. J’essaie
tout bonnement d’effectuer la procédure no 1.

Le président : Nous avions prévu de vous répondre pendant la
réunion du comité directeur que vous avez quittée.

Le sénateur Wallin : Non, je n’ai pas quitté de réunion du
comité directeur, parce qu’aucune réunion n’a été convoquée. Il
n’y avait pas d’ordre du jour pour cette réunion. Je ne savais pas

22-6-2009 Sécurité nationale et défense 8:27



the agenda because no agenda was put forward. I really want to
make it clear to everyone here today that I did not leave a steering
committee meeting. One had not been convened.

Senator Moore: Because you left.

Senator Wallin: No. I asked for that meeting to happen at 5:00
in the afternoon because Foreign Affairs had been cancelled, and
I therefore had time outside the chamber. I have had this
discussion with the chair on repeated occasions — that it is very
difficult for me to leave the chamber.

On that particular day, our leader was putting forward all her
amendments regarding Senate reform. It was proper for me, and I
had been asked, to be in the chamber while that presentation was
being made. I had also been told that afternoon, from three
different sets of people, that there were discussions under way
about having, for lack of a better phrase, a ‘‘Liberal-only’’ trip to
the bases in the summer. That was exactly the question I put to
the chair before we got into the steering committee or any of those
things because I am not prescient; I could not know that that issue
would be on the agenda of a steering committee when I did not
have an agenda.

I was asking that question because it ran contrary to most
people’s recollection of what we had informally agreed to, which
was that we would postpone the bases trip until the fall when
everyone could participate, and that the border trips would carry
on as planned, with some massaging with regard to dates for
certain people to ensure that they could go; but that those were on
and would be carried on through the summer and that it was
everyone’s intention that we do this as a joint project.

That is the question I raised before we ever got to the steering
committee.

The Chair: Thank you. I would like to respond.

Senator Wallin: I am just going to hand these out.

The Chair: First, you did not ask about a Liberal-only trip; you
just asked if travel was on. You also agreed —

Senator Wallin: No, no. I asked very specifically.

The Chair: Please let me finish the sentence.

Senator Wallin: I cannot let you say things that simply are not
representative. I know what I said to you.

The Chair: Well, Senator Wallin, Senator Banks was there.

Senator Wallin: Senator Banks, is that your recollection? I
know very specifically that it came to me.

The Chair: We have heard from you already, Senator Wallin.
You have asked Senator Banks. Let us hear from him.

que cela était à l’ordre du jour, parce qu’aucun ordre du jour n’a
été communiqué. Je tiens à préciser à l’intention de tout le monde
ici aujourd’hui que je n’ai pas quitté de réunion du comité
directeur. Aucune réunion n’avait été convoquée.

Le sénateur Moore : Parce que vous êtes partie.

Le sénateur Wallin : Non. J’ai demandé que cette réunion se
déroule à 17 heures parce que la réunion des Affaires étrangères
avait été annulée, ce qui me donnait du temps libre en dehors de la
Chambre. J’ai eu cette discussion avec le président à maintes
reprises — c’est-à-dire qu’il m’est très difficile de quitter la Chambre.

Ce jour-là, notre leader présentait toutes ses modifications
concernant la réforme du Sénat. On m’avait priée d’être en
Chambre au cours de cet exposé, et il était approprié que j’y sois.
Cet après-midi-là, trois groupes différents de personnes m’ont
également dit que des, à défaut d’une meilleure formulation,
voyages « pour libéraux seulement » aux bases militaires pendant
l’été faisaient l’objet de discussions. C’est exactement la question
que j’ai posée au président avant d’aller au comité directeur ou
ailleurs, car je ne suis pas devin : je ne pouvais pas savoir que cette
question serait à l’ordre du jour du comité directeur, puisque je
n’avais pas reçu d’ordre du jour.

Je posais cette question parce qu’elle allait à l’encontre, d’après
le souvenir de la plupart des gens, de ce dont nous avions convenu
de manière informelle, c’est-à-dire que le voyage vers les bases
militaires serait reporté à l’automne au moment où tout le monde
pourrait participer; les voyages aux postes frontière se
dérouleraient comme prévu, avec des ajustements relatifs aux
dates pour permettre à certaines personnes d’y aller. Donc, le
voyage vers les postes frontière allait se dérouler comme prévu
pendant l’été, et tout le monde avait l’intention que cela se fasse à
titre de projet conjoint.

C’est la question que j’ai soulevée avant même que qui que ce
soit se rende au comité directeur.

Le président : Merci. J’aimerais répondre.

Le sénateur Wallin : Je vais seulement distribuer ces documents.

Le président : Tout d’abord, vous n’avez pas posé de questions
sur un voyage pour libéraux seulement; vous avez juste demandé
si le voyage allait avoir lieu. Vous avez également convenu...

Le sénateur Wallin : Non, non. J’ai demandé très précisément.

Le président : Laissez-moi finir ma phrase, s’il vous plaît.

Le sénateur Wallin : Je ne peux pas vous laisser dire des choses
qui ne représentent tout simplement pas notre conversation. Je
sais ce que je vous ai dit.

Le président : Eh bien, sénateur Wallin, le sénateur Banks était là.

Le sénateur Wallin : Sénateur Banks, est-ce ainsi que vous vous
en souvenez? Je sais très bien que c’est ce qui m’est venu à l’idée

Le président : Nous vous avons déjà entendue, sénateur Wallin.
Vous avez posé une question au sénateur Banks, laissez-nous
écouter sa réponse.
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Senator Banks:Mr. Chair and members, we had this discussion
and argument last Wednesday interminably. The simple fact is
that there was no meeting of the steering committee convened
because the required quorum for a meeting of the steering
committee is three and there were only two members who were
prepared to have a steering committee meeting. When Senator
Wallin, the third member, came, she asked whether the subject
matter of the steering committee meeting would include travel.
The chair replied that it would.

At that point, Senator Wallin said, ‘‘Then I will not participate
in this meeting,’’ and left, so there was no meeting convened, as
Senator Wallin has said. The reason there was no meeting
convened is because the Rules of the Senate do not permit a
meeting to be held unless there are three members present.
Senator Wallin, who is the third member that Senator Kenny and
I were waiting for — for half an hour — did not take part in the
meeting, so no meeting was held. Senator Wallin is correct in that
regard.

The Chair: If I may, we do not have a point of order before us.
We have a request for this item to be put on the agenda. I would
like to know if members would like to discuss this item.

Senator Wallin: I would also like to hear from the clerk, if we
could.

Senator Banks: I have a question of order, Mr. Chair.

The Chair: Yes, Senator Banks.

Senator Banks: Do we have these proposed descriptions of
services in both languages?

Senator Wallin: Yes, I have them all right here.

There you go.

Senator Banks: Thank you.

Senator Meighen: I am not sure what is on the agenda, but
because it concerns the full Standing Senate Committee on
National Security and Defence, I want to ensure that everyone is
up to speed on arrangements for Wednesday with respect to the
allied veterans bill, of which we all are supportive, and the
witnesses who will be appearing on Wednesday.

I am hopeful that National Security and Defence would be able
to convene at the end of the time slot for Veterans Affairs so that
we can report the bill back through the parent committee, if we
are in a position to do so — which I think we will be.

The Chair: Will there be time to do clause-by-clause
consideration?

Senator Meighen: Yes — at least, I devoutly hope so. I am
given reason to believe there will be. Perhaps we could have a
notice of meeting for 1:20 p.m. or 1:15 p.m.

The Chair: As chair of that committee, I will do my best to
make it happen.

Le sénateur Banks : Monsieur le président et membres du
comité, nous avons eu cette interminable discussion mercredi
dernier. Le plus simplement du monde, c’est qu’il n’y a pas eu de
réunion du comité directeur parce que le quorum exigé est de trois
membres, et que seulement deux membres étaient disposés à se
réunir. Quand le sénateur Wallin, le troisième membre, s’est
présentée, elle a demandé si la réunion du comité directeur allait
porter sur le voyage. Le président a répondu par l’affirmative.

À ce moment-là, le sénateur Wallin a dit : « Alors, je ne
participerai pas à cette réunion » et elle est partie, de sorte que la
séance n’a pas été ouverte, comme l’a dit le sénateur Wallin. La
raison pour laquelle la réunion n’a pas été ouverte est parce que le
Règlement du Sénat n’autorise pas la tenue d’une réunion si le
quorum de trois membres n’est pas atteint. Le sénateur Wallin,
qui est le troisième membre que le sénateur Kenny et moi-même
avons attendu — pendant une demi-heure —, n’a pas participé à
la réunion, de sorte que cette dernière n’a pas eu lieu. Le sénateur
Wallin a raison à cet égard.

Le président : Si vous le permettez, il n’y a pas de rappel au
Règlement. Nous avons plutôt une demande d’ajout de ce point à
l’ordre du jour. Je voudrais savoir si les membres aimeraient
discuter de ce point.

Le sénateur Wallin : J’aimerais également entendre l’avis de la
greffière, si c’est possible.

Le sénateur Banks : J’invoque le Règlement, monsieur le
président.

Le président : Je vous écoute, sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Ces descriptions de services proposées
sont-elles dans les deux langues?

Le sénateur Wallin : Oui, je les ai juste ici.

Voici.

Le sénateur Banks : Merci.

Le sénateur Meighen : Je ne suis pas certain de ce qu’il y a à
l’ordre du jour, mais comme cela touche le Comité sénatorial
permanent de la sécurité nationale et de la défense, j’aimerais
m’assurer que tout le monde est au courant des dispositions prises
pour mercredi prochain en ce qui concerne le projet de loi sur les
anciens combattants alliés, que nous soutenons tous, et des
témoins qui comparaîtront ce jour-là.

J’espère que le Comité de la sécurité nationale et de la défense
sera en mesure de se réunir à la fin du créneau horaire du Sous-
comité des Anciens combattants, afin que nous puissions faire
rapport du projet de loi par le truchement du comité principal, s’il
nous est permis de le faire — je crois que ce sera le cas.

Le président : Y aura-t-il suffisamment de temps pour faire une
étude article par article?

Le sénateur Meighen : Oui — à tout le moins, je l’espère
sincèrement. J’ai des raisons de croire que ce sera le cas. Nous
pourrions peut-être convoquer la réunion pour 13 h 20 ou 13 h 15.

Le président : À titre de président de ce comité, je ferai de mon
mieux pour que cela se déroule ainsi.
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Senator Meighen: Is it difficult?

The Chair: The committee members do what they will, but I
will support it.

Senator Meighen: Thank you, chair.

The Chair: I asked the question: Are senators agreeable to
dealing with the item that Senator Wallin has raised?

Senator Day: Are we dealing with the motion that we started to
deal with and that was made last Wednesday: to pay the four
individuals who are providing services?

Senator Wallin: This is separate. What I am trying to say is
that —

The Chair: Senator Wallin, you have not been given the floor.

Senator Wallin: I am trying to offer some clarification here.

The Chair: In your turn; you can wait.

Senator Day, Senator Wallin left a note up here indicating she
had a point of order. She does not have a point of order. She has a
request for something to be put on the agenda. She has
voluntarily circulated a document.

The question I have put to the committee is: Would they like to
commence the meeting with this subject that Senator Wallin has
raised? I am looking for a reaction from committee members to it.
We are aware of Senator Wallin’s view because he has made the
request —

Senator Wallin: No, I think this may be the point of order that
you are looking for.

The Chair: Senator, you are out of order.

Senator Wallin: No, you asked what the point of order was.

The Chair: No, senator, I did not ask.

Senator Wallin: Yes, you did.

The Chair: I said you did not have a point of order.

Senator Wallin: I actually think committee members must
understand that there is a procedure that is followed according to
new rules adopted by Internal Economy that, when it comes to
subjects like this, if you and I do not agree, it then goes to steering
committee. If there is no agreement then, it is referred back to
Internal Economy.

I am trying to put information on the table so that a vote on
these issues is not prematurely held. Because I am still awaiting
your response, that is why I have brought this here: so that
perhaps the whole committee could understand before we get to
any other procedure or vote that would be, I think — and I have
done some research on this — in violation and in breach.

Le sénateur Meighen : Est-ce si difficile?

Le président : Les membres du comité agiront comme ils
l’entendent, mais j’appuierai votre proposition.

Le sénateur Meighen : Merci, monsieur le président.

Le président : J’ai posé la question suivante : les sénateurs
acceptent-ils de traiter du point soulevé par le sénateur Wallin?

Le sénateur Day : Est-ce qu’il s’agit de la motion que nous
avions commencé à examiner et qui avait été proposée mercredi
dernier, c’est-à-dire de payer les quatre personnes qui fournissent
les services?

Le sénateur Wallin : C’est différent. Ce que j’essaie de dire, c’est
que...

Le président : Sénateur Wallin, je ne vous ai pas donné
la parole.

Le sénateur Wallin : J’essaie d’apporter des précisions.

Le président : Quand ce sera votre tour. Vous pouvez attendre.

Sénateur Day, le sénateur Wallin m’a remis une note indiquant
qu’elle souhaitait invoquer le Règlement. Il ne s’agit pas d’un
rappel au Règlement. Elle demande plutôt l’ajout d’un point à
l’ordre du jour. Elle a distribué un document de son propre chef.

La question que j’ai soumise au comité est la suivante : les
membres du comité aimeraient-ils commencer la réunion en
discutant du sujet soulevé par le sénateur Wallin? J’aimerais que
les membres du comité me répondent. Nous connaissons le point
de vue du sénateur Wallin, parce qu’elle a demandé...

Le sénateur Wallin : Non, je crois que c’est peut-être le rappel
au Règlement dont vous avez besoin.

Le président : Sénateur, vos interventions sont contraires au
Règlement.

Le sénateur Wallin : Non, vous avez demandé quelle était la
nature du rappel au Règlement.

Le président : Non, sénateur, je n’ai pas demandé ça.

Le sénateur Wallin : Oui, c’est ce que vous avez demandé.

Le président : J’ai affirmé que vous n’aviez pas de rappel au
Règlement.

Le sénateur Wallin : Je suis d’avis que les membres du comité
doivent comprendre que, conformément aux nouvelles règles
adoptées par le Comité sénatorial de la Régie interne, il y a une
procédure à suivre selon laquelle, quand il s’agit de sujets comme
celui-là, si vous et moi ne nous entendons pas, la question doit
être soumise au comité directeur. S’il n’y a pas d’entente à ce
moment-là, il faut renvoyer la question à la Régie interne.

J’essaie de fournir l’information pour qu’on ne tienne pas un
vote prématuré sur ces questions. Comme je n’ai pas encore reçu
votre réponse, c’est la raison pour laquelle j’ai soulevé cette
question ici, afin que tout le comité puisse comprendre avant que
nous ne passions à une autre procédure ou à un vote qui serait,
selon moi— et j’ai fait des recherches sur ce sujet — en violation
du Règlement.
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I do not think the committee wants to go down that road. That
is why I am proposing this.

The Chair: I am sorry, but you still do not have a point of
order. We are back on the question, colleagues: Do you want to
address this now?

Senator Moore: Mr. Chair, when we broke off last week, we
said that we were coming here today to deal with the two motions
that were put on the floor last week. I want to deal with those two
motions first. We can then decide on the rest of this.

The Chair: Thank you.

Are there any other views, please?

Senator Banks: I think that Senator Moore’s suggestion is a
good one. The documents that Senator Wallin has circulated in
both official languages are, I think, perfectly in order and can be
dealt with today. I think that we should deal with them today,
subsequent to having dealt with the two motions that we decided
we would deal with on Wednesday.

Senator Tkachuk: Do we have any other items on the agenda
besides those two?

The Chair: There are four motions that I am aware of that
people would like to have passed.

Senator Tkachuk: Could we be made aware of them?

The Chair: They move their motions when they choose to move
their motions.

Senator Banks: Is it two or four?

Senator Tkachuk: Two? Are there four or two?

The Chair: They will raise their hands when they want to move
the motions.

Senator Tkachuk: Okay. That is good.

The Chair: Okay?

Senator Meighen: That is a new way of proceeding.

Senator Tkachuk: Yes, it is a new way to proceed.

The Chair: Senator Manning.

Senator Manning: A point of clarification, Mr. Chair. If my
memory services me correctly— and, believe you me, it is getting
a bit foggy— the two motions we are dealing with are the one for
the payment for these people that we have had doing research for
us and, if I follow Senator Banks’ comments, some are related to
ideas or suggestions that Senator Wallin has put forward to deal
with that particular motion — or to deal with the people in that
particular motion, may be a better way of putting it.

Would it not be correct to discuss this as part of that motion;
that is, if we are to make changes to this? I am trying to clarify. I
cannot exactly remember the wording of your motion.

Je ne crois pas que le comité souhaite prendre cette voie. C’est
pourquoi je fais cette proposition.

Le président : Je suis désolé, mais vous n’avez toujours pas
précisé votre rappel au Règlement. Nous sommes de retour à la
case départ, chers collègues : voulez-vous traiter de cette question
maintenant?

Le sénateur Moore : Monsieur le président, quand nous avons
levé la séance la semaine dernière, nous avons décidé de nous
réunir aujourd’hui pour discuter des deux motions proposées la
semaine passée. Je voudrais traiter de ces deux motions en premier
lieu. Nous pourrons ensuite décider du reste.

Le président : Merci.

Y a-t-il d’autres points de vue, s’il vous plaît?

Le sénateur Banks : Je pense que la suggestion du sénateur
Moore est intéressante. Les documents que le sénateur Wallin a
distribués dans les deux langues officielles sont, à mon avis,
parfaitement en ordre et pourront être examinés aujourd’hui. Je
pense que nous devrions nous en occuper aujourd’hui, après avoir
traité des deux motions dont nous avions décidé, mercredi
dernier, qu’elles seraient examinées aujourd’hui.

Le sénateur Tkachuk : À part ces deux motions, y a-t-il d’autres
points à l’ordre du jour?

Le président : À ma connaissance, il y a quatre motions que les
gens aimeraient voir adoptées.

Le sénateur Tkachuk : Pourriez-vous nous les faire connaître?

Le président : Les intéressés présenteront leurs motions quand
ils choisiront de le faire.

Le sénateur Banks : Il y en a deux ou quatre?

Le sénateur Tkachuk : Deux? Il y en a quatre ou deux?

Le président : Ils lèveront la main quand ils seront prêts à
présenter leur motion.

Le sénateur Tkachuk : D’accord, ça me va.

Le président : D’accord?

Le sénateur Meighen : C’est une nouvelle façon de faire.

Le sénateur Tkachuk : Oui, c’est une nouvelle façon de faire.

Le président : Sénateur Manning.

Le sénateur Manning : Une précision, monsieur le président. Si
ma mémoire ne me joue pas de tour— et, vous pouvez me croire,
elle m’en joue parfois — les deux motions dont nous parlons
portent sur le paiement de ces personnes qui ont fait des
recherches pour nous, et, d’après les commentaires du sénateur
Banks, certaines sont liées à des idées ou à des suggestions
proposées par le sénateur Wallin relativement à cette motion en
particulier — ou, pour le formuler plus précisément, relativement
aux personnes qui font l’objet de cette motion.

Ne serait-il pas approprié d’en parler dans le cadre de cette
motion, c’est-à-dire, s’il faut y apporter des changements? J’essaie
de préciser. Je ne me rappelle pas la formulation exacte de votre
motion.
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The Chair: That is the point. Until it is put on the floor, it is it
hard for people to know what a point of order is and what a point
of order is not. You cannot start off the meeting with a point of
order because nothing has happened. As a consequence, she will
have to wait until there is something that she thinks is out of order
and then she can move a motion.

Senator Manning: Again, I have a point of clarification: At
what point will we get to discuss the suggestions put forward by
Senator Wallin? Will that be after we take a vote on the motion?

The Chair: It seems there is a consensus to deal with the
motions first.

Senator Moore: That is what we agreed last week.

Senator Manning: I know we agreed to come here to discuss the
motion.

Senator Moore: No, we agreed to put them to a vote.

Senator Manning: Will we discuss these or not? If we are not to
discuss them, tell us we will not discuss them. However, we have
suggestions here. If we make the motion and vote on the motion,
the motion is passed and we do not have a discussion. Am I
correct in saying that?

The Chair: No, not until the motion is passed.

Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: Senator Wallin is trying to do a few things
here. There are a couple of issues. One is the issue that she sent a
letter to the deputy chair regarding the contracts. There was no
response given.

The Chair: She is the deputy chair.

Senator Tkachuk: To the chair from the deputy chair.

The Chair: She did not send a letter to me.

Senator Wallin: I handed it to you in front of this entire room.

Senator Tkachuk: She did. She is trying to find a way through
these motions to get a discussion on the table of what she thinks
are relevant topics to be discussed under the contract, which, to
me, seems eminently reasonable. She has brought these two
motions to the floor so that we can have a general discussion
before we get into a battle about the kind of motions that were
brought forward by Senator Banks.

I think that is a good idea to do and you should contemplate
that, chair, rather than go straight to the motions. We are then
getting into a discussion that, really, does not have a lot to do
with the fact that the deputy chair is bringing up certain areas of
interest. All on our side are interested in hearing the views of all
the committee members on it. Certainly, an explanation or a
presentation by our deputy chair to bring this to the floor so that

Le président : C’est le nœud du problème. Jusqu’à ce que la
motion soit soumise, il est difficile pour les gens de savoir en quoi
consiste le rappel au Règlement. On ne peut commencer une
réunion avec un rappel au Règlement parce que rien ne s’est
produit. Par conséquent, elle devra attendre jusqu’à ce qu’il se
produise quelque chose qu’elle considère irrecevable, et elle
pourra alors proposer une motion.

Le sénateur Manning : Une fois de plus, j’aurais besoin d’un
éclaircissement : à quel moment allons-nous discuter des
suggestions présentées par le sénateur Wallin? Est-ce que ce sera
après que la motion a été mise aux voix?

Le président : Il semble y avoir consensus : nous allons traiter
des motions d’abord.

Le sénateur Moore : C’est ce dont nous avons convenu la
semaine dernière.

Le sénateur Manning : Je sais que nous avons convenu de nous
réunir ici pour discuter de la motion.

Le sénateur Moore : Non, nous avons convenu de les mettre
aux voix.

Le sénateur Manning : Allons-nous discuter de ces motions, ou
quoi? Si nous n’allons pas en discuter, dites-le-nous. Cependant,
nous avons des suggestions. Si nous proposons la motion et la
mettons aux voix, la motion est adoptée et nous n’en discutons
pas. Est-ce que j’ai bien compris?

Le président : Non, pas tant que la motion n’a pas été adoptée.

Sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Le sénateur Wallin essaie de faire un
certain nombre de choses. Il y a quelques problèmes. L’un de ces
problèmes est le fait qu’elle a envoyé une lettre au vice-président à
propos des contrats. Elle n’a pas reçu de réponse.

Le président : C’est elle, la vice-présidente.

Le sénateur Tkachuk : La vice-présidente a envoyé une lettre à
la présidence.

Le président : Elle ne m’a pas envoyé de lettre.

Le sénateur Wallin : Je vous l’ai remise en mains propres
devant tous ces témoins.

Le sénateur Tkachuk : C’est ce qu’elle a fait. Elle essaie de
trouver le moyen, au travers de toutes ces motions, de lancer une
discussion sur ce qu’elle considère être des sujets pertinents à
traiter en vertu du contrat, ce qui me paraît éminemment
raisonnable. Elle a proposé ces deux motions afin de nous
permettre d’avoir une discussion générale avant que nous nous
lancions dans une bataille sur le type de motions proposées par le
sénateur Banks.

Je suis d’avis que c’est une bonne chose à faire et que, monsieur
le président, vous devriez envisager cette approche plutôt que de
passer tout de suite aux motions. Nous sommes en train de nous
enliser dans une discussion qui, vraiment, n’a pas grand-chose à
voir avec le fait que la vice-présidente soulève des questions
d’intérêt. De notre côté, tout le monde est intéressé à entendre le
point de vue de tous les membres du comité à ce sujet.
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we can all have a discussion about it to see if there are any areas of
agreement seems normal. To me, that seems to be what normal
people do.

If we are to ignore the fact that we cannot raise items without
causing confrontation, then we have a problem in having a
reasonable committee that works.

The Chair: I agree with that, Senator Tkachuk. The point I am
making is simply that it was put to me in writing that she wanted
to raise a point of order. There is no point of order being raised.

We listened to her talk and, until there is something to raise a
point of order over, it is not appropriate for her to get into these
things. Once there is a motion —

Senator Wallin: I have a point of order.

The Chair:— on the floor, then she has an opportunity to raise
any points that she wants to raise.

Senator Wallin: I am trying to prevent the committee —

The Chair: But there has not been a motion on the floor, yet.

Senator Wallin: May I speak to this?

The Chair: You have already spoken.

Senator Wallin: May I please speak to this on a point of
clarification?

The Chair: There is no such thing as a point of clarification.

Senator Wallin: Can I please clarify your concerns about
this issue?

The Chair: Go ahead.

Senator Wallin: There was a motion put last week and there
were troubles with the vote. We all know what happened there. I
am trying to do something here because, subsequent to that, we
went and did some homework on what proper procedure is. This
is the proper procedure as I tried to spell out a few moments ago,
that when I have —

The Chair: We heard that a few moments ago and you were
wrong then. If you repeat it, you will be wrong again.

Senator Wallin: I am not wrong. I am telling you that there is a
procedure to follow. I gave you these proposed changes last week.
I have not heard back from you. There are two choices: It goes to
the steering committee or it goes to Internal Economy.

The Chair: That is not correct.

Senator Wallin: It is, apparently, correct.

The Chair: Apparently not.

Senator Wallin: I do not think you can simply declare it.

The Chair: That is what a chair is for.

Assurément, il apparaît normal que notre vice-présidente présente
une explication ou un exposé pour soumettre cela afin de nous
permettre de tous en discuter et de déterminer s’il y a des terrains
d’entente. Il me semble que c’est ce que font les gens normaux.

Si nous faisons abstraction du fait que nous ne pouvons
soulever des questions sans que cela provoque un affrontement,
alors il est difficile d’avoir un comité qui fonctionne
raisonnablement.

Le président : Je suis d’accord avec cela, sénateur Tkachuk.
J’essaie tout simplement de souligner que j’ai été avisé par écrit du
fait qu’elle voulait invoquer le Règlement. En fait, il n’y a aucun
rappel au Règlement.

Nous avons écouté ce qu’elle avait à dire, et, jusqu’à ce qu’il y
ait une raison pour invoquer le Règlement, il n’est pas approprié
qu’elle aborde ces questions. Quand une motion...

Le sénateur Wallin : J’invoque le Règlement.

Le président : ... sera proposée, elle aura alors l’occasion de
soulever toute question qu’elle juge appropriée.

Le sénateur Wallin : J’essaie d’empêcher le comité...

Le président : Mais aucune motion n’a encore été proposée.

Le sénateur Wallin : Puis-je m’exprimer à ce sujet?

Le président : Vous l’avez déjà fait.

Le sénateur Wallin : Puis-je s’il vous plaît apporter une
précision?

Le président : Il ne saurait y avoir de précision à ce sujet.

Le sénateur Wallin : Puis-je dissiper vos préoccupations à
ce sujet?

Le président : Allez-y.

Le sénateur Wallin : La semaine dernière, une motion a été
proposée, et la mise aux voix a été problématique. Nous savons
tous ce qui s’est passé à ce moment-là. J’essaie de faire quelque
chose, parce que, à la suite de cet incident, nous avons fait nos
devoirs pour nous informer de la procédure appropriée. Voici la
procédure appropriée ainsi que j’ai cherché à bien vous l’expliquer
il y a quelques instants, c’est-à-dire que quand j’ai...

Le président : Nous avons déjà entendu ça il y a quelques
instants et vous aviez tort à ce moment-là. Si vous vous répétez,
vous aurez tort une fois de plus.

Le sénateur Wallin : Je n’ai pas tort. Je vous dis qu’il y a une
procédure à suivre. Je vous ai remis ces propositions de
changement la semaine dernière. À partir de là, il y a deux
options : c’est renvoyé au comité directeur ou à la Régie interne.

Le président : C’est inexact.

Le sénateur Wallin : Apparemment, c’est exact.

Le président : Apparemment, non.

Le sénateur Wallin : Je ne crois pas que vous pouvez tout
simplement déclarer ça.

Le président : Voilà à quoi sert un président.

22-6-2009 Sécurité nationale et défense 8:33



Senator Wallin: We actually have rules in the Senate for that. I
am trying to prevent the committee from going, immediately and
precipitously, to another vote on this. That is one route. Senator
Banks could propose his motion. We could debate some of these
things internally.

However, I do not think that process is correct. I am trying to
get us to have a discussion on substance at the beginning. If we
can find compromise and shared ground on the actual substance,
then the vote on these contracts will go a lot easier and without
any fuss, partisan debate and all of this stuff. We are only trying
to deal with the substance of it so that we can move forward.

On those two things— particularly that latter point— I think
you agree; that is, you want to deal with this speedily. You have
not responded to this. Therefore, let us decide as a committee,
instead of going down the technical road. I am assuming your
refusal to respond to me means you disagree somehow. If we do
not want to go down the road to end up in Internal Economy on
these amendments that I have proposed, I am proposing we have
this discussion as a committee. We can agree to see if we have
common ground on this before a motion is on the table that I
think might take us down a path that is in violation of rules.

The Chair: Thank you, Senator Wallin. Your point of view is
out of order.

There has to be a motion on the floor. If you do not agree with
the motion, then you can put forward a point of order. You have
no idea what my views are on the job descriptions because you did
not come to the meeting.

Senator Wallin: No, this was after that.

The Chair: I am sorry, Senator Banks —

Senator Wallin: Your timing is wrong on that.

The Chair: Senator Banks has the floor.

You may speak, Senator Banks.

Senator Banks: Perhaps it would be in order, Mr. Chair, to
have a motion on the floor to discuss things properly.

The Chair: That is right.

Senator Banks: I think the most appropriate thing to have on
the floor would be the motions— of which there are two— that I
made at the last meeting on Wednesday. We agreed those should
be postponed until the meeting today. If I recall correctly, we
undertook at that meeting to deal with these motions today.

In order that they are on the floor and can be properly dealt
with in case there is a point of order about them, I would make
two motions. They are the ones that we discussed last Wednesday

Le sénateur Wallin : En fait, le Sénat a un règlement pour ce
genre de choses. J’essaie d’empêcher le comité de voter de manière
immédiate et précipitée sur cette question. C’est l’une des voies
que nous pouvons prendre. Le sénateur Banks pourrait proposer
sa motion. Nous pourrions débattre de certains de ces aspects à
l’interne.

Cependant, je ne crois pas que ce soit le bon processus. J’essaie
de faire en sorte que nous ayons une discussion sur l’essentiel dès
le départ. Si nous pouvons trouver un compromis et un terrain
d’entente sur l’essence même, alors nous pourrons mettre ces
contrats aux voix beaucoup plus facilement, sans histoires, sans
débats partisans et tout ce genre de choses. Nous voulons
simplement traiter de l’essentiel afin d’aller de l’avant.

En ce qui concerne ces deux questions— plus particulièrement
ce dernier point — je pense que vous êtes d’accord : c’est-à-dire
que vous voulez procéder rapidement. Vous n’avez pas répondu.
Par conséquent, laissez-nous décider, en tant que comité, plutôt
que de vous engager dans la voie technique. Je présume que votre
refus de me répondre signifie que vous n’êtes sans doute pas
d’accord. Si nous ne voulons pas nous retrouver devant la Régie
interne à propos des amendements que j’ai proposés, je suggère
que nous ayons cette discussion dans le cadre du comité. Nous
pouvons convenir de vérifier si nous nous entendons sur cette
question avant de proposer une motion, qui, je crois, pourrait
nous faire prendre une voie qui enfreindrait le Règlement.

Le président : Merci, sénateur Wallin. Votre point de vue est
irrecevable.

Il faut qu’une motion soit proposée. Si vous n’êtes pas d’accord
avec la motion, vous pourrez alors invoquer le Règlement. Vous
n’avez aucune idée de mon point de vue sur les descriptions de
tâches, parce que vous n’êtes pas venue à la réunion.

Le sénateur Wallin : Non, c’est arrivé par la suite.

Le président : Je suis désolé, le sénateur Banks...

Le sénateur Wallin : Vous mélangez la séquence des
événements à ce sujet.

Le président : La parole est au sénateur Banks.

Vous pouvez parler, sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Monsieur le président, il serait peut-être
approprié de proposer une motion afin de discuter de manière
appropriée.

Le président : C’est juste.

Le sénateur Banks : Je pense que l’approche la plus appropriée
serait de proposer les motions — il y en a deux — que j’ai
soumises mercredi à la dernière réunion. Nous avons convenu
qu’elles devraient être reportées jusqu’à la réunion d’aujourd’hui.
Si je me souviens bien, pendant cette réunion, nous avons décidé
d’aborder ces motions aujourd’hui.

Je proposerais deux motions, afin qu’elles soient soumises à
tous et puissent faire l’objet d’un rappel au Règlement approprié,
s’il y a lieu. Il s’agit des motions dont nous avons discuté mercredi
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and that I voluntarily removed from the business of last
Wednesday on the understanding and undertaking, if I recall
correctly, that they would be dealt with today.

The first motion is:

That the proposed requests for contracts for Keith
McDonald, Barry Denofsky, Dan Turner and Maureen
Boyd be approved by the committee as authorized by the
chair on May 28, 2009.

These are contracts that have been approved by this committee,
approved by the budget subcommittee of Internal Economy,
approved by Internal Economy, reported to the Senate and
approved by the Senate on May 27.

The second motion is that notwithstanding the motion that this
committee adopted on March 2, 2009:

. . . the Subcommittee on Agenda and Procedure be
composed by five members: the chair, the deputy chair,
the Honourable Senator Banks, one other senator to be
designated by the deputy chair, and one other senator to be
designated by the chair.

Those are the two motions that we agreed last Wednesday to
deal with today. I have moved them, Mr. Chair. They are on the
floor and we can proceed with questions of order.

Senator Moore: I second that.

Senator Manning: A point of order, Mr. Chair.

I fully understand, Senator Banks, that we had that discussion
last week. We were fully aware that both motions were coming to
the floor today. Would it be proper order to deal with one motion
at the time? I do not think you can have two motions on the floor
at the same time.

Senator Banks: No, they are separate motions.

The Chair: I think Senator Banks said he wanted to deal with
Motion No. 2 first.

Senator Banks: The motion I proposed first has to do with this
committee ratifying and deeming to be in order the contracts for
the four persons that I named.

The Chair: That is the first one you mentioned.

Senator Banks: The second motion has to do with the size of
the steering committee.

The Chair: Are there comments in relation to the contracts for
Mr. McDonald, Mr. Denofsky, Mr. Turner and Ms. Boyd?

Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: This whole process arose out of the fact that
a letter was sent to the chair by our deputy chair regarding our
particular views on the contracts. I would like to have a discussion
about that.

dernier et que j’ai délibérément retirées des travaux ce jour-là en
appuyant sur le fait, si je me souviens bien, qu’elles seraient
abordées aujourd’hui.

La première motion est la suivante :

Que les demandes de contrats proposés, en faveur de
Keith McDonald, Barry Denofsky, Dan Turner et Maureen
Boyd soient approuvées par le comité, tels qu’autorisés par
le président le 28 mai 2009.

Ce sont des contrats qui ont été approuvés par notre comité, par
le Sous-comité budgétaire de la Régie interne et par cette dernière,
et qui ont fait l’objet d’un rapport au Sénat et qui ont été
approuvés par ce dernier le 27 mai.

La seconde motion est que, nonobstant la motion adoptée
le 2 mars 2009 :

[...] le Sous-comité du programme et de la procédure se
compose de cinq membres : le président, le vice-président,
l’honorable sénateur Banks, d’un autre sénateur, désigné par
le vice-président et d’un autre sénateur, désigné par le
président.

Ce sont là les deux motions dont nous avons convenu de
discuter aujourd’hui pendant la réunion de mercredi dernier.
Monsieur le président, je les ai proposées. Elles ont été soumises,
et nous pouvons maintenant traiter des questions d’ordre.

Le sénateur Moore : J’appuie la proposition.

Le sénateur Manning : J’invoque le Règlement, monsieur
le président.

Sénateur Banks, je comprends très bien que nous avons tenu
cette discussion la semaine dernière. Nous savions que les deux
motions allaient être proposées aujourd’hui. Serait-il approprié
d’aborder une motion à la fois? Je ne crois pas qu’il soit possible
de soumettre deux motions en même temps.

Le sénateur Banks : Non, il s’agit de motions distinctes.

Le président : Je crois que le sénateur Banks a dit qu’il voulait
discuter d’abord de la motion no 2.

Le sénateur Banks : La motion que j’ai proposée en premier
porte sur le fait que notre comité estime que les contrats pour les
quatre personnes que j’ai nommées sont en ordre et les ratifie.

Le président : C’est la première motion que vous avez
mentionnée.

Le sénateur Banks : La deuxième motion porte sur la taille du
comité directeur.

Le président : Y a-t-il des remarques sur les contrats pour
M. McDonald, M. Denofsky, M. Turner et Mme Boyd?

Sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Tout ce processus découle du fait que
notre vice-présidente a envoyé une lettre au président à propos de
nos points de vue précis sur ces contrats. J’aimerais en parler.
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Since the motion does not lend itself to a discussion on those
items, I would like to move an amendment. The amendment
would be: That the committee respond in full at the earliest
practical opportunity to the recommendations of the deputy chair
regarding the wording of requests for contracts for consultants.

Senator Day: On the motion to amend, I would like to confirm,
at least for Keith McDonald, Dan Turner and Barry Denofsky,
that these are the same contracts put forward for the same people
who provided services to this committee in the past with the same
wording that has been accepted in the past, or are they new
contracts?

The Chair: Yes.

Senator Day: They are?

The Chair: They are different dates for different years.

Senator Day: They have basically the same wording that has
worked well for us in the past several years.

The Chair: Yes.

Senator Day: Then I will vote against the motion to amend. I
have heard no compelling reason to amend these contracts.

Senator Meighen: In the same vein as Senator Day, I want to
ask the mover to confirm, since I am the seconder, that the
amendment does not change the remuneration proposed from
previous experience.

Senator Tkachuk: No, they do not.

The Chair: There is no need for seconders either.

Senator Day: You do not need a seconder in committee, but it
is nice of you to second it.

Senator Meighen: The fee does not seem to be at issue; it is
merely some of the ancillary services to the work that they are
called upon to do. From my cursory reading of it, there does not
seem to be anything controversial, unless I am mistaken. I am at a
loss as to why we are dealing with this on a formal basis rather
than a cooperative, collaborative basis, which is probably a better
way to ensure success and the smooth operation of the committee.

Senator Zimmer: I have another motion I would like to put
forward.

The Chair: Let us deal with what we have. We need to have a
vote on this motion.

Senator Tkachuk: He can move a subamendment.

Senator Zimmer: It is not a subamendment.

Senator Day: Question on the motion to amend.

The Chair: Senator Nolin.

Puisque la motion ne se prête pas à une discussion sur ces
sujets, j’aimerais proposer un amendement, qui serait le suivant :
Que le comité réponde intégralement le plus tôt possible aux
recommandations de la vice-présidente concernant la formulation
des demandes de contrat pour fournisseurs.

Le sénateur Day : En ce qui concerne l’amendement proposé,
j’aimerais avoir une confirmation : s’agit-il des contrats présentés
pour les mêmes personnes que celles qui ont fourni des services à
notre comité par le passé, formulés de la même manière que celle
qui a été acceptée par le passé, à tout le moins pour Keith
McDonald, Dan Turner et Barry Denofsky, ou s’agit-il de
nouveaux contrats?

Le président : Oui.

Le sénateur Day : Vraiment?

Le président : Il y a des dates différentes parce que les années
sont différentes.

Le sénateur Day : Mais, à la base, ils sont formulés de la même
manière qui a bien fonctionné pendant plusieurs années par le
passé.

Le président : Oui.

Le sénateur Day : Alors, je voterai contre l’amendement
proposé. Je n’ai entendu aucune raison convaincante de
modifier ces contrats.

Le sénateur Meighen : Dans le même ordre d’idée que le
sénateur Day, j’aimerais demander au motionnaire de confirmer,
puisque je suis l’appuyeur, que l’amendement ne modifie pas la
rémunération proposée par le passé.

Le sénateur Tkachuk : Non, il n’y a pas de changement.

Le président : Il n’est pas non plus nécessaire d’avoir un
appuyeur.

Le sénateur Day : Il n’est pas nécessaire d’avoir un appuyeur en
comité, mais c’est aimable de votre part.

Le sénateur Meighen : Les honoraires ne semblent pas être en
cause; ce sont tout bonnement certains des services auxiliaires liés
à leurs tâches. Après un examen rapide, je constate que rien ne
semble controversé, à moins que je ne me trompe. Je comprends
mal pourquoi nous traitons de cette question de manière officielle
plutôt que d’une façon axée sur la coopération et collaboration, ce
qui est sans doute une meilleure façon de veiller à la réussite et au
fonctionnement harmonieux du comité.

Le sénateur Zimmer : J’aimerais proposer une autre motion.

Le président : Terminons avec celle qui est actuellement devant
le comité. Il nous faut mettre cette motion aux voix.

Le sénateur Tkachuk : Il pourrait proposer un sous-
amendement.

Le sénateur Zimmer : Ce n’est pas un sous-amendement.

Le sénateur Day : J’ai une question à poser sur l’amendement
proposé.

Le président : Sénateur Nolin.
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Senator Nolin: I am not a member of the committee today.

On the first two contracts for Keith McDonald and Barry
Denofsky, I understand that the deputy chair is proposing they
would complement the work of the Library of Parliament. I
always thought that is exactly what they were doing.

The Chair: Then there would be no need to change anything,
would there?

Senator Nolin: This is more a question to you. It seems to be
more a form of clarity for the two first contracts.

For the third contract, Dan Turner, the changes are more than
to complement — basically, it is to revise and to rewrite. There
probably should be a discussion on that one. On the fourth one,
the services are really provided by the Communications
Directorate. Do you need two? It is more a question to you.

The Chair: Thank you.

Are there any other comments?

Senator Banks: On the proposal?

The Chair: No. There is a motion before us to amend your
amendment.

Senator Banks: I have some reservations based on the fact that,
as Senator Day has said, the present job descriptions have served
us very well. I will go one at a time.

I do not think Keith McDonald has ever failed to provide
advice to committee members. The main thrust of his job
contract, and the work for which he is paid, is to give advice to
the committee, not to committee members. For nine years,
members here present have asked General McDonald individual
questions and sought individual advice from time to time. The job
description, in my view, ought to be that General McDonald
provide services to the committee. That is what he has agreed to
do. It is not proper to expect him to provide advice to nine people.

I would have the same reservation with respect to Barry
Denofsky. I am talking about the question of committee
members. It is unreasonable to suggest that Mr. Denofsky
provide national security advice to nine people rather than to
the committee, per se.

It is the same with respect to Dan Turner. Senator Wallin
proposes that Dan Turner provide writing and editing services to
committee members. Senators, if Dan Turner were to provide
writing services to committee members, his contract would not be
for the amount that is before us. It would be for eight or ten times
the amount that is before us.

Le sénateur Nolin : Je ne suis pas membre du comité
aujourd’hui.

En ce qui concerne les deux premiers contrats pour Keith
McDonald et Barry Denofsky, je comprends que la vice-
présidente propose que leur tâche consiste à apporter un
complément aux travaux de la Bibliothèque du Parlement. J’ai
toujours pensé que c’est exactement ce qu’ils faisaient.

Le président : Alors, il n’y aurait aucune raison de changer quoi
que ce soit, n’est-ce pas?

Le sénateur Nolin : C’est davantage à vous de répondre à cette
question. Il semble que ce soit davantage une forme de précision
pour les deux premiers contrats.

En ce qui concerne le troisième contrat, celui de Dan Turner,
les changements sont plus importants : il ne s’agit pas de
simplement apporter un complément aux travaux — pour
l’essentiel, il s’agit de révision et de reformulation. Il faudrait
sans doute discuter de celui-là. En ce qui concerne le quatrième,
en réalité, c’est la Direction des communications qui fournit les
services. Vous en faut-il deux? C’est davantage à vous de répondre
à cette question.

Le président : Je vous remercie.

Y a-t-il d’autres commentaires?

Le sénateur Banks : Des commentaires sur la proposition?

Le président : Non. Nous devons nous prononcer sur la
proposition d’amendement de votre amendement.

Le sénateur Banks : J’ai des réserves à ce sujet, puisque, comme
l’a mentionné le sénateur Day, les descriptions de poste actuelles
nous ont très bien servi jusqu’ici. Je vais les passer en revue une à
la fois.

Selon moi, Keith McDonald n’a jamais refusé de prodiguer des
conseils à des membres du comité. L’essentiel de son contrat, et le
travail pour lequel il est payé, consiste à prodiguer des conseils au
comité, non pas aux membres du comité. Depuis neuf ans, les
membres ici présents ont posé au général McDonald des questions
et lui ont demandé des conseils de temps à autre, à titre individuel.
Selon moi, la description de poste devrait être formulée pour
indiquer que le général McDonald fournit des services au comité.
C’est ce qu’il a accepté de faire et il ne convient pas de lui
demander de prodiguer des conseils à neuf personnes.

J’émettrais les mêmes réserves en ce qui concerne le contrat de
Barry Denofsky. Je fais référence à la question des membres du
comité. Il n’est pas raisonnable de laisser entendre que
M. Denofsky prodigue des conseils sur la sécurité nationale à
neuf personnes plutôt qu’au comité, en tant que tel.

Le même principe s’applique en ce qui concerne le contrat de Dan
Turner. Le sénateur Wallin propose que Dan Turner offre des
services de rédaction et d’édition aux membres du comité. Sénateurs,
si Dan Turner devait fournir des services de rédaction aux membres
du comité, le montant de son contrat ne serait pas celui que nous
avons sous les yeux; il serait de huit à dix fois plus élevé.
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Senators would know that Mr. Turner always operates at the
direction of the committee on a word-for-word basis. To ask him
to provide writing services to committee members outside of the
contract that is specified here would be completely out of order
and unreasonable.

The same argument would prevail with respect to the proposal
about the changing Maureen Boyd’s terms of reference. It is not
out of order, but it is unreasonable to write into a contract that
these services will be provided to committee members as opposed
to the committee.

Senator Wallin: I have comments on this.

The Chair: Could we hear the motion that is on the floor as
moved by Senator Tkachuk, please?

Senator Moore: Do you mean the motion in amendment?

The Chair: Yes, just the amendment.

Senator Wallin: We have comments.

The Chair: Fine. We will hear the motion. Do you mind,
Senator Wallin?

Senator Tkachuk: Chair, you do not have to talk to any of our
members like that. I have had —

The Chair: I am sorry. I have had enough of her interrupting
every time we ask a civil question. I simply asked the clerk to read
the motion. That is a reasonable thing to do without getting
interrupted.

Senator Tkachuk: Let her read the motion.

The Chair: Thank you.

Shaila Anwar, Clerk of the Committee: It is a bit of a
paraphrase: That the committee respond in full to the deputy
chair regarding the wording for the consultants’ contracts.

The Chair: Is that what you moved, Senator Tkachuk?

Senator Tkachuk: I moved that the committee respond in full at
the earliest practical —

The Chair: Could I ask you to go slowly so that the clerk is able
to transcribe it for the committee?

Senator Tkachuk: It is:

That the committee respond in full at the earliest practical
opportunity to the recommendations of the deputy chair
regarding the wording of requests for contracts —

The Chair: She cannot keep up with you.

Senator Tkachuk: She will ask me.

The Chair: I am watching her writing it.

Senator Tkachuk: She is fully capable of letting me know when
I am going too fast and what word she missed.

Ms. Anwar: — to the recommendations of the deputy chair —

Senator Tkachuk: Yes, regarding the wording of requests for
contracts for consultants.

Les sénateurs ne sont pas sans savoir que M. Turner travaille
toujours sous la direction du comité, en fonction d’un nombre de
mots. Il serait complètement déplacé et déraisonnable de lui
demander de fournir des services de rédaction aux membres du
comité en dehors de ce qui est précisé au contrat.

Le même principe s’appliquerait aux changements proposés
aux modalités du contrat de Maureen Boyd. Il n’est pas déplacé,
mais il est déraisonnable d’inscrire dans un contrat que ces
services pourraient être fournis aux membres du comité, par
opposition au comité lui-même.

Le sénateur Wallin : J’aimerais faire des commentaires là-dessus.

Le président : Pourrions-nous entendre la motion telle qu’elle a
été proposée par le sénateur Tkachuk, s’il vous plaît?

Le sénateur Moore : Voulez-vous dire l’amendement proposé?

Le président : Oui, juste l’amendement.

Le sénateur Wallin : Nous avons des commentaires à faire.

Le président : D’accord. Nous allons entendre la motion. Ça ne
vous dérange pas trop, sénateur Wallin?

Le sénateur Tkachuk : Monsieur le président, il n’est pas
nécessaire de vous adresser à un de nos membres de cette manière,
j’en ai...

Le président : Je suis désolé. J’en ai assez qu’elle m’interrompe
à chaque fois que nous posons une question polie. J’ai simplement
demandé à la greffière de lire la motion. C’est une chose
raisonnable à demander sans se faire interrompre.

Le sénateur Tkachuk : Laissez-la lire la motion.

Le président : Je vous remercie.

Shaila Anwar, greffière du Comité : C’est une espèce de
paraphrase : Que le comité réponde intégralement à la vice-
présidente concernant la formulation des contrats des fournisseurs.

Le président : C’est bien ce que vous avez proposé, sénateur
Tkachuk?

Le sénateur Tkachuk : J’ai proposé que le comité réponde
intégralement le plus...

Le président : Pourrais-je vous demander de parler lentement
pour permettre à la greffière de le transcrire pour le comité?

Le sénateur Tkachuk : Voici :

Que le comité réponde intégralement le plus tôt possible
aux recommandations de la vice-présidente concernant la
formulation des demandes de contrat ...

Le président : Elle n’arrive pas à vous suivre.

Le sénateur Tkachuk : Elle me le demandera.

Le président : Je la regarde pendant qu’elle écrit.

Le sénateur Tkachuk : Elle est parfaitement capable de me faire
savoir si je vais trop vite et ce qu’elle a besoin que je répète.

Mme Anwar : ... aux recommandations de la vice-présidente...

Le sénateur Tkachuk : C’est ça, concernant la formulation des
demandes de contrats pour fournisseurs.

8:38 National Security and Defence 22-6-2009



The Chair: Could you read it back to us?

Ms. Anwar: It reads:

That the committee respond in full at the earliest practical
opportunity to the recommendations from the deputy chair
regarding the wording of requests for contracts for
consultants.

Senator Tkachuk: Right.

Senator Manning: I have a point of order. Mr. McDonald
provides services to the committee or provides them to the
committee members. What is the difference?

The Chair: I am sorry, that is not a point of order.

Senator Manning: I am just asking a question.

Senator Wallin: Am I on the list?

The Chair: I keep the list, and you are.

Senator Manning: I will call it a question then if it is not a point
of order. May I ask a question? I heard Senator Banks explain.
Maybe he could explain a bit further.

The Chair: Before we call the question, Senator Wallin.

Senator Wallin: I would like to respond a bit to the thinking
here. This is exactly what we have been trying to accomplish,
which is to have some discussion amongst the committee as a
whole on our questions and concerns. As Senator Meighen
pointed out, we are not talking about fundamental things in the
contract, such as payment. These wording changes you will see
repeated in the blue highlights.

In the first one, for example, the difference between committee
and committee members is that in addition to the consultants
being responsive to the chair, I would like it to be — as the chair
has said in the past in private meetings and in public — that any
committee member, at any point, can phone any of one of these
consultants to seek help, advice, direction and thoughts. I am
trying to make it absolutely clear that is it is not the committee as
represented by the deputy chair or the chair of the steering
committee, but that individual members of this committee could
call Mr. McDonald or anyone else to say, ‘‘I have a question on
this,’’ or ‘‘I am looking at your research and wondering if you
could help me understand this.’’

The next line states, ‘‘to complement the services provided by
the Library of Parliament.’’ We have seen this on a couple of
occasions when we have seen merged material and on other
occasions we have seen separate material. I personally find it
helpful when I see the material separately. Therefore, rather than
have all material merged, we would have two sources of
information for us to look at and bring to bear in terms of
preparing our questions and our research.

Le président : Pourriez-vous nous le relire?

Mme Anwar : Voici :

Que le comité réponde intégralement le plus tôt possible
aux recommandations de la vice-présidente concernant la
formulation des demandes de contrat pour fournisseurs.

Le sénateur Tkachuk : C’est bien.

Le sénateur Manning : J’invoque le Règlement. M. McDonald
offre des services au comité ou aux membres du comité. Qu’est-ce
que ça change?

Le président : Je suis désolé, ce n’est pas un rappel au
Règlement.

Le sénateur Manning : Je ne fais que poser une question.

Le sénateur Wallin : Suis-je sur la liste?

Le président : C’est moi qui tiens la liste, et vous y êtes.

Le sénateur Manning : Eh bien, si ce n’est pas un rappel au
Règlement, j’appellerais cela une question. Puis-je poser une
question? J’ai entendu l’explication du sénateur Banks. Il pourrait
peut-être approfondir son explication.

Le président : Avant que nous écoutions la question, la parole
est au sénateur Wallin.

Le sénateur Wallin : J’aimerais réagir un peu à ce qui se dit ici.
C’est exactement ce que nous cherchions à réaliser, c’est-à-dire
que tous les membres du comité discutent de leurs questions et de
leurs préoccupations. Comme l’a souligné le sénateur Meighen,
nous ne remettons pas en question des aspects fondamentaux du
contrat, comme les modalités de paiement. Vous verrez que les
changements liés à la formulation sont surlignés en bleu.

Par exemple, dans le premier contrat, la différence entre le
comité et les membres du comité est que, en plus de répondre aux
demandes du président, j’aimerais que — comme l’a dit le
président par le passé dans des réunions privées et en public —
n’importe quel membre du comité, à n’importe quel moment,
puisse téléphoner à n’importe lequel de ces fournisseurs pour lui
demander de l’aide, des conseils, de l’orientation et des pistes de
réflexion. Je cherche à faire en sorte qu’il soit absolument clair
que ce serait non seulement le comité, représenté par la vice-
présidence ou la présidence du comité directeur, mais bien chaque
membre du comité qui puisse téléphoner à M. MacDonald ou à
n’importe qui d’autre pour lui dire : « J’ai une question à ce
sujet », ou « J’examine les résultats de votre recherche et je me
demandais si vous pouviez m’aider à la comprendre. »

La prochaine ligne est formulée ainsi : « En complément aux
services offerts par la Bibliothèque du Parlement. » Nous l’avons
constaté à quelques reprises, quand nous avons reçu des
documents fusionnés, et à d’autres occasions, quand nous avons
reçu des documents distincts. Pour ma part, je trouve utile
d’examiner la documentation séparément. Par conséquent, plutôt
que d’avoir toute la documentation fusionnée, nous pourrions
avoir deux sources d’information à examiner et à consacrer à la
préparation de nos questions et à notre recherche.
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This wording simply reflects that supplementary briefing
materials, reviewing of draft reports and original material are
prepared by the Library of Parliament. The language simply says
what I thought we all agreed to in principle, which is that all
members have access to the consultants.

On the next one for Mr. Denofsky, you will see the contract
refers to providing ‘‘advisory services to committee members’’ and
‘‘to complement the services provided by the Library of
Parliament.’’

It is the same idea and the same language is spelled out to make
it abundantly clear in respect of some of the issues under the Dan
Turner contract. I am quite happy if Senator Banks thinks that
this is too wide-ranging because I certainly did not contemplate
that Dan Turner would be writing chapters of books for any
committee member or op-eds to newspapers. The writing and
editing services would be provided to committee members on
committee business, or some such phrase could be put in there.
Again, the services would be complemented by the services
provided by the Library of Parliament. It is my understanding
they prepare draft reports and other material. Providing writing,
editing and redrafting services, as instructed by the committee, for
draft reports and original material simply spells things out so that
we have some consistency. Then again, on the questions under
terms of payment, this is just a matter of getting material for those
of us who are not in Ottawa five days a week, who have travel
obligations and other committee obligations, and that we be
guaranteed some time to look at these documents before we come
to a meeting where we have to sign off on them. Even though
there may be a word-by-word or line-by-line discussion, I for one
like to be able to ingest this material and think about it so that
when I come to committee to do a line-by-line review I have
something constructive to say. I thought it was a reasonable
request that we would see this material five days prior to a
committee meeting rather than 15 minutes before it or a day
before it so that there is some time to do that.

With respect to the final contract, the wording on media
relations is pretty much there for committee members. If anyone
on the committee, myself included, had a different interpretation
of what we heard or whether we had a view on a witness or
whether there were some questions about any number of things—
as we hear such a wide range of material — I would feel
comfortable if we could phone this contractor and say, ‘‘Could
you help me out with this because I think it would be important
for me to talk about this issue?’’ Those services need to be there
and need to be stated a little more clearly in the sense that
everyone is there to serve the members of the committee. I am
referring strictly to committee work. I am not asking them to do

Cette formulation illustre simplement le fait que la
documentation d’information supplémentaire, l’examen des
ébauches de rapport et la documentation originale sont préparés
par la Bibliothèque du Parlement. Le libellé précise simplement
une chose sur laquelle je croyais que nous nous entendions tous en
principe, à savoir que tous les membres ont accès aux
fournisseurs.

En ce qui concerne le prochain contrat, celui pour
M. Denofsky, vous constaterez que le contrat mentionne la
fourniture de « services consultatifs aux membres du comité » et
« en complément aux services offerts par la Bibliothèque du
Parlement. »

Quant au contrat de M. Dan Turner, il s’agit du même
principe, et le même libellé sert à préciser sans l’ombre d’un doute
certains des aspects du contrat. Tant mieux si le sénateur Banks
pense que cette formulation ratisse trop large, parce que je
n’envisageais certainement pas que Dan Turner rédige des
chapitres entiers de livres pour des membres ou encore des
réponses à des éditoriaux dans les journaux. Les services de
rédaction et d’édition seraient fournis aux membres du comité aux
fins des travaux de ce dernier, comme on pourrait le préciser en
ajoutant ce détail au contrat. Encore une fois, les services seraient
complétés par ceux fournis par la Bibliothèque du Parlement. Je
crois comprendre qu’ils préparent des ébauches de rapports et
d’autre documentation. Le fait d’indiquer qu’ils fournissent des
services de rédaction, d’édition et de reformulation des ébauches,
suivant les instructions du comité, pour les ébauches de rapports
et la documentation originale permet tout simplement de préciser
les choses pour assurer l’uniformité. Une fois de plus, en ce qui
concerne les modalités de paiement, il s’agit tout bonnement
d’obtenir la documentation pour ceux d’entre nous qui ne se
trouvent pas à Ottawa cinq jours par semaine, qui doivent se
déplacer, ou encore qui ont des obligations à l’égard d’autres
comités, afin de garantir que nous avons suffisamment de temps
pour examiner ces documents avant de nous présenter à une
réunion où nous devons les approuver. Même s’ils peuvent faire
l’objet d’une discussion mot par mot ou ligne par ligne, pour ma
part, j’aimerais être en mesure d’assimiler cette documentation et
d’y réfléchir, de telle sorte que je puisse avoir quelque chose de
constructif à dire quand je me présente au comité pour procéder à
un examen ligne par ligne. Je croyais que c’était une demande
raisonnable d’avoir accès à cette documentation cinq jours avant
la tenue d’une réunion du comité, plutôt que 15 minutes avant ou
une journée avant.

En ce qui concerne le dernier contrat, le libellé relatif aux
relations avec les médias touche vraiment les membres du comité.
Si qui que ce soit au comité, y compris moi-même, avait une
interprétation différente de ce que nous avons entendu, ou si nous
avions une opinion sur un témoin ou encore des questions
concernant différentes choses — puisque nous entendons une si
vaste gamme d’information — j’apprécierais que nous puissions
téléphoner à ce fournisseur pour lui demander : « Pourriez-vous
m’aider avec cette question parce que je pense qu’il serait
important que j’en parle? » Nous avons besoin de ces services,
et ils doivent être décrits un peu plus précisément, en ce sens que
tout le monde est là pour rendre service aux membres du comité.
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work on the side or work that might be of a personal nature or
things that I might want to write or say that are not directly
related to actual committee work.

Again, on that contract, there are no questions about fees or
travel expenses or any of those things; this is just clarifying in my
mind that that relationship is clear with all members of the
committee.

There may be further questions about what I am trying to
accomplish here. Perhaps I did not do it in the clearest way, but I
do think I stayed within the language of that very simple concept
that consultants to the committee should be consultants to
committee members.

Senator Banks: I call the question on the amendment.

The Chair: Thank you.

You have already been in on it.

Senator Tkachuk: So what? I can speak again, can I?

The Chair: Go ahead.

Senator Tkachuk: Thank you very much.

Senator Day: We should close the debate on this.

Senator Tkachuk: Why should we close the debate? We are in
committee. We can all speak as many times as we want. Without
further ado, Senator Day, I think I would like to continue.

Senator Day: I think you should.

Senator Tkachuk: I agree with Senator Wallin on the points
that we are trying to make here and have been made. First, these
could have been discussed and dealt with without us doing it at a
committee meeting. That is the first point I would like to make.

Second, none of these things are issues that have not been said
by Senator Day and others. Of course this is the way it works;
everyone has access to the consultants. No one here has not had
access. We all have had access. They are there to provide help to
all of us. All we are doing here is putting it into the contract to
clarify it and to also clarify the relationship between them and the
Library of Parliament. I think it is important, and I will ask that
we always get separate reports. I do not want these reports to be
edited by anyone else. The Library of Parliament can provide its
advice, the consultants can provide their advice, and that is the
way I will expect my reports to come. I, as a senator, have a right
to request that.

I would like it written into the contract for these people
because I think that would clarify it not only for us, but it would
clarify it for them.

I will support the amendment, obviously; it is my amendment,
and I ask all members to do so.

Je fais allusion rigoureusement aux travaux du comité. Je ne leur
demande pas d’en faire davantage ou de travailler à des tâches qui
pourraient être de nature personnelle, ou à des propos que je
pourrais vouloir tenir, oralement ou par écrit, qui ne sont pas
directement liés aux travaux du comité.

Encore une fois, en ce qui concerne ce contrat, ni les tarifs, ni
les frais de déplacement, ni quoi que ce soit d’autre de ce genre
n’est remis en question; il s’agit tout simplement de préciser dans
mon esprit que tous les membres du comité comprennent bien la
nature de cette relation.

Il y aura peut-être d’autres questions à propos de ce que je
cherche à réaliser ici. Je ne l’ai peut-être pas fait de la manière la
plus claire possible, mais je crois que je m’en suis tenue à cette
notion très simple que les fournisseurs du comité devraient être les
fournisseurs des membres du comité.

Le sénateur Banks : Mettez l’amendement aux voix.

Le président : Merci.

Vous en avez déjà parlé.

Le sénateur Tkachuk : Et alors? J’ai le droit de parler encore,
non?

Le président : Allez-y.

Le sénateur Tkachuk : Merci beaucoup.

Le sénateur Day : Nous devrions clore le débat à ce sujet.

Le sénateur Tkachuk : Pourquoi devrions-nous clore le débat?
Nous sommes en comité. Nous pouvons parler aussi souvent que
nous le voulons. Sans plus d’attente, sénateur Day, j’aimerais
continuer.

Le sénateur Day : Je crois que vous devriez.

Le sénateur Tkachuk : Je suis d’accord avec le sénateur Wallin
sur les points que nous cherchons à faire valoir et qui ont été
présentés. Tout d’abord, nous aurions pu en discuter et les régler
sans avoir à le faire pendant une réunion du comité. C’est le
premier point que j’aimerais faire valoir.

Deuxièmement, aucune de ces choses n’est un problème qui n’a
pas déjà été soulevé par le sénateur Day et par d’autres. Bien
entendu, c’est comme ça que ça marche; tout le monde a accès aux
fournisseurs, personne n’en a été exclu. Nous avons tous eu accès.
Ils sont là pour aider chacun de nous. Tout ce que nous cherchons
à faire, c’est de le préciser dans le contrat et de préciser également
la relation entre eux et la Bibliothèque du Parlement. Je considère
que c’est important, et je demanderai que nous recevions toujours
des rapports différents. Je ne veux pas qu’ils soient révisés par qui
que ce soit d’autre. La Bibliothèque du Parlement peut prodiguer
ses conseils, les fournisseurs peuvent prodiguer les leurs, et c’est
ainsi que je m’attends à recevoir mes rapports. En tant que
sénateur, j’ai le droit de faire cette demande.

J’aimerais que ce soit inscrit dans le contrat de ces personnes,
parce que je considère que cela préciserait les choses, non
seulement pour nous, mais pour elles également.

Manifestement, j’appuierai l’amendement que j’ai moi-même
proposé, et je prierai tous les membres de faire de même.
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Some Hon. Senators: Question.

The Chair: Those in favour? Opposed? Defeated.

Senator Tkachuk: Could we have a recorded vote, please?

The Chair: You may.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Banks.

Senator Banks: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Day.

Senator Day: Against.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Kenny.

The Chair: Against.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Manning.

Senator Manning: For.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Meighen.

Senator Meighen: For.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Moore.

Senator Moore: Against.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: For.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Wallin.

Senator Wallin: For.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Zimmer.

Senator Zimmer: Against.

The Chair: This brings us to the main motion.

Senator Banks: Question on the main motion.

The Chair: Those in favour?

Senator Tkachuk: Just a moment here. I will raise a point of
order on this motion. I will raise the issue that the motion by
Senator Banks is not in order. It contravenes the process laid down
by the Internal Economy Committee for dealing with such issues.

On March 12, 2009, the Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration decided the following:
one, that all requests for committee contracts for consulting and
personnel services be signed off by both the chair and deputy
chair of the committee; two, that all committee invoices for
consultants and personal services be signed off by both the chair
and the deputy chair of the committee before the invoice is paid;
three, that if the chair and the deputy chair of the originating
committee do not agree, the matter will be presented to the
steering committee of that particular committee for resolution. If
the matter is still not resolved, it will be presented to the steering
committee of the Standing Committee on Internal Economy,
Budgets and Administration for resolution and reported back to
the full Committee on Internal Economy.

Des voix : Question.

Le président : Tous ceux qui sont pour? Contre? Rejetée.

Le sénateur Tkachuk : Pourrions-nous avoir un vote par appel
nominal, s’il vous plaît?

Le président : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Contre

Mme Anwar : L’honorable sénateur Day.

Le sénateur Day : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Kenny.

Le président : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Manning.

Le sénateur Manning : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Meighen.

Le sénateur Meighen : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Moore.

Le sénateur Moore : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Wallin.

Le sénateur Wallin : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Zimmer.

Le sénateur Zimmer : Contre.

Le président : Cela nous amène à la motion principale.

Le sénateur Banks : Mettez la motion principale aux voix.

Le président : Ceux qui sont pour?

Le sénateur Tkachuk : Une petite minute. Je vais invoquer le
Règlement sur cette motion. Selon moi, la motion proposée par le
sénateur Banks est irrecevable. Elle contrevient au processus établi
par le Comité de la régie interne visant à régler de tels problèmes.

Le 12 mars 2009, le Comité permanent de la régie interne, des
budgets et de l’administration a décidé ce qui suit : un, que toutes
les demandes de contrats de services personnels et de services de
consultation pour les comités soient approuvées par la présidence
et la vice-présidence du comité; deux, que toutes les factures
relatives à des services personnels et des services de consultation
d’un comité soient approuvées par la présidence et la vice-
présidence du comité avant le paiement; que si la présidence et la
vice-présidence du comité dont sont issus les contrats ne
s’entendent pas, la question sera soumise au comité directeur de
ce comité précis afin d’être réglée. Si la question n’est toujours pas
réglée, elle sera soumise au comité directeur du Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration aux fins de
résolution, qui en fera rapport à tout le Comité permanent de la
régie interne.
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The motion before us would clearly violate this directive.
A majority of committee members simply cannot vote to bypass
the requirements for the deputy chair to sign requests for
contracts. The committee cannot simply deem the deputy chair
to have signed the documents. Instead of this motion being
brought to the Security and Defence Committee, what should
happen is that the chair of the committee should respond to the
proposals made by the deputy chair a week ago regarding the
wording of the requests for contracts. In other words— which we
tried to do today — the chair should show at least a modicum of
effort to come to an agreement on the terms contained in the
requests for contracts. Then, if the chair and the deputy chair
cannot agree, and if the steering committee is unable to resolve
the matter, it should be referred to the steering committee on
Internal Economy, and that is the proper process.

I ask you, Mr. Chair, to find that this motion is out of order.

Senator Banks: A point of order.

I cannot imagine that it is improper for a committee, in the
absence of meetings of its steering committee, to deal with a
question before it. I cannot imagine that it is out of order. I argue
that there is no point of order.

Senator Wallin: I want to go back to the point and walk us
through it. When I handed these notes over to the chair, the first
obligation under the rule that Senator Tkachuk just read into the
record is that the chair respond to the deputy chair and they
attempt, between the two of them, to come to some reconciliation
on this matter.

I am still awaiting the response of the chair to my comments,
which is step one in this process.

The Chair: Are there other comments?

Senator Nolin: Was there a genuine attempt to resolve that
situation between you and the deputy chair?

The Chair: You are free to make a statement. I am not here to
answer questions.

Senator Nolin: The point of order is raising a ‘‘lack of’’
situation. That is why I am asking that question.

The Chair: I hear you.

Are there any other comments?

Senator Nolin: Maybe I could ask the question of the mover of
the point of order.

Senator Tkachuk: I only know one thing. If a letter was sent or
given to the chair raising some issues on the contract, there should
have been at least a response by the chair to that letter and to that
presentation. There was none.

There was no meeting, as far as I know, of the Internal
Economy Committee to resolve this issue, but I am not a member
of that committee. The motion that is being put forward is an

La motion proposée violerait manifestement cette directive.
Une majorité des membres du comité ne peuvent tout simplement
pas voter pour contourner l’exigence selon laquelle la vice-
présidence doit approuver les demandes de contrats. Le comité ne
peut simplement décider que la vice-présidence a approuvé les
documents. Au lieu de soumettre cette motion au Comité sur la
sécurité et la défense, il faudrait que le président du comité
réponde aux propositions soumises par la vice-présidente il y a
une semaine relativement à la formulation des demandes de
contrats. Autrement dit — et c’est ce que nous avons cherché à
faire aujourd’hui — le président devrait déployer un minimum
d’efforts pour en arriver à une entente sur les modalités des
demandes de contrats. Ensuite, si le président et la vice-présidente
ne peuvent s’entendre, et si le comité directeur est incapable de
régler la question, elle devrait être renvoyée au comité directeur de
la Régie interne. Voilà le processus approprié.

Monsieur le président, je vous demande de conclure que cette
motion est irrecevable.

Le sénateur Banks : J’invoque le Règlement.

Je ne peux m’imaginer pourquoi il serait inapproprié qu’un
comité, en l’absence de réunions de son comité directeur, ne puisse
traiter d’une question dont il est saisi. Je ne peux imaginer que
cela puisse être irrecevable. Je fais valoir qu’il n’y a pas de rappel
au Règlement.

Le sénateur Wallin : J’aimerais que nous revenions au point et
que nous le passions en revue. Quand j’ai remis ces notes au
président, en vertu de la règle que le sénateur Tkachuk vient de
lire aux fins du compte rendu, la première obligation était que le
président réponde à la vice-présidente et qu’ils cherchent tous
deux à en venir à une entente sur cette question.

J’attends toujours la réponse du président à mes commentaires,
ce qui constitue la première étape de ce processus.

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires?

Le sénateur Nolin : Y a-t-il eu une tentative authentique de
régler le problème entre la vice-présidente et vous?

Le président : Vous êtes libre de faire une déclaration. Je ne suis
pas ici pour répondre aux questions.

Le sénateur Nolin : Le rappel au Règlement porte sur « un
défaut de quelque chose ». C’est la raison pour laquelle je pose
cette question.

Le président : J’ai bien compris.

Y a-t-il d’autres commentaires?

Le sénateur Nolin : Je pourrais peut-être poser la question au
motionnaire du rappel au Règlement.

Le sénateur Tkachuk : Je ne sais qu’une seule chose. Si une
lettre a été envoyée ou remise au président, qui soulève des
questions relatives aux contrats, le président aurait dû à tout le
moins répondre à cette lettre et à cette présentation. Il n’y a eu
aucune réponse.

À ma connaissance, il n’y a eu aucune réunion du Comité de la
régie interne pour régler ce problème, mais je ne suis pas membre
de ce comité. La motion proposée est un problème non résolu. La
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unresolved issue. The reason that this particular order was made
by the Internal Economy Committee was because of previous
problems that have been dealt with rather ungraciously — which
is the nicest word I can use — which is why this particular order
exists. We have a road map to follow and I think we have to
follow it. I do not think we can go against the order.

Senator Nolin: Thank you.

Senator Manning: Do orders of the Internal Economy
Committee supersede the workings of a committee?

Senator Tkachuk: They are not an order. I just answered that.
That would have been an order of the Senate because the minutes
of the Internal Economy Committee are adopted by the Senate.

The Chair: Thank you. I have heard enough.

Senator Manning: I wanted to ask a question.

The Chair: I am sorry; I have heard enough.

Senator Nolin: It is a point of order.

The Chair: On points of order, after I have heard the views of
enough people to make up my mind, then it is up to me —

Senator Manning: You cannot even ask a question here?

The Chair: I am sorry.

Senator Manning: What in the hell are we at here if we cannot
ask a question? Hold on, Mr. Chair, I just want to ask a simple
question here. I am a member of this committee, and I want to ask
a question.

The Chair: You can ask a question after you hear the ruling.

Senator Manning: I want to ask a question in regards to the—

The Chair: After you hear the ruling. You are out of order
now, sir.

Senator Manning: In regards to what he just said, I want to ask
a question.

The Chair: You are still out of order.

Senator Tkachuk: I would like to add another point, Mr. Chair,
to that question, which is that —

Senator Manning: This is out of hand, boy. I have the floor
here for a minute.

The Chair: No, you are out of order.

Senator Manning: No, I have the floor here.

The Chair: You do not have the floor anymore. I am sorry.

Senator Manning: Well, I am going to say it anyway.

The Chair: No, you are not.

Senator Manning: Oh, yes, I am. I am asking the question.

The Chair: Please cut off his microphone. He is out of order.

raison pour laquelle le Comité de la régie interne avait donné cet
ordre précis était liée à de précédents problèmes qui avaient été
réglés de manière pour le moins disgracieuse — et c’est un
euphémisme —; c’est pourquoi cet ordre précis existe. Il y a une
procédure à suivre, et je pense que nous devrions le faire. Je ne
crois pas que nous puissions aller à l’encontre de l’ordre.

Le sénateur Nolin : Merci.

Le sénateur Manning : Les ordres du Comité de la régie interne
se substituent-ils aux règles de fonctionnement d’un comité?

Le sénateur Tkachuk : Il ne s’agit pas d’un ordre. Je viens de
répondre à cette question. C’eût été un ordre du Sénat parce que
les procès-verbaux du Comité de la régie interne sont adoptés par
le Sénat.

Le président : Merci. J’en ai assez entendu.

Le sénateur Manning : Je voulais poser une question.

Le président : Je suis désolé; j’en ai assez entendu.

Le sénateur Nolin : C’est un rappel au Règlement.

Le président : En ce qui concerne les rappels au Règlement,
après que j’ai entendu les points de vue de suffisamment de
personnes pour prendre ma décision, alors c’est à moi...

Le sénateur Manning : On ne peut même pas poser une
question ici?

Le président : Je suis désolé.

Le sénateur Manning : Mais qu’est-ce qu’on fiche ici si on ne
peut même pas poser une question? Un instant, monsieur le
président, je veux juste poser une simple question. Je suis membre
de ce comité, et je veux poser une question.

Le président : Vous pourrez poser une question après avoir
entendu la décision.

Le sénateur Manning : Je veux poser une question concernant le...

Le président : Après avoir entendu la décision. Je dois
maintenant vous rappeler à l’ordre, monsieur.

Le sénateur Manning : Par rapport à ce qu’il vient juste de dire,
je veux poser une question.

Le président : Je dois encore une fois vous rappeler à l’ordre.

Le sénateur Tkachuk :Monsieur le président, j’aimerais ajouter
un autre élément à cette question, c’est-à-dire que...

Le sénateur Manning : C’est déplacé, fiston. J’ai la parole
pendant une minute.

Le président : Non, vous contrevenez au Règlement.

Le sénateur Manning : Non, c’est moi qui ai la parole.

Le président : Plus maintenant. Je suis désolé.

Le sénateur Manning : Eh bien, je vais le dire quand même.

Le président : Non, pas question.

Le sénateur Manning : Oh oui. Je vais poser la question.

Le président : Veuillez éteindre son microphone. Il contrevient
au Règlement.
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Senator Tkachuk: You have no right to do that, Mr. Chair.
That is enough of that.

The Chair: Yes, I do, and do not shout at me.

Senator Tkachuk: I will shout at you as much as I want.

Senator Manning: This is out of hand. I am sitting here as a
member of the committee —

The Chair: On a point of order. The chair on a point of order.

Senator Manning: I am sitting down here as a member of this
committee with a question —

Senator Tkachuk: Recognize my colleague.

The Chair: I won’t. I am sorry. You are out of order.

Senator Manning: — and I cannot ask the question. There is a
problem here. There is a serious problem here.

The Chair: The chair is entitled to hear as much as the chair
wishes —

Senator Tkachuk: The chair has lost the confidence of the
committee.

Senator Manning: I have a question— I am asking a question.

Senator Tkachuk: The chair has lost the confidence of the
committee.

Senator Manning: I will keep asking the question. I asked the
question, and it was raised with Internal Economy.

The Chair: I am sorry. He is out of order.

Senator Tkachuk: You are not a chair.

Senator Manning: — and I am asking the question for
clarification.

The Chair: You are out of order as well.

Senator Tkachuk: I am not out of order.

The Chair: Please turn off that microphone as well.

Senator Tkachuk: Do not.

The Chair: Yes.

Senator Tkachuk: Shut us all off. Shut all the Conservatives
off. That is what the chair wants.

The Chair: You can keep shouting, and people will watch you,
but you are out of order.

He is out order. He is still out of order.

Senator Manning:We have the rulings of the Internal Economy
Committee, and we are trying to vote here on a point of order, on
a motion on the floor by Senator Banks, and I have no problem
with the motion on the floor by Senator Banks.

Le sénateur Tkachuk : Monsieur le président, vous n’avez pas
le droit de faire ça. Ça suffit.

Le président : Oui, j’ai le droit, et ne me criez pas après.

Le sénateur Tkachuk : Je vais vous crier après autant que je veux.

Le sénateur Manning : La situation dégénère. Je siège ici en tant
que membre du comité...

Le président : J’invoque le Règlement. Le président invoque le
Règlement.

Le sénateur Manning : Je siège ici à titre de membre de ce
comité et j’ai une question...

Le sénateur Tkachuk : Donnez la parole à mon collègue.

Le président : Je refuse. Je suis désolé. Je dois vous rappeler à
l’ordre.

Le sénateur Manning : ... que je ne peux pas poser. Ce comité a
un problème, un problème grave.

Le président : C’est le président qui décide ce qu’il souhaite
entendre...

Le sénateur Tkachuk : Le président n’a plus la confiance du
comité.

Le sénateur Manning : J’ai une question — je pose une
question.

Le sénateur Tkachuk : Le président n’a plus la confiance du
comité.

Le sénateur Manning : Je vais continuer à poser la question.
J’ai posé la question, et elle a été soulevée à la Régie interne.

Le président : Je suis désolé, il contrevient au Règlement.

Le sénateur Tkachuk : Vous n’êtes pas un président digne de ce
nom.

Le sénateur Manning : ... et je pose une question pour obtenir
des précisions.

Le président : Vous contrevenez également au Règlement.

Le sénateur Tkachuk : Je ne contreviens pas au Règlement.

Le président : Veuillez éteindre également ce microphone.

Le sénateur Tkachuk : Ne faites pas ça.

Le président : Oui.

Le sénateur Tkachuk : C’est ça, coupez tous nos micros, coupez
le micro de tous les conservateurs. Voilà ce que veut le président.

Le président : Vous pouvez continuer de crier, et les gens vont
vous regarder, mais vous contrevenez au Règlement.

Il contrevient au Règlement. Il contrevient toujours au
Règlement.

Le sénateur Manning : Nous avons les décisions du Comité de
la régie interne, et nous cherchons à tenir un vote sur un rappel au
Règlement, sur une motion proposée par le sénateur Banks, qui
ne me pose aucun problème.
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I only asked a simple question: Does the ruling of Internal
Economy Committee supersede this committee? Because if that is
the ruling of the Internal Economy Committee, I am only asking
the question in order to vote on this. My God, if I cannot ask a
simple question to clarify —

The Chair: There is a not a vote before you, sir. There is a
question for the chair to rule on as to whether there is a point or
order or not.

Senator Manning: I asked the question, and you would not
bother to answer the question. As a member of the committee, I
would at least deserve the respect to answer the question.

The Chair: I am sorry. Not —

Senator Manning: What are we at here? We are here on behalf
of Canadians across the country —

The Chair: You will have to wait your turn.

Senator Manning: — and I came on this committee because I
was interested in the committee —

The Chair: You will have to wait your turn and abide by the
rules.

Senator Manning: I came on this committee and I sit down and
ask a simple question, and I am being turned back on when I
asked a question. I did not travel here to sit down and ask a
question to be turned back by you and nobody else.

The Chair: You can shout all you like, but you are not going to
get an answer.

Senator Manning: You will not shut me off; you will not shut
me up. I asked a question. Nobody answered the question.

I want an answer to the question: Does the ruling of the
Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration supersede the rulings of this committee here?
That is a simple question, with a simple answer, and we do not
need to be arguing over it.

Senator Tkachuk: I would like to answer that question. If the
contract is between the contractor and the Senate, that is why it
goes to the Internal Economy Committee, not the originating
group that requested the contract, which is all we do as members
of this committee.

The Chair: There is a point of order before us.

Could you please read the point of order again, please?

Ms. Anwar: That the motion before the committee contravenes
the Internal Economy Committee policy on the authorization of
committee contracts.

The Chair: Fine.

I rule against that motion for the following reason: The Senate
recognizes that committees are their own master, and the full
committee that we have here can override its subcommittee, the
steering committee, any time it chooses. When the full committee

Je n’ai fait que poser une question simple : la décision du
Comité de la régie interne se substitue-t-elle aux règles de
fonctionnement de notre comité? Parce que si c’est le cas, je ne
fais que poser la question afin que cela soit mis aux voix. Mon
Dieu, si je ne peux même pas poser une question simple pour
obtenir des précisions...

Le président : Monsieur, vous n’avez pas à voter sur quoi que
ce soit. Il y a une question sur laquelle le président doit rendre une
décision pour déterminer s’il s’agit d’un rappel au Règlement.

Le sénateur Manning : J’ai posé la question, et vous n’avez
même pas pris la peine d’y répondre. En tant que membre du
comité, j’ai au moins droit à la courtoisie d’avoir une réponse à
ma question.

Le président : Je suis désolé. Pas...

Le sénateur Manning : Que faisons-nous ici? Nous sommes ici
au nom de Canadiens de partout au pays...

Le président : Vous allez devoir attendre votre tour.

Le sénateur Manning : ... et je me suis joint à ce comité parce
qu’il m’intéressait.

Le président : Vous allez devoir attendre votre tour et vous
conformer au Règlement.

Le sénateur Manning : Je me suis joint à ce comité, et je siège et
je pose une simple question, et je me fais envoyer paître. Je n’ai
pas voyagé jusqu’ici pour siéger, poser une question, et me faire
envoyer paître, pas par vous ni qui que ce soit d’autre.

Le président : Vous pouvez crier tant que vous voulez, mais
vous n’allez pas avoir de réponse.

Le sénateur Manning : Vous n’allez pas me couper le micro,
vous n’allez pas me couper le sifflet. J’ai posé une question.
Personne ne m’a répondu.

Je veux une réponse à ma question : la décision du Comité
permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration
a-t-elle préséance sur les décisions de notre comité? Il s’agit d’une
question simple, dont la réponse est simple, et nous n’avons pas
besoin de nous disputer à ce sujet.

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais répondre à cette question. Si
le contrat lie le fournisseur et le Sénat, alors il peut être renvoyé au
Comité de la régie interne, plutôt qu’au groupe dont le contrat est
issu, et c’est tout ce que nous faisons à titre de membres de ce
comité.

Le président : Un rappel au Règlement nous a été soumis.

Pourriez-vous s’il vous plaît nous relire le rappel au Règlement?

Mme Anwar : Que la motion soumise au comité contrevient à
la politique du Comité de la régie interne sur l’approbation des
contrats du comité.

Le président : Parfait.

Je me prononce contre cette motion pour le motif suivant : le
Sénat reconnaît que les comités ne relèvent de personne, et que le
comité complet qui se trouve ici aujourd’hui peut renverser une
décision rendue par son sous-comité, le comité directeur, à

8:46 National Security and Defence 22-6-2009



chooses to take an issue and is seized with an issue, which it is
now, that takes precedence over the subcommittee. That is why
we are here meeting to discuss this issue now as a full committee.
Clearly, nine people have more moral authority than three people
on a subcommittee.

Senator Tkachuk: I am going to challenge the ruling of the
chair.

The Chair: You may do that.

Senator Tkachuk: Could we have a vote?

The Chair: All those in favour of the challenge?

Senator Tkachuk: I would like to have a called vote.

The Chair: A recorded vote?

Senator Tkachuk: Yes, a recorded vote.

The Chair: Certainly.

Ms. Anwar: The question is: Shall the decision of the chair be
sustained?

The Chair: Yes.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Banks.

Senator Banks: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Day.

Senator Day: I support the chair’s ruling.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Kenny.

The Chair: Yes.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Manning.

Senator Manning: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Meighen.

Senator Meighen: No.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Moore.

Senator Moore: I support the chair’s ruling.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: No.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Wallin.

Senator Wallin: No.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Zimmer.

Senator Zimmer: I support the chair as well.

Ms. Anwar: Five yeas; four nays.

The Chair: The motion is defeated.

This brings us back to Senator Banks’ motion. Those in favour?

Some Hon. Senators: Yes.

The Chair: Those opposed?

n’importe quel moment jugé opportun. Quand le comité entier
décide de se pencher sur une question ou qu’il est saisi d’une
question, ce qui est le cas à l’heure actuelle, cela a préséance sur des
décisions rendues par le sous-comité. C’est pourquoi nous nous
réunissons aujourd’hui pour discuter de cette question en tant que
comité entier. Manifestement, neuf personnes ont une plus grande
autorité morale que les trois personnes d’un sous-comité.

Le sénateur Tkachuk : Je vais contester la décision de la
présidence.

Le président : Vous pouvez.

Le sénateur Tkachuk : Pourrions-nous tenir un vote?

Le président : Tous ceux en faveur de la contestation?

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais avoir un vote par appel.

Le président : Par appel nominal?

Le sénateur Tkachuk : C’est ça, un vote par appel nominal.

Le président : Certainement.

Mme Anwar : La question est la suivante : faut-il maintenir la
décision de la présidence?

Le président : Oui.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Pour

Mme Anwar : L’honorable sénateur Day.

Le sénateur Day : J’appuie la décision du président.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Kenny.

Le président : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Manning.

Le sénateur Manning : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Meighen.

Le sénateur Meighen : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Moore.

Le sénateur Moore : J’appuie la décision du président.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Wallin.

Le sénateur Wallin : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Zimmer.

Le sénateur Zimmer : J’appuie également le président.

Mme Anwar : Cinq pour; quatre contre.

Le président : La motion est rejetée.

Cela nous ramène à la motion du sénateur Banks. Ceux qui
sont pour?

Des voix : Pour.

Le président : Ceux qui sont contre?
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Senator Tkachuk: I would like a recorded vote.

The Chair: Recorded vote, please.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Banks.

Senator Banks: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Day.

Senator Day: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Kenny.

The Chair: Yes.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Manning.

Senator Manning: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Meighen.

Senator Meighen: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Moore.

Senator Moore: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Wallin.

Senator Wallin: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Zimmer.

Senator Zimmer: Yes.

Ms. Anwar: Five yeas; four nays.

The Chair: Senator Banks’ first motion is carried.

Senator Banks, could you repeat your second motion, please?

Senator Banks: It is essentially the same motion I made last
Wednesday, which we agreed to defer to today, that,
notwithstanding the motion adopted on March 2, 2009, by this
committee, the Subcommittee on Agenda and Procedure be
composed of five members rather than three, the five members
being the chair, the deputy chair, and myself, Senator Banks, and
one other person to be named by the deputy chair and one other
person to be named by the chair.

Speaking to the motion — the only time that I will — the
reasons for it are contained in all the discussions that we have had
up until now. In order to function properly, we need to have a
larger steering committee so that it is not possible for one person,
such as myself or anyone else, to simply obviate the business of
the steering committee by not being there.

The Chair: Thank you.

I have Senator Wallin, Senator Meighen and Senator Nolin.

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais avoir un vote par appel
nominal.

Le président : Vote par appel nominal, s’il vous plaît.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Day.

Le sénateur Day : Pour

Mme Anwar : L’honorable sénateur Kenny.

Le président : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Manning.

Le sénateur Manning : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Meighen.

Le sénateur Meighen : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Moore.

Le sénateur Moore : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Wallin.

Le sénateur Wallin : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Zimmer.

Le sénateur Zimmer : Pour

Mme Anwar : Cinq pour; quatre contre.

Le président : La première motion du sénateur Banks est
adoptée.

Sénateur Banks, pourriez-vous répéter votre deuxième motion,
s’il vous plaît?

Le sénateur Banks : Pour l’essentiel, c’est la même motion que
celle que j’ai présentée mercredi dernier, que nous avions convenu
de reporter à aujourd’hui, c’est-à-dire que, nonobstant la motion
adoptée le 2 mars 2009, le Sous-comité du programme et de la
procédure se compose de cinq membres : le président, le vice-
président, l’honorable sénateur Banks, d’un autre sénateur,
désigné par le vice-président et d’un autre sénateur, désigné par
le président.

En parlant de cette motion — et c’est la seule fois que je le
ferai —, les motifs qui la justifient se retrouvent dans toutes les
discussions que nous avons eues jusqu’ici. Afin de fonctionner de
manière appropriée, il nous faut un comité directeur comptant
plus de membres, afin qu’il ne soit pas possible qu’une seule
personne, qu’il s’agisse de moi ou de qui que ce soit d’autre, rende
les travaux du comité directeur inutiles par sa seule absence.

Le président : Je vous remercie.

Le sénateur Wallin, le sénateur Meighen et le sénateur Nolin
vont prendre la parole.
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Senator Wallin: I was trying to get in before we moved on to
the next question. Following up on Senator Manning’s request, I
would like to ask that the vote be forwarded to the Clerk of the
Senate so we would get some clarification from him and from
Internal Economy, because, back to our original point, I do not
think we can just declare that we will change the rules unilaterally.
I would like to ask the chair to do that.

The Chair: That request is out of order.

Senator Wallin: I tried to have you recognize me while we were
still on the topic, but you did not.

The Chair: I am sorry, but that request is out of order. You can
move something in the chamber, if you want.

Senator Meighen: I wanted to ask the mover of the motion a
question.

Have we reached the point where you, Senator Banks, are
supporting a proposal that would mean that decisions affecting all
committee members would be taken by a group that would not
necessarily be representative of both parties?

Senator Banks: No. I am hopeful, and I presume that members
of both parties will always do their best to attend steering
committee meetings.

Senator Meighen: I am sure, but there is a convention, if not a
regulation, within Senate committees. I forget the details of it and
its application in which instances. However, there is a very well
established practice that no decisions are taken by an executive
committee — steering committee, call it what you will — unless
representatives of both parties are present. Otherwise, it is one-
party rule.

Under your motion, as I understand it, and correct me if I am
wrong, it would be possible for the committee, as you envisage it,
to meet and there may not be representatives of both parties.

Senator Banks: That is theoretically correct. I hope that it is
only theoretical, however, in the same sense precisely that if this
meeting were to take place and there were no Liberal members
present, then the Conservative members present would be able to
do the business of the committee, because a quorum is three.

Senator Meighen: I will tell you that if I were the chair, I would
feel very uneasy in that instance. I would not like to transact
important business of the committee if a Liberal member were not
present.

Senator Banks: Nor would anyone, senator, and I am
presuming that we would all make our best efforts to ensure
that that never happened.

Le sénateur Wallin : J’essayais de prendre la parole avant que
nous passions à la prochaine question. Pour donner suite à la
demande du sénateur Manning, j’aimerais demander que le vote
soit transmis au greffier du Sénat afin que nous puissions obtenir
des précisions, de sa part et de la Régie interne, parce que, pour
revenir à notre premier point, je ne crois pas que nous puissions
tout bonnement déclarer que nous allons changer les règles
unilatéralement. Je présente cette demande à la présidence.

Le président : Cette demande est irrecevable.

Le sénateur Wallin : J’ai cherché à obtenir que vous me donniez
la parole pendant que nous parlions toujours de ce sujet, mais
vous ne l’avez pas fait.

Le président : Je suis désolé, mais cette demande est irrecevable.
Si vous le souhaitez, vous pourrez proposer quelque chose à la
Chambre.

Le sénateur Meighen : J’aimerais poser une question au
motionnaire.

Sénateur Banks, avons-nous atteint le point où vous appuyez
une proposition qui signifierait que des décisions qui touchent
tous les membres du comité seraient prises par un groupe qui ne
représenterait pas nécessairement les deux partis?

Le sénateur Banks : Non. J’espère et je présume que les
membres des deux partis feront toujours leur possible pour
participer aux réunions du comité directeur.

Le sénateur Meighen : J’en suis certain, mais il existe une
convention, si ce n’est pas une règle, qui régit les comités
sénatoriaux. Je ne me souviens pas de ses détails et des instances
exactes dans le cadre desquelles elle s’applique. Cependant, il y a
une pratique très bien établie selon laquelle un comité exécutif—
un comité directeur, appelez-le comme vous le voulez — ne peut
prendre des décisions qu’en présence de représentants des deux
partis. Sinon, un seul parti ferait la loi.

Aux termes de votre motion, telle que je la comprends, et
n’hésitez pas à me corriger si je me trompe, il serait possible que le
comité se réunisse sans qu’il y ait de représentants des deux partis.

Le sénateur Banks : En théorie, c’est exact. Cependant, j’espère
que cela n’est que théorique, précisément de la même manière que
si la réunion actuelle devait avoir lieu en l’absence de
représentants du parti libéral, alors les membres du parti
conservateur présents pourraient procéder aux travaux du
comité, parce que le quorum est de trois membres.

Le sénateur Meighen : Je vous dirais que si j’étais le président,
je serais très mal à l’aise dans un tel contexte. Je n’aimerais pas
mener des travaux importants du comité en l’absence d’un
membre libéral.

Le sénateur Banks : Sénateur, personne ne souhaite cela, et je
présume que nous ferions tous notre possible pour veiller à ce que
cela ne se produise jamais.
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However, for several months in the past, and immediately in
the previous Parliament, this committee did operate with
members of only one party present. We cannot have a situation
in which, simply by refusing to attend, members of one party —
I see Senator Tkachuk shaking his head.

Senator Tkachuk: Absolutely.

Senator Banks: We cannot have members of one party
stymieing and stopping the business of the committee simply by
refusing to attend. I hope very much and I presume, in fact, that
the chair and deputy chair would make every effort to ensure, as
we do at these meetings, that meetings of the steering committee
would include at least one member of each party — there may
eventually be more in the Senate. However, Senator Meighen, if
that is not possible, then that cannot be allowed to stop the
business of the committee or of a subcommittee.

Senator Meighen: There is a far better solution, and that is to
ensure that the committee works as it has in past instances. It
would be most unfortunate to put into place system whereby a
committee meeting could proceed with one party and not the
other. I do not think any committee could long succeed on that
basis, I really do not.

Senator Nolin: Senator Meighen raised all my questions. After
hearing the last comment from Senator Meighen, what is the
point of raising the number of steering committee members from
three to five?

Senator Banks: I am presuming that you asked me a question,
Senator Nolin.

Senator Nolin: Yes.

Senator Banks: The reason is that a quorum, according to the
Rules of the Senate, which we certainly cannot change, is three.
However, in the instance, for example, of last Wednesday’s — I
think it was Wednesday.

The Chair: Tuesday.

Senator Banks: Last Tuesday’s proposed, properly called
subcommittee meeting, which would have dealt with a number
of issues, including some with which we have dealt today, the
meeting could not take place because no quorum was present.
That is not an acceptable situation as far as I am concerned. The
business of the committee or of the subcommittee cannot be
stopped simply by the determined absence of members of one or
another of our parties.

Senator Nolin: Quorum being three, not five, means that the
point raised by Senator Meighen would be a possibility. It means
that a decision could be taken by only one party.

Senator Banks: I do not think that any committee or
subcommittee would be comfortable, to use Senator Meighen’s
word, in taking decisions of any substantive nature without
members of the other party being present. However, historically,

Cependant, pendant plusieurs mois par le passé, et au cours de
la législature précédente, notre comité a effectivement fonctionné
en présence de membres d’un seul parti. Nous ne pouvons pas être
placés dans une situation faisant que, par le seul refus de se
présenter, les membres d’un seul parti — je vois le sénateur
Tkachuk qui secoue la tête.

Le sénateur Tkachuk : Certainement.

Le sénateur Banks : Nous ne pouvons nous permettre que des
membres d’un seul parti interrompent les travaux du comité et les
placent dans une impasse simplement en refusant d’y participer.
J’espère de tout cœur et, en fait, je présume que le président et la
vice-présidente déploieraient tous les efforts pour veiller à ce que
les réunions du comité directeur incluent au moins un membre de
chaque parti, comme nous le faisons pour les réunions du
Comité — il pourrait y en avoir davantage dans le Sénat à
l’avenir. Cependant, sénateur Meighen, si ce n’est pas possible, il
ne faut pas que cela interrompe les travaux du comité ou d’un
sous-comité.

Le sénateur Meighen : Il y a une bien meilleure solution, et cela
consiste à veiller à ce que le comité fonctionne comme il l’a fait par
le passé. Il serait vraiment malheureux de mettre en place un
système en vertu duquel une réunion de comité pourrait avoir lieu
en l’absence d’un parti. Je ne crois pas qu’aucun comité ne pourrait
fonctionner très longtemps de cette manière, vraiment pas.

Le sénateur Nolin : Le sénateur Meighen a soulevé toutes les
questions que j’avais. À la lumière de son dernier commentaire, à
quoi sert de faire passer le nombre de membres du comité
directeur de trois à cinq?

Le sénateur Banks : Je présume que vous m’avez posé une
question, sénateur Nolin.

Le sénateur Nolin : Oui.

Le sénateur Banks : C’est parce que, d’après le Règlement du
Sénat, le quorum, que nous ne pouvons certainement pas changer,
est de trois membres. Cependant, par exemple, dans le cas de la
réunion de mercredi dernier — je pense que c’était mercredi.

Le président : Mardi.

Le sénateur Banks : La réunion proposée du sous-comité,
convoquée de manière appropriée, de mardi dernier, qui aurait
permis de traiter d’un certain nombre de questions, y compris
certaines sur lesquelles nous nous sommes penchés aujourd’hui,
cette réunion n’a pas pu avoir lieu parce qu’il n’y avait pas
quorum. Je considère qu’il s’agit d’une situation inacceptable. Les
travaux du comité ou du sous-comité ne peuvent être interrompus
en raison de la seule absence des membres de l’un ou de l’autre de
nos partis.

Le sénateur Nolin : Comme le quorum est de trois membres,
plutôt que cinq, cela signifie que le point soulevé par le sénateur
Meighen serait une éventualité. Cela signifie qu’une décision
pourrait être prise par un seul parti.

Le sénateur Banks : Je ne crois pas qu’aucun comité ou sous-
comité ne serait à l’aise, pour reprendre l’expression du sénateur
Meighen, de prendre des décisions d’importance en l’absence des
membres de l’autre parti. Cependant, par le passé, sénateur Nolin,
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Senator Nolin, I reiterate that this committee functioned, and
functioned quite well, for several months when members of one of
the parties declined to attend its meetings.

The fact that those members declined to attend its meetings, or
the fact that Senator Wallin declined to attend a meeting of the
steering committee last week, cannot be permitted to stop the
business of the committee. The corollary to that is that no one
wants that to happen. Everyone hopes that members of all sides
will be present at the meetings when they are called.

Senator Nolin: Mr. Chair, because the motion is referring to a
rule or a decision taken by the full committee at the first meeting,
perhaps we could ask the clerk to read the decision that was taken
at that time. It referred to the work of the steering committee.

Ms. Anwar: This was from Monday, March 2, 2009. The
Honourable Senator Moore moved:

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
composed of the chair, the deputy chair and one other
member of the committee, to be designated after the usual
consultation; and

That the subcommittee be empowered to make decisions
on behalf of the committee with respect to its agenda, to
invite witnesses, and to schedule hearings.

The question being put on the motion, it was adopted.

Senator Nolin: Senator Banks, is that what you want to change?

Senator Banks: That is correct; that motion— three to five, on
the understanding and assumption that we would always try to
have members, as we always do, of all sides present at all
meetings. However we cannot have a situation in which, if one
side decides not to attend a meeting or the meeting after that, or
the meeting after that or the meeting after that, the business of the
committee simply stops.

Senator Nolin: Thank you.

Senator Wallin: I would like to propose an amendment, so you
can tell me when would be the right time.

Before we get to that, I have a couple of points on this ongoing
debate about how many steering committees have been called.

Clerk, can you check for me, please, and let the committee
know when the last time the chair called a steering committee
prior to last week, and when a formal notice and agenda had been
sent out?

Ms. Anwar: It was on or around May 11, May 12. I do not
have the exact date.

Senator Wallin: The first part of May?

Ms. Anwar: Yes.

je répète que ce comité a fonctionné, et plutôt bien, pendant
plusieurs mois, même si les membres de l’un des partis refusaient
d’assister à ses réunions.

Nous ne pouvons permettre que le fait que ces membres
refusent d’assister aux réunions du comité, ou que le sénateur
Wallin ait refusé d’assister à une réunion du comité directeur la
semaine dernière, puisse interrompre les travaux du comité. Cette
déclaration a pour corollaire que personne ne souhaite une telle
situation. Tous espèrent que les membres de toutes les allégeances
se présenteront aux réunions convoquées.

Le sénateur Nolin : Monsieur le président, puisque la motion
renvoie à une règle ou à une décision prise par tout le comité
pendant la première réunion, nous pourrions peut-être demander
à la greffière de lire la décision prise à ce moment-là. Elle
renvoyait au travail du comité directeur.

Mme Anwar : Elle date du lundi 2 mars 2009. L’honorable
sénateur Moore a proposé :

Que le Sous-comité du programme et de la procédure se
compose du président, de la vice-présidente et d’un autre
membre du comité désigné après les consultations d’usage;
et

Que le Sous-comité soit autorisé à prendre des décisions
au nom du comité relativement au programme, à inviter les
témoins et à établir l’horaire des audiences.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le sénateur Nolin : Sénateur Banks, c’est bien la motion que
vous voulez changer?

Le sénateur Banks : C’est exact. Cette motion— que le nombre
de membres passe de trois à cinq, dans la mesure où il est entendu
que nous chercherions toujours à avoir des membres représentant
tous les partis à toutes les réunions, comme c’est toujours le cas.
Cependant, nous ne pouvons nous retrouver dans la situation où,
si les représentants d’un parti décident de ne pas participer à une
réunion, ou à la suivante, ou à la suivante ou à la suivante, les
travaux du comité sont tout bonnement interrompus.

Le sénateur Nolin : Merci.

Le sénateur Wallin : J’aimerais proposer un amendement;
pourriez-vous me dire à quel moment je peux le faire?

Avant de passer à cela, j’aimerais faire valoir quelques éléments
relativement à ce débat continu sur le nombre de comités
directeurs qui ont été convoqués.

Madame la greffière, pourriez-vous s’il vous plaît vérifier pour
moi et dire au comité à quelle date le président a convoqué une
réunion du comité directeur avant celui de la semaine dernière, et
quand un avis de convocation et un ordre du jour officiel ont été
envoyés?

Mme Anwar : C’était le 11 ou le 12 mai, je n’ai pas la date
exacte.

Le sénateur Wallin : Dans la première partie de mai?

Mme Anwar : Oui.
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Senator Wallin: Unfortunately, I was not able to raise this next
issue at the appropriate time, so I have to raise it at this point. We
asked Senator Banks for his recollection of the conversation that
occurred between the three senators and you when I walked into
the room. We have very differing views of what I said and what
was said, so I will have to ask you at some point for your
recollections on that.

At some point I would like to propose, in following both
Senator Meighen’s and Senator Nolin’s concerns, that if Senator
Banks really believes that it would be inappropriate, unacceptable
and probably not credible to have a steering committee that meets
without a member of the government or a member of the
opposition present, then that should, perhaps, be included in your
motion. Also, while we are at it, we should ensure that we always
get formal notices well in advance for these motions.

I do not know if the time is correct, but you can tell me if it is
correct.

The Chair: You can move a motion right now, senator.

Senator Wallin: Let me just say that we oppose, on principle,
the move to five members.

If that is Senator Banks’ motion, and given our severe
reservations about that kind of move, we would like to include
that there be a quorum of three and that a member of the
government or a member of the minority party be present at all
steering meetings and involved in all decision-making.

The Chair: Thank you.

Will you read back the motion when you have it transcribed,
please, clerk?

Ms. Anwar: Senator Wallin, correct me if I have this down
wrong.

Senator Wallin: Yes, we will have to work on it.

Ms. Anwar: Your motion in amendment is:

That steering committee meetings have a quorum of three
and that a member of the government be present at all
meetings.

Senator Wallin: Yes. I have to take your advice on this, clerk.
We believe that this move is probably not— I do not want to say
the word ‘‘legal’’ but probably in breach of precedent and
common practice. I want the motion to clearly state that we
oppose the move to five people but, whatever the number or
whatever the composition of the steering committee, that a
member of the government of the day, or the minority party — if
this is the case and if the tables are reversed in terms of number at
some point— be present and be required for quorum to be called
and recognized. I do not know how to word that. You would
know better than I.

Le sénateur Wallin : Malheureusement, je n’avais pas été en
mesure de soulever la prochaine question au moment approprié,
alors il me faut donc en parler maintenant. Nous avons demandé
au sénateur Banks de se souvenir de la conversation entre les trois
sénateurs et vous-même quand je suis entrée dans la pièce. Nous
avons des points de vue très différents concernant ce que j’ai dit et
ce qui a été dit, alors, à un moment donné, je vous demanderai de
nous dire ce dont vous vous souvenez.

Au moment opportun, j’aimerais proposer, à la lumière des
préoccupations des sénateurs Meighen et Nolin, que si le sénateur
Banks considère qu’il serait réellement inapproprié, inacceptable
et probablement peu crédible que le comité directeur se réunisse
en l’absence d’un membre du gouvernement ou d’un membre de
l’opposition, alors il faudrait peut-être l’inclure dans la motion.
Aussi, tandis que nous y sommes, nous pourrions veiller à
toujours recevoir des avis de convocation officiels à l’avance pour
ces motions.

Je ne sais pas si c’est le bon moment, mais vous pouvez me
le dire.

Le président : Vous pouvez proposer une motion dès
maintenant, sénateur.

Le sénateur Wallin : Permettez-moi de dire tout simplement
que, en principe, nous nous opposons à faire passer le nombre de
membres du comité directeur à cinq.

Si c’est la motion proposée par le sénateur Banks, et compte
tenu de nos graves réserves à ce sujet, nous aimerions que la
motion indique que le quorum est de trois membres et qu’il faut
qu’un membre du gouvernement ou qu’un membre du parti
minoritaire soit présent à toutes les réunions du comité directeur
et qu’il participe à toutes les décisions.

Le président : Merci.

Madame la greffière, pourriez-vous s’il vous plaît nous relire la
motion quand vous l’aurez transcrite?

Mme Anwar : Sénateur Wallin, n’hésitez pas à me corriger si je
l’ai mal notée.

Le sénateur Wallin : Oui, nous allons devoir la peaufiner.

Mme Anwar : L’amendement que vous proposez est :

Que le quorum des réunions du comité directeur soit de
trois membres et qu’un membre du gouvernement soit
présent à toutes les réunions.

Le sénateur Wallin : Oui. J’ai besoin de vos conseils à ce sujet,
madame la greffière. Nous croyons que le fait de passer à un
quorum de cinq membres n’est probablement pas— je ne veux pas
utiliser le mot « légal », mais il s’agit probablement d’une violation
des précédents et de la pratique répandue. J’aimerais que la motion
indique clairement que nous nous opposons au passage à cinq
personnes, mais, peu importe nombre de membres ou la
composition du comité directeur, qu’un membre du gouvernement
du jour, ou du parti minoritaire — si c’est le cas et si les rôles sont
inversés quant au nombre à un moment donné — soit présent et
tenu de l’être pour que le quorum soit vérifié et reconnu. Je ne sais
pas comment formuler cela, vous le savez mieux que moi.
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The Chair: We need to pause for a moment, colleagues, while
the clerk makes a note before we continue the discussion.

Senator Zimmer: Chair, I have a point of clarification; am I
allowed?

The Chair: Could we just let the clerk get to things?

Ms. Anwar: The amendment would read, after Senator Banks’
motion:

. . . , provided that there is a quorum of three and that a
member of the government be present at all meetings of the
Subcommittee on Agenda and Procedure and be involved in
all decisions taken.

Senator Wallin: I do not know whether it should read
‘‘government’’ or whether it should read ‘‘minority party.’’ I am
sure the Liberals would want to anticipate tables —

Senator Tkachuk: A member of both parties.

Ms. Anwar: A member of both government and opposition?

Senator Wallin: Yes.

Senator Tkachuk: Yes.

Senator Meighen: I think this is a point of order, Mr. Chair. I
am suggesting, and tell me if you disagree, that we vote on
Senator Banks’ motion first because, if that fails, then we do not
have a problem. If it carries, then Senator Wallin’s motion would
pertain to the carried motion.

The Chair: With respect, she asked to amend his motion.
Therefore, we should deal with the amendment before we deal
with the full motion.

Senator Meighen: I do not think that is worded as an
amendment.

The Chair: I agree, but having said that, it is up to Senator
Wallin to propose whatever motion she chooses.

Senator Wallin: This is why I am trying to put the language in.

The Chair: Or whatever amendment she chooses.

Senator Wallin: Fearing that we will be ruled out of order, I am
trying to intervene when I have an opportunity to do so.

Senator Meighen: I suspect we know the result of the vote,
senators.

Senator Nolin: Provided that the quorum is three, forget about
that part of the sentence. You want to amend the motion of
Senator Banks by saying ‘‘and that.’’

Senator Wallin: We could simply cover it by saying ‘‘regardless
of the size of the steering committee.’’

Le président : Il nous faut prendre une pause d’un instant, chers
collègues, avant de poursuivre la discussion, pendant que la
greffière prend des notes.

Le sénateur Zimmer : Monsieur le président, j’aimerais
apporter une précision. M’autorisez-vous à le faire?

Le président : Pourrions-nous laisser la greffière terminer ce
qu’elle a commencé?

Mme Anwar : À la suite de la motion du sénateur Banks, le
libellé de l’amendement serait le suivant :

[...], sous réserve d’un quorum de trois membres et de la
présence d’un membre du gouvernement à toutes les réunions
du Sous-comité du programme et de la procédure, et qui
participent à la prise de toutes les décisions.

Le sénateur Wallin : Je ne sais pas s’il faudrait utiliser l’expression
« gouvernement » ou l’expression « parti minoritaire ». Je suis
convaincue que les libéraux aimeraient prévoir la possibilité que les
rôles soient...

Le sénateur Tkachuk : Un membre des deux partis.

Mme Anwar : Un membre du gouvernement et un membre de
l’opposition?

Le sénateur Wallin : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Oui.

Le sénateur Meighen : Monsieur le président, je crois avoir un
rappel au Règlement. J’aimerais suggérer, et dites-moi si vous
n’êtes pas d’accord, que nous mettions d’abord aux voix la
motion du sénateur Banks parce que, si elle échoue, alors il n’y a
pas de problème. Si elle est adoptée, alors la motion du sénateur
Wallin renverrait à la motion adoptée.

Le président : Avec tout le respect que je vous dois, elle a
proposé un amendement à la motion du sénateur Banks. Par
conséquent, il nous faut régler la question de l’amendement avant
de passer à la motion elle-même.

Le sénateur Meighen : Je ne crois pas que cela soit formulé
comme un amendement.

Le président : Je suis d’accord, mais cela étant dit, c’est au
sénateur Wallin de proposer n’importe quelle motion qui lui plaît.

Le sénateur Wallin : C’est la raison pour laquelle j’essaie de
trouver la bonne formulation.

Le président : Ou n’importe quel amendement qui lui plaît.

Le sénateur Wallin : Comme je crains que nous soyons accusés
de contrevenir au Règlement, je cherche à intervenir quand j’ai
l’occasion de le faire.

Le sénateur Meighen : Je pense que nous connaissons le résultat
du vote, sénateurs.

Le sénateur Nolin : Comme le quorum est de trois membres,
laissez tomber cette partie de la phrase. Vous voulez proposer un
amendement à la motion du sénateur Banks en disant « et que ».

Le sénateur Wallin : Nous pourrions parer à toute éventualité
en disant : « peu importe la taille du comité directeur. »
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Senator Nolin: You do not have to say that.

The Chair: If you would given the clerk a chance. You asked
her to put your —

Senator Wallin: I am actually answering another question.

The Chair: I am asking that we just be quiet for a moment. The
clerk is trying hard to put your views into effect, and when she
finishes, she will read something to us all.

Ms. Anwar: So it would be Senator Banks’ motion?

The Chair: We would like to have the amendment to the
motion, please.

Ms. Anwar: It would read:

And that there be a quorum of three and that a member
of both the government and the opposition be present at all
meetings and be involved in all decisions taken.

The Chair: Does that satisfy you, Senator Wallin?

Senator Tkachuk: Yes.

Senator Banks: I have a question for Senator Wallin.

The Chair: Senator Banks.

Senator Banks: Senator Wallin, is it the intent of your
amendment to my motion that no meeting of the steering
committee could take place unless there was a member of each
party there?

Senator Wallin: Absolutely.

Senator Banks: Thank you.

The Chair: Question?

Senator Day: Question.

The Chair: Those in favour of the amendment? Opposed?

Senator Tkachuk: Could we have a recorded vote on that?

The Chair: Yes, you may.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Banks.

Senator Banks: Opposed.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Day.

Senator Day: Opposed.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Kenny.

The Chair: Opposed.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Manning.

Senator Manning: For.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Meighen.

Senator Meighen: For.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Moore.

Le sénateur Nolin : Ce n’est pas nécessaire de dire cela.

Le président : Si vous pouviez donner une chance à la greffière.
Vous lui avez demandé d’inscrire...

Le sénateur Wallin : En fait, je suis en train de répondre à une
autre question.

Le président : Je demande que nous nous taisions un instant.
La greffière fait beaucoup d’efforts pour donner corps à vos
opinions, et, quand elle aura terminé, elle nous lira ce qu’elle a
fait.

Mme Anwar : Ce serait donc la motion du sénateur Banks?

Le président : Nous aimerions entendre l’amendement à la
motion proposée, s’il vous plaît.

Mme Anwar : Le libellé serait le suivant :

Et que le quorum soit de trois membres, et qu’un membre
du gouvernement et un membre de l’opposition assistent à
toutes les réunions et participent à toutes les décisions prises.

Le président : Êtes-vous satisfaite, sénateur Wallin?

Le sénateur Tkachuk : Oui.

Le sénateur Banks : J’aimerais poser une question au sénateur
Wallin.

Le président : Sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Sénateur Wallin, l’amendement que vous
proposez à ma motion vise-t-il à faire en sorte qu’aucune réunion
du comité directeur ne puisse avoir lieu s’il n’y a pas au moins un
membre de chaque parti présent?

Le sénateur Wallin : Certainement.

Le sénateur Banks : Je vous remercie.

Le président : On procède à la mise aux voix?

Le sénateur Day : Mise aux voix.

Le président : Ceux qui sont pour l’amendement? Contre?

Le sénateur Tkachuk : Est-ce que nous pourrions avoir un vote
par appel nominal?

Le président : Oui, c’est possible.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Day.

Le sénateur Day : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Kenny.

Le président : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Manning.

Le sénateur Manning : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Meighen.

Le sénateur Meighen : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Moore.
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Senator Moore: Opposed.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: For.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Wallin.

Senator Wallin: For.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Zimmer.

Senator Zimmer: Against.

The Chair: This brings us back to Senator Banks’ motion.

Senator Day: Question?

The Chair: Those in favour of Senator Banks’ motion?

Senator Wallin: Could —

The Chair: Those opposed?

Senator Wallin: Sorry, but could we just have that read back
before there is a vote?

The Chair: We just had the vote.

Senator Wallin: No, we did not actually. I was trying to get
your attention.

The Chair: I am sorry; we just had the vote.

Senator Tkachuk: Let us vote for or against. What are we
voting here? Are we finished the ‘‘for’’ vote?

The Chair: We finished both votes.

Senator Tkachuk: No. Well, then, I want a recorded vote.

The Chair: Okay.

Senator Tkachuk: Before the recorded vote, could you please
read the motion?

Ms. Anwar: The motion reads:

That notwithstanding the motion adopted on March 2,
2009, the Subcommittee on Agenda and Procedure be
composed of five members: the chair, the deputy chair, the
Honourable Senator Banks, one other senator, to be
designated by the deputy chair and one other senator, to
be designated by the chair.

The Chair: Now for a recorded vote, please.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Banks.

Senator Banks: For.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Day.

Senator Day: In favour.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Kenny.

The Chair: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Manning.

Le sénateur Moore : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Wallin.

Le sénateur Wallin : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Zimmer.

Le sénateur Zimmer : Contre.

Le président : Cela nous ramène à la motion du sénateur
Banks.

Le sénateur Day : Mise aux voix?

Le président : Ceux qui sont pour la motion du sénateur
Banks?

Le sénateur Wallin : Pourriez...

Le président : Ceux qui sont contre?

Le sénateur Wallin : Excusez-moi, mais est-ce que la motion
pourrait être relue avant que nous tenions le vote?

Le président : Nous venons de tenir le vote.

Le sénateur Wallin : Non, nous n’avons pas tenu le vote.
J’essayais d’obtenir votre attention.

Le président : Je suis désolé : nous venons de tenir le vote.

Le sénateur Tkachuk : Laissez-nous voter pour ou contre. Où
en sommes-nous? Avons-nous terminé le vote « pour »?

Le président : Nous avons fini les deux votes.

Le sénateur Tkachuk : Non. Eh bien, alors je veux un vote par
appel nominal.

Le président : D’accord.

Le sénateur Tkachuk : Avant de procéder au vote par appel
nominal, pourriez-vous s’il vous plaît lire la motion?

Mme Anwar : Le libellé de la motion est le suivant :

Que, nonobstant la motion adoptée le 2 mars 2009, le
Sous-comité du programme et de la procédure se compose
de cinq membres : le président, le vice-président, l’honorable
sénateur Banks, d’un autre sénateur, désigné par le vice-
président et d’un autre sénateur, désigné par le président.

Le président : Nous allons maintenant passer au vote par appel
nominal, s’il vous plaît.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Day.

Le sénateur Day : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Kenny.

Le président : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Manning.
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Senator Manning: Against.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Meighen.

Senator Meighen: Against.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Moore.

Senator Moore: For.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: Against.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Wallin.

Senator Wallin: Against.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Zimmer.

Senator Zimmer: For.

Ms. Anwar: Five yeas; four nays.

The Chair: Senator Banks’ motion is carried.

Senator Tkachuk: Could I raise a point of order, Mr. Chair?
We decided on March 2 to create a steering committee of three
members. I think that rescinding an earlier decision on the same
issue would require a two-thirds vote, and I do not believe you
have that.

The Chair: No, that is not in order, and that is not the case.

Senator Tkachuk: I am just pointing out that a two-thirds vote
is required to rescind a previous motion, and that is exactly what
we just did. It requires two thirds. You do not have two thirds, so
that motion fails.

The Chair: No, that is not true.

Senator Tkachuk: Senator Kenny, it is true.

The Chair: No.

Senator Tkachuk: I am sorry, Senator Kenny. You are wrong,
chair, on this matter. You cannot rescind a motion.

The Chair: Senator Day.

Senator Day: Mr. Chair, I believe I can bring some harmony
back to this meeting —

Senator Tkachuk: Good luck to you, Senator Day.

Senator Day: — by proposing a motion with respect to the
various border visits during the summer that I believe have —

Senator Tkachuk: Senator Day, we have not finished with the
question of whether this motion failed or not. You cannot talk by
this, Senator Day. This is an important question.

The Chair: Senator Day has the floor.

Senator Tkachuk: No, I had the floor. You required a two-thirds
vote and you did not get it, so this motion fails.

Le sénateur Manning : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Meighen.

Le sénateur Meighen : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Moore.

Le sénateur Moore : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Wallin.

Le sénateur Wallin : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Zimmer.

Le sénateur Zimmer : Pour.

Mme Anwar : Cinq pour; quatre contre.

Le président : La motion du sénateur Banks est adoptée.

Le sénateur Tkachuk : Monsieur le président, puis-je invoquer
le Règlement? Le 2 mars, nous avons décidé de créer un comité
directeur comptant trois membres. Pour annuler une décision
antérieure sur une même question, je crois qu’il faut avoir les deux
tiers du vote, et je ne crois pas que ce soit le cas.

Le président : Non, c’est irrecevable, et ce n’est pas le cas.

Le sénateur Tkachuk : Je ne fais que souligner qu’il est
nécessaire d’avoir les deux tiers du vote pour annuler une
motion antérieure, et que c’est exactement ce que nous venons
de faire. Il faut deux tiers. Vous ne l’avez pas, alors cette motion
est rejetée.

Le président : Non, ce n’est pas vrai.

Le sénateur Tkachuk : Sénateur Kenny, c’est vrai.

Le président : Non.

Le sénateur Tkachuk : Je suis désolé, sénateur Kenny,
monsieur le président, vous avez tort sur cette question. Vous
ne pouvez annuler une motion.

Le président : Sénateur Day.

Le sénateur Day :Monsieur le président, je crois être en mesure
de ramener un peu d’harmonie dans cette réunion...

Le sénateur Tkachuk : Je vous souhaite bonne chance, sénateur
Day.

Le sénateur Day : ... en proposant une motion relative aux
diverses visites de postes frontière qui doivent se dérouler pendant
l’été qui, je crois...

Le sénateur Tkachuk : Sénateur Day, nous n’avons pas encore
fini de déterminer si cette motion est rejetée. Vous ne pouvez pas
enterrer ce sujet en parlant, sénateur Day. C’est une question
importante.

Le président : Le sénateur Day a la parole.

Le sénateur Tkachuk : Non, j’avais la parole. Il vous fallait
deux tiers du vote et vous ne l’avez pas eu, alors cette motion est
rejetée.
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The Chair: That is not true.

Senator Tkachuk: You cannot just say that.

Senator Wallin: Can we have the clerk give us the facts on that
before we proceed?

Senator Tkachuk: You cannot just say that, Senator Kenny.
That is not right.

The Chair: I did just say it. You have recourse on the floor of
the chamber.

Senator Tkachuk: I will take it. I will take it to the floor of the
Senate; you can bet on it.

First, I want to challenge your ruling so we have a vote on this.
I want to be clear on what all members of this committee feel
about this.

Senator Moore: We have moved past that.

The Chair: We have moved past that and Senator Day has
the floor.

Senator Tkachuk: No, no, no, no. You cannot do that, senator.

The Chair: Senator Day.

Senator Day: Thank you, Mr. Chairman.

Senator Tkachuk: Senator, a point of order. We did not deal
with this issue.

The Chair: You are out of order.

Senator Tkachuk: You are out of order. You are ignoring the
Rules of the Senate. You have ignored them twice today. This is
the second time.

The Chair: I am sorry, Senator Tkachuk. You are out of —

Senator Tkachuk: You require a two-thirds vote, and I want to
have a vote. I want to hear —

The Chair: Senator Tkachuk —

Senator Tkachuk: I want to have a vote. I challenge the chair’s
ruling.

The Chair: You are out of order.

Senator Tkachuk: I challenge the chair’s ruling.

The Chair: You are out of order; I am sorry.

Senator Tkachuk: I am not out of order. You can deal with me
in any way you want, but you will not get away with this, chair.
This is not correct.

Senator Manning: What is the vote being challenged?

Senator Tkachuk: I am challenging the chair. Let us have a
vote. I want to have a vote. You should not be afraid of the vote.

Senator Moore: We have moved past that.

Senator Day: I move that the trips to various border posts —

Le président : Ce n’est pas vrai.

Le sénateur Tkachuk : Vous ne pouvez pas tout simplement
l’affirmer.

Le sénateur Wallin : Pouvons-nous demander à la greffière de
nous énoncer les faits à ce sujet avant de poursuivre?

Le sénateur Tkachuk : Vous ne pouvez pas tout simplement
l’affirmer, sénateur Kenny, ça n’est pas correct.

Le président : Je viens juste de le dire. Vous avez un recours en
vous adressant à la Chambre.

Le sénateur Tkachuk : Je vais m’en prévaloir. Je soumettrai la
question au Sénat, vous pouvez compter là-dessus.

Tout d’abord, je veux contester votre décision afin que nous
puissions voter là-dessus. Je veux savoir exactement ce que tous
les membres du comité pensent de cela.

Le sénateur Moore : Nous avons dépassé cette étape.

Le président : Nous avons dépassé cette étape, et le sénateur
Day a la parole.

Le sénateur Tkachuk : Non, non, non, non. Vous ne pouvez
pas faire ça, sénateur.

Le président : Sénateur Day.

Le sénateur Day : Merci, monsieur le président.

Le sénateur Tkachuk : Sénateur, j’invoque le Règlement. Nous
n’avons pas réglé cette question.

Le président : Vous contrevenez au Règlement.

Le sénateur Tkachuk : Vous contrevenez au Règlement. Vous
faites fi du Règlement du Sénat. Vous l’avez fait à deux reprises
aujourd’hui. C’est la deuxième fois.

Le président : Je suis désolé, sénateur Tkachuk. Vous
contrevenez au...

Le sénateur Tkachuk : Il vous faut les deux tiers du vote, et je
veux tenir un vote. Je veux savoir...

Le président : Sénateur Tkachuk...

Le sénateur Tkachuk : Je veux tenir un vote. Je conteste la
décision du président.

Le président : Vous contrevenez au Règlement.

Le sénateur Tkachuk : Je conteste la décision du président.

Le président : Je dois vous rappeler à l’ordre, je suis désolé.

Le sénateur Tkachuk : Je n’ai pas besoin que vous me rappeliez
à l’ordre. Tentez ce que vous voulez, mais vous ne vous en tirerez
pas, monsieur le président. Ce n’est pas correct.

Le sénateur Manning : Quel vote fait l’objet d’une contestation?

Le sénateur Tkachuk : Je conteste le président. Laissez-nous
voter. Je veux qu’il y ait un vote. Vous ne devriez pas avoir peur
du vote.

Le sénateur Moore : Nous avons dépassé cette étape.

Le sénateur Day : Je propose que les missions dans les divers
postes frontière...
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Senator Tkachuk: No, I brought this up. He just ignored me
and went to Senator Day.

Senator Day: — take place on the following dates: Ontario
borders, July 15 to 17, 2009.

Senator Tkachuk: This is not a Senate committee. This is a
bunch of bullies is what this is.

Senator Day: Quebec borders, July 20 to 21, 2009; Maritime
borders, July 22 to —

Senator Tkachuk: Senator Day.

The Chair: You are out of order, Senator Tkachuk and shut—

Senator Tkachuk: I am not out of order.

Senator Day:— 24, 2009; British Columbia borders, July 29 to
31, 2009; Alberta borders, September 9 to 11, 2009.

Senator Tkachuk: What is this motion?

Senator Day: To ensure that we are all in agreement here, it is
noted that the committee has agreed to cover travel costs for two
members on each of these trips which I have just read out, ideally
a member from the government and one from the opposition.
However, notwithstanding previous agreements, if a member
from either side is unavailable and cannot be replaced by a
member from their own side, the committee shall pay the expense
for two members from the other side, if available.

The Chair: Thank you.

Senator Tkachuk: Can you repeat that motion?

Senator Day: No.

Senator Tkachuk: I would like you to repeat it. Either that or
hand it out.

Senator Day: Sir, I tried three times to read this motion at the
request of the chair. I was given the floor —

Senator Tkachuk: You were not given the floor; you took
the floor.

The Chair: No.

Senator Day: — and you continued to interrupt me.

Senator Tkachuk: I would like to hear that motion again.
I have a right to hear it.

Clerk, could you read the motion, please?

The Chair: Yes, the clerk can.

Senator Manning: This is being broadcast, is it?

The Chair: Yes.

Senator Day: Absolutely, it is broadcast.

Ms. Anwar: The motion reads:

Le sénateur Tkachuk : Non, c’est moi qui ai mis cela sur la
table. Il m’a tout simplement ignoré et a donné la parole au
sénateur Day.

Le sénateur Day : ... aient lieu les dates suivantes : frontières de
l’Ontario, du 15 au 17 juillet 2009.

Le sénateur Tkachuk : Nous ne sommes pas dans un comité
sénatorial, nous sommes plutôt avec une bande de brutes.

Le sénateur Day : Frontières du Québec, du 20 au 21 juillet 2009;
frontières des provinces de l’Atlantique, du 22 au...

Le sénateur Tkachuk : Sénateur Day.

Le président : Vous contrevenez au Règlement, sénateur
Tkachuk, et fermez...

Le sénateur Tkachuk : Je ne contreviens pas au Règlement.

Le sénateur Day : ... au 24 juillet 2009; frontières de la
Colombie-Britannique, du 29 au 31 juillet 2009; frontières de
l’Alberta, du 9 au 11 septembre 2009.

Le sénateur Tkachuk : C’est quoi, cette motion?

Le sénateur Day : Pour garantir que nous sommes tous
d’accord, à noter que le comité a convenu de rembourser des
frais de déplacement de deux membres lors de chacune de ces
missions, idéalement un membre du parti du gouvernement et un
de l’opposition. Toutefois, nonobstant des ententes antérieures, si
un membre d’un côté ou de l’autre n’est pas disponible ou ne peut
pas être remplacé par un membre de son propre côté, le comité
remboursera les frais de deux membres de l’autre côté s’ils sont
disponibles.

Le président : Je vous remercie.

Le sénateur Tkachuk : Pourriez-vous répéter cette motion?

Le sénateur Day : Non.

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais que vous la répétiez. Sinon,
donnez-la-nous.

Le sénateur Day : Monsieur, j’ai essayé de lire cette motion à
trois reprises à la demande du président. On m’a donné la parole...

Le sénateur Tkachuk : On ne vous a pas donné la parole, vous
l’avez prise.

Le président : Non.

Le sénateur Day : ...et vous avez continué à m’interrompre.

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais entendre cette motion encore
une fois. J’ai le droit de l’entendre.

Madame la greffière, pourriez-vous nous lire la motion, s’il
vous plaît?

Le président : Oui, la greffière peut la relire.

Le sénateur Manning : C’est diffusé, pas vrai?

Le président : Oui.

Le sénateur Day : Certainement, c’est diffusé.

Mme Anwar : Le libellé de la motion est le suivant :
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That the fact-finding trips to various border posts take
place on the following dates:

. Ontario borders: July 15-17, 2009,

. Quebec borders: July 20-21, 2009,

. Maritimes borders: July 22-24, 2009,

. B.C. borders: July 29-31, 2009, and

. Alberta borders: September 9-11, 2009; and

It is noted that the committee has agreed to cover travel
costs for two members on each of these trips, ideally a
member from the Government and one from the Opposition.
However, notwithstanding previous agreements, if a member
from either side is unavailable and cannot be replaced by a
member from their own side, the committee shall pay the
expenses for two members from the other side if available.

Senator Day: That is precisely the wording that I read out.
Thank you.

The Chair: Thank you.

Senator Tkachuk: Could I ask a question? We had an
agreement to go to Alberta on July 6, 7, 8. How did this get
changed to July 29, which is during our national caucus meeting?
No one talked to me about it.

How did this happen, Senator Day? The usual cooperation and
consultation, or what? That is our national caucus meeting. I
agreed to July 6, 7 and 8, and it was the chair who could not go.
All of a sudden, it is on a new date and no one has talked to me
about it.

Senator Day: Well, it is my understanding that this —

Senator Tkachuk: That could be, but it ain’t mine.

The Chair: I am sorry, but he is answering your question.

Senator Tkachuk: Okay, let him answer it.

Answer the question, Senator Day.

The Chair: Order, Senator Tkachuk. You are not here to push
anybody around and give orders.

Senator Tkachuk: You do it.

Answer the question.

Senator Wallin: We had agreement on this and you have
breached that.

Senator Tkachuk: We had agreement, Senator Day.

Que les missions d’information dans les divers postes
frontière aient lieu les dates suivantes :

. Frontières de l’Ontario : du 15 au 17 juillet 2009,

. Frontières du Québec : du 20 au 21 juillet 2009,

. Frontières des provinces de l’Atlantique : du 22 au
24 juillet 2009,

. Frontières de la Colombie-Britannique : du 29 au
31 juillet 2009,

. Frontières de l’Alberta : du 9 au 11 septembre 2009;

À noter que le comité a convenu de rembourser les frais
de déplacement de deux membres lors de chacune de ces
missions; idéalement un membre du parti du gouvernement
et un de l’opposition. Toutefois, nonobstant les ententes
antérieures, si un membre d’un côté ou de l’autre n’est pas
disponible ou ne peut pas être remplacé par un membre de
son propre côté, le comité remboursera les frais de deux
membres de l’autre côté s’ils sont disponibles.

Le sénateur Day : C’est exactement la formulation que j’ai lue.
Merci.

Le président : Merci.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce que je peux poser une question?
Nous nous étions entendus pour aller en Alberta les 6, 7 et
8 juillet. Comment cela peut-il avoir été changé au 29 juillet, ce
qui est en même temps que la réunion de notre caucus national?
Personne ne m’a parlé de ça.

Comment cela a-t-il pu se produire, sénateur Day? En vertu de
la coopération et de la consultation habituelles, ou quoi? C’est la
réunion de notre caucus national. J’avais convenu des dates des 6,
7 et 8 juillet, et c’était le président qui ne pouvait pas y aller. Tout
à coup, il y a une nouvelle date, et personne ne m’en a parlé.

Le sénateur Day : Eh bien, j’avais compris que cette...

Le sénateur Tkachuk : C’est bien possible, mais ce n’est pas ce
que j’ai compris.

Le président : Je suis désolé, mais il en train de répondre à votre
question.

Le sénateur Tkachuk : D’accord, laissez-le répondre.

Répondez à la question, sénateur Day.

Le président : Silence, sénateur Tkachuk : vous n’êtes pas ici
pour houspiller qui que ce soit, ni donner des ordres.

Le sénateur Tkachuk : Faites-le donc, vous.

Répondez à la question.

Le sénateur Wallin : Nous avions une entente à ce sujet, et vous
l’avez violée.

Le sénateur Tkachuk : Nous avions une entente, sénateur Day.
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Senator Wallin: This was all agreed to and now it has been
changed, again. This is what we are dealing with on a daily basis.

The Chair: You are out of order, Senator Wallin.

Senator Day: My understanding is that there has been
consultation on this. I appreciate that it is very difficult to
satisfy all senators. That is why this committee is just sending two
during these various visits to border crossings.

If we cannot make it — I am proposing these dates based on
consultation and the information I obtained that these were the
best dates. The motion is now before us, so let us talk about it.

Senator Banks: Colleagues, I do not know if anyone knew that
the Conservative convention was going to be on July 29. I do not
think that it is out of order for us to look at a different date now
that we know — if we now know — that the Conservative
convention is occupying one or the other of those dates. I do not
think it would be unreasonable at all for us to look at changing
the date.

Am I correct that you are talking about the B.C. border date?

Senator Tkachuk: All I know and the point that I was trying to
make, senator, is I want Senator Day to know that I do not
believe that he knew that I already had a date that I thought was
booked. I am sure that he had nothing to do with it; that was the
point of my question.

All I am trying to say, Senator Banks, is that, first, this motion
comes as a big surprise; but, second, there was consultation
regarding July 6, 7 and 8. I said that I would go to the Alberta
border visit because I am from the West. All of a sudden that has
been changed to July 29, but no one consulted me on that. No
one talked to any of our members about this, as far as I know.

The Chair: With respect, Senator Tkachuk, you were reported
as not wanting to travel any time after July 15, and then you were
reported as saying that you did not want to travel during the
month of July.

Senator Tkachuk:Well, you know what I said, Senator Kenny?
It was not that at all. I said that if I had my druthers, I do not
think we should travel in July and August; but I had already
agreed to July 6, 7 and 8, Senator Kenny, which was well before
the July 15, and which I thought was generally agreed to and we
were going to go.

Senator Banks: With respect to my previous intervention, what
are the dates of the Conservative national convention, because I
do not think anyone would propose that the committee travel
then?

Senator Tkachuk: The last week of July.

Senator Banks: July 27, 28 and 29?

Le sénateur Wallin : Nous avions une entente sur toutes ces
dates et maintenant elles ont encore été changées. Voilà le genre
de problèmes auxquels nous faisons face tous les jours.

Le président : Vous contrevenez au Règlement, sénateur Wallin.

Le sénateur Day : J’ai cru comprendre que des consultations
avaient été menées à ce sujet. Je comprends qu’il est très difficile
de respecter les contraintes de tous les sénateurs. C’est pourquoi le
comité n’envoie que deux sénateurs pendant les diverses visites
aux postes frontière.

Si ce n’est pas possible — je propose ces dates à la suite de la
consultation et de l’information que j’ai obtenues selon lesquelles
il s’agissait des meilleures dates. La motion a été proposée, alors
parlons-en.

Le sénateur Banks : Chers collègues, je ne sais pas si qui que ce
soit savait que le congrès des conservateurs devait se dérouler
le 29 juillet. Je ne crois pas qu’il soit contraire au Règlement que
nous examinions une date différente maintenant que nous
savons — si nous savons — que le congrès des conservateurs a
lieu à l’une ou l’autre de ces dates. Je ne crois pas qu’il serait
déraisonnable que nous examinions tous la possibilité de changer
la date.

Ai-je raison d’affirmer que vous parlez de la date de la visite
des frontières de la C.-B.?

Le sénateur Tkachuk : Tout ce que je sais, et c’est ce que j’essaie
de faire valoir, sénateur, c’est que j’aimerais que le sénateur Day
sache que je ne crois pas qu’il était au courant du fait que j’avais
déjà une date dont je savais qu’elle était déjà bloquée. Je suis
convaincu qu’il n’a rien à voir là-dedans — c’est pourquoi j’ai
posé la question.

Tout ce que j’essaie de dire, sénateur Banks, c’est que,
premièrement, je n’ai jamais vu venir cette motion; mais,
deuxièmement, il y a eu une consultation concernant les dates
des 6, 7 et 8 juillet. J’ai dit que j’irais à la visite des frontières de
l’Alberta parce que je viens de l’Ouest. Tout à coup, cette date est
changée au 29 juillet, mais personne ne m’a consulté. Personne n’a
parlé à aucun de nos membres à ce sujet, à ma connaissance.

Le président : Avec tout le respect que je vous dois, sénateur
Tkachuk, il était indiqué que vous ne vouliez pas voyager après
le 15 juillet, et il a ensuite été indiqué que vous ne vouliez pas
voyager du tout pendant le mois de juillet.

Le sénateur Tkachuk : Eh bien, vous savez ce que j’ai dit, sénateur
Kenny? Ce n’était pas ça du tout. J’ai dit que, s’il n’en tenait qu’à
moi, j’étais d’avis que nous ne devrions pas voyager en juillet et en
août; mais j’avais déjà convenu des dates des 6, 7 et 8 juillet, sénateur
Kenny, ce qui est bien avant la date du 15 juillet. Je croyais que tous
avaient convenu de ces dates et que nous y allions.

Le sénateur Banks : En ce qui concerne la précédente
intervention, à quelles dates le congrès national des
conservateurs a-t-il lieu, parce que je ne crois pas que qui que
ce soit proposerait au comité de voyager à ce moment-là?

Le sénateur Tkachuk : La dernière semaine de juillet.

Le sénateur Banks : Les 27, 28 et 29 juillet?
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Senator Moore: It is here in Ottawa?

Senator Tkachuk: That is right.

Senator Nolin: And July 30.

Senator Banks: Four days.

Senator Nolin: Monday to Thursday.

Senator Day: That is clearly not going to work. We should not
even think about that date.

The Chair:Would you like to adjust that date, Senator Day, to
a date in September?

Senator Day: Mr. Chair, my understanding was that these
dates were based on consultations that had taken place, and it was
on that basis that I made the motion. Since this date is clearly
wrong, then I believe that there should be consultation before I
propose another date.

Senator Banks: Why do you not do these dates?

Senator Day: Yes. I will leave out the B.C. border dates and we
will proceed with the others. There are four others in the motion.

Senator Wallin: I need to hear this. If all the dates have been
changed, I just do not know. Everyone should have a moment to
check their calendars. If Senator Tkachuk’s dates have been
moved, I do not know whether others have.

The Chair: That is fair enough. Please, let us pause for a
moment.

Senator Tkachuk: Are we not doing a motion?

The Chair: There is no change for Ontario, Quebec and the
Maritimes.

Senator Wallin: Why are we doing a motion?

Senator Tkachuk: We are all willing to go.

The Chair: I am sorry; anyone is entitled to move a motion,
senator. You moved amendments.

Senator Tkachuk: It is just good for me, not good for you guys.

The Chair: Has everyone had an opportunity to check their
dates?

Senator Nolin: The Quebec one is fine. It is the one that we had
agreed to.

The Chair: Right.

Senator Day: That is what I thought.

The Chair: The same is true with Ontario.

Senator Banks: My understanding is that Senator Wallin had
agreed to attend the Ontario trip from July 15 to 17; that Senator
Nolin had agreed to attend the Quebec border trip from July 20
to 21; and that Senator Meighen had agreed to attend the
Maritimes border trip from July 22 to 24. We are agreed that the
proposed dates in the motion, since they conflict with the national

Le sénateur Moore : Est-ce ici, à Ottawa?

Le sénateur Tkachuk : C’est exact.

Le sénateur Nolin : Et le 30 juillet.

Le sénateur Banks : Quatre jours.

Le sénateur Nolin : Du lundi au jeudi.

Le sénateur Day : Manifestement, cela ne va pas fonctionner.
Nous ne devrions même pas penser à cette date.

Le président : Sénateur Day, aimeriez-vous reporter cette
mission à une date en septembre?

Le sénateur Day : Monsieur le président, j’avais cru
comprendre qu’il s’agissait de dates obtenues au moyen de
consultations, et c’est en fonction de cette hypothèque que j’ai
proposé la motion. Puisque cette date ne fait manifestement pas
l’affaire, alors je crois que nous devrions mener une consultation
avant que je ne propose une autre date.

Le sénateur Banks : Pourquoi ne proposez-vous pas ces dates?

Le sénateur Day : Oui, je vais supprimer les dates de la visite
aux frontières de la C.-B., et nous poursuivrons avec les autres. La
motion inclut quatre autres dates.

Le sénateur Wallin : J’ai besoin d’examiner cela. Si toutes les
dates ont été changées, je n’en sais vraiment rien. Nous devrions
tous avoir le droit de prendre un instant pour vérifier nos
calendriers. Si les dates du sénateur Tkachuk ont été déplacées,
c’est peut-être le cas pour d’autres, je l’ignore.

Le président : D’accord. S’il vous plaît, prenons une pause d’un
instant.

Le sénateur Tkachuk : N’allons-nous pas proposer une motion?

Le président : Il n’y a pas de changement pour l’Ontario, le
Québec et les provinces de l’Atlantique.

Le sénateur Wallin : Pourquoi proposons-nous une motion?

Le sénateur Tkachuk : Nous sommes tous prêts à y aller.

Le président : Je suis désolé; n’importe qui a le droit de présenter
une motion, sénateur. Vous avez proposé des amendements.

Le sénateur Tkachuk : Il n’y a que moi qui peux, pas vous
autres.

Le président : Est-ce que tout le monde a eu l’occasion de
vérifier ses dates?

Le sénateur Nolin : Celles du Québec n’ont pas changé, c’est
bien celles sur lesquelles nous nous étions entendus.

Le président : Exact.

Le sénateur Day : C’est ce que je croyais.

Le président : C’est la même chose pour l’Ontario.

Le sénateur Banks : D’après ce que je comprends, le sénateur
Wallin a accepté de participer à la mission en Ontario du 15 au
17 juillet; le sénateur Nolin a accepté de participer à la mission
aux frontières du Québec du 20 au 21 juillet; le sénateur Meighen
a accepté de participer à la mission aux frontières des provinces de
l’Atlantique, du 22 au 24 juillet. Après examen, nous avons
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caucus of the Conservative Party, are wrong and have to be
redrafted, after consideration. I think that the Alberta border
dates, September 9 to 11, are clear.

Senator Tkachuk: I want to make it clear, Senator Banks, that
even if the national caucus meeting was not on the last week of
July, I had already agreed to dates. I was not attempting to
obstruct us from visiting those border points in any way.

Therefore, why was this motion made? Surely, I should have
been consulted about the dates that were put into the motion by
Senator Day. He put into the motion that those are the dates for
the western trip when I had already agreed to different dates.

Senator Day: You had agreed to July 6, 7 and 8?

Senator Tkachuk: Yes, that is what we all agreed to. However,
I think the chair could not make it that day, so we were looking
for other dates. The other dates could have been September. I was
willing to go in September, but I had already given my dates.
Everyone had agreed to July 6, 7 and 8 and then there was a
change.

Senator Banks: There is a conflict and we have agreed that we
have to change it.

Senator Tkachuk: Good.

The Chair: If I understand things, we have an agreement for
Quebec, Ontario and the Maritimes.

Senator Day: Alberta?

The Chair: What about Alberta on September 9 to 11?

Senator Tkachuk: I have to check my schedule. I do not know.

The Chair: In fairness, that is what happened on every other
consultation and then there was no agreement.

Senator Tkachuk: You know what, that is not true.

Senator Wallin: That is not true.

Senator Tkachuk: I did agree to a date.

The Chair:Would you agree that you said you would not travel
any time in July?

Senator Tkachuk: No, I did not say that.

Senator Wallin: No, he said that was his preference.

Senator Tkachuk: You quoted me as saying after July 15. That
is exactly correct. I had agreed to July 6, 7 and 8, but it was not in
your particular calendar; therefore, you wanted it changed.

convenu que les dates proposées dans la motion, puisqu’elles
entrent en conflit avec le caucus national du parti conservateur,
doivent être déplacées. Je crois que les dates pour les frontières de
l’Alberta, du 9 au 11 septembre, sont libres?

Le sénateur Tkachuk : Sénateur Banks, je veux qu’il soit clair
que, même si la réunion de notre caucus national n’avait pas lieu
la dernière semaine de juillet, j’avais déjà convenu des dates. Je ne
cherchais pas à nous empêcher de visiter ces postes frontaliers
d’aucune manière.

Par conséquent, pourquoi proposer cette motion? On aurait
certainement dû me consulter à propos des dates dans la motion
proposée par le sénateur Day. Il a mis dans la motion des dates
pour la mission dans l’Ouest alors que j’avais déjà convenu
d’autres dates.

Le sénateur Day : Vous aviez convenu des dates des 6, 7 et
8 juillet?

Le sénateur Tkachuk : Oui, ce sont les dates sur lesquelles nous
nous sommes tous entendus. Cependant, je pense que le président
n’était pas disponible ce jour-là, alors nous examinions d’autres
dates. Les autres dates auraient pu être en septembre. J’étais
disposé à y aller en septembre, mais j’avais déjà donné mes dates.
Tout le monde s’était entendu pour les 6, 7 et 8 juillet, puis il y a
eu un changement.

Le sénateur Banks : Il y a un conflit de dates, et nous avons
convenu qu’il fallait les changer.

Le sénateur Tkachuk : D’accord.

Le président : Si je comprends ce qui se passe, nous nous
entendons pour les dates du Québec, de l’Ontario et des provinces
de l’Atlantique.

Le sénateur Day : Et pour l’Alberta?

Le président : Que dites-vous du 9 au 11 septembre, pour
l’Alberta?

Le sénateur Tkachuk : Je vais devoir vérifier mon agenda. Je ne
sais pas.

Le président : Honnêtement, c’est ce qui s’est produit au cours
de toutes les autres consultations, et après, il n’y avait pas
d’entente.

Le sénateur Tkachuk : Vous savez quoi? Ce n’est pas vrai.

Le sénateur Wallin : Ce n’est pas vrai.

Le sénateur Tkachuk : J’ai convenu d’une date.

Le président : Seriez-vous d’accord pour dire que vous avez
déclaré que vous ne voyageriez à aucun moment pendant juillet?

Le sénateur Tkachuk : Non, je n’ai pas dit ça.

Le sénateur Wallin : Non, il a dit que c’est ce qu’il préférerait.

Le sénateur Tkachuk : Vous m’avez cité en indiquant que je
l’avais dit pour les dates suivant le 15 juillet. Ça, c’est exact.
J’avais accepté les dates des 6, 7 et 8 juillet, mais vous n’étiez pas
disponible; par conséquent, vous vouliez changer ces dates.

8:62 National Security and Defence 22-6-2009



The Chair: No, actually, I am available on all those dates.

Senator Tkachuk: Good, then let us do it. Why not do it July 6,
7 and 8? I am ready to go.

Senator Banks: Because.

Senator Tkachuk: Because what?

Senator Banks: We are contemplating taking advantage of the
fact of your availability for an additional piece of work during
those dates.

Senator Tkachuk: What is that?

Senator Zimmer: I want to make a motion to attend —

Senator Day: We already have a motion on the floor.

The Chair: I know, but he has asked a question.

Senator Zimmer: I am just going to ask a question.

Senator Tkachuk: What is the question?

Senator Zimmer: My intent is to place a motion on the floor to
visit the East Coast military bases at that time, since we have a
conflict here. I want to make a further motion that we visit the
East Coast military bases from July 5 to 10. That was the reason,
but my understanding was —

Senator Tkachuk: The Senate is not sitting during that time.

Senator Wallin: No.

Senator Zimmer: My understanding is that there was
consultation and agreement on this.

Senator Wallin: Absolutely not. It was a matter of discussion
between myself and other members of the Liberal leadership and
everything else. It was certainly not resolved.

The Chair: Which members of the Liberal leadership, Senator
Wallin?

Senator Wallin: I do not think I need to explain that to you
right now.

The Chair: Right. No one on this committee, though? You
cannot get away with a fast one like that.

Senator Wallin: Yes, we did actually have that. One more time,
for the record, senator, when I came in to the meeting where you
and Senator Banks —

Senator Tkachuk: How does he do this?

Senator Wallin: — were seated outside the committee, and I
had heard from various people inside the house that you were in
fact going from person to person to consult with Liberals only
about a Liberal-only trip to military bases, I went to find the two
of you to ask if that was indeed the case.

Le président : Non, en réalité, je suis disponible à toutes ces
dates.

Le sénateur Tkachuk : Très bien alors, alors allons-y. Pourquoi
ne pas faire cette mission les 6, 7 et 8 juillet? Je suis prêt à y aller.

Le sénateur Banks : Parce que.

Le sénateur Tkachuk : Parce que quoi?

Le sénateur Banks : Parce que nous envisageons de tirer parti
de votre disponibilité pour une autre tâche pendant ces dates.

Le sénateur Tkachuk : Et quelle serait cette tâche?

Le sénateur Zimmer : Je veux proposer une motion pour...

Le sénateur Day : Nous devons déjà nous prononcer sur une
motion proposée.

Le président : Je sais, mais il a posé une question.

Le sénateur Zimmer : Je vais seulement poser une question.

Le sénateur Tkachuk : Quelle est votre question?

Le sénateur Zimmer : J’ai l’intention de proposer une motion
pour effectuer une mission d’information sur les bases militaires
de la côte est à cette période, puisqu’il y a un conflit. Je veux
présenter une autre motion pour que nous effectuions une mission
sur les bases militaires de la côte est du 5 au 10 juillet. C’était pour
cette raison, mais j’avais compris que...

Le sénateur Tkachuk : Le Sénat ne siège pas pendant cette
période.

Le sénateur Wallin : Non.

Le sénateur Zimmer : J’avais cru comprendre qu’il y avait eu
consultation et entente à ce sujet.

Le sénateur Wallin : Pas du tout. Cela a fait l’objet de
discussions entre d’autres membres de la direction du parti libéral
et moi-même, comme beaucoup d’autres choses. La question n’a
certainement pas été réglée.

Le président : Quels membres de la direction du parti libéral,
sénateur Wallin?

Le sénateur Wallin : Je ne crois pas avoir besoin de vous
expliquer ça maintenant.

Le président : Évidemment. Personne qui siège à notre comité,
quand même? Vous n’allez pas vous en tirer avec cette pirouette.

Le sénateur Wallin : Oui, nous en avons effectivement discuté.
Une fois de plus, aux fins du compte rendu, sénateur, quand je
suis arrivée à la réunion où le sénateur Banks et vous...

Le sénateur Tkachuk : Mais comment fait-il?

Le sénateur Wallin : ... étiez assis à l’extérieur de la salle du
comité, et j’avais entendu dire par diverses personnes dans la
Chambre que vous passiez effectivement d’une personne à une
autre pour ne consulter que des libéraux à propos d’une mission
d’information sur les bases militaires à laquelle seuls les libéraux
seraient conviés, je suis allée vous voir tous les deux pour vous
demander si c’était bien le cas.
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In the process, I consulted some people who had attended the
meeting and were privy to the same discussion. You did not
consult anybody other than, perhaps, some members of the
Liberal Party. You did not consult members of the Conservative
Party, this committee or anybody else, other than your colleagues.

The Chair: Senator Wallin, throughout the piece, we have been
discussing all senators attending all trips. I am sorry; we have not
been able to arrive at any agreement, and I cannot help that.

Senator Wallin: No, actually, you said that and left, obviously,
one of your colleagues with the impression that you had consulted
on both these issues: on the issue of the times of the border trips
and the issue of the times of the base trips. You did not consult
with the deputy chair, the steering committee, individual members
or the Conservative leadership. You did not consult on those
issues. You should, perhaps, not misrepresent that to your own
committee members because it puts us all in this bind.

The Chair: Nice try, Senator Wallin, but that simply is not the
case.

Senator Wallin: You did not consult with us. For the record,
you did not consult with members of the committee who are not
the Liberal members of the committee.

The Chair: Senator Banks.

Senator Banks: Just so that members will understand: Senator
Wallin, this committee has never done a committee trip with only
members of one party. It never has and I hope that it never will.

The Chair: Actually, it has, senator. There was a period of
time —

Senator Banks: A committee meeting?

The Chair: There was a period of time —

Senator Banks: When the Conservatives would not attend, yes.
Other than that specific period of time, we have never done that.

The Chair: We have a motion from Senator Day before us.

Senator Day: I am not sure whether we have agreed to the B.C.
border trip for July 6, 7 and 8.

The Chair: I think there is a consensus that we should not
travel when there is a Conservative caucus.

Senator Day: The dates had been agreed to: July 6, 7 and 8.
Should we put that into the motion, or should we leave B.C.
borders out entirely?

En même temps, j’ai consulté certaines personnes qui avaient
participé à la réunion et étaient au courant de la même discussion.
Vous n’avez pas consulté qui que ce soit d’autre que, peut-être,
certains membres du Parti libéral. Vous n’avez pas consulté de
membres du Parti conservateur, de notre comité, ou qui que ce
soit d’autre, à part vos collègues.

Le président : Sénateur Wallin, tout au long de la réunion, nous
avons parlé du fait que tous les sénateurs allaient participer à
toutes les missions. Je suis désolé; nous n’avons pas été en mesure
d’en arriver à une entente, et je n’y peux rien.

Le sénateur Wallin : Non, en réalité, c’est ce que vous avez
affirmé et, manifestement, un de vos collègues semble avoir eu
l’impression que vous aviez mené des consultations sur ces deux
questions, à savoir le moment des missions aux postes frontière et
le moment des missions sur les bases militaires. Vous n’avez pas
consulté la vice-présidente, ni le comité directeur, ni des membres
individuels de la direction du Parti conservateur. Vous n’avez pas
fait de consultations sur ces questions. Vous ne devriez peut-être
pas faire de déclarations mensongères de la sorte aux membres de
votre propre comité parce que cela nous met tous dans ce pétrin.

Le président : Bien essayé, sénateur Wallin, mais ce n’est tout
simplement pas le cas.

Le sénateur Wallin : Vous ne nous avez pas consultés. Aux fins
du compte rendu, vous n’avez pas consulté les membres du comité
qui ne font pas partie du Parti libéral.

Le président : Sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Je voudrais que les membres comprennent
bien : sénateur Wallin, notre comité n’a jamais mené de mission
d’information du comité qui ne comptait que des membres d’un
seul parti. Il ne l’a jamais fait, et j’espère que cela ne se produira
jamais.

Le président : En réalité, sénateur, c’est déjà arrivé. Il y a eu un
moment...

Le sénateur Banks : Une réunion du comité?

Le président : Il y a eu un moment...

Le sénateur Banks : Où les conservateurs refusaient de
participer, oui. À l’exception de cette période précise, ça ne s’est
jamais produit.

Le président : Nous devons nous prononcer sur la motion
proposée par le sénateur Day.

Le sénateur Day : Je ne suis pas certain que nous nous sommes
entendus pour la mission aux postes frontière de la C.-B. les 6, 7 et
8 juillet.

Le président : Je pense qu’il y a un consensus selon lequel nous
ne devrions pas voyager pendant un caucus conservateur.

Le sénateur Day : Nous nous sommes entendus sur les dates :
les 6, 7 et 8 juillet. Devrions-nous les ajouter à la motion, ou
devrions-nous exclure complètement la mission aux postes
frontière de la C.-B.?
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The Chair: My view is we should leave B.C. borders out until
we deal with Senator Zimmer.

Senator Tkachuk: I think that is just great. Put in a new motion
for a different meeting. That is just great.

Senator Nolin: There are only three sets of dates.

Senator Day: One, two, three, four.

Senator Nolin: Alberta is on in September.

Senator Day: Alberta is in September, yes.

Senator Tkachuk: Just a minute now. I thought there was
consultation happening here for September. I said that I have not
checked my calendar. I think I have the right to at least figure out
if I am available on those dates. I already gave the dates on which
I am available.

Now you have a new agenda. The new agenda is that we go
somewhere else on the dates that I agreed to, so I am pulled off
one to satisfy all your interests. That is great. Why do not all of
you go in September?

Senator Banks: We are.

Senator Tkachuk: Good, rather than July 6, 7 and 8.

Senator Wallin: Do you have that planned, Senator Banks?

The Chair: You are the one who suggested September for
Alberta.

Senator Tkachuk: I did suggest September.

The Chair: Then there are some dates here for you.

Senator Tkachuk: Good. Can I have a look at them? Then I
will get back to you.

The Chair: You can have a look at them and get back to us. We
can still pass the motion.

Senator Tkachuk: That is highly unfair, chair; that is not the
way to do business. You dumped me off the dates I agreed to so
that you could get a new motion on the floor. Then you are
imposing new dates on me.

The Chair: I am sorry —

Senator Tkachuk: What is going on here?

The Chair: You cannot keep a straight face. You have been
changing your dates for the last couple of months.

Senator Tkachuk: I have not. I agreed to July 6, 7 and 8 and
have always agreed to the dates. You are the one who wanted to
change them. When I found that out, I said, ‘‘If you want my
particular opinion, I do not think we should do these trips in
July and August at all.’’ That is a perfectly legitimate thing to say,
and I said I would be available in September.

No one has phoned me about September, so surely we are not
in any rush. It is only June; we have lots of time.

Le président : Je suis d’avis que nous devrions exclure la
mission aux postes frontière de la C.-B. jusqu’à ce que nous ayons
abordé la motion du sénateur Zimmer.

Le sénateur Tkachuk : Quelle excellente idée! Proposer une
nouvelle motion dans une autre réunion. Excellente idée!

Le sénateur Nolin : Il n’y a que trois ensembles de dates.

Le sénateur Day : Un, deux, trois, quatre.

Le sénateur Nolin : La mission en Alberta aura lieu en
septembre.

Le sénateur Day : L’Alberta est en septembre, oui.

Le sénateur Tkachuk : Un instant. Je croyais que nous allions
faire une consultation pour les dates de septembre. J’ai dit que je
n’avais pas examiné mon agenda. Je pense que j’ai le droit d’au
moins vérifier si je suis disponible à ces dates. J’ai déjà donné mes
dates de disponibilité.

Maintenant, vous avez un nouveau programme, qui consiste à
aller ailleurs aux dates dont j’avais convenu, de sorte que je me
fais retirer de l’une des missions pour satisfaire tous vos intérêts.
Fantastique. Pourquoi n’y allez-vous pas tous en septembre?

Le sénateur Banks : C’est ce que nous faisons.

Le sénateur Tkachuk : C’est ça, plutôt que les 6, 7 et 8 juillet.

Le sénateur Wallin : C’est ce que vous avez prévu, sénateur
Banks?

Le président : C’est vous qui avez suggéré le mois de septembre
pour l’Alberta.

Le sénateur Tkachuk : J’ai effectivement suggéré septembre.

Le président : Alors, voici des dates qui vous conviendront.

Le sénateur Tkachuk : D’accord. Est-ce que je peux les
examiner? Après, je vous reviendrai là-dessus.

Le président : Vous pouvez les examiner et nous revenir. Nous
pouvons quand même mettre la motion aux voix.

Le sénateur Tkachuk : C’est vraiment injuste, monsieur le
président; ce n’est pas une manière de procéder. Vous m’avez
retiré des dates dont j’avais convenu pour vous permettre de
proposer une nouvelle motion, puis vous m’imposez de nouvelles
dates.

Le président : Je suis désolé...

Le sénateur Tkachuk : Mais qu’est-ce qui se passe ici?

Le président : Manifestement, vous blaguez. Au cours des
derniers mois, vous n’avez pas cessé de changer vos dates.

Le sénateur Tkachuk : C’est faux. Je m’étais entendu sur
les 6, 7 et 8 juillet et j’ai toujours convenu de ces dates. C’est vous
qui vouliez les changer. Quand je l’ai appris, j’ai dit : « Si vous
voulez mon avis, je crois que nous ne devrions pas du tout faire ces
missions en juillet et en août. » Ce sont des propos parfaitement
légitimes, et j’ai dit que je serais disponible en septembre.

Personne ne m’a téléphoné à propos de septembre, ainsi nous
ne sommes certainement pas pressés. Nous ne sommes qu’en juin,
nous avons amplement le temps.
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The Chair: You must admit there are some inconsistencies,
Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: I have no inconsistencies, chair.

The Chair: When you say you are not willing to travel in
July —

Senator Tkachuk: I did not say that. I agreed to dates.

Senator Wallin: Yes, he did.

Senator Tkachuk: You are the one who changed the dates.

Senator Manning: I think we need some counselling here.

The Chair: Senator Day, it is your motion. How do you want
to deal with it?

Senator Day: I have struck the B.C. border visit. I think the rest
of it is okay. It is based on consultation that has taken place:
Ontario borders, July 15 to 17; Quebec borders, July 20 to 21;
Maritime borders, July 22 to 24; and Alberta borders,
September 9 to 11 — all in 2009.

Senator Zimmer: Question.

The Chair: Those in favour? Those opposed?

Senator Tkachuk: Are we imposing the September dates?

The Chair: Carried.

Senator Zimmer: Not B.C.

Senator Tkachuk: Not B.C., okay.

The Chair: Next item.

Senator Zimmer: I move:

That the committee’s fact-finding trip to visit the
East Coast military bases be scheduled to take place from
July 5-10, 2009.

It is noted, again, that the committee has agreed to cover travel
costs for two members on each of these trips.

The Chair: It is not the full committee, Senator Zimmer.

Senator Zimmer: So it is a full committee, fine.

Senator Tkachuk: Is this a committee trip?

Senator Zimmer: To take place from July 5 to 10. Yes, it is a
full committee trip. It is for the East Coast military bases,
July 5 to 10.

Senator Tkachuk: I do not think we can have a committee
meeting in the summertime without the permission of the whips.

The Chair: The committee can travel during that period.

Le président : Sénateur Tkachuk, vous devez reconnaître qu’il y
a certaines contradictions.

Le sénateur Tkachuk : Je n’admettrai rien de tel, monsieur le
président.

Le président : Quand vous dites que vous n’êtes pas disposé à
voyager en juillet...

Le sénateur Tkachuk : Je n’ai pas dit ça. J’ai accepté certaines
dates.

Le sénateur Wallin : Oui, c’est vrai.

Le sénateur Tkachuk : C’est vous qui avez changé les dates.

Le sénateur Manning : Je pense que nous avons besoin de
conseils pour résoudre ce problème.

Le président : Sénateur Day, c’est votre motion. Comment
voulez-vous procéder?

Le sénateur Day : J’ai retiré la mission aux postes frontière de
la C.-B. Je pense que le reste de la motion est acceptable. Elle se
fonde sur une consultation qui a eu lieu : frontières de l’Ontario,
du 15 au 17 juillet; frontières du Québec, du 20 au 21 juillet;
frontières des provinces de l’Atlantique, du 22 au 24 juillet;
frontières de l’Alberta, du 9 au 11 septembre — toutes en 2009.

Le sénateur Zimmer : Mise aux voix.

Le président : Ceux qui sont pour? Ceux qui sont contre?

Le sénateur Tkachuk : Les dates de septembre sont imposées?

Le président : Adopté.

Le sénateur Zimmer : Pas la C.-B.

Le sénateur Tkachuk : Pas la C.-B., d’accord.

Le président : Prochain point.

Le sénateur Zimmer : Je propose :

Qu’il soit prévu que la mission d’information du comité
sur les bases militaires de la côte est ait lieu du 5 au 10 juillet
2009.

Une fois de plus, il est à noter que le comité a convenu de
rembourser les frais de déplacement de deux membres lors de
chacune de ces missions.

Le président : Ce n’est pas tout le comité, sénateur Zimmer.

Le sénateur Zimmer : Alors c’est tout le comité, pas de
problème.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce une mission du comité?

Le sénateur Zimmer : Qui doit avoir lieu du 5 au 10 juillet. Oui,
c’est une mission de tout le comité. C’est une mission sur les bases
militaires de la côte est, du 5 au 10 juillet.

Le sénateur Tkachuk : Je ne crois pas que nous pouvons tenir
une réunion du comité pendant l’été sans la permission des whips.

Le président : Le comité peut mener des missions pendant cette
période.
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Senator Banks: I think the rule is we cannot hold hearings but
that we can hold fact-finding trips.

Senator Zimmer: It is a fact-finding trip. It is not hearings.
There are no official witnesses.

The Chair: There is a motion before us.

Senator Tkachuk: I am opposed.

The Chair: We need to call the question.

Senator Zimmer: Question.

The Chair: Those in favour? Opposed?

Senator Tkachuk: I am opposed.

The Chair: The motion carries.

Senator Tkachuk: Can I have that as a recorded vote, please?

The Chair: Yes, of course.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Banks.

Senator Banks: In favour.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Day.

Senator Day: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Kenny.

The Chair: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Manning.

Senator Manning: Against.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Moore.

Senator Moore: Yea.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Tkachuk.

Senator Tkachuk: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Wallin.

Senator Wallin: Nay.

Ms. Anwar: The Honourable Senator Zimmer.

Senator Zimmer: In favour.

Ms. Anwar: Five yeas; three nays.

The Chair: The motion carries.

Is there any other business?

Senator Wallin: I would like to move, as I said in the earlier
motion, that the chair be instructed to go to the Clerk of the
Senate and get a ruling on whether or not this is acceptable
behaviour, with precedent, to leave members of the minority
party off when it comes to committee travel and to do it
unilaterally. I would like an official ruling.

The Chair: That motion is out of order.

Senator Tkachuk: Without consultation.

Le sénateur Banks : Je pense que le règlement précise que nous
ne pouvons tenir d’audiences, mais que nous pouvons effectuer
des missions d’information.

Le sénateur Zimmer : C’est une mission d’information. Ce ne
sont pas des audiences. Il n’y aura pas de témoins officiels.

Le président : Nous devons nous prononcer sur la motion.

Le sénateur Tkachuk : Je suis contre.

Le président : Nous devons mettre la motion aux voix.

Le sénateur Zimmer : Mise aux voix.

Le président : Ceux qui sont pour? Ceux qui sont contre?

Le sénateur Tkachuk : Je suis contre la motion.

Le président : La motion est adoptée.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce que ça pourrait être un vote par
appel nominal, s’il vous plaît?

Le président : Oui, bien sûr.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Banks.

Le sénateur Banks : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Day.

Le sénateur Day : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Kenny.

Le président : Pour

Mme Anwar : L’honorable sénateur Manning.

Le sénateur Manning : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Moore.

Le sénateur Moore : Pour.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Tkachuk.

Le sénateur Tkachuk : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Wallin.

Le sénateur Wallin : Contre.

Mme Anwar : L’honorable sénateur Zimmer.

Le sénateur Zimmer : Pour.

Mme Anwar : Cinq pour; trois contre.

Le président : La motion est adoptée.

Y a-t-il d’autres points à aborder?

Le sénateur Wallin : J’aimerais proposer, comme je l’ai dit dans
la motion précédente, d’ordonner au président de se présenter au
greffier du Sénat et d’obtenir une décision pour déterminer si le
fait d’exclure unilatéralement des membres du parti minoritaire
au moment d’organiser des missions du comité constitue un
comportement acceptable, avec précédent. Je voudrais une
décision officielle.

Le président : Cette motion est irrecevable.

Le sénateur Tkachuk : Sans consultation.
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Senator Wallin: Yes, without consultation. We can add that in
as one.

Senator Tkachuk: That is exactly what you are doing, chair.

The Chair: Is there any other business?

Senator Tkachuk: Are we out of here, chair?

The Chair: Yes, motion to adjourn? Those in favour? Carried.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, June 17, 2009

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence, to which was referred Bill C-33, An Act to amend the
War Veterans Allowance Act, met this day at 12:57 p.m. to give
consideration to the bill.

Senator Colin Kenny (Chair) in the chair.

The Chair: I call to order the meeting of the Standing Senate
Committee on National Security and Defence for the purposes of
approving a report from the Subcommittee on Veterans Affairs.
I would like to recognize Senator Meighen.

Senator Meighen: Mr. Chair, the Subcommittee on Veterans
Affairs of the Standing Senate Committee on National Security
and Defence has the honour to present its first report. Your
subcommittee, to which was referred on Wednesday, June 10,
2009, the study on Bill C-33, An Act to amend the War Veterans
Allowance Act, has examined the said bill and now reports the
same without amendment.

The Chair: Colleagues, we have a motion before us. Comments?
Those in favour? Those opposed? Abstentions? Carried.

Senator Meighen: Are we to instruct the chair to report the bill?

The Chair: I am happy with you reporting it, Senator Meighen.
You dealt with the bill in your meetings.

If Senator Meighen is free and available, then with the
agreement of committee members, I recommend that he report
the bill to the Senate at the earliest opportunity.

Hon. Senators: Agreed.

Senator Banks: I have a technical question. Since the bill has
been reported by the chair to the committee, is it okay for — my
question has been answered. Thank you.

Senator Meighen: The clerk nodded in the affirmative, did she?

The Chair: Yes.

Le sénateur Wallin : C’est vrai, sans consultation. Nous
pouvons l’ajouter dans la motion.

Le sénateur Tkachuk : C’est exactement ce que vous faites,
monsieur le président.

Le président : Y a-t-il d’autres points à aborder?

Le sénateur Tkachuk : Pouvons-nous partir, monsieur le
président?

Le président : Oui, motion d’ajournement? Ceux qui sont pour?
Adopté.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 17 juin 2009

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la
défense, auquel a été renvoyé le projet de loi C-33,
Loi modifiant la Loi sur les allocations aux anciens combattants,
se réunit aujourd’hui à 12 h 57 pour examiner le projet de loi.

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

Le président : La séance du Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense est ouverte. Nous sommes
réunis aujourd’hui pour approuver un rapport rédigé par le Sous-
comité des anciens combattants. Je donne la parole au sénateur
Meighen.

Le sénateur Meighen : Monsieur le président, le Sous-comité
des anciens combattants du Comité sénatorial permanent de la
sécurité nationale et de la défense a l’honneur de présenter son
premier rapport. Votre sous-comité, auquel a été renvoyé le
mercredi 10 juin 2009 l’examen du projet de loi C-33, Loi
modifiant la Loi sur les allocations aux anciens combattants a
examiné ledit projet de loi et en fait maintenant rapport sans
proposition d’amendement.

Le président : Chers collègues, nous sommes saisis d’une
motion. Y a-t-il des remarques? Ceux qui sont en faveur? Ceux
qui sont contre? Y a-t-il des abstentions? Adoptée.

Le sénateur Meighen : Devons-nous charger le président de
faire rapport du projet de loi?

Le président : J’aimerais autant que vous le fassiez, sénateur
Meighen. Vous vous êtes occupé de ce projet de loi au cours de
vos réunions.

Si le sénateur Meighen est libre et disposé à le faire et si les
membres du comité y consentent, je recommande qu’il fasse
rapport du projet de loi au Sénat à la première occasion.

Des voix : D’accord.

Le sénateur Banks : J’ai une question d’ordre technique. Étant
donné que le président du comité a fait rapport du projet de loi,
est-il acceptable de... On a répondu à ma question. Merci
beaucoup.

Le sénateur Meighen : La greffière a acquiescé d’un signe de
tête, n’est-ce pas?

Le président : Oui.
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Shaila Anwar, Clerk of the Committee: The rule refers to the
chair or another senator designated by the chair.

The Chair: Are we happy?

Senator Day: I never did hear the question, but the answer
was great.

The Chair: Does anyone else have any other business? That
being the case, we stand adjourned.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Monday, June 22, 2009

The Standing Senate Committee on National Security and
Defence met this day at 4 p.m. to examine and report on the
national security policy of Canada (topic: border security).

Senator Colin Kenny (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: I would like to call this meeting of the Standing
Senate Committee on National Security and Defence to order.
My name is Colin Kenny, and I chair the committee.

Before we begin, I would like to briefly introduce the members
of the committee. On my far right is Senator Sharon Carstairs,
who was appointed to the Senate in 1994 to represent the province
of Manitoba. She is the chair of the Standing Joint Committee on
the Library of Parliament, a member of the Standing Senate
Committee on Aboriginal Peoples, the Special Senate Committee
on Aging and the Standing Committee on the Conflict of Interest
for Senators.

To her left is Senator Wilfred Moore, called to the Senate
in 1996. He represents the senatorial division of Stanhope St./
South Shore in Nova Scotia. He has been active at the city level in
Halifax-Dartmouth and has served as a member of the Board of
Governors of Saint Mary’s University. He is also a member of the
Standing Senate Committee on Banking, Trade and Commerce
and the Standing Joint Committee for the Scrutiny of
Regulations.

To his left is Tommy Banks from Alberta. He was called to the
Senate in April of 2000. He is known to many Canadians as an
accomplished and versatile musician and entertainer. He is a
member of the Standing Senate Committee on Energy, the
Environment and Natural Resources.

On my immediate left is Senator Larry Campbell. He was
appointed to the Senate in 2005. He has a Masters of Business
Administration. He is a member of the Standing Senate
Committee on Aboriginal Peoples and the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs.

To his left is Senator David Tkachuk. He is from
Saskatchewan and was appointed to the Senate in June 1993.
Over the years, he has been a businessman, a public servant and a

Shaila Anwar, greffière du comité : Le Règlement stipule que le
président ou tout autre sénateur désigné par le président peut
le faire.

Le président : Tout le monde est-il satisfait?

Le sénateur Day : Je n’ai pas entendu la question, mais la
réponse était excellente.

Le président : Quelqu’un d’autre a-t-il des questions à régler?
Puisqu’il n’y en a pas, ce sera tout.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le lundi 22 juin 2009

Le Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de
la défense se réunit aujourd’hui, à 16 heures, pour étudier et faire
rapport sur la politique de sécurité nationale du Canada
(sujet : sécurité à la frontière).

Le sénateur Colin Kenny (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je déclare ouverte cette séance du Comité
sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense. Je
m’appelle Colin Kenny et je suis président du comité.

Avant de commencer, j’aimerais présenter brièvement les
membres du comité. À ma droite complètement se trouve le
sénateur Sharon Carstairs, qui a été nommée au Sénat en 1994
pour représenter la province du Manitoba. Elle est présidente du
Comité mixte permanent de la Bibliothèque du Parlement, et
membre du Comité sénatorial permanent des peuples
autochtones, du Comité sénatorial spécial sur le vieillissement et
du Comité permanent sur les conflits d’intérêts des sénateurs.

À sa gauche se tient le sénateur Wilfred Moore, nommé au
Sénat en 1996. Il représente la division sénatoriale de
Stanhope St./South Shore, en Nouvelle-Écosse. Actif à l’échelle
municipale à Halifax-Dartmouth, il fait aussi partie du Conseil
des gouverneurs de l’Université Saint Mary’s. Il est également
membre du Comité sénatorial permanent des banques et du
commerce et du Comité mixte permanent d’examen de la
réglementation.

À sa gauche se trouve Tommy Banks, de l’Alberta, nommé
sénateur en avril 2000. Ce musicien et artiste accompli et
polyvalent bien connu des Canadiens fait partie du Comité
permanent de l’énergie, de l’environnement et des ressources
naturelles.

Sur ma gauche immédiate se trouve le sénateur Larry
Campbell, sénateur depuis 2005. Titulaire d’une maîtrise en
administration des affaires, il est membre du Comité sénatorial
permanent des peuples autochtones et du Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles.

David Tkachuk est à sa gauche. Originaire de Saskatchewan, il
a été nommé au Sénat en juin 1993. Au fil des ans, il a été homme
d’affaires, fonctionnaire et enseignant. Il est également vice-
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teacher. He is also the deputy chair of the Standing Committee on
Internal Economy, Budgets and Administration and a member of
the Senate Committee of Selection.

Colleagues, we have before us again the Customs and
Immigration Union, CIU, National President, Ron Moran. At
the fifteenth national convention of the Customs Excise Union
Douanes Accise, CEUDA, today called the Customs and
Immigration Union, CIU, held in Ottawa on October 2008,
Ron Moran was acclaimed to his third consecutive term as the
union’s national president. As the CIU national president, Ron
Moran is the chief executive officer. He is an ex-officio member of
all CIU committees and directs the day-to-day operations in the
national office in Ottawa. He chairs their national executive and
national board of directors meetings as well as meetings of the
CIU-SDI Holdings Limited. Mr. Moran is also a member of the
Public Service Alliance of Canada’s, PSAC, national board of
directors.

With him is Jean-Pierre Fortin, the CIU 1st National Vice-
President. Jean-Pierre Fortin was re-elected to the Customs and
Immigration Union as 1st National Vice-President at the fifteenth
national convention held in Ottawa on October 2008. As 1st
National Vice-President, Mr. Fortin is accountable for the
following portfolios: grievances and appeals, national office
operations and national office staff collective bargaining. He is
also the chair of the Border Security Committee of the CIU
NBOD. I am not sure what ‘‘NBOD’’ means.

Jean-Pierre Fortin, 1st National Vice-President, Customs and
Immigration Union: National board of directors.

The Chair: Thank you very much. Mr. Fortin is also
responsible for four CIU district branches in the Quebec region,
as well as three district branches in the Atlantic region. He also
overlooks the CIU-SDI Holdings Limited.

Welcome, gentlemen. Mr. Moran, I understand you have a
presentation you would like to make, so you have the floor.

Ron Moran, National President, Customs and Immigration
Union: Thank you very much, senators. It is a pleasure to be back
before you. The relationship that our organization has had and
maintained with this committee has been productive, certainly in
our view to say the least, with respect to how this committee is
very straightforward in how it asks the pertinent questions. Some
of the people responsible for the services to Canadians are not
necessarily pleased to hear those questions; however, they become
very important in policy-making, and certainly many
recommendations this committee has made over the years have
seen vulnerabilities to this country in the criminal area. Implicitly
they become public security threats as well. I do not think there is
a committee on the Hill that understands that better than this
committee. Certainly, Canadians should sleep better knowing that
work is being done. You always task us with your specific and
pertinent concerns, and we are more than pleased to do the work.

président du Comité permanent de la régie interne, des budgets et
de l’administration et membre du Comité sénatorial permanent de
sélection.

Chers collègues, nous accueillons de nouveau aujourd’hui le
président national du Syndicat des Douanes et de l’Immigration,
le SDI, M. Ron Moran. Lors du 15e Congrès national de la
Customs Excise Union Douanes Accise, la CEUDA, aujourd’hui
Syndicat des Douanes et de l’Immigration, la SDI, qui a eu lieu à
Ottawa en octobre 2008, Ron Moran a été élu par acclamation à
son troisième mandat consécutif de président national du
syndicat. Comme président national du SDI, il est exécutif en
chef du syndicat. Il est membre d’office de tous les comités du SDI
et dirige le fonctionnement routinier du bureau national du SDI à
Ottawa. Il préside les réunions de l’exécutif national et du bureau
de direction du SDI, ainsi que les réunions de CIU-SDI Holdings
Limited. M. Moran est aussi membre du Conseil national
d’administration de l’Alliance de la fonction publique du
Canada ou AFPC.

Il est accompagné de Jean-Pierre Fortin, 1er vice-président
national du SDI. M. Fortin a été réélu 1er vice-président national
lors du 15e Congrès national de la Customs Excise Union Douanes
Accise, à Ottawa, en octobre 2008. Comme premier vice-président
national, M. Fortin est responsable des portefeuilles des griefs et
appels, des opérations du bureau national et de la négociation de la
convention collective du personnel du bureau national. Il est
également président du comité de la sécurité à la frontière du BND
du SDI. Je ne suis pas certain de ce que signifie BND.

Jean-Pierre Fortin, 1er vice-président national, Syndicat des
Douanes et de l’Immigration : C’est pour le bureau national de
direction.

Le président : Je vous remercie beaucoup. M. Fortin est
également responsable des quatre succursales de la région du
Québec, ainsi que des trois succursales de la région de l’Atlantique.
Il fait aussi partie du comité de CIU-SDI Holdings Limited.

Monsieur, nous vous souhaitons la bienvenue. Monsieur
Moran, vous voudriez, je crois, faire un exposé. Je vous laisse
donc la parole.

Ron Moran, président national, Syndicat des Douanes et de
l’Immigration : Je vous remercie beaucoup, sénateurs. C’est avec
plaisir que je comparais de nouveau devant vous. Notre
organisation entretient avec votre comité une relation productive,
c’est certainement le moins que l’on puisse dire, grâce à la manière
très directe que vous avez de poser des questions pertinentes. Ces
dernières ne plaisent pas nécessairement à certains responsables des
services aux Canadiens, mais elles revêtent une importance cruciale
en élaboration de politiques. Chose sûre, bon nombre des
recommandations que votre comité a formulées au fil des ans ont
permis de détecter des points faibles dans la lutte aux activités
criminelles au pays, lesquels sont implicitement devenus aussi des
menaces à la sécurité publique. Je crois que nul autre comité sur la
Colline ne le comprend aussi bien que le vôtre. Les Canadiens
devraient certainement pouvoir dormir sur leurs deux oreilles grâce
à vos travaux. Vous nous confiez toujours vos préoccupations
précises et pertinentes, et nous sommes plus qu’heureux d’accomplir
le travail.
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We would like to inform you that we are working with
volunteers on the eve of conducting a survey, which is what we
had done in 2006 and which led to the Secure Border Action Plan,
which we are following up on today. It is considerably
challenging. There is a big turnaround in terms of the officers
we deal with who involve themselves in the union movement. It is
quite labour-intensive to receive all of the input from those
officers.

The last time we conducted a survey, after initially sending out
the surveys and then following up with phone calls and then
basically harassing some of them at the tail end of the process, we
had a 100 per cent success rate with the input we received from all
119 points of entry along the border. A great deal of interest was
generated initially from this committee, but it became pertinent to
our concern as well on such things as connectivity, that the
majority of those ports did not have, for example, any type of
connection to the mainframe of databases along the border.

Most of us go through larger or medium-sized border crossings
and assume all are like that, when in fact the reality is they are
quite small and remotely located. It is pleasant when that type of
work leads to those improvements because they are fundamental.

We have a brief and have made it available to the committee
members ahead of time, and we will be pleased to answer
questions on it. We cover such things as the look-out system,
which in our view still has some fundamental data bank interface
difficulties. The reality is that no interface exists between all of the
different data banks when we enter a name at the primary
inspection line.

We have a sustained push toward biometric technology. I and
others have said for the past year that within the next four years,
biometric technology will take up as much importance as email
has to the office-work environment in that we will ask ourselves at
some point how we were ever able to convince ourselves that we
were effective prior to these technologies being in place and being
effective. Certainly the technology exists; it is there, and it is a
question of tapping into it and putting it into place.

The segment on border patrol is certainly encouraging to an
organization such as ours, although we consider ourselves one of
the organizations that led the way and pushed that agenda
forward, yet we are not involved or invited into any of the talks
known to be ongoing about putting it into place. Nonetheless, it
was interesting when the assistant commissioner of the RCMP
confirmed at the House of Commons Public Safety and National
Security Committee that what was missing at this stage was a
visible, uniformed presence at the borders — that is, one that is
intelligence-led to fill all the voids to which we keep referring.

Rather than go into any of the specifics, sometimes what we
find the most predominating are things that the committee is not
necessarily focused on at this stage. I also want to point out that

Sachez que nous travaillons avec des bénévoles en vue de
réaliser un sondage, comme celui que nous avons fait en 2006 en
prévision du Plan d’action pour une frontière sécuritaire et dont
nous assurons le suivi aujourd’hui. Cette initiative constitue un
défi de taille. Il y a beaucoup de roulement parmi les agents avec
lesquels nous travaillons et qui s’impliquent dans le mouvement
syndical. Il faut énormément d’employés pour recueillir les
commentaires de tous ces agents.

Lors du dernier sondage, après avoir initialement envoyé les
questionnaires, puis assuré le suivi par téléphone et littéralement
harcelé certains vers la fin du processus, nous avons enregistré un
taux de succès de 100 p. 100, recueillant les commentaires de la
totalité des 119 points d’entrée situés le long de la frontière. Ce
sondage, qui a d’abord éveillé un grand intérêt au sein de votre
comité, est également devenu pertinent pour nous concernant des
aspects comme la connectivité; par exemple, la majorité de ces
points d’entrée n’ont aucune connectivité à la centrale de bases de
données le long de la frontière.

La plupart d’entre nous traversons la frontière à des postes
frontaliers d’une certaine importance et supposons qu’ils sont
tous ainsi, alors qu’en fait, il s’agit souvent de petits postes situés
en région éloignée. Il est gratifiant que ce type de travail permette
d’apporter ces améliorations, car elles sont fondamentales.

Nous avons apporté un mémoire, que nous avons
préalablement remis aux membres du comité; nous serons
heureux de répondre aux questions le concernant. Nous y
traitons notamment du système de surveillance, qui, selon nous,
pose encore des difficultés fondamentales sur le plan de l’interface
avec les bases de données. Dans les faits, il n’y a pas d’interface
entre les différentes banques de données lorsque nous entrons un
nom lors de la première inspection.

Nous tendons de plus en plus vers la technologie biométrique.
Depuis un an, nous sommes plusieurs à prédire que dans les
quatre prochaines années, la biométrie deviendra aussi
importante que les courriels dans l’environnement professionnel,
au point où nous en viendrons à nous demander comment nous
pouvions nous prétendre efficaces avant son apparition. Cette
technologie existe certainement; il ne s’agit plus que de la mettre
en place et de l’exploiter.

Le segment concernant les patrouilles frontalières est
certainement encourageant pour une organisation comme la
nôtre; même si nous nous considérons comme l’une des
organisations qui ont montré la voie et favorisé les progrès,
nous ne participons pas aux discussions portant sur leur mise en
œuvre et on ne nous y invite pas, bien que nous sachions que ces
discussions ont lieu. Néanmoins, il a été intéressant d’entendre le
sous-commissaire de la GRC confirmer au Comité permanent de
la sécurité publique et nationale de la Chambre des communes
que ce qui fait défaut actuellement, c’est une présence visible et
uniforme aux frontières — c’est-à-dire une qui soit dotée des
renseignements qu’il faut pour combler tous les manques que l’on
continue de décrier.

Plutôt que d’entrer dans les détails, nous pensons parfois que
les aspects les plus importants sont ceux auxquels le comité
n’accorde pas nécessairement beaucoup d’attention pour l’instant.
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we have made Scott Newark available to the committee.
Mr. Newark has a long-standing relationship with our
organization as a consultant. He was the primary author of the
Northgate Report, which is the report that was the precursor to
the Secure Border Action Plan. We continue to consult
Mr. Newark on his opinions on public safety and public policy.
For those of you who know him, you know he has an opinion on
pretty much everything. He certainly has opinions on public
policy, particularly when they intertwine with public security. He
is certainly available to the committee should committee members
wish to ask him questions as well.

We will take questions from the committee at this stage.

The Chair: Thank you very much, Mr. Moran. Thank you for
the offer of assistance from Mr. Newark. You have raised a
number of interesting points in your opening comments, and I
have a list of senators who wish to ask questions.

Senator Wallin: Welcome. Thank you for being here, and you
too, Mr. Newark.

I will start with a specific question about your position,
Mr. Moran, on the situation in the Akwesasne reserve, which is, I
think, your long-standing desire to move the post off the reserve.

Can you give us your sense of what you think is happening
there? If you move it, would you want the Americans to move it
and have it in proximity so that you people are side by side? How
do you see that unfolding if it were to unfold, given that people
are looking at evaluating the long-term viability of the point of
entry at Cornwall?

Mr. Moran: Looking at it long term, it is a way of saying
‘‘remove the port from the island.’’ The facility is on Akwesasne
land has been the source of the historic tensions that have existed
between the service and the community of Akwesasne. That is
certainly the case with the situation at hand. This time around, it
has led to an entrenched position by the Akwesasne community
that they will not allow the officers of the Canada Border Services
Agency, CBSA, to be issued their firearms to do their work. It has
been followed up by both the government and the agency taking
the firm position that every officer across the country will have
the same level of protection. Certainly, the port of Cornwall will
not be an exception to that.

It escalated to the closing of the port. Some escalating
intimidation tactics were used, which climaxed the evening that
the first officers were to start their shift with their firearms. Fires
were lit around the office, and a small bulldozer was in place.
Messages came through the media by the warriors saying that
they would swarm the building and remove the firearms
themselves if that implementation measure took place. That led
to the government making the only logical decision at that stage.

It must be underscored that, in spite of all the historic tensions
and the incidents that have occurred on Cornwall Island because
of the facility being there, never has there been any incidents of

Je vous informe également que nous avons mis Scott Newark au
service du comité. M. Newark est un de nos conseillers de longue
date. Il est le principal auteur du rapport Northgate, qui a précédé
le Plan d’action pour la sécurité frontalière. Nous continuons de le
consulter pour connaître son avis sur la sécurité et la politique
publiques. Ceux qui le connaissent sauront qu’il a une opinion sur
à peu près tout. Il en a certainement une sur la politique publique,
particulièrement lorsque cela concerne la sécurité publique. Il se
fera certainement un plaisir de vous aider si vous souhaitez lui
poser des questions.

Nous sommes maintenant prêts à répondre aux questions des
membres du comité.

Le président : Merci beaucoup, monsieur Moran. Nous vous
remercions de nous offrir l’aide de M. Newark. Vous avez soulevé
un certain nombre de points intéressants dans votre exposé, et j’ai
ici une liste de sénateurs qui aimeraient poser des questions.

Le sénateur Wallin : Bienvenue. Nous vous remercions de
comparaître aujourd’hui, et vous aussi, monsieur Newark.

Je commencerai par vous poser une question précise sur votre
position, monsieur Moran, sur la situation dans la réserve
d’Akwasasne. Je crois que vous souhaitez depuis longtemps
fermer le poste frontière de la réserve.

Pouvez-vous nous donner une idée de ce que vous pensez de la
situation là-bas? Si vous déplacez le poste, voudriez-vous que les
Américains le changent de place et que vos agents travaillent côte
à côte? Comment pensez-vous que l’on pourrait procéder si cette
initiative va de l’avant, étant donné que l’on veut évaluer la
viabilité à long terme du point d’entrée de Cornwall?

M. Moran : À long terme, c’est une façon de signifier notre
intention de retirer le point d’entrée de l’île. L’installation, en se
trouvant sur les terres d’Akwasasne, constitue la source des
tensions qui perdurent entre le service et la communauté
d’Akwasasne. C’est certainement le cas dans la situation
présente. Cette fois-ci, la communauté est déterminée à ne pas
permettre aux agents de l’Agence des services frontaliers du
Canada, l’ASFC, de travailler avec leurs armes à feu. Le
gouvernement et l’agence sont pour leur part fermement résolus
à ce que chaque agent bénéficie du même niveau de protection au
pays. Le point d’entrée de Cornwall ne fera certainement pas
exception à la règle.

La situation s’est envenimée à la fermeture du poste. Certains
ont recouru à des tactiques d’intimidation, les problèmes
atteignant leur point culminant le soir où les premiers agents
devaient commencer leur quart de travail avec leurs armes. Après
avoir allumé des feux autour du bureau et mis en place un petit
bouldozeur, les guerriers ont indiqué par l’entremise des médias
qu’ils investiraient l’édifice et confisqueraient les armes à feu eux-
mêmes si cette mesure était mise en œuvre. Le gouvernement a
alors pris la seule décision logique qu’il pouvait prendre en
pareille situation.

Sachez que malgré toutes les tensions et les incidents que la
présence de cette installation a causés au fil des ans sur l’île
Cornwall, il n’y a jamais eu de lésions corporelles sérieuses ou de
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grave bodily harm or violence that has led to any type of serious
injury. Sustaining that became the priority. Having said that, the
rest of us are left to imagine what it was like for those officers to
work there. They are hardened officers. Certainly, they will
endure more than the average officer who works at the average
point of entry. As you pointed out, our historic position is that,
fundamentally, the facility should have never been on Native land
to begin with. That has been the source of all of the concerns.

You are asking my opinion on solutions. The short-term
solution would be to reopen the facility on the U.S. side, side by
side with our American counterparts. If we remove it from the
island, there are only two options: Open it on the Canadian
mainland side or on the U.S. mainland side. Opening it on the
Canadian mainland side would encompass being able to cross
onto Cornwall Island without having been subjected to either a
customs or immigration checkpoint. That also implies that we
would have to verify everyone coming off the island, whether or
not they are residents of the island who have not been stateside.
That would be just another layer of irritation for the people of the
island to have to answer questions to the likes of us, although they
have not been stateside.

We have more legislated and technical obstacles to opening it
on the Canadian side than to opening it stateside. It is not without
precedent to work side by side out of the same facility. We have
facilities such as that across the country, though it would be the
only one that does not straddle the border. The other facilities, for
example, in Coutts, Alberta, or in British Columbia, have a joint
facility. For those facilities that exist, it is not a question of if the
U.S. people go for their lunch, we do their traffic; it is the integrity
of each country.

Senator Wallin: To be clear, when you say that members on the
reserve or members of the Native groups would ‘‘not allow’’ this, I
am assuming you have suggested and hinted, with fires starting
and bulldozers, that that would be a violent situation.

Mr. Moran: They had gone to some media reporters and
basically made declarations that they would swarm the building.
It must be underscored that at around 11:15 on that Sunday
night, Chief King and the chief of the Akwesasne police came into
the office and told us that from that point, they could not ensure
the security of the staff on the premises if they chose to stay there.
It was clear that it was a perfect storm. The potential for tragedy
to happen was there, and we saw no point in risking that for
principles at that stage.

Senator Wallin: My second question arises in part because of
the arming of the guards and because of the references that you
cite about where we work side by side between Canadians and
Americans.

From your point of view, either as individuals or as
representatives of your union, is there some profound,
philosophical difference between you and your U.S. counterparts
that you think would make that difficult, or any differences in
approach that would create problems there? What is your view of
that as you look at this issue today?

violence entraînant de graves blessures; il est devenu prioritaire de
veiller à ce que cela reste ainsi. Ceci dit, le reste d’entre nous ne
peut qu’imaginer ce que c’était pour les agents qui étaient en poste
là-bas. Ce sont des agents aguerris, certainement plus stoïques que
l’agent moyen qui travaille dans un point d’entrée ordinaire.
Comme vous l’avez dit vous-même, nous avons toujours
considéré que, fondamentalement, le poste n’aurait jamais dû
être installé sur une terre appartenant aux Autochtones. C’est là la
source de tous les problèmes.

Vous me demandez ce que je pense des solutions. À court
terme, il faudrait rouvrir le poste du côté américain,
conjointement avec nos homologues du Sud. Si nous voulons le
retirer de l’île, nous avons deux choix : l’ouvrir sur la partie
continentale du Canada ou des États-Unis. Si on l’ouvre du côté
canadien, cela veut dire qu’il faudrait pouvoir traverser sur l’île
Cornwall sans passer à un poste de contrôle des douanes ou de
l’immigration. Il faudrait également vérifier tous ceux qui sortent
de l’île, qu’ils soient ou non des résidents qui n’ont pas mis les
pieds aux États-Unis. Ce ne serait là qu’un irritant de plus pour
les insulaires, qui devraient répondre à nos questions, même s’ils
ne se sont pas rendus aux États-Unis.

L’ouverture du poste du côté canadien présente plus
d’obstacles législatifs et techniques que du côté américain. Ce ne
serait pas la première fois que l’on travaillerait côte à côte dans la
même installation. On le fait déjà à plusieurs endroits au pays,
même si ce serait le seul poste qui ne serait pas directement situé
sur la frontière. Les autres installations, par exemple celles de
Coutts, en Alberta, ou de la Colombie-Britannique, sont
conjointes. Dans ces installations, il n’est pas question que nous
assumions les fonctions des agents américains pendant leur repas;
chaque pays assure son intégrité.

Le sénateur Wallin : Pour être clair, lorsque vous dites que les
membres sur les réserves ou les membres des groupes autochtones
ne le « permettraient pas », je suppose que les feux et les
bouldozeurs laissaient présager une situation violente.

M. Moran : Ils ont carrément déclaré aux médias qu’ils
attaqueraient l’édifice. Sachez que vers 11 h 15, ce dimanche
soir, le chef King et le chef de la police d’Akwesasne sont venus
nous dire qu’ils ne pouvaient plus assurer la sécurité des employés
si ces derniers décidaient de rester. Il était clair que la situation
était critique et pouvait tourner à la tragédie. Nous ne voyons pas
pourquoi nous aurions pris le risque de rester là pour une
question de principe.

Le sénateur Wallin : Ma deuxième question concerne en partie
la décision d’armer les gardes et vos propos sur les installations
conjointes entre les Canadiens et les Américains.

Selon vous, comme personne ou représentant syndical, existe-t-il
entre vous et vos homologues américains des différences profondes
sur les plans de la philosophie ou de l’approche qui pourraient créer
des problèmes? Qu’en pensez-vous lorsque vous observez la
situation aujourd’hui?
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Mr. Moran: I think the law enforcement community in general
tends to get along well with each other. With communities across
the border, often a lot of community exchange happens between
the two. They will do their shopping on one side; they will go to
the bingo on the other side; you know what I mean. The people
know each other and will play hockey together. We have joint
facilities where they work closely, and where they do not work out
of the same building, that camaraderie and law-enforcement bond
still exist.

Senator Wallin: You do not foresee any issues in working
together that closely?

Mr. Fortin: I personally have worked for over six years in one
of the common facilities at Noyan, Quebec. These people are our
friends. The border patrol comes, we get to know them, even their
personal lives, and we socialize with them. It goes as far as that. I
do not see a problem. I have visited their arming academy. The
training is obviously similar to what we have.

Senator Wallin: Thank you.

Senator Campbell: Welcome. I see from your briefing that it
has been three years since I was on this committee. Where are we
on single crossings? In 2006, you had 138 and, according to
Mr. Jolicoeur, it would take about three years before we would
have no work-alone posts in Canada. How are we doing now that
it is three years down the road?

Mr. Moran: Roughly three quarters of the 400 or so officers
that are required to double up every facility have been trained at
this stage and are in place.

Senator Campbell:How many is that? There were 139 in 2005. I
am sorry. They jumped. There were only 138 in 2006. I would like
to know how many there are now, three years later.

Mr. Fortin: I am not sure of the specific numbers, but it would
be over 100 at this point in time.

Senator Campbell: We have taken care of 38.

Mr. Fortin: No, 100 posts are being doubled up out of the 138
or 139. Quebec was certainly highly impacted by that because out
of 27 offices, more than three quarters had a situation of work-
alone. Delays happened due to failures at the academy in Rigaud
and the need to recruit another person and train them.

Senator Campbell: Is CBSA is moving along satisfactorily on
the work-alone places?

Mr. Fortin: Yes, they are, but we do have concerns about
ensuring that the commitment remains at 139 offices. I suspect
right now it could be a little less due to certain facilities not being
entitled to accommodate more than two persons because the
office would be too small. I think they are looking at that
situation right now.

M. Moran : Je crois qu’en général, les divers organismes
d’exécution de la loi tendent à bien s’entendre. Comme il y a
des collectivités de part et d’autre de la frontière, il y a souvent des
échanges entre elles. Les uns traversent la frontière pour aller faire
des emplettes, les autres vont dans l’autre sens pour jouer au
bingo; vous voyez ce que je veux dire. Les gens se connaissent et
jouent ensemble au hockey. Ils travaillent en étroite collaboration
dans des installations communes, et même quand ils ne travaillent
pas dans le même édifice, cette camaraderie et ce lien
professionnel les unissent toujours.

Le sénateur Wallin : Vous ne pensez pas qu’une collaboration
aussi étroite posera de problème?

M. Fortin : J’ai personnellement travaillé pendant plus de six
ans dans l’une des installations communes à Noyan, au Québec.
Nous sommes amis. Lorsque les patrouilles frontalières viennent,
nous apprenons à connaître leurs membres, au point de connaître
leur vie personnelle, et nous socialisons avec eux. Je n’entrevois
pas de problème. J’ai visité leur académie, et la formation qu’ils
suivent est de toute évidence semblable à la nôtre.

Le sénateur Wallin : Je vous remercie.

Le sénateur Campbell : Bienvenue. Je constate, en regardant
vos notes d’information, qu’il y a trois ans que je n’ai pas fait
partie du comité. Où en sommes-nous concernant les postes
frontaliers dotés d’un seul agent? En 2006, il y en avait 138, et
M. Jolicoeur prévoyait qu’il faudrait trois ans pour rectifier cette
situation au Canada. Où en sommes-nous maintenant, trois ans
plus tard?

M. Moran : Environ les trois quarts des quelque 400 agents
nécessaires pour doubler l’effectif dans chaque installation ont été
formés et sont en poste.

Le sénateur Campbell : Combien dites-vous? Il y en avait 139
en 2005. Je suis désolé. Il n’y en avait que 138 en 2006. J’aimerais
savoir comment il y en a maintenant, trois ans plus tard.

M. Fortin : Je ne connais pas le chiffre exact, mais ce serait plus
de 100 pour l’instant.

Le sénateur Campbell : Nous nous sommes occupés de
38 postes frontaliers.

M. Fortin : Non, on double l’effectif dans 100 postes
frontaliers sur 138 ou 139. C’est au Québec que ces mesures ont
eu le plus d’effet, car il n’y avait qu’un seul agent dans plus des
trois quarts des 27 bureaux. Les retards sont attribuables aux
échecs à l’académie de Rigaud et au besoin de recruter et de
former de nouveaux agents.

Le sénateur Campbell : Est-ce que l’ASFC fait des progrès
satisfaisants concernant les postes frontaliers où les agents
travaillent seuls?

M. Fortin : Oui, mais nous craignons de ne pouvoir respecter
notre engagement à éliminer le travail en solitaire dans les 139
bureaux. J’ai l’impression que ce serait maintenant un peu moins,
puisque certaines installations ne peuvent accueillir plus de deux
personnes en raison de leur taille. Je crois que l’agence examine la
situation présentement.
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Senator Campbell: Turning to my second question, perhaps
you can explain how long the training is for one of your officers
starting out.

Mr. Moran: At the Rigaud, Quebec facility, it is nine weeks.
Our officers have to go through modules prior to going to
Rigaud, so it depends on the pace at which they are capable of
doing those. They are pre-required modules. Their training is
completed when they go into their work-specific location, so they
get an air-mode-specific training, or at least they are supposed to,
when they go back to their respective ports.

Senator Campbell: When they are trained, do they get firearms
training at the same time so that they come out of there in a
position to be armed?

Mr. Fortin: That is very good question. As a matter of fact, I
am provided with some notes here. They are not planning to start
building the new arming facility at Rigaud before the fall of 2010.
That is a concern because more and more officers get in right now
without being trained. These new officers become officers who
need to go back to get the training.

Senator Campbell: The training facility you have is not capable
right now of doing firearms and regular training; is that correct?

Mr. Fortin: That is wrong. They are not being trained at all as
far as the firearms.

Senator Campbell: Do you have firearms training capability
there?

Mr. Fortin: Not yet.

Senator Campbell: Where is this academy?

Mr. Fortin: We have only one in Canada, and it is in Rigaud,
Quebec, between Montreal and Ottawa.

Senator Campbell: It would seem to me there is a lost
opportunity here as you go along in training because the ones
you are training will be carrying a gun for the next 25 or 30 years.
As you are training, you should be training in firearms and, at the
same time, bringing in the senior officers who are not trained as
well. I know this is a strange word for government to use, but it
would seem as though it would be efficient.

The last thing I want to deal with arises from your briefing and
the other notes here. Is there a lack of confidence between all of
the police forces with respect to trustworthiness? I ask that
because it does not make any sense to me to have an intelligence-
gathering apparatus in all of these different agencies and not have
all of those agencies involved in it. You seem to be left out of that
position more often than not, rather than just being accepted in
there. I do not understand why that is. The only thing I can think
of is that perhaps, on the part of the other agencies, there may be
a lack of confidence in your officers. I do not believe there should
be, and I do not believe that there is a reason for there to be.
However, as an ex-cop, I tend to look at it and ask why I am not
talking to these people. Almost always, when intelligence is

Le sénateur Campbell : Si l’on en vient à ma deuxième question,
vous pourriez peut-être nous expliquer combien de temps dure la
formation des agents qui commencent dans le métier.

M. Moran : L’institut de Rigaud, au Québec, donne une
formation de neuf semaines. Nos agents doivent auparavant
accomplir des modules; tout dépend donc du rythme auquel ils les
terminent. Ces modules sont des préalables. Les agents terminent
leur formation lorsqu’ils entrent en poste; ils reçoivent donc une
formation précise en mode aérien, ou du moins ils sont supposés
la recevoir, lorsqu’ils retournent à leurs postes respectifs.

Le sénateur Campbell : Au cours de cette formation, leur
apprend-on le maniement des armes pour qu’ils puissent être
armés une fois leur entraînement terminé?

M. Fortin : C’est une excellente question. En fait, j’ai des notes
à ce sujet ici. On ne prévoit pas commencer la construction de la
nouvelle installation de maniement des armes à Rigaud avant
l’automne 2010. C’est préoccupant, parce qu’un nombre croissant
d’agents arrivent maintenant sans avoir suivi d’entraînement dans
ce domaine et devront revenir pour compléter leur formation
plus tard.

Le sénateur Campbell : Présentement, on ne peut pas donner de
formation régulière ou d’entraînement sur le maniement des
armes à feu à votre installation actuelle, n’est-ce pas?

M. Fortin : C’est faux. Les agents ne reçoivent aucune
formation sur le maniement des armes.

Le sénateur Campbell : Cette installation est-elle en mesure de
donner de la formation sur le maniement des armes?

M. Fortin : Pas encore.

Le sénateur Campbell : Où est située cette académie?

M. Fortin : Nous n’en avons qu’une au Canada, et c’est à
Rigaud, au Québec, entre Montréal et Ottawa.

Le sénateur Campbell : Il me semble qu’on laisse échapper une
occasion ici, car les agents que l’on forme porteront une arme
pour les 25 à 30 prochaines années. Tant qu’à offrir de la
formation, vous devriez apprendre le maniement des armes aux
recrues ainsi qu’aux hauts gradés qui n’ont pas de formation
adéquate. Je sais que c’est un mot curieux à utiliser pour le
gouvernement, mais il me semble que cela serait efficace.

Le dernier point dont je veux traiter concerne vos notes
d’information et les autres documents ici. Les diverses forces
policières doutent-elles mutuellement de leur fiabilité? Je pose cette
question parce que je trouve illogique que ces organismes disposent
d’un système de collecte de données, mais que tous n’y contribuent
pas. Il semble que vous soyez laissés de côté plus souvent
qu’autrement au lieu d’être acceptés parmi les autres. La raison
m’échappe. La seule chose qui me vienne à l’esprit, c’est un manque
de confiance des autres organismes envers vos agents. Je ne crois pas
que ce soit le cas, car il n’y a pas de raison. Cependant, en tant
qu’ancien policier, j’ai tendance à examiner la situation pour
comprendre pourquoi il n’y a pas de communication. Presque
toujours, lorsqu’il est question d’information, il s’agit d’un manque
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involved, it is that lack of confidence that what is happening here
will stay in here. Is that a fair statement, or why are you not in
the loop?

Mr. Moran: In my view, senator, the fear of providing us with
too much information is more from within our own organization
than it is from other police forces. We were speaking earlier, when
answering a question from Senator Wallin, about joint facilities.
You have an office, using the example of Noyan, Quebec, where
the officers from the U.S. and Canada work side by side. When
the U.S. side runs a name, it automatically runs that name against
all of the data banks that are of interest to them, whether it is
criminality, a history with the immigration, warrants, wanted
terrorists or FBI lists and so on, which includes running it against
our data.

Senator Campbell: Canadian Police Information Centre, CPIC.

Mr. Moran: That is correct. When we were having connectivity
problems, that was one of the offices. Across from them was the
U.S. running a name across all of their data banks. We had no
mainframe connectivity at all. When we wanted CPIC
information, and I should not be saying this, I guess, in this
context, but informally, we would obtain our own Canadian
information from U.S. colleagues, which was not proper protocol,
but were doing it to assist us.

To answer your question, I think it is more from within that
this fear exists about us having too much information because
CPIC gives you information not only about admissibility but also
all of the criminality.

Senator Campbell: Would you get their NCIC, which is the
American equivalent of CPIC, or the National Criminal
Information System?

Mr. Moran: Correct. It is the equivalent of our criminal CPIC.
It is the criminal data bank. In the context of us having shared it,
those are questions that should be better asked probably to
Ms. Hébert.

Senator Campbell: I still have not received an answer to the
question I asked. Senator Banks pointed out, in 2006, that you
could phone the Gobi Desert, but you cannot get information
into one of our border stations.

I think that is outrageous. My question still goes back. Are you
not allowed to be a part of Shiprider? I do not understand that.
What would the reasoning be behind that?

Mr. Moran: We are asking your committee to ask those
questions because we are asking them and not receiving
acceptable answers, either. The biggest and the most present
law enforcement agency that is already on the border, that is
already at the marinas and everywhere else, and that is now armed
is not being asked to participate in that.

de confiance, chacun voulant garder ses renseignements pour soi.
Croyez-vous que ce soit le cas ici? Sinon, pourquoi vous tient-on
dans l’ignorance?

M. Moran : À mon avis, monsieur le sénateur, c’est plus au sein
de notre propre organisation que des autres forces policières que
l’on craint de nous transmettre trop d’information. Nous parlions
plus tôt, lorsque nous répondions à une question du sénateur
Wallin, des installations communes. Prenons par exemple le bureau
de Noyan, au Québec, où les agents des États-Unis et du Canada
travaillent côte à côte. Lorsque les agents américains effectuent
une recherche concernant un certain nom, ils cherchent
automatiquement dans les bases de données qui les intéressent,
qu’il s’agisse de la criminalité, de l’immigration, des avis de
recherche, des terroristes recherchés ou des listes du FBI; ils
cherchent donc également dans nos données.

Le sénateur Campbell : C’est le Centre d’information de la
police canadienne, le CPIC.

M. Moran : En effet. C’est l’un des bureaux qui ont été touchés
par les problèmes de connectivité avec le système central. De
l’autre côté, les agents américains effectuaient des recherches dans
toutes leurs bases de données, alors que nous n’avions aucune
connectivité avec le système central. Je suppose que je ne devrais
pas le dire dans le présent contexte, mais quand nous voulions
obtenir de l’information du CPIC, nous passions de manière
informelle par l’entremise de nos collègues américains; ce n’est
évidemment pas le protocole à suivre, mais ils le faisaient pour
nous aider.

Pour répondre à votre question, je crois que c’est plus à
l’intérieur de notre organisation que l’on craint d’avoir trop
d’information, car le CPIC donne des renseignements non
seulement sur l’admissibilité, mais également sur les antécédents
criminels.

Le sénateur Campbell : Avez-vous consulté le NCIC ou
National Criminal Information System, l’équivalent américain
de notre CPIC?

M. Moran : C’est effectivement l’équivalent de notre CPIC en
matière de renseignements criminels. C’est leur banque de
données criminelles. Pour ce qui est de savoir si nous l’avons
consultée, je crois qu’il vaudrait mieux s’adresser à Mme Hébert.

Le sénateur Campbell : Je n’ai toujours pas obtenu de réponse à
ma question. Comme le sénateur Banks l’a fait remarquer,
en 2006, vous pouviez téléphoner au désert de Gobi, mais étiez
incapables d’obtenir de l’information d’un de nos postes
frontaliers.

Je crois que c’est ridicule. Ma question revient encore là-dessus.
Ne vous permet-on pas de faire partie du projet Shiprider? Je ne
peux le comprendre. Pourquoi agirait-on de la sorte?

M. Moran : Nous demandons à votre comité de poser ces
questions, parce que nous ne recevons pas de réponse acceptable
non plus lorsque nous les posons. L’organisme d’exécution de la
loi le plus important et le plus présent qui est déjà aux frontières,
dans les marinas et partout ailleurs, et qui est maintenant armé
n’est pas invité à participer à cette initiative.
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Senator Campbell: Why is it happening, in your mind?

Mr. Moran: It is for the same reason that there is a denial that
is, unfortunately, being sustained in the senior management ranks
of the organization. Those ranks are not accepting that the
organization has evolved from being a primarily revenue-
generating mindset organization. One would have thought that,
when the service was carved right out of the Canada Revenue
Agency and placed as a stand-alone agency alongside the
Canadian Security Intelligence Service, CSIS, the Royal
Canadian Mounted Police, RCMP and the newly created Public
Safety and Emergency Preparedness Canada, that would have
been a cue to those who were still skeptical.

Generating revenue will always be central to the work we do,
but the primary focus is now public safety and law enforcement. I
think the denial being sustained is a big issue. The answer we
received was that they still feel the pain on their backside from the
last report of the Auditor General, and there is always another
one around the corner. Those are areas where it is our mandate.

Therefore, they feel it is not their mandate to fill those voids
that are obvious between border crossings. Their message to
government, I guess, is: If you are to ask us, you had better give us
the proper legislative framework, and you had better give us the
proper funding to do it or else we will concentrate on where we
believe our mandate lies and where we will hopefully be able to
stop getting some bad report cards from the Auditor General in
areas such as immigration.

The Chair: Mr. Morin, can you clarify a point for me? You
talk about the access to intelligence that you had. What
intelligence is needed at the primary inspection line, and what
intelligence is needed at secondary? Is it the same, or is it
different?

Mr. Moran: The window of making a decision on whether you
will send someone to secondary is roughly 20 seconds. It happens
at primary. Therefore, if you do not know at the primary that the
person has criminality, a history with immigration, an arrest
warrant, is suspected of travelling with abducted children and so
on, they will never be referred for secondary, unless it is on a
fluke.

The Chair: Would it not be satisfactory at the primary simply
to have a ‘‘red light-green light,’’ and if a red light comes up, you
want to spend your time talking to that individual?

Mr. Moran: A flag, yes; certainly. If the person has a history of
being violent with law enforcement officers, we want to have that
information so that we can prepare our colleagues in the
secondary area that we are referring someone to them that has
already done that.

Le sénateur Campbell : Pourquoi donc, selon vous?

M. Moran : C’est pour la même raison que l’on refuse
d’admettre la réalité, un déni qui est malheureusement entretenu
dans les rangs supérieurs de l’organisme. Les hauts gradés
n’acceptent pas que l’organisme ne soit plus principalement axé
sur la génération de revenus. On pourrait croire que lorsque le
service a cessé de relever de l’Agence canadienne du revenu pour
devenir un organisme indépendant travaillant aux côtés du
Service canadien du renseignement de sécurité, le SCRS, de la
Gendarmerie royale du Canada, la GRC, et du nouveau ministère
de la Sécurité publique du Canada, ceux qui étaient toujours
sceptiques auraient compris le signal.

La génération de revenus sera toujours un aspect essentiel de
notre travail, mais la sécurité publique et l’exécution de la loi sont
maintenant au cœur de nos occupations. Je crois que le fait que le
déni soit entretenu constitue un gros problème. Les représentants
de l’organisme nous ont répondu qu’ils se remettaient encore du
dernier rapport de la vérificatrice générale, et il y en a toujours un
autre qui les attend dans le détour. Ce sont des domaines qui
relèvent de notre mandat.

Ils considèrent donc qu’il ne leur incombe pas de combler les
vides évidents entre les passages frontaliers. Je suppose que ce
qu’ils veulent dire au gouvernement, c’est que si ce dernier
souhaite qu’ils agissent, il ferait mieux d’établir un cadre législatif
adéquat et de leur accorder un financement suffisant, sinon ils
concentreront leur attention sur les domaines qu’ils considèrent
comme étant de leurs compétences et où, espèrent-ils, ils
n’obtiendront plus de rapports négatifs de la vérificatrice
générale dans des domaines comme l’immigration.

Le président : Monsieur Moran, pourriez-vous éclaircir un
point pour moi? Vous avez parlé de l’accès aux renseignements
dont vous disposiez. De quels renseignements a-t-on besoin lors
de la première et de la seconde inspection? Est-ce qu’il s’agit des
mêmes renseignements ou sont-ils différents?

M. Moran : On a habituellement une vingtaine de secondes
pour décider si l’on soumet quelqu’un à une inspection
secondaire, et on le fait lors de la première inspection. Ainsi, si
les agents qui font cette inspection ignorent qu’une personne a des
antécédents criminels, des démêlés avec l’immigration, est visée
par un mandat d’arrestation, est suspectée d’enlèvement d’enfant,
et cetera, ils ne l’enverront jamais pour une seconde inspection, à
moins que ce ne soit un coup de chance.

Le président : Ne serait-il pas satisfaisant si on pouvait obtenir
un feu vert ou un feu rouge lors de la première inspection? Si le feu
rouge s’allume, alors on prend le temps de discuter davantage
avec la personne.

M. Moran : Ce serait effectivement une bonne chose d’avoir un
avertissement. Si la personne est connue pour être violente envers
les agents d’exécution de la loi, nous voulons le savoir pour aviser
nos collègues qui feront la deuxième inspection que nous leur
envoyons quelqu’un qui a des antécédents violents.
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The Chair: In 20 seconds, you cannot read very much. You are
busy talking to people, asking for IDs, et cetera; you are doing a
lot of other stuff. Only at secondary could you take your time to
sit down and look at what is happening. That is why I am asking
whether you just want a green or a red light.

Mr. Moran: Beyond green and red, we want a flag, as I was
pointing out. We want some type of caution if the person has a
history of being violent. We want to be able to, at least, tell the
people in the secondary area that we are referring such a person.

However, I agree with you. The point is we do not need the
whole history of the person at primary. We will not do anything
with it there, anyway.

Mr. Fortin: In comparison to the American side where they
would, for example, punch a name, they will have different
interfaces coming into one system. At least they know a problem
exists. The problem we have is the interface. Right now, the
systems are not talking to each other: CPIC versus immigration
versus customs versus other systems. That is a problem.

The Chair: Are there plans to do that?

Mr. Fortin: We have been pushing for that. We are still
wrestling, basically, in order to get the full accessibility to the
different systems, which we do not.

The Chair: We will raise it with the next panel. Finally, you
mentioned you are not part of Shiprider. Are the U.S. Customs
and Border Protection part of Shiprider?

Mr. Moran: Absolutely.

Senator Banks: I have to preface my questions by saying that I
am asking them out of ignorance, as I always do. The ignorance
does not derive entirely from failing in the past to have asked the
questions.

I am looking at a CBSA officer — is ‘‘officer’’ the right word?

Mr. Moran: Absolutely.

Senator Banks: I am looking at a CBSA officer who is at a
border crossing and who is armed. I am returning to the question
you raised about the statutory legislative basis from which many
of these problems derive.

Tell me exactly what that officer is. He is not a police officer. Is
he a peace officer? What are his powers of arrest, for example, by
comparison with a police officer?

You will remember, Mr. Morin, my personal view about who
should have guns at borders. What is the status of an armed
CBSA officer?

Mr. Moran: I will tell you, senator, that it is almost the same as
any police officer across Canada.

Le président : En 20 secondes, vous ne pouvez pas en découvrir
beaucoup. Vous êtes occupés à parler aux gens, à leur demander
leurs papiers d’identité, et cetera; vous avez bien d’autres choses à
faire. Ce n’est qu’au cours de l’inspection secondaire que vous
pouvez prendre le temps d’examiner la situation. Voilà pourquoi
je vous demande si vous préféreriez avoir tout simplement un feu
rouge ou vert.

M. Moran : Comme je vous l’ai dit, ce n’est pas tant un feu
rouge ou vert qu’un avertissement qu’il nous faut. Nous voulons
une sorte d’avis nous indiquant qu’une personne a des
antécédents violents et au moins pouvoir en avertir ceux qui
font l’inspection secondaire.

Je suis toutefois d’accord avec vous : nous n’avons pas besoin
de tous les antécédents de la personne lors de la première
inspection. Nous ne nous en servirons pas de toute façon.

M. Fortin : Si on compare la situation avec les Américains,
lorsque ces derniers effectuent une recherche sur un certain nom,
par exemple, ils ont accès à plusieurs interfaces par l’entremise
d’un seul système. Au moins, ils savent qu’il y a un problème. Ce
qui nous pose des difficultés, c’est l’interface. Actuellement, il n’y
a pas de communication entre les systèmes, qu’il s’agisse du CPIC,
du système de l’immigration, de celui des douanes ou d’autres
systèmes. C’est un problème.

Le président : Entend-on faire quelque chose?

M. Fortin : Nous exerçons des pressions en ce sens. Nous nous
battons encore, littéralement, pour obtenir l’accessibilité entière
aux différents systèmes, que nous n’avons pas actuellement.

Le président : Nous aborderons la question avec le prochain
groupe. Enfin, vous avez indiqué que vous ne faites pas partie de
l’initiative Shiprider. Est-ce que les services américains des
douanes et de protection de la frontière y participent?

M. Moran : Certainement.

Le sénateur Banks : Avant de vous soumettre mes questions, je
dois dire que je les pose par ignorance, comme toujours. Et ce
n’est pas à défaut d’en avoir posé par le passé.

Je regarde un agent de l’ASFC — est-ce que « agent » est le
mot qui convient?

M. Moran : Absolument.

Le sénateur Banks : Je regarde donc cet agent, armé, en poste à
un passage frontalier. Je reviens à la question que vous avez
soulevée au sujet des fondements législatifs dont une bonne partie
de ces problèmes découlent.

Dites-moi exactement ce qu’est cet agent. Ce n’est pas un agent
de police. Est-ce un agent de la paix? Quel pouvoir a-t-il
d’effectuer des arrestations, par exemple, par rapport à un agent
de police?

Vous vous souviendrez, monsieur Moran, de mon opinion
personnelle sur ceux qui devraient être armés aux frontières. Quel
est le statut d’un agent armé de l’ASFC?

M. Moran : Je vous dirai, sénateur, que c’est presque le même
que n’importe quel agent de police au Canada.

8:78 National Security and Defence 22-6-2009



Senator Banks: Can he pursue?

Mr. Moran: By ‘‘pursue,’’ do you mean to jump in a car and
run after someone?

Senator Banks: Yes, if someone runs the border, can he pursue?

Mr. Fortin: No. Technically, the agency policies stop us from
doing that. We totally disagree with that; it does not make any
sense. We do have cars at most of our offices, especially at the
large offices. We should be entitled to at least get in the car and
bring that person back to the station.

Senator Banks: However, they cannot.

Mr. Fortin: They cannot, due to policy.

Senator Banks: We already know that when someone does run
the border— and that happens more times than we ever dreamed,
or it used to the last time we heard — the best you can do is call
the Mounties. In some cases, they are two hours away. If someone
runs the border, they are gone.

Mr. Fortin: Yes.

Senator Banks: There is nothing your officers can do about
that?

Mr. Fortin: Not at this point in time.

Senator Banks:What are the other differences between a CBSA
officer and a police officer? Are the powers of arrest the same?

Mr. Fortin: Yes.

Senator Banks: Are the powers of response to threats the same?

Mr. Fortin: Yes.

Senator Banks: Are the responses to protection of the public
the same?

Mr. Fortin: Yes. You will recall, senator, that we do have new
officer powers. I think it was approximately in 2000 that the
chamber legislated that. Basically, they made certain amendments
to the Criminal Code in order to incorporate us into the family of
law enforcement agencies.

The Chair: Senator Campbell, is this on exactly the same point?

Senator Campbell: It has to do with pursuit.

The Chair: Perhaps we can come back to it.

Senator Campbell: That is fine.

Senator Banks: I am only speaking personally and not for the
committee. My personal view, however, was respected to some
degree in committee reports. In June 2005, this committee
recommended against the arming of CBSA officers. Instead this
committee said that armed enforcement at the borders ought to be
provided by the RCMP.

Le sénateur Banks : Peut-il effectuer des poursuites?

M. Moran : Par « poursuite », est-ce que vous voulez dire
sauter en voiture pour poursuivre quelqu’un?

Le sénateur Banks : Oui : un agent peut-il se lancer à la
poursuite d’un véhicule qui franchit la frontière sans s’arrêter?

M. Fortin : Non. Techniquement, les politiques de l’Agence
nous empêchent de le faire. Nous sommes totalement en
désaccord avec cette règle; cela n’a aucun sens. La plupart de
nos bureaux, surtout les grands, disposent de véhicules. Nous
devrions au moins être autorisés à prendre nos voitures pour
ramener ces personnes au poste frontalier.

Le sénateur Banks : Toutefois, les agents ne peuvent le faire.

M. Fortin : Non, à cause des politiques.

Le sénateur Banks : Nous savons déjà que lorsque quelqu’un
franchit illégalement la frontière— et cela se produit plus souvent
qu’on n’aurait pu l’imaginer, ou du moins, il en était ainsi aux
dernières nouvelles — le mieux que l’on puisse faire, c’est
d’appeler les agents de la GRC. Dans certains cas, ceux-ci sont
à deux heures de route. Une fois qu’une voiture a franchi la
frontière sans s’arrêter, elle disparaît.

M. Fortin : En effet.

Le sénateur Banks : Vos agents ne peuvent rien faire à cet
égard?

M. Fortin : Pas en ce moment.

Le sénateur Banks : Quelles sont les autres différences entre un
agent de l’ASFC et un policier? Leurs pouvoirs d’arrestation sont-
ils les mêmes?

M. Fortin : Oui.

Le sénateur Banks : Et leurs pouvoirs d’intervention en cas de
menace? Sont-ils identiques?

M. Fortin : Oui.

Le sénateur Banks : Leurs mesures d’intervention respectives
pour la protection du public sont-elles les mêmes?

M. Fortin : Oui. Vous vous souviendrez, sénateur, que nos
agents sont investis de nouveaux pouvoirs. C’est vers l’an 2000, je
crois, que la Chambre a légiféré en ce sens. Essentiellement, des
modifications ont été apportées au Code criminel afin de nous
intégrer dans la famille des organismes d’application de la loi.

Le président : Sénateur Campbell, votre intervention concerne-
t-elle le même sujet?

Le sénateur Campbell : Elle concerne les poursuites.

Le président : Peut-être pourrions-nous y revenir.

Le sénateur Campbell : Très bien.

Le sénateur Banks : Je parle en mon nom personnel, et pas en
celui du comité. Mon avis, toutefois, a été respecté jusqu’à un
certain point dans les rapports du comité. En juin 2005, le présent
comité s’est prononcé contre l’armement des agents de l’ASFC, en
déclarant plutôt que c’étaient les membres de la GRC qui
devraient agir à titre d’agents de l’autorité armés à la frontière.
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In a subsequent report in 2007, in response to the fact that the
Liberal government would apparently not provide sufficient
RCMP officers to do that, this committee then recommended
that CBSA officers should be armed if the government is not
prepared to provide RCMP officers at Canadian border
crossings.

You have just said, in answer to Senator Campbell, that
Rigaud does not have an armed training facility, but you have
armed officers on borders now.

Mr. Fortin: Yes.

Senator Banks: Where do they learn?

Mr. Fortin: They learn in two places, senator: in Ottawa, in the
Connaught Building and in Chilliwack, British Columba. These
are the only two facilities that have the ability to train our
officers.

Senator Banks: Who are the proprietors of those facilities? Are
they RCMP facilities?

Mr. Fortin: The RCMP is overseeing the implementation of
arming. We have basically the same training as any police officer.

Senator Banks: Are CBSA officers trained in arms to the same
level as the RCMP? That was the second part of our
recommendation of 2007 — that the certification program
meets or exceeds the firearms course training of the RCMP. Is
that now the case?

Mr. Fortin: Right now, yes, we do have 29 officers who are
trainers at the RCMP standard.

Senator Banks: How many CBSA officers today, in a normal
shift, are armed at our borders?

Mr. Fortin: They are not deployed in every office at this point.
That is hard to answer because it varies, especially if you are
looking in the northern part of Ontario; I would say
approximately 30 per cent to 40 per cent. They are deployed
right now at 55 land borders out of 119.

Senator Banks: Close to half.

Mr. Moran: It is a total of about 1,000 officers at this point.

Senator Banks:We are skipping around a bit. I want to ask one
final question, chair, in this round, and I am sure we will lead to
this. You have already talked, in answer to Senator Wallin, about
Akwesasne. I am in complete ignorance of this.

I know you cannot explain this, but to an ignorant Canadian, it
sounds as though there is a flouting of the law. The existing legal
authorities say that they cannot guarantee to keep the peace. In
the threat of violence in those situations — and in Akwesasne, in

Dans un rapport subséquent de 2007, en réaction au fait que le
gouvernement libéral ne paraissait pas devoir garantir des effectifs
suffisants d’agents de la GRC à cette fin, ce comité a recommandé
que les agents de l’ASFC soient armés, dans la mesure où le
gouvernement n’était pas prêt à assurer la présence d’agents de la
GRC aux passages frontaliers du Canada.

Vous venez de dire, dans votre réponse au sénateur Campbell,
qu’on n’avait pas d’installation de formation sur l’utilisation des
armes à feu à Rigaud, mais qu’en ce moment, il y avait des agents
armés aux passagers frontaliers.

M. Fortin : Oui.

Le sénateur Banks : Où suivent-ils leur apprentissage?

M. Fortin : À deux endroits, sénateur : à Ottawa, dans l’édifice
Connaught, ainsi qu’à Chilliwack, en Colombie-Britannique. Ce
sont les deux seules installations permettant la formation de nos
agents.

Le sénateur Banks : À qui ces installations appartiennent-elles?
À la GRC?

M. Fortin : La GRC supervise la mise en œuvre de la politique
d’armement. Nous recevons pratiquement la même formation que
n’importe quel agent de police.

Le sénateur Banks : Les agents de l’ASFC reçoivent-ils le même
niveau de formation en maniement des armes à feu que les agents
de la GRC? Cela faisait l’objet de la deuxième partie de notre
recommandation de 2007 — que le programme de certification
réponde aux exigences de la formation sur l’utilisation des armes à
feu de la Gendarmerie royale du Canada, ou les dépasse. Est-ce le
cas maintenant?

M. Fortin : Actuellement, oui : nous avons 29 agents
formateurs qui appliquent les normes de la GRC.

Le sénateur Banks : Aujourd’hui, combien y a-t-il d’agents de
l’ASFC armés à notre frontière?

M. Fortin : À ce stade-ci, ils ne sont pas déployés dans
l’ensemble des bureaux frontaliers. Il est difficile de répondre à
cette question, car cela varie, surtout si l’on parle de la partie nord
de l’Ontario. Je vous dirais que cette proportion est d’environ 30 à
40 p. 100. En ce moment, ils sont déployés dans 55 postes
frontaliers terrestres sur 119.

Le sénateur Banks : C’est près de la moitié.

M. Moran : Au total, cela fait autour de 1 000 agents à l’heure
actuelle.

Le sénateur Banks : Nous sautons quelque peu du coq-à-l’âne.
Monsieur le président, pour cette série d’interventions, j’aimerais
poser une dernière question, et je suis certain que nous en
viendrons à parler du sujet. En répondant au sénateur Wallin,
vous avez déjà fait allusion à Akwesasne. Je suis dans l’ignorance
la plus complète à cet égard.

Je sais que vous ne pouvez l’expliquer, mais pour un Canadien
qui ignore de quoi il retourne, on dirait qu’il y a un mépris de la
loi. Les autorités juridiques en place disent ne pas pouvoir
garantir le maintien de la paix. Face aux risques de violence, dans
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particular— the practice is that when there is a threat of violence
by one side to flout or not observe the law, the other side,
Canada, backs down as a matter of course. Have I got that right?

Mr. Moran: Sadly, you do have that right. It basically makes it,
from the point of view of the majority of the officers there,
irreconcilable at this stage when government basically concludes
that the community is ungovernable. That is not me making a
statement; it is just the reality of what happened there for the
reasons that you stated.

If any other group of individuals, such as myself and a few of
my buddies, did one tenth of what went on there, we would have
already been in front of a judge and treated accordingly by the
law. That does not happen in situations such as the one at hand.
Under those circumstances, we have very few or probably no
assurances to give to the people who we would ask in the future to
work at that facility that they need not worry about their safety in
those working conditions.

Senator Banks: Is your understanding of that problem being
extant because it is a constitutional problem?

Mr. Moran: I do not think it is for me to say whether it is a
constitutional problem. I can tell you as a law enforcement officer
that there are obvious law enforcement violations. Whether it is
intimidation, making threats or obviously being equipped to carry
out those threats, as you pointed out, the modus operandi
becomes that you just back away from the situation.

Senator Banks: I am sure criminals will be happy to know that.

Mr. Moran: I also said during my testimony that I do not think
the issue was worth risking officers’ safety, risking the safety of
people from the community of Akwesasne who chose to involve
themselves in that conflict or the safety of the travelling public. I
do not think, under the circumstances — given the landscape,
given the backdrop of the situation — that there was any other
decision that could have been made. I would not have liked to
have been the one who had to make those decisions.

Senator Carstairs: I want to be very clear here that this is on
Akwesasne land.

Mr. Moran: Correct.

Senator Carstairs: This land is their property. When we come
along and try to do something different on their property, surely
they have a right to a position on that.

Mr. Moran: I am not challenging their right or questioning
their opinion, but the reality is that the issue is bigger than they
are. Border officers have a duty to evaluate the admissibility of
individuals; they have a duty to evaluate the admissibility of
goods; and they have a right to do so in the safest work
environment possible.

ce genre de situations — et en particulier à Akwesasne — la
pratique consiste en ce que, lorsqu’il y a une menace de violence
par une partie qui fait fi de la loi ou qui y contrevient, l’autre
partie, le Canada, recule tout naturellement. N’ai-je pas raison?

M. Moran : Malheureusement, ce que vous dites est juste. Du
point de vue de la majorité des agents là-bas, lorsque le
gouvernement conclut essentiellement que la collectivité est
ingouvernable, cela rend les deux positions pratiquement
irréconciliables. Ce n’est pas une simple affirmation de ma part;
c’est tout bonnement la réalité de ce qui se produit là-bas, pour les
raisons que vous avez précisées.

Si n’importe quel autre groupe de personnes, comme moi-
même et quelques-uns de mes compagnons, avions fait le dixième
de ce qu’on a fait là-bas, nous aurions déjà comparu devant un
juge et aurions été traités en conséquence en vertu de la loi. Cela
ne se produit pas dans des situations comme celle qui nous
occupe. Dans ces circonstances, nous sommes très peu — voire
même pas du tout — en mesure de garantir aux personnes à qui
nous demanderons de travailler à cette installation qu’elles n’ont
pas à s’en faire pour leur sécurité dans ces conditions de travail.

Le sénateur Banks : À votre avis, est-ce que ce problème
subsiste parce qu’il est d’ordre constitutionnel?

M. Moran : Je pense qu’il ne m’appartient pas de dire s’il s’agit
d’un problème constitutionnel. Mais je puis vous affirmer, en tant
qu’agent d’application de la loi, qu’il y a des violations flagrantes
en matière d’application de la loi. Qu’il s’agisse d’intimidation, de
menaces ou d’être manifestement équipé pour mettre ces menaces
à exécution, comme vous l’avez fait remarquer, on a pour mode
de fonctionnement de se distancer de la situation.

Le sénateur Banks : Je suis certain que les criminels seront
heureux de l’apprendre.

M. Moran : J’ai également affirmé, au cours de mon
témoignage, que je ne croyais pas que ce problème valait la
peine de mettre en péril la sécurité des agents, des membres de la
collectivité d’Akwesasne ayant choisi de participer à ce conflit, ou
encore des voyageurs. Je ne pense pas, dans les circonstances —
compte tenu du contexte— qu’on aurait pu en décider autrement.
Je n’aurais pas aimé être à la place de celui qui a dû prendre ces
décisions.

Le sénateur Carstairs : Je tiens à clarifier, ici, qu’il est question
du territoire Akwesasne.

M. Moran : C’est exact.

Le sénateur Carstairs : Cette terre appartient à la Première
nation d’Akwesasne. Lorsque nous arrivons avec l’intention de
faire quelque chose de différent sur leur propriété, ils ont
sûrement le droit de prendre position à cet égard.

M. Moran : Je ne conteste pas leur droit, pas plus que je ne
remets en question leur opinion, mais la réalité, c’est que le
problème va au-delà des résidants d’Akwesasne. Les agents des
services frontaliers ont le devoir d’évaluer l’admissibilité des
individus de même que celle des marchandises, et ils ont le droit de
le faire dans un environnement de travail le plus sécuritaire
possible.
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Experts, including in this committee, have made
recommendations that in order to do so, they require a level of
protection which includes a side arm. The report conducted by the
Northgate Group concluded that if anything, many of the duties
that are undertaken by officers need that level of protection. That
is because the search ability goes beyond the powers that most
police officers have in the level of intrusion. If you are working
undercover in a remote area — for example, sometimes you are
just two officers in the middle of nowhere and you stumble upon
half a kilo of cocaine — you need the same level of protection. It
is not us that made that determination or that conclusion.

As I have stated, senator, we do not question their right to have
an opinion, and I do not even question their opinion; but the
reality is that the circumstances make it a place that is impossible
for the people I represent to work at in any reassuring or secure
way.

Senator Carstairs: You can argue that, but for many years they
were not armed. The decision was made that they would be
armed.

To your knowledge, was any discussion entered into with
Akwesasne with respect to the fact that they had an option— that
this was their land and they did not want to have armed people
patrolling their land?

Mr. Fortin: If you allow me to make comment, fair enough, I
understand what you are saying when you say that it is a different
approach to have an armed force; but it is no different than
anywhere else in Canada. When the government made the
decision that there would be implementation at land borders,
they did not make a distinction. They decided to arm our officers
because of the role we have, to protect ourselves. We are arresting
people who have been drinking and driving, for example. That is
the only comment I wanted to make at this point.

Senator Carstairs: Except that the other places in which border
offices are located are actually owned by the Government of
Canada. These are owned by the people of Akwesasne.

The Chair: To clarify this, your position is that you would like
the post moved off of the reserve?

Mr. Moran: Correct. That has been our position for over
two decades.

Senator Meighen: Welcome, gentlemen, it is nice to see you
again. I did not realize that four years have gone by so quickly.

Mr. Moran: Time flies.

Des spécialistes en la matière, dont ce comité, ont émis des
recommandations selon lesquelles à cette fin, les agents avaient
besoin d’un niveau de protection comprenant une arme de service.
Le rapport rédigé par le groupe Northgate concluait que nombre
des fonctions assumées par les agents nécessitaient ce niveau de
protection. Cela s’explique par le fait que la capacité de fouille
dépasse les pouvoirs dont sont investis la majorité des policiers
relativement au degré d’intrusion. Si l’on travaille comme agent
d’infiltration dans une région éloignée — par exemple, il se peut
qu’on soit deux officiers au milieu de nulle part et qu’on tombe
sur 1 kilo de cocaïne —on aura besoin du même niveau de
protection. Ce n’est pas nous qui avons pris cette décision ou tiré
cette conclusion.

Comme je l’ai précisé, sénateur, nous ne contestons pas leur
droit d’avoir une opinion, et je ne remets même pas en question
celle-ci. Mais la réalité, c’est que pour les personnes que je
représente, les circonstances sont telles qu’il est impossible de
travailler d’une manière rassurante ou sécuritaire dans cet endroit.

Le sénateur Carstairs : Vous pouvez affirmer cela, mais
pendant bien des années, ils n’étaient pas armés. On a décidé
qu’ils le seraient.

À votre connaissance, a-t-on entrepris des discussions avec les
résidants d’Akwesasne relativement au fait qu’ils avaient le
choix — que c’était leur terre, et qu’ils ne souhaitaient pas que
des gens armés patrouillent leur territoire?

M. Fortin : Si vous me permettez de faire une remarque, soit.
Je comprends ce que vous voulez dire lorsque vous affirmez
qu’avoir une force armée constitue une approche différente; mais
il n’y a là rien de différent par rapport à n’importe où ailleurs au
Canada. Lorsque le gouvernement a pris la décision de mettre en
œuvre l’initiative d’armement aux frontières terrestres, il n’a pas
établi de distinction. Il a décidé d’armer nos agents en raison du
rôle que nous jouons, afin d’assurer notre protection. À titre
d’exemple, nous arrêtons des gens qui conduisent en état
d’ébriété. C’est la seule remarque que je souhaitais formuler à
ce moment-ci.

Le sénateur Carstairs : Sauf que les autres endroits où sont
situés les passages frontaliers sont en fait la propriété du
gouvernement du Canada. Or, ces terres appartiennent au
peuple d’Akwesasne.

Le président : À des fins de clarification, votre position est que
vous souhaiteriez qu’on établisse le poste ailleurs que sur la
réserve?

M. Moran : C’est juste. C’est notre position depuis plus
de 20 ans.

Le sénateur Meighen : Bienvenue à vous, messieurs. Il est bon
de vous revoir. Je ne m’étais pas rendu compte que ces quatre
années s’étaient écoulées si rapidement.

M. Moran : Le temps file.
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Senator Meighen: Can I go back to the question of training?
Four years ago, we were talking about 13 weeks of training, which
had gone to 9 weeks, and then there was some talk of moving it
back up to 13. Could you tell me what the situation is now?

Also, could you tell me whether I am right or wrong in saying
that whatever the period, the duties for which your members are
being trained are broader than they were four years ago? Now
they are being trained for immigration purposes and for the use of
firearms— I cannot remember the other ones, but certainly more
than just asking how many dollars worth of clothing I bought on
the other side of the border.

How many weeks are you trained now, and am I right in saying
that your duties are broader than they were four years ago?

Mr. Fortin: We are talking about nine weeks of training. As
well, all candidates have to be successful in the pre-training
exercise, which takes approximately two weeks. If they are
successful in the pre-training online exercise, they are allowed to
go to Rigaud, Quebec, for nine weeks. By the way, the training
will change to ten weeks, I have been told.

Senator Meighen: What does the two weeks of pre-training
involve?

Mr. Fortin: It entails general questions on what we do. They go
through various exercises after which they take a test at the end of
the module.

Senator Meighen: Is it a test for general intelligence and
judgment?

Mr. Fortin: No. The pre-training exercises pertain to our
assignment.

Senator Meighen: Someone who applies to become a border
officer must take a two-week online training course. Is that
correct?

Mr. Fortin: Exactly.

Senator Meighen: There is a course on border security work.

Mr. Moran: This is after pre-screening, senator. The applicant
has been approved to attend the college but is expected to
complete the modules, which take approximately two weeks
before they show up at the Rigaud training centre.

Senator Meighen: It has been lengthened from nine weeks to
ten weeks, added to the two-week pre-training exercises.

Mr. Fortin: Plus, we have is post-training on the job,
depending where the person is assigned, whether at the airport
in Lacolle, Quebec or in Lansdowne, Ontario. Post-training on
the job is with another person.

Our position has been clear. We think the entire training
should be done at the college in Rigaud. The agency took that
decision only because of their budget. When you apply for any

Le sénateur Meighen : Puis-je revenir à la question de la
formation? Il y a quatre ans, nous discutions des 13 semaines de
formation, qui avaient été réduites à neuf semaines, et par la suite,
on avait parlé de ramener la durée à 13 semaines. Pourriez-vous
me dire quelle est la situation en ce moment?

Par ailleurs, pourriez-vous me dire si j’ai raison d’affirmer que
peu importe la période, les fonctions pour lesquelles sont formés
vos membres sont plus larges qu’il y a quatre ans? Maintenant, ils
reçoivent une formation à des fins d’immigration et de l’utilisation
d’armes à feu— je n’arrive pas à me rappeler des autres types de
formation, mais cela ne s’arrête certainement pas à demander
pour quel montant on a acheté des vêtements de l’autre côté de la
frontière.

Combien de semaines la formation dure-t-elle en ce moment?
Ai-je raison de dire que vos fonctions sont élargies par rapport à il
y a quatre ans?

M. Fortin : Nous parlons de neuf semaines de formation. Qui
plus est, tous les candidats doivent réussir l’exercice préalable à la
formation, qui prend environ deux semaines. S’ils réussissent
l’exercice pré-formation en ligne, ils peuvent aller à Rigaud, au
Québec, pour neuf semaines. Soit dit en passant, la durée de la
formation passera à 10 semaines, d’après ce qu’on m’a dit.

Le sénateur Meighen : De quoi est-il question durant cette pré-
formation de deux semaines?

M. Fortin : On traite de questions d’ordre général sur nos
activités. On fait différents exercices, puis on passe un test à la fin
du module.

Le sénateur Meighen : S’agit-il d’un test portant sur
l’intelligence générale et le sens du discernement?

M. Fortin : Non. Les exercices pré-formation concernent
l’exécution de notre travail.

Le sénateur Meighen :Une personne qui soumet sa candidature
à un poste d’agent des services frontaliers doit suivre un cours en
ligne d’une durée de deux semaines. N’est-ce pas?

M. Fortin : Exactement.

Le sénateur Meighen : Il y a un cours sur le travail relatif à la
sécurité frontalière.

M. Moran : Cela a lieu après le processus de sélection
préalable, sénateur. Un candidat qui a été accepté au collège
doit suivre les modules. Il lui faut donc environ deux semaines
avant de se présenter au centre de formation de Rigaud.

Le sénateur Meighen : On a fait passer la durée de
9 à 10 semaines, ce à quoi s’ajoutent deux semaines d’exercices
pré-formation.

M. Fortin : De plus, nous avons une formation en cours
d’emploi, selon l’endroit où on sera affecté, soit à l’aéroport de
Lacolle, au Québec, soit à Lansdowne, en Ontario. Cette
formation se fait avec un autre agent.

Nous avons exprimé clairement notre position. Nous croyons
que la totalité de la formation devrait être donnée au collège de
Rigaud. L’Agence a pris cette décision seulement à cause du
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police force, you have pre-training first. If you are successful, then
you go to the academy, followed by more training. We think that
all training should be done at Rigaud.

Senator Meighen: Why?

Mr. Fortin: The facilities and the trainers are there, and the
quality of training would be better, in our view.

Senator Meighen: You agree with ongoing on-site training?

Mr. Fortin: Of course, because depending on where you will
go, there is the reality of core training followed by a move to the
assigned place. Keep in mind that training for arms takes three
weeks. The officer deployed to an armed area, will require the ten
weeks plus three weeks of training. The RCMP is 16 weeks I
believe, more or less.

Senator Meighen: Are the individuals paid throughout the time
of these introductory courses?

Mr. Fortin: Yes, they are paid $250 per week.

Senator Meighen: That is payment during the online
pre-training exercises.

Mr. Fortin: No, they are not paid during that time.

Senator Meighen: I was referring to the two-week introductory
online module.

Mr. Fortin: My understanding is that they are not paid for
that, senator, although I am not positive.

Senator Meighen: When we talked last, about 22 per cent of
your staff were replacement hires, most of which were students in
the summertime. You will remember that we talked at length
about students, their training and the advisability of having
students. We also discovered that contrary to some evidence that
we had received, it appeared that students were not always
working under the supervision of a senior officer. At times, they
were working alone and some students were conducting
secondary inspections. That is the evidence we heard.

Can you tell me what the situation is with students today with
their training and responsibilities that they are asked to
undertake?

Mr. Moran: At land border crossings, we are told that this will
be the last summer for student hires for a range of reasons. The
main reason is the arming initiative, which changes the landscape
of the work environment considerably. Once it was determined
that the level of protection of officers in a given environment is

budget dont elle disposait. Lorsque vous soumettez votre
candidature auprès de n’importe quelle force policière, vous
devez d’abord suivre une pré-formation. Si vous la réussissez,
vous allez à l’académie, et par la suite, vous aurez une formation
supplémentaire. Nous pensons que l’ensemble de la formation
devrait être donnée à Rigaud.

Le sénateur Meighen : Pourquoi?

M. Fortin : Les installations et les formateurs sont là-bas, et la
qualité de la formation y serait meilleure, selon nous.

Le sénateur Meighen : Vous êtes favorable à la formation
continue en cours d’emploi?

M. Fortin : Bien sûr, car selon l’endroit où l’on sera affecté, il y
a dans la pratique une formation de base suivie d’un transfert sur
les lieux de son affectation. N’oublions pas qu’une formation en
maniement des armes à feu prend trois semaines. L’agent déployé
dans une zone où le port d’arme est en vigueur aura besoin de la
période de dix semaines, plus trois semaines de formation. À la
GRC, cette formation est de plus ou moins 16 semaines, je crois.

Le sénateur Meighen : Est-on payé pendant toute la durée de
ces cours d’introduction?

M. Fortin : Oui, ils reçoivent une rémunération de 250 $ par
semaine.

Le sénateur Meighen : Ce montant correspond au salaire qu’on
leur verse durant les exercices en ligne préalables à la formation.

M. Fortin : Non, ils ne sont pas rémunérés pendant cette
période.

Le sénateur Meighen : Je faisais allusion au module
d’introduction en ligne, d’une durée de deux semaines.

M. Fortin : D’après ce que j’ai compris, ils ne sont pas payés
pour cela, sénateur. Mais je n’en suis pas certain.

Le sénateur Meighen : La dernière fois que nous avons discuté
ensemble, environ 22 p. 100 de votre personnel était composé
d’employés qui en remplaçaient d’autres, majoritairement des
étudiants pendant l’été. Vous vous souviendrez que nous avons
longuement parlé des étudiants, de leur formation et de la
pertinence de les employer. Nous avons également découvert que,
contrairement à certains témoignages que nous avions entendus, il
semblait que les étudiants ne travaillaient pas toujours sous la
supervision d’un agent principal. Parfois, ils travaillaient seuls, et
certains effectuaient des inspections secondaires. C’est ce qu’on
nous a appris.

Pourriez-vous me parler de la situation actuelle en ce qui
concerne les étudiants, leur formation et les responsabilités qu’on
leur demande d’assumer?

M. Moran : Aux postes frontaliers terrestres, on nous a dit que
pour diverses raisons, cet été serait le dernier où l’on ferait appel à
des étudiants. La raison principale est l’initiative d’armement, qui
modifie considérablement l’environnement de travail. Une fois
qu’on a déterminé que le niveau de protection nécessaire aux
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such that they require the protection of a side arm, then it
becomes difficult to sustain a student program, certainly given the
way in which it was conducted at the CBSA.

We do want to underscore the fact that we have never objected
to a student program as they should be conducted. The problem,
as you pointed out, is that they became a cheap labour product
within the agency to replace full-fledged officers. We provided
rosters to this committee where the majority of a shift at Pearson
International Airport, for example, could have 35 students and
3 symbolic officers working on a shift.

It is impossible for anyone to pretend that they are being
properly mentored. Student programs exist to give an opportunity
to young people to make a determination on whether they want to
go into law enforcement to supplement their income.

Senator Meighen: Do you have any control over that?

Mr. Moran: The majority of the officers from the student
program stay with us, such as Mr. Fortin who is here with me
today. It is not a question of the program but more so of how it
was bastardized. That is the only word I can think of to describe
how the program became a source of cheap labour.

Senator Meighen: At a border crossing, such as St. Stephen-
Calais, where one individual sits in a booth, a driver pulls up and
the officer asks him how long he has been in the United States,
what he bought, et cetera, and the driver provides the answers, if
there is reason to conduct secondary inspection, would that be
done by a full-fledged officer? Is that how you see it working?

Mr. Moran: The primary inspection line is where you would
make a determination for admissibility, which is probably more
important than any other position. The students are supposed to
be supervised by someone they can ask. Once you send a person
down the road, you cannot second guess your actions because it is
too late by then.

Senator Meighen: If the student is doing the primary
inspection, an experienced officer should be close at hand.

Mr. Moran: The experienced officer should be close enough to
assist if the student has doubts, but that does not happen given
the way in which the infrastructure is set up. Each person has a
booth to conduct primary inspections. They should have the same
level of training, access to data banks and protection. Anyone
working there should meet all of the same work criteria that the
other workers meet. That is the only safe way for an officer and
the only secure way as a country to operate those points of entry.

agents dans un environnement donné est tel qu’il implique le port
d’une arme, il devient difficile d’y maintenir un programme
étudiant, à plus forte raison lorsqu’on considère la manière dont il
a été mis en œuvre à l’ASFC.

Nous tenons à souligner que nous ne nous sommes jamais
opposés à un programme étudiant tel qu’il aurait dû être exécuté.
Comme vous l’avez fait remarquer, le problème est qu’au sein de
l’agence, les étudiants sont devenus une main-d’œuvre bon
marché servant à remplacer des agents à part entière. Nous
avons fourni à ce comité des tableaux de présence montrant que la
plus grande partie d’un quart de travail à l’aéroport international
de Pearson, par exemple, était assumée par 35 étudiants et
3 officiers présents à titre symbolique.

Personne ne peut prétendre que ces étudiants sont bien
encadrés. Les programmes étudiants existent pour donner
l’occasion aux jeunes de décider s’ils souhaitent entrer au service
des forces de l’ordre pour augmenter leur revenu.

Le sénateur Meighen : Avez-vous un certain contrôle là-dessus?

M. Moran : La plupart des agents ayant suivi le programme
étudiant restent dans notre organisme, comme M. Fortin, qui
m’accompagne aujourd’hui. Le problème n’est pas tant le
programme en soi, mais la manière dont il a été avili. C’est le
seul mot qui me vient à l’esprit pour décrire comment le
programme est devenu une source de main-d’œuvre à rabais.

Le sénateur Meighen : Supposons qu’à un poste frontalier
comme celui de St. Stephen-Calais, un véhicule s’arrête devant
une guérite où est assis un agent. Celui-ci demandera au
conducteur combien de temps il a passé aux États-Unis, ce qu’il
y a acheté, et cetera. Une fois les réponses fournies par le
conducteur, s’il y avait lieu d’effectuer une inspection secondaire,
serait-elle menée par un agent à part entière? Est-ce ainsi que cela
doit fonctionner, selon vous?

M. Moran : C’est dans la ligne d’inspection primaire qu’on
prendra une décision quant à l’admissibilité au pays, ce qui est
probablement plus important que n’importe quelle autre fonction.
Les étudiants sont censés être supervisés par quelqu’un à qui ils
pourront poser des questions. Une fois qu’on aura laissé
quelqu’un passer la frontière, il sera trop tard pour revenir sur
sa décision par la suite.

Le sénateur Meighen : Si l’inspection primaire est confiée à un
étudiant, un agent expérimenté devrait être accessible, à proximité
immédiate.

M. Moran : L’agent devrait être suffisamment près de
l’étudiant pour l’aider en cas de doute, mais les choses se
passent différemment. Ainsi le veut le système. Chacun effectue
l’inspection primaire dans une guérite. Chaque inspecteur devrait
avoir reçu le même niveau de formation, avoir le même accès aux
banques de données et bénéficier de la même protection. Il devrait
satisfaire aux mêmes critères de travail que les autres. Pour l’agent
comme pour le pays, c’est la seule façon sûre de faire fonctionner
ces points d’entrée.
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The Chair: To clarify a point, it was our understanding that
three or four years ago, the length of training was 13 weeks. Since
then, you have added food, immigration and side arms. With
these additional responsibilities, how do you reduce the training
to nine or ten weeks?

Mr. Moran: The side-arm training will be an additional two
weeks once the facility is up and running with the shooting range.

The Chair: That is two extra weeks.

Mr. Fortin: It is three extra weeks.

The Chair: Has the additional responsibility of food and
immigration been easy?

Mr. Moran: I went through the course in 1991, before there
was food and immigration, when it was a 14-week program. It
was already condensed. I still felt that I learned most of my real
training once I was assigned to the port and had seasoned officers
coaching me. I can see the direction you are taking. The training
was a challenge to complete in 14 weeks. It is a concern to have
added those additional responsibilities to this hybrid border
service officer that is expected to know immigration, agriculture
and, of course, customs duties.

At the same time, they also removed the salary from the job.
When I started, we were already getting wages. We were covered
by the collective agreement when we went to Rigaud for the
14 weeks of training. Not many people— at least who I know—
can afford to go into that if they already have a mortgage or
financial responsibilities. It is impossible to join the agency now
because all they receive is an allowance that will not pay the bills.
As my colleague pointed out, it is strictly focused on cutting costs,
and you get what you pay for. It is the same as anything else.

Senator Moore: I want to ask about the use of unmanned
surveillance aircraft. A story was published in Halifax’s The
Chronicle Herald last Friday that talked about U.S. Customs and
Border Protection using the remote-controlled Predator B on the
Mexican border for several years. They began flying it on the
northern border in February and are now testing it along Lake
Ontario and the St. Lawrence River. It goes on to report that they
plan to fly patrols from Fort Drum until the end of the month:

The Predator flies at about 6,000 metres and can stay
aloft for up to 18 hours. It can take high definition and
infrared video of anything within a 40-kilometre radius and
has extra-sensitive radar.

Le président : Une question pour éclaircir un point. Nous
avons cru comprendre que, il y a trois ou quatre ans, la durée de
la formation était de 13 semaines. Depuis, aux responsabilités
préexistantes se sont ajoutées celles relatives aux produits
alimentaires, à l’immigration et au port d’armes. Comment,
dans ce cas, êtes-vous parvenus à comprimer la durée de la
formation pour qu’elle ne soit plus que de neuf ou dix semaines?

M. Moran : La formation sur le port d’armes ajoutera deux
semaines, une fois l’installation en état de fonctionner avec le
champ de tir.

Le président : Cela fait deux semaines de plus.

M. Fortin : Trois.

Le président : La prise en charge des responsabilités
supplémentaires touchant les produits alimentaires et l’immigration
a-t-elle été facile?

M. Moran : Mon cours de formation remonte à 1991, quand il
durait 14 semaines. C’était déjà dense. J’ai néanmoins eu
l’impression que ma formation réelle a débuté quand on m’a
affecté à un point d’entrée et quand des agents d’expérience m’ont
servi de guides. Je vois où vous voulez en venir. La formation était
difficile à boucler en 14 semaines. Il y a lieu de s’interroger sur les
responsabilités supplémentaires dont on a chargé l’agent hybride
des services frontaliers qui est censé connaître l’immigration,
l’agriculture et, bien évidemment, les droits de douanes.

Par ailleurs, l’agent n’est plus rémunéré durant la formation.
Quand j’ai débuté, j’ai obtenu un salaire dès le départ. Nous
étions protégés par la convention collective pendant les
14 semaines de formation à Rigaud. Peu nombreux sont
ceux — du moins parmi mes connaissances — qui peuvent se
permettre d’entreprendre ce type de formation s’ils sont déjà
chargés d’une hypothèque ou de responsabilités financières. Il est
désormais impossible de se joindre à l’agence, parce que
l’allocation qu’elle verse ne suffit pas à payer les factures de la
vie courante. Comme mon collègue l’a signalé, on cherche
uniquement à comprimer les coûts, et le résultat qu’on obtient
est exactement en proportion de ce que l’on paie. C’est comme
partout ailleurs.

Le sénateur Moore : J’ai une question au sujet de l’emploi d’un
avion de surveillance sans équipage, un drone. Selon un reportage
du Chronicle Herald de Halifax publié vendredi dernier, le service
des douanes et de la protection frontalière des États-Unis utilise
l’appareil télécommandé Predator B au-dessus de la frontière
mexicaine, depuis plusieurs années. Il a commencé à l’utiliser au-
dessus de la frontière canado-américaine en février et il le teste au-
dessus du lac Ontario et le long du Saint-Laurent. Il prévoirait
l’utiliser jusqu’à la fin du mois pour des patrouilles à partir de
Fort Drum :

Le Predator vole à 6 000 mètres d’altitude et peut rester
dans les airs 18 heures. Il peut prendre des enregistrements
vidéo à haute définition et dans l’infrarouge dans un rayon
de 40 kilomètres et il est doté d’un radar hypersensible.
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. . . the drone has been carrying out surveillance missions
for American and Canadian law enforcement agencies
during its test run in upstate New York. . . .

The border protection agency owns seven Predators. . . .
The agency estimates 18 unmanned aircraft could adequately
cover the southern and northern U.S. borders . . . .

Is your agency participating in this exercise?

Mr. Moran: A number of initiatives incorporate radar
technology. I understand that is one of them. The Canadian
side is being provided with the same data. That leads to comments
such as those made by the assistant commissioner of the RCMP
pointing to the obvious, which is that we do not have a border
patrol.

It is nice to have access and to be told that there is movement,
where that movement is happening and to detect movement
between border crossings. However, we have to be able to follow
up with a force actually on the ground that can pursue the
detection that has been done.

Senator Moore: This report says that missions are being carried
out for American and Canadian law enforcement agencies. Is
your agency one of those law enforcement agencies? Are you
involved in this exercise?

Mr. Moran: No, not to the best of my knowledge.

Senator Moore: You do not look as though you are.

Mr. Moran: No.

Senator Moore: You are not involved in the scheduling of the
flights or in the area that the flights cover. Is that correct?

Mr. Moran: When you ask representatives from the agency,
there may be intelligence staff working in collaboration with
them. CBSA intelligence may be tapping in at some point or
drawing intelligence from movement that this equipment is
detecting should that be funnelled into CBSA. However, I do
not have answers to those questions.

Senator Moore: Is information provided by this unmanned
aircraft shared with your agency?

Mr. Moran: If there were a liaison or link between the agencies.
However, I do not have an answer.

Senator Moore: Is there any link currently?

Mr. Moran: Not that I am aware of. If we look at the decision
made not to include CBSA in Shiprider, it would appear that the
tendency is not to involve this agency with those types of
initiatives.

Senator Moore: However, your job is the border.

Mr. Moran: I totally agree.

[...] le drone a effectué des missions de surveillance pour les
organismes d’application de la loi des États-Unis et du
Canada pendant des essais effectués sur la frontière nord de
l’État de New York [...]

L’agence de protection frontalière possède sept Predator
[...] D’après elle, il suffirait de 18 drones pour surveiller les
frontières sud et nord des États-Unis [...]

L’agence à laquelle vous appartenez participe-t-elle à cet exercice?

M. Moran : Un certain nombre d’initiatives font appel à la
technique du radar. Je pense que c’est l’une d’entre elles. Les
services canadiens homologues reçoivent les mêmes données.
D’où le commentaire lancé par le commissaire adjoint à la
Gendarmerie royale du Canada, qui souligne une évidence : nous
n’avons pas de patrouille frontalière.

Il est agréable d’avoir accès aux données, d’être averti de
certains déplacements et de savoir que l’on en a détecté entre les
passages frontaliers. Cependant, nous devons pouvoir y donner
suite avec des effectifs au sol, capables de parachever le travail
de détection.

Le sénateur Moore : D’après ce reportage, les missions sont
effectuées pour les organismes chargés d’appliquer la loi aux
États-Unis et au Canada. Votre agence en fait-elle partie?
Participez-vous à cet exercice?

M. Moran : Pas que je sache.

Le sénateur Moore : Il ne semble pas que ce soit le cas.

M. Moran : Non.

Le sénateur Moore : Vous ne participez pas à la programmation
des vols ni au choix des régions survolées. Ai-je raison?

M. Moran : Si vous posez la question aux représentants de
l’organisme, ils vous diront peut-être qu’il y a collaboration avec
les agents de renseignement. Les services de renseignement de
l’Agence des services frontaliers du Canada peuvent se connecter
à un certain moment ou extraire des renseignements à partir des
mouvements décelés par cet équipement. Cependant, je ne connais
pas la réponse à ces questions.

Le sénateur Moore : Votre organisation reçoit-elle les
renseignements obtenus grâce à ces drones?

M. Moran : S’il y a effectivement un lien entre les organismes.
Cependant, je n’ai pas la réponse à cette question.

Le sénateur Moore : Un tel lien existe-t-il actuellement?

M. Moran : Pas que je sache. Connaissant la décision de ne pas
inclure l’Agence des services frontaliers du Canada dans le
programme Shiprider, la tendance serait de ne pas faire participer
l’agence à ce type d’initiatives.

Le sénateur Moore : Cependant, la frontière relève de votre
responsabilité.

M. Moran : Je suis tout à fait d’accord.
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The legislation is clear as we point out in our brief. Section 99 of
the Customs Act provides the authority to intercept someone —
when they report to customs or shortly after they have entered the
country if they failed to report. It is an indictable offence not to
report to customs.

As my colleague pointed out, it is a question of policy. It is not
a question of having legislative authority. We are detecting a
decreasing appetite, if anything, from the agency to participate in
the obvious shortfalls to which everyone is pointing.

The more we become effective at the points of entry with
technology, data banks and so on, the more the criminal element
simply moves and finds other corridors, which become the
frontier — unguarded roads, the waterways and fields.

Senator Moore: Does your agency own any of these aircraft?

Mr. Moran: No, definitely not.

Senator Moore: Do you anticipate acquiring any?

Mr. Fortin: Not that we are aware of. However, you are right,
senator. We strongly believe that if language in the legislation is
weak in giving us certain powers, it needs to reflect the reality of
our work, which has changed significantly. If there is a problem
with the act, it should be fixed to reflect reality.

We were talking about whether we can go after a car that went
through the border. It does not make any sense, and it is
frustrating for our officers to see those cars going by and not be
able to react to it.

What you are pointing out is the same. If it needs to be
corrected, then we would urge the government to do so.

Senator Lang: I want to pursue the line of questioning that
Senator Meighen started. In your last response, you said that
things have changed significantly. Senator Meighen asked
whether your responsibility had changed in four years, and if it
had changed dramatically with respect to training. Is that true?

Mr. Fortin: That is correct.

Senator Lang: Do you feel nine weeks increasing to ten weeks,
with two weeks online, is sufficient for your personnel in view of
your increased responsibility?

Mr. Fortin: We heard from our members that the immigration
module especially could be longer. The core training for customs
remains basically there. It could certainly be improved, and
training could go from 10 weeks to 14 weeks.

Senator Lang: I have one other question that goes back to past
experiences at our Yukon border in the North. We travel
extensively between the United States and Canada. On a
number of occasions, it has been an unpleasant experience
going across the border either from the Canadian side or the
American side.

La loi est claire, comme nous le soulignons dans notre
mémoire. L’article 99 de la Loi sur les douanes donne le
pouvoir d’intercepter quelqu’un qui se présente aux douanes ou
peu après son entrée au pays, s’il omet de se présenter. Ne pas se
présenter aux douanes constitue une infraction punissable par
mise en accusation.

Comme mon collègue l’a souligné, c’est une question de
politique. Ce n’est pas une question de compétence législative.
Nous devons constater que l’agence semble moins portée à
contribuer aux efforts déployés pour remédier aux carences
évidentes que tous signalent.

Plus nous devenons efficaces aux points d’entrée, grâce à la
technologie, aux banques de données, et cetera, plus les criminels
s’éclipsent en trouvant d’autres passages, qui deviennent la
frontière— les routes, les cours d’eau et les champs non surveillés.

Le sénateur Moore : L’agence possède-t-elle de ces appareils?

M. Moran : Non.

Le sénateur Moore : Prévoyez-vous en acquérir?

M. Fortin : Pas que je sache. Cependant, vous avez raison. Nous
sommes convaincus que si la loi nous accorde certains pouvoirs,
sans être assez explicite, elle doit refléter la réalité de notre travail,
qui a considérablement changé. Si la loi fait problème, on devrait la
corriger pour l’adapter à la réalité des faits.

Par exemple, nous nous demandons si nous devons poursuivre
une automobile qui franchit la frontière sans s’arrêter. Ça n’a
aucun bon sens, et il est très frustrant pour nos agents de se
contenter de regarder passer ces véhicules sans pouvoir intervenir.

Vous signalez la même problématique. S’il y a quelque chose à
corriger, nous exhortons le gouvernement de passer à l’action.

Le sénateur Lang : Je veux poursuivre dans la même veine que
le sénateur Meighen. Dans votre dernière réponse, vous avez parlé
de l’évolution considérable de votre travail. Le sénateur Meighen
a demandé si vos responsabilités avaient changé en quatre ans et si
vos besoins en formation avaient augmenté considérablement par
le fait même. Est-ce le cas?

M. Fortin : Tout à fait.

Le sénateur Lang : Pensez-vous qu’une formation de dix
semaines, plutôt que de neuf, plus deux semaines en ligne, suffit
à votre personnel, compte tenu de vos responsabilités accrues?

M. Fortin : Des membres de notre organisation nous ont fait
savoir que le module de l’immigration, notamment, pourrait être
plus long. La formation de base aux questions douanières reste
fondamentalement intouchée. On pourrait assurément
l’améliorer, et la formation pourrait passer de 10 à 14 semaines.

Le sénateur Lang : J’ai une autre question qui porte sur des
expériences que j’ai vécues à la frontière du Yukon. Nous
voyageons beaucoup entre les États-Unis et le Canada. En un
certain nombre d’occasions, soit que nous venions du Canada ou
des États-Unis, l’expérience a été déplaisante.
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In order to get a sense of whether those officers at particular
border posts are overreaching their authority or not exercising it
properly, have you ever considered creating a website so that
people can inform you of their experiences as opposed to the
individual who goes home and says that he or she will write a
letter and, of course, does not? It would inform you of what is
occurring at the various border crossings.

Some unpleasantness is experienced simply because of
personnel — nothing else. I had a situation the other day where
an individual who works for the Government of Canada had to
cross the border three times in the course of a day, and he was
nearly strip-searched. Obviously, he is not very happy. He has the
authority, and he has all his identification.

The other reason I am pursuing this is that it was quite
interesting when former presidents Clinton and Bush came to
Canada and admitted that they did not know if any problems
exist at the border or not. That reflects what is happening on the
United States side. Therefore, for the purposes of informing
yourselves and the American side, I am wondering whether you
have thought of that idea. Then the common citizen can contact
you directly and keep you informed of what is occurring along the
border.

Mr. Fortin: In which sense do you mean?

Senator Lang: I am talking about a complaint line, such as a
website. Then if you get a number of complaints in one particular
area, you should investigate. Otherwise, it goes on for years until
it becomes a crisis.

Mr. Fortin: From what I understand, when we have
complaints, most of them are being addressed directly on the
site, especially when we are talking about a large site.

However, in your case specifically, in the North, my
understanding is they would write a complaint directly to an
officer in charge.

As far as creating a website where people can complain, I am
not aware of that. Perhaps Ms. Hébert, who will appear after us,
could elaborate on that.

Mr. Moran: We are aware that they are looking at all of those
options. I think a website is one of the options that they indicated
they would be prepared to look at.

Oversight is something we mention in our brief. In light of the
fact that the force is now armed and so on, some oversight is
necessary. There is nothing right now, other than a letter written
to the president.

He testified before the House of Commons committee that that
was no longer an appropriate or acceptable level of access for
people to voice any concerns they may have with the service or
how it is being delivered. They are looking at that.

Pour savoir si les agents à certains postes frontaliers abusent de
leur autorité ou ne l’exercent pas convenablement, avez-vous
envisagé de créer un site Web, où les voyageurs pourraient vous
informer en ligne de leur expérience, plutôt que de le faire par une
lettre, une lettre que, bien sûr, quoi qu’ils disent, ils ne rédigent
jamais? Vous seriez ainsi au courant de ce qui se passe au passage
de la frontière.

Certains désagréments sont uniquement attribuables au
personnel — et à rien d’autre. L’autre jour, j’ai été informé des
malheurs d’un fonctionnaire fédéral, appelé à franchir la frontière
trois fois au cours d’une journée. Malgré l’autorité dont il était
investi et ses pièces d’identité, on est presque allé jusqu’à la fouille
à nu. On s’en doute, il n’était pas très heureux.

L’autre raison pour laquelle la question m’intéresse, c’est l’aveu
très révélateur des présidents Clinton et Bush qui, de passage au
Canada, ont admis ne pas savoir s’il existait des problèmes à la
frontière. Ça traduit une réalité du côté américain de la frontière.
Donc, afin de vous tenir au courant et d’informer les Américains,
avez-vous songé à cette possibilité? Ainsi, le citoyen ordinaire
pourrait vous mettre directement dans le coup.

M. Fortin : Que voulez-vous dire au juste?

Le sénateur Lang : Je parle d’une ligne ou d’un service de
réclamations, tel qu’un site Web. Si, dans un secteur particulier,
vous recevez un certain nombre de plaintes, vous faites enquête.
Sinon, les années passent, et on se retrouve avec une crise sur les
bras.

M. Fortin : D’après ce que je peux comprendre, la plupart des
plaintes sont réglées directement sur place, surtout s’il s’agit d’un
poste important.

Cependant, dans le cas particulier du Nord, auquel vous faites
allusion, les voyageurs frustrés écriraient, si je ne m’abuse,
directement à l’agent responsable.

Pour ce qui est de créer un site web pour recevoir les plaintes, je
ne suis pas au courant d’un tel projet. Peut-être que Mme Hébert,
qui témoignera après nous, pourra vous en dire davantage.

M. Moran : Nous savons que toutes ces options sont
envisagées. Je pense que la création d’un site web fait partie des
solutions que l’on serait disposé à examiner.

Dans notre mémoire, nous parlons de surveillance. Maintenant
que nos effectifs sont armés, notamment, une certaine surveillance
est nécessaire. Actuellement, rien n’est prévu, sinon une lettre au
président de l’agence.

Dans un témoignage devant un comité de la Chambre des
communes, le président a avoué que ce n’était pas un niveau
approprié ou acceptable de communication pour les personnes
préoccupées par le service ou sa qualité. C’est une solution qu’on
envisage.
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We would urge committees such as this that oversee those types
of initiatives to ensure independence in who would be conducting
investigations of a more serious nature, when there is, for
example, an alleged abuse of force or an alleged inappropriateness
of a higher level. Those investigations should not be internal.

Keep in mind that the RCMP is part of the same department,
so one could easily argue that giving it to the RCMP is not
considered objective. Certainly optics would be such that that
would raise questions. It is a good point.

Senator Moore: I want to follow up on Senator Lang’s
question. For example, I come into Canada at the Halifax
airport, and I go to the person in the booth and give them my
passport and make my declaration. Who is that person; one of
your officers?

Mr. Moran: Absolutely.

Senator Moore: I go along further and pass a customs form to
someone else. Who is that person? Is that one of your people?

Mr. Moran: That is another CBSA officer. The primary line is
the booth, and then when you exit you have what we call the point
officer. That is the officer who looks at your card and whether the
primary officer has determined that you will go into secondary or
not.

The Chair: In his case, he is going to secondary.

Mr. Moran: Apparently.

Senator Moore: Because I am bringing back stuff for him.

At both stations, are those personnel part of your group?

Mr. Moran: All three stations. If you refer to secondary, those
are also CBSA officers.

Senator Tkachuk: Thank you, witnesses. This question is for
the other members as well, but I want to get your views on the
Akwasasne reserve. Is the objection of the chief and the band
council a constitutional question or a policy question? In other
words, do they object totally to border officers having guns, or do
they say that the only way they can have guns is if they issue their
right to have guns? Do they support the principle of having guns,
but on the basis that they are the ones who should authorize it?

Mr. Moran: Again, senator, with all due respect, I would feel
out of school answering those types of questions. I can give you
my personal opinion, but that would be just from my take on it.

Senator Tkachuk: What is your take?

Mr. Moran: My take is that they, culturally, are of the view
that no one brings weapons onto their land without being
authorized, or it can be interpreted as a conflict.

Senator Tkachuk: Does that include the RCMP?

Nous conseillons vivement aux comités tels que le vôtre de
superviser les initiatives semblables pour assurer l’indépendance
des enquêteurs sur des cas d’une nature plus grave, lorsque, par
exemple, il y a allégation d’abus de pouvoir ou de conduite
inappropriée à un haut niveau. Ces enquêtes ne devraient pas être
menées à l’interne.

Il ne faut pas oublier que la Gendarmerie royale du Canada
fait partie du même ministère, de sorte que l’on pourrait douter de
l’objectivité d’une enquête qui lui serait confiée. Des questions
pourraient certainement se poser, uniquement du fait des
apparences. C’est un point à retenir.

Le sénateur Moore : Je veux poursuivre sur la lancée du
sénateur Lang. Par exemple, si j’arrive au Canada par l’aéroport
de Halifax, je me présente au préposé à la guérite, je lui donne
mon passeport et je fais ma déclaration. Qui est cette personne?
L’un de vos agents?

M. Moran : Oui.

Le sénateur Moore : Je continue, et je donne le formulaire de
douane à quelqu’un d’autre. Qui est cette personne? Fait-elle
partie de vos effectifs?

M. Moran : C’est un autre agent de l’ASFC. Il y a d’abord le
premier point d’accès. Une fois celui-ci franchi, il faut se présenter
à l’agent à poste fixe. Il vérifie votre carte et détermine si vous êtes
autorisé à vous rendre au deuxième point d’accès.

Le président : Dans ce cas-ci, il se présente au deuxième point.

M. Moran : Apparemment.

Le sénateur Moore : Parce que je lui rapporte des choses.

Est-ce que les agents affectés aux deux postes font partie de
votre groupe?

M. Moran : Vous voulez dire aux trois postes. Les agents
affectés au deuxième poste font également partie de l’ASFC.

Le sénateur Tkachuk : Je tiens à remercier les témoins. Ma
question s’adresse également aux autres représentants, mais
j’aimerais avoir vos vues sur la réserve Akwasasne. Est-ce que le
refus du chef et du conseil de bande est d’ordre constitutionnel ou
politique? Autrement dit, refusent-ils carrément que les agents
frontaliers soient armés, ou soutiennent-ils que ces agents ne
peuvent être armés que s’ils émettent un permis? Est-ce qu’ils
appuient le principe voulant que les agents soient armés, mais
uniquement s’ils l’autorisent?

M. Moran : Encore une fois, sénateur, sauf votre respect, je ne
suis pas bien placé pour répondre à ces questions. Je peux vous
donner mon opinion personnelle, mais c’est tout.

Le sénateur Tkachuk : Et quelle est votre opinion là-dessus?

M. Moran : Ils estiment, d’un point de vue culturel, qu’aucune
personne armée ne peut entrer dans leur territoire. Autrement, ce
geste serait interprété comme un acte de confrontation.

Le sénateur Tkachuk : Y compris les agents de la GRC?
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Mr. Moran: That is where it gets a little fuzzy and confusing to
try to keep track of it. Fundamentally, that is my understanding
of the position that was taken, unless they authorize it.

To answer your question, from what I have read, heard and
been exposed to, it is a question of them not being properly
consulted and then not having given the authorization for that to
take place.

Mr. Fortin: They were also pointing out the training; they
thought our officers were not sufficiently trained to carry
weapons. I would like to highlight to this committee that this
training is provided by the RCMP.

Senator Tkachuk: I want to clarify something on the 13 weeks
of training because we did not get a precise answer. After the
13 weeks’ training in Quebec, you said that they then have what I
would call mentor training at other border crossings. Exactly
what does that entail, and how long does it take? Is there a precise
length of time for that to happen before they are told that they are
fully trained border officers and can now have guns? How does
that work exactly?

Mr. Moran: Many things are at play. For example, if you are
assigned to an airport, you will only learn the mode-specific part
of the work once you get to the airport.

When I went through to Rigaud in 1991, we used to learn a bit
of every mode. Although I was going to an airport in my
particular case, I learned some things about the border that I may
never use in my career. It would be the same for an officer going
to the border who would have learned how to conduct a search in
the airport environment and so on.

That part of the training is now supposed to be given in a
mode-specific way, but many inconsistencies exist. Due to a lack
of resources, sometimes you are taken out of the pan and thrown
into the fire.

The level of mentoring and the consistency of it are not there to
begin with, which is a concern.

Senator Tkachuk: Let us be more specific because I am a little
confused by this. You go to training for 13 weeks.

Mr. Moran: Nine weeks.

Senator Tkachuk: Nine weeks. That is your core training.

Mr. Moran: That is core training.

Senator Tkachuk: Let us say that you are assigned to the
airport. How long does that training take, and does it take the
same amount of time as it would at a border crossing?

Mr. Moran: We are supposed to be coached or mentored for
three weeks when we get to our work location.

Senator Tkachuk: Then is there an assessment done, an
appraisal, or an exam?

M. Moran : Ce point reste à préciser. C’est essentiellement la
position qu’ils ont adoptée : ils doivent donner leur accord.

Pour répondre à votre question, d’après ce que j’ai lu, vu et
entendu, ils soutiennent qu’ils n’ont pas été consultés en bonne et
due forme, qu’ils n’ont pas donné leur aval.

M. Fortin : Ils ont également soulevé la question de la
formation; à leur avis, les agents ne sont pas suffisamment
formés pour être armés. Je tiens à signaler au comité que la
formation est assurée par la GRC.

Le sénateur Tkachuk : Je voudrais avoir des précisions au sujet
de la formation de 13 semaines, car la réponse que nous avons
reçue n’est pas très claire. Au Québec, une fois la formation de 13
semaines terminée, les agents participent à un programme
d’encadrement aux autres passages à la frontière. En quoi
consiste ce programme et combien de temps dure-t-il? Ensuite,
combien de temps faut-il pour former des agents pleinement
qualifiés qui pourront être armés? Pouvez-vous nous dire
comment les choses se passent exactement?

M. Moran : Il y a plusieurs facteurs qui entrent en jeu. Par
exemple, l’agent qui est affecté à un aéroport doit développer des
compétences spécialisées dans le mode où il travaille.

À Rigaud, en 1991, je me suis familiarisé avec chaque mode.
J’ai été affecté à un aéroport, mais j’ai acquis des connaissances
que je n’utiliserai peut-être jamais dans ma carrière. Il en va de
même pour l’agent qui travaille dans un poste frontalier et qui a
appris à mener des fouilles dans un aéroport.

La formation est censée être maintenant axée sur les modes,
sauf qu’elle comporte de nombreuses incohérences. Faute de
ressources, les agents entrent souvent très vite dans le feu de
l’action.

Le niveau d’encadrement et de cohérence n’est pas satisfaisant,
ce qui constitue une source d’inquiétude.

Le sénateur Tkachuk : Il me faut plus de précisions, car j’ai du mal
à m’y retrouver. Il y a un programme de formation de 13 semaines.

M. Moran : De neuf semaines.

Le sénateur Tkachuk : Neuf semaines. Il s’agit d’une formation
de base.

M. Moran : C’est exact.

Le sénateur Tkachuk : Prenons l’exemple d’un agent qui est
affecté à un aéroport. Est-ce que la formation qu’il reçoit dure le
même nombre de semaines que la formation donnée aux agents
qui travaillent dans un poste frontalier?

M. Moran : Nous sommes censés être encadrés pendant trois
semaines, une fois affectés à notre poste de travail.

Le sénateur Tkachuk : Y a-t-il ensuite une évaluation, un
examen?
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Mr. Moran: You have already begun work, so you are already
a full-fledged officer at that time, and you have started your
probation period.

Senator Tkachuk: The same pay as anyone else?

Mr. Moran: Correct. The same pay, same benefits, you are on
the roster; you are scheduled, but you are going through this
mentoring and coaching mechanism. You are supposed to be
assessed during that entire year of probation.

Mr. Fortin: I think it is more like $125 that the officer gets for
the nine weeks, but, comparatively speaking, if you go to the
academy to be an RCMP officer, you get $500 per week.

Senator Tkachuk: They do now.

Mr. Fortin: Yes. We feel we are not able to compete with the
RCMP in recruiting because if you have a mortgage — and we
would like to attract these people to our organization— who can
pay a mortgage on $125 a week?

Senator Tkachuk: I want to go to the question of violent
situations. For example, you talked about car chases. Do you
have incident reports? How many times would an automobile
bust through a border, crossing from the United States?

Mr. Moran: The fresh data, we do not have. You may recall, if
you were on this committee, it was quite alarming to all of us to
realize that there was no such data being kept initially.

Senator Tkachuk: Was that in 2006?

The Chair:We did receive a report from CBSA for a six-month
period.

Mr. Moran: That is correct. They produce those reports
regularly now, which is comforting to that level. The question
would be better put to them because I do not have the fresh data
in terms of port running.

Senator Tkachuk: Do you have information as to where the
most dangerous sites would be or anything similar, or is it equal
across the whole border?

Mr. Fortin: We do not necessarily agree. The agency’s
tendency is to think that if you are at a high volume the greater
the risk is, whereas sometimes we could argue that it is if you are
in the middle of nowhere. I could certainly argue that sometimes
it could be very dangerous to work in certain territories. That
would be my take on it.

Senator Tkachuk: I take it the department keeps information
on violent incidents as well, does it?

Mr. Fortin: Correct.

Senator Tkachuk: When customs officers would be confronted
with a violent person and perhaps a gun pulled, or something
similar, would you have that information as well?

Mr. Moran: Correct.

Senator Tkachuk: How many customs officers are female?

M. Moran : Comme nous travaillons déjà, nous sommes
considérés comme des agents au plein sens du terme, et nous
commençons notre période de probation.

Le sénateur Tkachuk : Et vous touchez la même rémunération
que les autres?

M. Moran : Oui. La même rémunération, les mêmes avantages.
Notre nom figure sur la liste. Nous avons un horaire, nous
sommes encadrés, nous recevons des conseils. Nous sommes
censés être évalués au cours de l’année de probation.

M. Fortin : Je pense que l’agent touche à peu près 125 $ par
semaine, pendant les neuf semaines. L’agent qui fréquente l’école
de la Gendarmerie royale du Canada touche 500 $ par semaine.

Le sénateur Tkachuk : C’est ce qu’ils reçoivent maintenant.

M. Fortin : Oui. Nous ne sommes pas en mesure de livrer
concurrence à la GRC sur le plan du recrutement. Qui peut se
permettre de payer une hypothèque — et nous aimerions bien
attirer des personnes — avec 125 $ par semaine?

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais parler des incidents violents.
Vous avez mentionné les poursuites en voiture. Remplissez-vous
des rapports? Combien de véhicules en provenance des États-Unis
traversent la frontière sans s’arrêter?

M. Moran : Nous n’avons pas les données les plus récentes.
Vous vous en souvenez peut-être si vous étiez membre du comité,
mais nous avons été étonnés d’apprendre qu’aucune donnée sur le
sujet n’était recueillie dans un premier temps.

Le sénateur Tkachuk : Vous voulez dire en 2006?

Le président : Nous avons reçu un rapport de l’ASFC qui
couvre une période de six mois.

M. Moran : C’est exact. L’agence produit maintenant des
rapports régulièrement, ce qui est rassurant. C’est à elle qu’il
faudrait poser la question, car je n’ai pas de données récentes sur
les défauts d’arrêt à la douane.

Le sénateur Tkachuk : Savez-vous quels sont les emplacements
les plus dangereux, par exemple, ou la situation est-elle la même
dans tous les postes frontaliers?

M. Fortin : Pas nécessairement. L’agence a tendance à penser
que plus le volume est élevé, plus le risque est grand. Nous
estimons que le risque est grand si vous vous retrouvez au beau
milieu de nulle part. Il peut être très dangereux de travailler à
certains endroits. En tout cas, c’est ce que je pense.

Le sénateur Tkachuk : Je présume que le ministère tient
également des données sur les incidents violents?

M. Fortin : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Est-ce qu’il recense les cas où les agents
douaniers se trouvent face à des personnes violentes, qui sont
peut-être armées?

M. Moran : Oui.

Le sénateur Tkachuk : Combien de femmes travaillent comme
agents douaniers?
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Mr. Moran: I do not have that information with me. It would
be easy to find out.

Senator Tkachuk: Do you not have any of that? Would the
department people have it?

Mr. Fortin: They would definitely have it. I know that prior to
the Arming Initiative it was fairly close as far as male versus
female. Apparently the Arming Initiative did have an impact on
that, having more males. Beyond that, or being more specific on
the numbers, I am sure Ms. Hébert could provide that.

The Chair: I would like to thank you very much on behalf of
the committee. It has been an instructive session for us. You have
raised a number of issues that we will pursue further, if we may.
We would also like to send further questions to you, and that
would be of great assistance if we could. Thank you very much for
your help with our study today.

Honourable senators, we have before us as our second panel
today Ms. Barbara Hébert, Vice-President, Operations Branch,
Canada Border Services Agency. Ms. Hébert joined the public
service in October of 1981 to work for Transport Canada. In
September of 1983, she moved to Revenue Canada, Customs and
Excise, and subsequently held more progressive and senior
positions both at headquarters and in the field.

On May 10, 2004, she assumed her duties as the vice-president
of CBSA’s Operations Branch. She is accountable for ensuring
national consistency of program delivery and the application of
service standards in all regions. She is responsible for
coordinating regional operations and integrating programs in
the field; implementing new programs and initiatives; and
building relationships with key stakeholders, including
overseeing regional union and management relations; allocating
program delivery resources; directing the training and learning
agenda, its priorities; and managing media on sensitive
operational issues.

With her, we have Kimber Johnston, Vice-President,
Enforcement Branch. Prior to joining CBSA, Ms. Johnston was
most recently the director general of National Security and
Emergency Management, Policy Directorate, within Public Safety
Canada. She has held several other executive positions in the
Government of Canada.

In her role as the vice-president of the Enforcement Branch,
Ms. Johnston is responsible for developing national procedures,
strategies and operational policies relating to intelligence,
investigations and enforcement programs. As the focal point for
the CBSA’s relations with security, law enforcement and the
intelligence community, she also develops and manages
partnerships with other departments, agencies, provincial and
foreign governments and the private sector. Ms. Johnston also
provides strategic leadership and advice on the creation and

M. Moran : Je ne sais pas. On peut trouver ce renseignement
très facilement.

Le sénateur Tkachuk : Vous n’avez pas ces données en main?
Est-ce que les représentants du ministère le sauraient?

M. Fortin : Absolument. Je sais qu’avant le lancement de
l’Initiative d’armement, on comptait à peu près le même nombre
d’hommes et de femmes. L’initiative aurait eu, semble-t-il, un
impact sur ce chiffre. Le nombre d’hommes a augmenté. Cela dit,
Mme Hébert pourrait sûrement vous fournir des données là-dessus.

Le président : Je tiens à vous remercier, au nom du comité.
Cette séance a été riche en enseignements. Vous avez soulevé
plusieurs points que nous allons examiner, si vous êtes d’accord,
plus à fond. Nous aimerions pouvoir vous soumettre d’autres
questions, car vos réponses nous seraient grandement utiles.
Merci beaucoup d’avoir participé à notre étude aujourd’hui.

Honorables sénateurs, nous allons maintenant accueillir notre
deuxième groupe de témoins. Nous recevons Mme Barbara
Hébert, vice-présidente de la Direction générale des opérations
de l’Agence des services frontaliers du Canada. Mme Hébert est
entrée au service de la fonction publique en octobre 1981 au sein
de Transport Canada. En septembre 1983, elle s’est jointe à
l’Agence du revenu du Canada, Douanes et Accise, où elle a
occupé des postes de plus en plus élevés, tant à l’administration
centrale qu’en région.

Le 10 mai 2004, Mme Hébert est devenue vice-présidente de la
Direction générale des opérations. Elle a la responsabilité
d’assurer, à l’échelle nationale, l’exécution des programmes et
l’application des normes de services dans toutes les régions de
l’Agence des services frontaliers du Canada. Elle est chargée de la
coordination des opérations régionales et de l’intégration des
programmes de l’agence en région; de la mise en œuvre des
nouveaux programmes et nouvelles initiatives et de
l’établissement de relations avec les principaux intervenants,
incluant la supervision des relations patronales-syndicales-
régionales; de l’affectation des ressources pour l’exécution de
programmes; de l’administration de la formation et de l’agenda
d’apprentissage et ses priorités; et de la gestion des médias
touchant des questions opérationnelles délicates.

Mme Hébert est accompagnée de Kimber Johnston, vice-
présidente de la Direction générale de l’exécution de la loi. Avant
de se joindre à l’ASFC, Mme Johnston était directrice générale, à
la Direction générale de la sécurité nationale et des politiques de
gestion des mesures d’urgence au sein du ministère de la Sécurité
publique. Elle a occupé plusieurs autres postes de direction au
gouvernement fédéral.

En tant que vice-présidente de la Direction générale de
l’exécution de la loi, Mme Johnston a la responsabilité
d’élaborer des politiques opérationnelles, des stratégies et des
procédures nationales liées au programme du renseignement, des
enquêtes et de l’exécution de la loi de l’Agence des services
frontaliers du Canada. En tant que coordonnatrice des relations
de l’ASFC avec le milieu de la sécurité, de l’exécution de la loi et
du renseignement, elle établit et gère également des partenariats
avec d’autres ministères, des agences, des gouvernements
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coordination of comprehensive domestic law enforcement and
border policies and directs various enforcement and intelligence
program development initiatives.

I would like to welcome you both here. I understand you have
a brief opening statement.

Barbara Hébert, Vice-President, Operations Branch, Canada
Border Services Agency: Thank you and good evening, Mr. Chair.
On behalf of Stephen Rigby, President of the Canada Border
Services Agency, I thank the committee for the opportunity to
address the status of recommendations dealing with border issues
made in the Canadian Security Guide Book 2007. I would like to
first offer some context for the conversation.

[Translation]

The formation of the Canada Border Services Agency in 2003
brought together functions of customs, immigration and food
inspection with long histories and rich, diverse cultures. Customs
officers have long been Canada’s first line of protection. The
customs agency was created in 1841, predating both
Confederation and the RCMP’s formation in 1873.

[English]

Immigration enforcement can be traced back to the
Immigration Act of 1906, mandating greater scrutiny in
admitting persons to Canada, with a border inspection service
established in 1908 at 37 points of entry along the Canada-U.S.
border. Given the perennial importance of agriculture to Canada,
the health and safety of food, animals and plants crossing the
border has always been vital.

Our legacy organizations have been active at the border for a
long time. As for the CBSA, its roots are sturdy, but it is only five
years old as an organization. It is still growing and developing and
is doing so within the most dynamic risk environment of our
generation.

As the agency has evolved, we have had an abundance of
insightful research material with which to take stock; in
particular, the report we are addressing today and two Office of
the Auditor General of Canada reports, one on how we manage
the balance between security and facilitation and the other on
immigration enforcement. These reports and others, combined
with internal audits and evaluations and the daily management of
border issues, have given us the perspective to assess what is
working, what is not and what we need to change.

provinciaux et étrangers, ainsi qu’avec le secteur privé.
Mme Johnston offre aussi du leadership et des conseils
stratégiques sur l’adoption, la coordination et l’exécution de la
législation interne et des politiques frontalières. De plus, elle dirige
diverses initiatives d’élaboration de programmes dans les
domaines de l’exécution de la loi et du renseignement.

Je vous souhaite la bienvenue à toutes les deux. Je crois
comprendre que vous avez un bref exposé à présenter.

Barbara Hébert, vice-présidente, Direction générale des
opérations, Agence des services frontaliers du Canada : Merci et
bonjour, monsieur le président. Au nom du président de l’Agence
des services frontaliers du Canada, M. Stephen Rigby, je remercie
le comité de m’avoir donné l’occasion de dresser un tableau de la
situation concernant les recommandations qui traitent des
problèmes touchant les postes frontaliers, qui ont été présentées
dans le Manuel de sécurité du Canada 2007. J’aimerais d’abord
vous présenter le contexte aux fins de la discussion.

[Français]

Lors de sa création en 2003, l’Agence des services frontaliers du
Canada a rassemblé les fonctions des douanes, de l’immigration et
de l’inspection des aliments, lesquels possédaient toutes de
longues traditions et des cultures riches et diversifiées. Les
agents des douanes sont depuis longtemps la première ligne de
protection du Canada. L’Agence des douanes a été créée en 1841,
avant même la Confédération et la création de la GRC en 1873.

[Traduction]

L’application des dispositions sur l’immigration remonte à la Loi
sur l’immigration de 1906, qui exigeait un examen plus minutieux
des personnes avant de les laisser entrer au Canada. Le premier
service d’inspection frontalier a été créé en 1908 dans 37 points
d’entrée le long de la frontière canado-américaine. Compte tenu de
l’importance qu’a toujours eue l’agriculture au Canada, la santé et
la sécurité des aliments, des animaux et des végétaux traversant la
frontière ont toujours été jugées essentielles.

Nos organismes d’origine mènent des activités à la frontière
depuis longtemps. En ce qui concerne l’ASFC, ses racines sont
solides, même si l’organisation n’existe que depuis cinq ans. Elle
continue de grandir et de se développer, dans l’environnement de
risque le plus dynamique que connaisse notre génération.

Tout au long de l’évolution de l’agence, nous avons disposé de
toute une multitude de documents de recherche pour faire le
point, notamment le rapport sur lequel nous nous penchons
aujourd’hui et deux rapports du Bureau du vérificateur général du
Canada, un sur la gestion de l’équilibre entre la sécurité et la
facilitation et l’autre sur l’application de la loi en matière
d’immigration. Ces rapports et autres documents, combinés aux
vérifications et aux évaluations internes, ainsi que les questions
liées à la gestion quotidienne de la frontière nous ont permis
d’évaluer ce qui fonctionne, ce qui ne fonctionne pas et ce que
nous devons changer.
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[Translation]

Over the past five years, significant investments have been
made to manage risk, improve border operations and tighten
border security.

The agency has worked towards the government’s commitment
of arming officers and eliminating work-alone sites to provide
greater protection to officers at the border and to those engaged
in border-related enforcement activities within Canada.

[English]

Most recently, Bill S-2, which has now received Royal Assent,
paves the way for vital changes to the Customs Act. These
amendments will enhance our national security profile by
strengthening the CBSA’s ability to interdict contraband and
other illegal items in customs-controlled areas such as on airport
tarmacs and seaport docks. Bill S-2 will also enable
implementation of eManifest, the third phase of our Advanced
Commercial Information initiative.

[Translation]

While we have taken concrete steps over the past two years to
meet the concerns noted in the committee’s report, work still
needs to be done. We need to do a better job of maximizing our
resources and allocating them according to risk.

[English]

Clearly, free nations cannot guarantee absolute safety against
border threats. We can, however, optimize our response to those
threats. To do this, we must become more effective at bringing
risk information to bear at the earliest possible moment. This will
give us greater latitude as we allocate our scarce enforcement
resources.

The CBSA already has a substantial international platform of
officers. We are reviewing this platform to assess whether our
international resources are doing the right things in the right
places, and whether we are managing these resources in the
optimal fashion.

We need to continue to deploy technology that enhances risk
management by providing advanced information, identifying
trusted travellers or examining cargo.

We have been on the leading edge in deploying electronic
advanced information systems in the commercial import stream,
in using biometrics to identify trusted travellers in our NEXUS
program and in implementing detection technologies for
examining cargo containers and conveyances. These include the
radiation detection systems recently implemented at the five
major marine container ports.

[Français]

Au cours des cinq dernières années, des investissements
considérables ont été faits pour gérer le risque, améliorer les
opérations à la frontière et renforcer la sécurité.

L’agence s’est efforcée de respecter l’engagement du
gouvernement d’armer les agents et d’éliminer les situations où
des agents travaillent seuls, pour assurer une meilleure protection
des agents à la frontière et des personnes participant à des
activités d’exécution liées à la frontière au Canada.

[Traduction]

Plus récemment, le projet de loi S-2 a reçu la sanction royale,
ouvrant la voie à des modifications essentielles à la Loi sur les
douanes. Ces modifications rehausseront le profil de la sécurité
nationale en renforçant la capacité de répression de la
contrebande et d’autres produits illégaux dans les zones de
contrôle des douanes telles que les aires de trafic et les quais des
ports. Le projet de loi S-2 permettra également la mise en œuvre
du manifeste électronique, qui représente la troisième phase de
l’initiative de l’Information préalable sur les expéditions
commerciales.

[Français]

Bien que nous ayons pris des mesures concrètes au cours des
deux dernières années pour donner suite aux préoccupations
relevées dans le rapport du comité, nous avons toujours du travail
à accomplir. Nous devons mieux maximiser nos ressources et les
répartir en fonction du risque.

[Traduction]

De toute évidence, les nations libres ne peuvent pas assurer une
sécurité absolue contre les menaces à la frontière. Toutefois, nous
pouvons optimiser notre réaction à de telles menaces. Pour ce
faire, nous devons veiller avec plus d’efficacité à ce que
l’information sur le risque joue un rôle le plus tôt possible.
Nous disposerons ainsi d’une plus grande latitude pour répartir
nos ressources limitées consacrées à l’exécution.

L’ASFC a déjà un contingent considérable d’agents travaillant
à l’étranger. Nous examinons ce contingent afin d’évaluer si nos
ressources internationales font la bonne chose au bon endroit et si
nous gérons ces ressources de façon optimale.

Nous devons continuer à déployer la technologie pour
améliorer la gestion du risque grâce à la transmission de
données avant l’arrivée, à l’identification des voyageurs fiables
et à l’examen du fret.

Nous avons été un chef de file dans le déploiement de systèmes
d’information électronique avant l’arrivée dans la filière des
importations commerciales, l’utilisation des données biométriques
pour vérifier l’identité des voyageurs fiables dans le cadre du
programme NEXUS et la mise en œuvre de technologies de
détection pour l’examen des conteneurs et des moyens de
transport, y compris les systèmes de détection des radiations
récemment mis en place dans les cinq grands ports traitant des
conteneurs maritimes.
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Finally, we need to build a more nimble and focused
organization. We need to increase the extent to which the CBA
manages standards and goals, sets clearer targets, directs
resources to those endeavours and accounts to our stakeholders
on the extent to which we are successful.

We are currently subject to a strategic review, a process all
departments and agencies are required to complete every four
years, to ensure resources are allocated to programs that meet the
highest government priorities. This review is timely and will guide
us in shaping our organization to meet the challenges of the
future.

To conclude, the CBSA has a considerable agenda for change.
Much needs to be done and considerable progress has already
been made. However, in order to sustain our momentum, we need
to work with this committee and other parliamentary
representatives, as well as partners in other government
departments and agencies, international allies and the wide
range of stakeholders with an interest in how Canada manages
its border.

We are confident that our early progress and our plans for the
future will optimize the degree to which our borders promote
both public safety and economic prosperity.

The Chair: Thank you, Ms. Hébert. Just before we go to the
questioners, you said on page 4 that you have taken concrete
steps over the past two years to meet the concerns noted in the
committee’s last report and that work still needs to be done.

Does that mean that the organization has accepted the
recommendations that the committee made and it is simply a
question of implementation, or are there some recommendations
that we made that the organization has not accepted?

Ms. Hébert: Senator, I do not think it is a question of accepting
or not accepting. Certainly the CBSA was already interested in
some of the suggestions in the report and has moved forward with
them. I will give two examples: I know you were very interested in
port running, and we have taken steps to address that. You
obviously are interested in the arming of officers or having an
armed presence at our borders, and I think, through the
government’s initiative, steps have been taken in that regard also.

The Chair: Do you also have two examples that the
organization does not agree with?

Ms. Hébert: I am not in a position to answer that today.

The Chair: Thank you.

Senator Banks: I am sorry to ask that question again, but that
report was some time ago. Surely the agency has considered the
contents of the recommendations in our committee’s report. Do
you accept them? Do you agree with them, or do you have

Enfin, nous devons créer une organisation plus souple et mieux
structurée. Nous devons accroître les moyens que l’ASFC utilise
pour gérer les normes et les objectifs, établir des buts plus clairs,
affecter les ressources à ces activités et faire savoir à nos
intervenants à quel point nous y parvenons.

Nous faisons présentement l’objet d’un examen stratégique, un
processus que tous les ministères et organismes doivent accomplir
tous les quatre ans pour s’assurer que les ressources sont réparties
dans les programmes correspondant aux principales priorités du
gouvernement. Cet examen arrive à point et nous aidera à
façonner une organisation qui saura relever les futurs défis.

En terminant, il est vrai que le programme de changement de
l’ASFC est ambitieux. Nous avons beaucoup de travail à faire,
mais nous avons déjà accompli beaucoup de progrès. Cependant,
afin de poursuivre sur notre lancée, nous devons travailler avec le
comité et d’autres représentants parlementaires, de même qu’avec
nos partenaires d’autres ministères et organismes, nos alliés
internationaux et toute une variété d’intervenants s’intéressant à
la façon dont la frontière du Canada est gérée.

Nous croyons que ce que nous avons accompli à ce jour et nos
plans pour l’avenir optimiseront la mesure dans laquelle nos
frontières favorisent la sécurité publique et la prospérité
économique.

Le président : Merci, madame Hébert. J’ai une question pour
vous avant de donner la parole à mes collègues. À la page 4 de
votre mémoire, vous dites que vous avez pris des mesures
concrètes au cours des deux dernières années pour donner suite
aux préoccupations relevées dans le dernier rapport du comité, et
qu’il vous reste du travail à accomplir.

Cela signifie-t-il que l’organisme accepte les recommandations
formulées par le comité et qu’il ne lui reste plus qu’à les mettre en
œuvre, ou bien que l’organisme n’accepte pas certaines
recommandations?

Mme Hébert : La question n’est pas de savoir si nous les
acceptons ou non. L’ASFC était déjà ouverte à certaines
suggestions du rapport et y a donné suite. Je vais vous donner
deux exemples : je sais que vous vous intéressez beaucoup à la
question du défaut d’arrêt à la douane, et nous avons pris des
mesures à cet égard. Vous vous intéressez aussi de toute évidence
à la question des agents armés ou d’une présence armée aux
frontières, et je pense qu’à l’initiative du gouvernement, des
mesures ont été prises en ce sens également.

Le président : Pourriez-vous nous donner aussi deux exemples
de recommandations que n’approuve pas votre organisme?

Mme Hébert : Je ne suis pas en mesure de vous en donner
aujourd’hui.

Le président : Merci.

Le sénateur Banks : Je suis désolé de vous poser la question de
nouveau, mais ce rapport remonte à quelque temps déjà. L’agence
a sûrement consulté les recommandations que nous avons
exposées dans le rapport du comité. Les acceptez-vous? Est-ce
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reservations about some of them? You are the deputy director.
There must be an answer to that. We did not issue the report last
Thursday.

Ms. Hébert: Mr. Chair, I fully recognize that the report has
been out for two years now. There are certainly some very
interesting ideas. I have spoken about two of them. Some of the
other suggestions in the report relate to ensuring that we have, I
will say, sufficient control mechanisms, sufficient evaluations of
processes, that type of thing. Since the CBSA was created, we
have had 42 audits and evaluations that have been undertaken
and, in fact, posted on the website, so that is a direct example of
representing some of the interest in your report.

I know there is great interest in ensuring efficient use of
intelligence and that we improve our efforts there. Certainly the
CBSA has undertaken steps to do exactly that.

The Chair: Can we take it as a ‘‘yes,’’ that you do support the
recommendations that the committee has made?

Ms. Hébert: I am not sure it is my place, to be honest,
Mr. Chair, to accept or not. I am here to respond to questions
about the programs that we have in place and the changes we
have made.

Senator Banks: You referred, in your report, to ‘‘substantial
international platform of officers.’’ What does that mean?

Ms. Hébert: I will ask my colleague Ms. Johnston to reply to
that.

Kimber Johnston, Vice-President, Enforcement Branch, Canada
Border Services Agency: Senator Banks, we have a network of
migration integrity officers. We have approximately 60 migration
integrity officers stationed in approximately 60 locations around
the globe.

Senator Banks: I understand what that meant.

Ms. Johnston: In addition, we have five container security
officers stationed in foreign locations at foreign ports to do
marine container examinations.

Senator Banks: Thank you. That answers the question.

On the question of arming officers, without answering, ‘‘yes, it
has improved the security and safety of officers,’’ which is certainly
important to us, is there a metric by which you can and have
measured the ways in which, if it is demonstrable, arming your
officers at border crossings — land or airports or wherever — has
had an effect? Has it changed something? Has it changed the
number of times that people try to get stuff across? Has it reduced
the number of violent incidents? Are there some measurables that
we can look at resulting from armed border officers?

que vous les approuvez ou vous avez des réserves à propos de
certaines d’entre elles? Vous êtes directrice adjointe, vous pouvez
sûrement répondre à cette question. Nous n’avons pas publié ce
rapport jeudi dernier.

Mme Hébert : Monsieur le président, je suis tout à fait
consciente que le rapport a été publié il y a maintenant deux
ans. Il contient, certes, des idées très intéressantes; j’en ai
d’ailleurs cité deux. D’autres suggestions présentées dans le
rapport ont trait, notamment, à l’importance d’avoir, je dirais,
des mécanismes de contrôle et des processus d’évaluation
suffisants. Depuis la création de l’ASFC, 42 vérifications et
évaluations ont été effectuées et publiées sur le site Web; c’est
donc un exemple concret de mesures prises pour donner suite à
vos recommandations.

Je sais que vous considérez très important que nous utilisions
les renseignements de façon efficace et que nous améliorions nos
efforts à ce chapitre. Soyez assuré que l’ASFC prend des mesures
en ce sens.

Le président : Pouvons-nous considérer votre réponse comme
un « oui », à savoir que vous appuyez les recommandations
formulées par le comité?

Mme Hébert : En toute franchise, monsieur le président, je ne
suis pas certaine que ce soit à moi de me prononcer. Je suis ici
pour répondre à vos questions concernant nos programmes
actuels et les changements que nous y apportons.

Le sénateur Banks : Dans votre rapport, vous parlez d’un
« contingent considérable d’agents travaillant à l’étranger ».
Qu’est-ce que cela signifie?

Mme Hébert : Je vais demander à ma collègue, Mme Johnston,
de répondre à cette question.

Kimber Johnston, vice-présidente, Direction générale de
l’exécution de la loi, Agence des services frontaliers du Canada :
Monsieur, nous avons un réseau d’environ 60 agents d’intégrité
des mouvements migratoires en poste à environ 60 endroits aux
quatre coins du monde.

Le sénateur Banks : Je comprends ce que cela signifie.

Mme Johnston : De plus, nous avons cinq agents de sécurité
des conteneurs affectés à l’examen des conteneurs maritimes dans
des ports étrangers.

Le sénateur Banks : Merci. Voilà qui répond à ma question.

En ce qui a trait au processus d’armement des agents, sans
nécessairement nous répondre que ce processus a effectivement
amélioré leur sécurité, ce qui est certes important à nos yeux,
pourriez-vous nous dire si vous avez une méthode vous
permettant de déterminer, si c’est possible, comment le fait
d’armer vos agents aux postes frontaliers a été avantageux, que ce
soit aux frontières terrestres, dans les aéroports ou ailleurs? Cela
a-t-il changé quelque chose? Cela a-t-il permis de réduire la
quantité de marchandises passées illégalement à la frontière ou le
nombre d’incidents violents? Pouvez-vous nous fournir des
données qui montrent les résultats atteints depuis que les agents
frontaliers sont armés?
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Ms. Hébert: To begin with, senator, perhaps I will just note
that we are arming officers at land borders, marine operations
and other enforcement activities as well. For clarity, we will not
arm officers that work within airport terminals.

Senator Banks: The police do that, right.

Ms. Hébert:We are in the early stages of the rollout. While the
government announced the initiative in August of 2006, we began
rolling out our first trained officers at the end of July 2007. We
currently have 917 officers across the country deployed with their
firearms. We are so early in the rollout of this 10-year program
that it would be hard to have specific metrics.

If you were asking my opinion about what I think a good
metric might be, one of the benefits of having officers armed
would be the ability to respond to perhaps more events or
interactions, given the benefit of the extra tool, than perhaps they
could have done before. To my knowledge, we have not had an
example thus far in the rollout of the arming initiative where that
was required.

Senator Banks: Pursuing that line a bit, we have talked before,
and I think you probably have seen some record of our having
talked before, about what was, to us, at the time that we adduced
the evidence, an astonishing number of people who run the land
borders with automobiles. We have expressed concern in the past
that, first, the RCMP are not readily available at border
crossings, and that was one of the reasons that your officers
have been armed, in fact; and second, that when someone does—
and the number of people who do run the border is in the
hundreds, or at least it was the last time we asked the question —
it is not possible for your officers to pursue those people.
Therefore, for all intents and purposes, no one does. Is it your
agency’s position that your officers ought to be able to pursue
people who run the border in automobiles?

Ms. Hébert: You are entirely correct, senator, when you talk
about the numbers of port-running incidents in the past and our
policy about officers not pursuing those that evade the port of
entry, at least initially.

Senator Banks: My question is partly based on the fact that
your officers do not and the RCMP apparently cannot, so no one
does.

Ms. Hébert: I perhaps have some good news for you senator.
We do have examples where we would contact the local police of
jurisdiction, which frequently would not be the RCMP, to pursue
people who perhaps have left the port of entry before we thought
their process had concluded.

I have examples certainly in the City of Windsor where
someone left the port of entry prematurely, and the Windsor city
police pursued those individuals. I also have concrete examples in
the province of Quebec where the Sûreté du Québec would
undertake that if we called them and asked them to find a vehicle
that had prematurely left the port of entry. We do have examples

Mme Hébert : J’aimerais d’abord vous signaler que ce sont les
agents des postes frontaliers terrestres, des opérations maritimes
ainsi que d’autres organismes d’application de la loi qui sont
armés. Je tiens à préciser que nous n’allons pas armer les agents
qui travaillent dans les aéroports.

Le sénateur Banks : C’est la police qui s’en occupe.

Mme Hébert : Nous n’en sommes qu’au tout début de ce
programme. Même si le gouvernement a annoncé l’initiative en
août 2006, ce n’est que fin juillet 2007 que les premiers agents ont
terminé leur formation. Actuellement, nous avons 917 agents
armés en poste partout au pays. Comme nous n’en sommes qu’au
commencement de ce programme de 10 ans, il est difficile
d’obtenir des données précises.

Si vous me demandiez mon avis sur ce que je crois être une
bonne façon d’en mesurer les résultats, je dirais que l’un des
avantages d’avoir des agents armés est la capacité accrue de
réaction aux événements, étant donné l’avantage de cet outil
supplémentaire. À ma connaissance, jusqu’ici, ce genre
d’intervention n’a pas été nécessaire.

Le sénateur Banks : Dans la même veine, nous avons déjà
parlé, et vous êtes probablement au courant, de ce qui était, pour
nous, à l’époque où nous avons soumis la preuve, un nombre
incroyablement élevé d’automobilistes qui franchissent la
frontière sans s’arrêter. Dans le passé, nous nous sommes dits
inquiets du fait que premièrement, la GRC n’est pas facilement
disponible aux postes frontaliers, et c’est l’une des raisons pour
lesquelles vos agents sont maintenant armés, et deuxièmement,
quand une personne passe la frontière sans s’arrêter— la dernière
fois que nous avons posé la question, on nous a dit que des
centaines de personnes le faisaient —, vos agents ne peuvent pas
se lancer à sa poursuite. Par conséquent, à toutes fins pratiques,
personne n’intervient. Vos agents devraient-ils pouvoir poursuivre
les personnes qui traversent la frontière en automobile sans
s’arrêter, selon votre agence?

Mme Hébert : Vous avez tout à fait raison, sénateur, quand
vous parlez du nombre d’incidents de ce genre dans le passé et de
notre politique voulant que les agents ne poursuivent pas, du
moins au départ, les personnes qui ne s’arrêtent pas au point
d’entrée.

Le sénateur Banks :Ma question repose en partie sur le fait que
vos agents ne le font pas et que la GRC ne le peut apparemment
pas; du coup, personne n’intervient.

Mme Hébert : J’ai peut-être de bonnes nouvelles pour vous,
sénateur. Dans certains cas, nous contactons le service de police
local, qui bien souvent n’est pas la GRC, pour poursuivre les
personnes qui partent avant que nous ayons terminé le processus
de vérification.

À Windsor, par exemple, il est arrivé à quelques reprises que
des personnes ont quitté le bureau d’entrée prématurément et que
la police municipale les a poursuivies. Nous en avons également
des exemples concrets au Québec, où nous pouvons faire appel à
la Sûreté du Québec pour trouver un véhicule qui a quitté le point
d’entrée sans prévenir. À plusieurs occasions, le service de police a
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of success where people have been brought back to the port and
perhaps had a penalty applied. We have some examples where
prosecution unfolded, so we do have some examples.

Senator Banks: Would that be a significant percentage of the
500 or so that we learned went across every six months or so or a
small percentage?

Ms. Hébert: There would not be a significant number of
prosecutions, senator.

Senator Banks: What about pursuits?

Ms. Hébert: Approximately 415 incidents of port running
occurred in 2008, and a full 73 per cent of them had some follow-
up work done. That would be a combination of local police of
jurisdiction returning those individuals to the point of entry; it
might be that we had intelligence and were then able to issue a
lookout in the future, that we applied a financial penalty, a
combination of all the tools at our disposal. I do know that in
excess of 50 per cent have some result as the result of that activity,
so I do think we are making progress.

Senator Banks: Does your agency, though, want to be able to
have your officers pursue people who run the border in an
automobile?

Ms. Hébert: The legislation allows my officers to be peace
officers while they are administering the legislation at ports of
entry. I think it is more acceptable to have police forces of
jurisdiction do that pursuit.

Senator Banks: I have one final question about safety.

The Auditor General asked questions in her report about your
lookout capability and was critical of it. On the same line, we have
had pretty credible testimony from the Integrated Threat
Assessment Centre and the National Risk Assessment Centre,
which I think are functions of your agency.

Ms. Hébert: The National Risk Assessment Centre is part of
the operations branch, yes. However, the Integrated Threat
Assessment Centre is not part of the Canada Border Services
Agency.

Senator Banks: In terms of the National Risk Assessment
Centre, am I right in connecting that with part of what the
Auditor General was looking at? We have heard that it is
sometimes less than effective. Have you reacted to those
criticisms, to those perceived shortfalls?

Ms. Hébert: I will start by responding to your question, and
then I will ask my colleague again to add to that.

We took the recommendations of the Office of the Auditor
General extremely seriously, and we developed an action plan
that covers several areas including addressing the point that you
raise. It is what I call connect the dots, namely, ensure that the
linkages are there, including those for intelligence and risk
assessment. Perhaps I will ask Ms. Johnston to add to that.

réussi à ramener les gens au bureau d’entrée, où ils ont parfois
reçu une amende. Dans certains cas, nous avons porté des
accusations; ce sont donc des exemples concrets.

Le sénateur Banks : Les accusations représentent-elles un
pourcentage important des quelque 500 cas de personnes qui
franchissent la frontière tous les six mois environ?

Mme Hébert : Non, il n’y a pas beaucoup d’accusations,
monsieur.

Le sénateur Banks : Qu’en est-il des poursuites?

Mme Hébert : Environ 415 incidents impliquant un véhicule
qui ne s’est pas arrêté au point d’entrée se sont produits en 2008,
et au moins 73 p. 100 ont fait l’objet d’un suivi. Parfois, c’est le
service de police local qui a ramené les individus au bureau
d’entrée; d’autres fois, nous avons obtenu des renseignements et
nous avons pu envoyer un avis de signalement, nous avons imposé
une amende et nous avons utilisé tous les outils à notre
disposition. Je sais que nous obtenons des résultats dans
50 p. 100 des cas, alors je crois que nous réalisons des progrès.

Le sénateur Banks : Votre agence souhaite-t-elle quand même
que vos agents puissent poursuivre les automobilistes qui
franchissent la frontière sans s’arrêter?

Mme Hébert : La loi prévoit que mes agents sont des agents de
la paix quand ils appliquent la loi aux points d’entrée. Je pense
qu’il est préférable que ce soient les forces policières locales qui se
chargent de cette poursuite.

Le sénateur Banks : J’ai une dernière question concernant
la sécurité.

Dans son rapport, la vérificatrice générale a formulé des
critiques à propos de votre capacité de surveillance. En ce sens,
nous avons reçu des témoignages très crédibles de la part du
Centre intégré d’évaluation des menaces et du Centre national
d’évaluation du risque, qui sont rattachés à votre agence, je crois.

Mme Hébert : Le Centre national d’évaluation du risque fait
partie de la Direction générale des opérations, en effet. Toutefois,
le Centre intégré d’évaluation des menaces ne fait pas partie de
l’Agence des services frontaliers du Canada.

Le sénateur Banks : Ai-je raison de dire que l’examen effectué
par la vérificatrice générale était en lien, notamment, avec le
Centre national d’évaluation du risque? Il paraît qu’il est parfois
plus ou moins efficace. Avez-vous réagi à ces critiques, à ces
lacunes apparentes?

Mme Hébert : Je vais commencer par répondre à votre
question, puis je vais demander de nouveau à ma collègue de
continuer.

Nous avons pris les recommandations du Bureau du
vérificateur général très au sérieux et nous avons élaboré un
plan d’action qui englobe plusieurs éléments, dont la question que
vous soulevez. C’est ce que j’appelle faire des rapprochements, à
savoir nous assurer qu’il y ait des liens, notamment en ce qui
concerne les renseignements et l’évaluation des risques. Je vais
laisser Mme Johnston vous en parler.
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Ms. Johnston: With respect to risk assessment, we continue at
the CBSA to refine our risk assessment capabilities on an ongoing
basis. We were grateful for the observations of the Auditor
General, but the continuing refinement of risk assessment is
something that we do on an ongoing basis within CBSA. By that,
I mean continually reviewing the effectiveness of our targeting,
for example. We take a risk that is evaluated and assessed usually
against a fairly sophisticated risk algorithm. We continue to refine
our risk assessment methodologies over time, as a result of the
targeting practices and the results that we get. I think it is fair to
say that this work is being undertaken in response to the Auditor
General’s report, but it is the refinement that we do on a
continuing basis, namely, to take our intelligence, do a thorough
risk assessment and base our targeting activities on that risk
assessment.

That being said, there are always opportunities for continuing
improvement. As I mentioned, we just updated our risk
algorithms in our TITAN system, which is our commercial
targeting system. We continue to work not only internally but
also externally, with our counterparts in the U.S. and with like-
minded countries and so on, to refine our risk assessment
approaches.

One of the key things we are trying to institute within CBSA
that we feel is absolutely essential — and this was a
recommendation contained in the Auditor General’s report —
is tying into what is called a feedback loop, whereby we identify
risk. We do our targeting activities, but we need to look at the
results and how the results compare with the referrals in the
targeting in order to better inform whether or not we will have the
risk assessment at the outset. We call that an intelligence feedback
loop. That is something that we instituted about this time last
year, in August 2008. Its name within the organization is the
Process Monitoring Framework. That is where the officers who
are doing the examinations and who have the results feed that
back in so that we can complete the story, if you like, in our risk
assessment. That is another major step forward for the agency
when it comes to risk assessment.

Senator Tkachuk: Thank you, witnesses, for coming here
today.

Following up on the training for armed border officers, how
many officers would have to be trained? Could you tell me how
many you train per year? When do you expect that officers will be
fully trained at all the border crossings in the country, with the
understanding that airports are not part of the equation?

Ms. Hébert: We began this initiative with the first trained
officers at the end of July 2007. When the government announced
this initiative in August 2006, they laid this out over a 10-year
period. We would expect to have completed the arming training
for approximately 4,800 officers by 2016. We are on a pace of
training approximately 500 per year. I mentioned earlier that, as
of the end of May, we currently have 917 officers. We are clearly
on track to do exactly that.

I expect that we will continue to be on track.

Mme Johnston : À l’ASFC, nous améliorons continuellement
notre capacité d’évaluation des risques. Nous remercions la
vérificatrice générale de nous avoir soumis des observations, mais
nous raffinons de façon constante notre processus d’évaluation des
risques au sein de l’organisation. Ce que je veux dire, c’est que nous
analysons sans cesse l’efficacité de notre ciblage, par exemple. Nous
évaluons les risques au moyen d’un algorithme de calcul des risques
très avancé. Nous améliorons toujours nos méthodes d’évaluation
des risques grâce à nos pratiques de ciblage et aux résultats que nous
obtenons. Je pense qu’il est juste de dire que nous prenons ces
mesures à la suite du rapport de la vérificatrice générale, mais nous
apportons ces améliorations de façon régulière, c’est-à-dire que
nous utilisons nos renseignements, nous effectuons une évaluation
approfondie des risques et nous fondons nos activités de ciblage sur
cette évaluation.

Cela dit, il y a toujours matière à amélioration. Comme je l’ai
mentionné, nous venons de mettre à jour nos algorithmes
d’évaluation des risques de TITAN, notre système de ciblage
dans le secteur commercial. Nous continuons de travailler, à
l’interne comme à l’externe, avec nos homologues des États-Unis
et d’autres pays aux vues similaires, afin de mettre au point nos
méthodes d’évaluation des risques.

Parmi les éléments clés que nous tentons d’instituer au sein de
l’ASFC, nous estimons qu’il est essentiel de mettre en œuvre la
recommandation du rapport de la vérificatrice générale visant à
adopter ce que l’on appelle une boucle de rétroaction pour
identifier les risques. Nous menons nos activités de ciblage, mais il
nous faut également examiner les résultats et les comparer avec les
renvois issus du ciblage afin de déterminer si nous allons effectuer
une évaluation des risques dès le début. Cette boucle de
rétroaction en matière de renseignements a été instituée il y a
presque un an, en août 2008. Au sein de l’organisation, elle porte
le nom de Cadre de contrôle des opérations. C’est dans ce système
que les responsables des évaluations des risques inscrivent les
résultats afin d’en boucler l’historique. Elle constitue une autre
étape importante pour l’ASFC lorsqu’il est question d’évaluation
des risques.

Le sénateur Tkachuk : Je vous remercie, chers témoins, d’être
des nôtres aujourd’hui.

En ce qui a trait à la formation des agents des services
frontaliers armés, combien devront être formés? Combien en
formez-vous par année? À votre avis, quand les postes frontaliers
canadiens seront-ils tous pourvus d’agents armés qualifiés, à
l’exception des aéroports?

Mme Hébert : L’initiative a été lancée à la fin juillet 2007, dès
que les premiers agents armés ont été formés. Lorsque le
gouvernement a annoncé l’initiative, en août 2006, celle-ci
devait s’échelonner sur une période de dix ans. D’ici 2016, nous
nous attendons à avoir terminé la formation de 4 800 agents
armés environ. Actuellement, nous en formons environ 500 par
année. J’ai mentionné tout à l’heure que nous avions déjà
917 agents armés à la fin du mois de mai. Nous sommes donc sur
la bonne voie pour atteindre notre objectif.

D’après moi, nous allons maintenir le même rythme.
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Senator Tkachuk: You spoke about border incidents where a car
or a truck or some other vehicle crashes through the border and gets
into the country. How many did you say there were per year?

Ms. Hébert: In 2008, we had 415 incidents.

Senator Tkachuk: How many in 2006 and 2007? Would that
figure be increasing or decreasing?

Ms. Hébert: We saw a decrease from 2007 to 2008. We had
485 in 2007. I apologize; I do not know the number from 2006.

Senator Tkachuk: A little over 90 million crossings take place
per year. That includes airports. How many crossings would there
be if you discount the airport crossings?

Ms. Hébert: You are correct, senator, approximately
95 million people cross the border every year. About 70 million
of those cross at the land border. About 20 million are at airports,
and the remaining 5 million would be a combination of marine,
cruise ships, rail so on.

Senator Tkachuk: Of those 415 incidents, would they be
Canadians crossing back into Canada, or would they be
Americans or others crossing into Canada?

Ms. Hébert: It is certainly possible to have a combination of
both. Many times, we have people in Canada who are heading to
the United States without intending to head to the United States.

Senator Tkachuk: Say that again, please?

Senator Campbell: For example, heading from Saskatchewan
down to the United States, where you do not really want to go.

Senator Tkachuk: Or you do not know.

Senator Campbell: Yes, you are not sure you crossed the
border.

Senator Tkachuk: In Saskatchewan, you can always cross the
border without knowing.

Ms. Hébert: We have many incidents in the Lower Mainland,
B.C., where people head toward the ferry to go to Victoria and, in
fact, do not take the right turn — and I literally mean ‘‘right
turn’’ — and they keep going. They find themselves between the
Canadian port of entry and the American port of entry. They do
not want to enter the United States — that was not their intended
destination — so they turn around to come back north, as it were.

They feel that they never intended to leave Canada. They did
not think they were required to stop and report at our port of
entry, so that is not an insignificant occurrence.

Senator Tkachuk: Is that similar to most of them? Are there
100 of those types of incidents per year? Out of the 415, how many
of those would there be?

Le sénateur Tkachuk : Vous avez parlé d’incidents frontaliers
où une voiture, un camion ou un autre véhicule passe à la douane
sans s’arrêter et parvient à entrer au pays. Pourriez-vous me
rappeler le nombre de cas qui survient chaque année?

Mme Hébert : En 2008, nous avons répertorié 415 incidents.

Le sénateur Tkachuk : Quelles sont les données de 2006 et
de 2007? Sont-elles plus élevées ou plus basses?

Mme Hébert : Nous avons observé une baisse de 2007 à 2008.
Il y a eu 485 incidents en 2007. Par contre, je ne connais pas les
statistiques de 2006; vous m’en voyez désolée.

Le sénateur Tkachuk : Il s’effectue un peu plus de 90 millions
de déplacements transfrontaliers par année. Ce nombre tient
compte des passages aux aéroports. De combien de passages à la
frontière parlons-nous si l’on exclut les aéroports?

Mme Hébert : Vous avez raison; 95 millions de personnes
approximativement traversent la frontière chaque année. De ce
nombre, 70 millions environ le font aux postes frontaliers
terrestres et 20 millions environ, dans les aéroports. Les
5 millions restants la traversent par voie maritime, par navires
de croisière, par train et ainsi de suite.

Le sénateur Tkachuk : En ce qui a trait à ces 415 incidents,
s’agit-il de Canadiens revenant au pays ou bien d’Américains ou
de personnes d’une autre nationalité qui entrent au Canada?

Mme Hébert : Il est fort probable que c’est un mélange des
deux. Il arrive souvent que des gens au Canada se dirigent aux
États-Unis sans avoir l’intention de s’y rendre.

Le sénateur Tkachuk : Pourriez-vous répéter cela, s’il vous plaît?

Le sénateur Campbell : Par exemple, en Saskatchewan, lorsque
l’on se dirige vers le sud, on peut traverser la frontière américaine
sans le vouloir.

Le sénateur Tkachuk : Ou sans le savoir.

Le sénateur Campbell : Effectivement, puisqu’il est difficile de
déterminer si l’on a traversé la frontière.

Le sénateur Tkachuk : En Saskatchewan, il est toujours
possible de traverser la frontière sans le savoir.

Mme Hébert : Beaucoup d’incidents ont lieu dans la vallée du
Bas-Fraser, en Colombie-Britannique, où les personnes se
dirigeant vers le traversier pour se rendre à Victoria continuent
tout droit au lieu de tourner à droite. Elles se retrouvent alors
entre les points d’entrée canadien et américain. Elles ne veulent
pas traverser aux États-Unis parce que ce n’était pas leur
destination initiale. Ainsi, elles font demi-tour.

Puisque ces gens n’ont jamais voulu quitter le Canada, ils n’ont
pas pensé qu’ils devaient s’arrêter et se présenter au point d’entrée
canadien. Ce n’est donc pas une circonstance qui doit être prise à
la légère.

Le sénateur Tkachuk : La situation est-elle similaire dans la
plupart des cas? Ce genre d’incident se reproduit-il une centaine
de fois par année? Sur les 415 incidents, combien ressemblent à cet
exemple?
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Ms. Hébert: I do not know the exact break down for 2008, but
at a previous time when I testified before this committee about
this issue, the numbers were well over 100.

Senator Campbell: They were not from B.C.

Senator Tkachuk: Only about 300 of these would be serious
incidents, or more serious incidents than those would be. Of the
300, do we have statistics? Are they kids getting a little tight and
going through the border or are they potential criminals? What
happens to them? If you report them, how many of them are
actually caught within the Canadian border, after they get
through the border, by the RCMP, the police, or good citizens?
I have no idea. Are they lost forever?

Ms. Hébert: Of the 415 to which I referred for 2008, we were
able to do something with in excess of 50 per cent. That would be
a combination, senator, including having them brought back to
the port of entry by the police of local jurisdiction, maybe a
penalty or, very few times, a prosecution. It could be that we have
intelligence on the vehicle and, therefore, work with our
enforcement partners to deal with that. We might put a lookout
on the vehicle or that type of thing. We have in excess of
50 per cent with whom we are able to take some action.

Senator Tkachuk: Are the others just sort of lost in the
country? Are they just sort of in and you have no idea? Would
you at least have their licence plate number? Would you know if it
is an American car or a Canadian car or a truck or other vehicle
that got through?

Ms. Hébert: In almost three quarters of the cases, we are able
to refer some information, but that is not 100 per cent.

Senator Tkachuk: Would you not have a camera that would
take their picture so that you would know what their licence plate
number was?

Ms. Hébert: In some circumstances we do have cameras that
can take the licence plate information, and that is helpful in the
follow-up work that we would do, but that does not happen in all
of the cases.

Senator Tkachuk: I want to focus on this, if I could. Although
this issue has come up, it would be nice to learn exactly who these
people are. Let us discuss the ones who you catch. Suppose
100 people who meant to go to Tsawwassen got mixed up and
went through the border. It is mostly B.C. It is not the
Saskatchewan people. I cannot help if we populated the two
provinces west of us, but we did. Of the 100 that you caught, were
they serious criminals, misdemeanours or kids who were a little
tight? Who are these people who go through the border without
checking in?

Mme Hébert : Je n’ai pas la ventilation exacte pour 2008, mais
selon l’un de mes témoignages devant ce comité à propos de cette
question, il y en a eu bien au-delà de 100.

Le sénateur Campbell : Ils n’ont pas tous eu lieu en Colombie-
Britannique.

Le sénateur Tkachuk : Quelque 300 des 415 incidents seraient
donc des incidents graves ou plus graves que ceux-là. Avons-nous
des statistiques sur ces 300 incidents? S’agit-il de jeunes quelque
peu intoxiqués qui décident simplement de traverser la frontière
ou de criminels potentiels? Que leur arrive-t-il? Si vous les
signalez, combien d’entre eux sont arrêtés au Canada, soit par la
GRC, soit par les policiers, soit par de bons citoyens? Je n’en ai
aucune idée. Sont-ils perdus pour toujours?

Mme Hébert : Sur les 415 auxquels j’ai fait allusion pour 2008,
nous avons pu intervenir dans plus de la moitié des cas. Il y a
divers scénarios, sénateur. Ils ont pu être ramenés au point
d’entrée par le service de police locale, se voir imposer une
sanction ou, très rarement, faire l’objet de poursuites. Lorsque
nous avons des renseignements sur le véhicule, nous les
communiquons à nos partenaires des forces de l’ordre pour
qu’ils s’en occupent. Nous pouvons notamment diffuser un avis
de signalement du véhicule. Nous sommes en mesure d’intervenir
auprès de plus de la moitié des contrevenants.

Le sénateur Tkachuk : Les autres disparaissent-ils tout
simplement quelque part au pays? Sont-ils simplement entrés au
pays sans que vous ne sachiez où ils se trouvent? Avez-vous au
moins le numéro de leur plaque d’immatriculation? Êtes-vous en
mesure de savoir si la voiture, le camion ou tout autre type de
véhicule est américain ou canadien?

Mme Hébert : Dans presque les trois quarts des cas, nous
avons réussi à transmettre quelques renseignements aux autorités,
mais ce n’est pas dans la totalité des cas.

Le sénateur Tkachuk : Ne disposez-vous pas de caméras de
surveillance qui prennent des photos pour déterminer le numéro
de la plaque d’immatriculation?

Mme Hébert : Nous avons effectivement des caméras qui
peuvent capter la plaque d’immatriculation dans certaines
circonstances, ce qui est utile dans le cadre du suivi que nous
effectuons, mais ce n’est pas le cas partout.

Le sénateur Tkachuk : J’aimerais approfondir cette question, si
vous me le permettez. Même si cette question a déjà été soulevée,
il serait bien de savoir exactement qui sont ces gens. Parlons des
personnes que vous arrêtez. Admettons qu’une centaine de
personnes désirant se rendre à Tsawwassen ont pris le mauvais
chemin et ont traversé la frontière malgré elles. Il s’agit
principalement de gens provenant de la Colombie-Britannique.
Il n’est pas question de Saskatchewanais. Je n’y peux rien si nous
avons peuplé les deux provinces à l’ouest de la nôtre, mais nous
l’avons fait. Les 100 personnes que vous avez arrêtées étaient-elles
de grands criminels, des personnes coupables d’une infraction
mineure ou des jeunes légèrement intoxiqués? Qui sont ces gens
qui traversent la frontière sans se présenter à un point d’entrée?
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Ms. Hébert: Of the people with whom we have been able to
take follow-up action, when I referred to prosecution, it was
prosecution for not reporting properly to the CBSA, but no other
criminal activity has been identified for any of those people.

Senator Tkachuk: I am trying to get testimony. We do not
make assumptions in this committee, or we should not. We should
try to get testimony.

On the question of violent incidents or violent situations at a
border, how many of those would there be per year where perhaps
there might be a need for an officer to draw a gun?

Ms. Hébert: Senator, since we started the rollout of armed
officers at the end of July 2007, to date, we have had 46 incidents
where an officer has drawn his or her firearm. We have had no
incidents where a firearm has been discharged in the course of
duty.

Senator Tkachuk: How would you compare that to before
having firearms? Do you think this low incidence is because of
prevention or because people knew they had a firearm? These
numbers are pretty low. Was it never a serious problem in the first
place?

Ms. Hébert: I cannot compare to what might have happened
before July 2007, but certainly it is well known by the Canadian
public and others that officers are armed. In fact, many people
assume that officers have always been armed. The training we give
our officers is second to none. The officers are able to respond
accordingly to incidents and hopefully defuse them.

The Chair: Just for clarification, the last time you were here, I
believe you gave us information for a six-month period as
opposed to a one-year period. Is that your recollection?

Ms. Hébert: To be honest, Mr. Chair, I appeared before you
several times. I do not recall what I may have said the last time or
the previous time, but I have certainly discussed port running with
you before.

The Chair: Would it be possible for you to provide to the
committee in writing the amount of port running that has taken
place over the last decade?

Ms. Hébert: I probably cannot give you for the last decade.

The Chair: What is a more reasonable time?

Ms. Hébert:We have been collecting these statistics for the last
three years. I would be able to provide you with that.

The Chair: If you could send that to the clerk, that would be
wonderful. Thank you.

Senator Campbell: It is interesting. I read your report, and I
wrote down here that this is a young, fast-growing organization.
Basically, that is what you said. I want to clear the decks, first, on
border running. This is a red herring. I have no idea who puts this
up, but 415 out of even, let us say, 35 million, if there are two
people in a car, is nothing. It is not even of significance. This idea

Mme Hébert : J’ai parlé tout à l’heure de poursuites, mais dans
le cas où nous avons pu assurer un suivi, il s’agissait simplement
d’une poursuite pour ne pas avoir déclaré une entrée à l’ASFC.
Aucune autre activité criminelle n’a été observée.

Le sénateur Tkachuk : J’essaie seulement d’obtenir un
témoignage. Nous n’avançons pas d’hypothèses au sein de ce
comité; il faut du moins éviter d’en émettre. Nous tentons
d’entendre des témoignages.

En ce qui a trait aux incidents transfrontaliers violents, dans
combien de cas par année un agent doit-il dégainer son arme?

Mme Hébert : Sénateur, depuis que nous avons commencé le
déploiement d’agents armés à la fin juillet 2007, il y a eu
46 incidents où un agent a dégainé son arme, mais aucun n’a fait
usage d’une arme à feu dans le cadre de ses fonctions.

Le sénateur Tkachuk : Comment comparez-vous la situation
actuelle à l’époque où les agents n’étaient pas armés? Croyez-vous
que ce nombre réduit d’incidents est dû à la prévention ou au fait
que les gens savaient qu’ils étaient armés? Ces chiffres sont plutôt
bas. Y a-t-il déjà eu un problème grave auparavant?

Mme Hébert : Je ne peux pas comparer la situation à la période
antérieure à juillet 2007, mais les Canadiens et les autres savent
très bien que les agents sont armés. En fait, beaucoup de gens
présument qu’ils l’ont toujours été. La formation que nous
donnons à nos agents est unique. Ils sont capables de réagir à tous
les incidents et, nous l’espérons, à les désamorcer.

Le président : J’aimerais clarifier ceci. La dernière fois que vous
êtes venue témoigner, vous nous avez donné des renseignements
sur une période de six mois plutôt que sur une période d’un an, si
je me souviens bien. Est-ce ce dont vous vous souvenez?

Mme Hébert : À vrai dire, monsieur le président, j’ai témoigné
devant le comité plusieurs fois. Je ne me souviens pas de ce que
j’ai pu dire la dernière fois ou une autre fois, mais je suis certaine
d’avoir parlé du défaut d’arrêt à la douane auparavant.

Le président : Pourriez-vous nous transmettre par écrit le
nombre de manquements qui ont eu lieu au cours des
dix dernières années?

Mme Hébert : Je ne pourrai probablement pas vous fournir de
données couvrant les dix dernières années.

Le président : Quelle période serait plus raisonnable pour vous?

Mme Hébert : Nous compilons ces statistiques depuis trois ans.
Je pourrais vous les fournir.

Le président : Si vous pouviez les transmettre à la greffière,
vous seriez la bienvenue. Je vous en remercie.

Le sénateur Campbell : C’est intéressant. J’ai lu votre rapport et
j’ai noté qu’il s’agit d’une organisation jeune et qui croît
rapidement. C’est essentiellement ce que vous avez dit.
J’aimerais d’abord revenir au défaut d’arrêt à la douane pour
que tout soit bien clair. Là n’est pas le plus important. Je ne sais
pas de qui vient l’idée, mais 415 cas sur 35 millions, disons, même
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that we would be wasting time training your members on pursuit
when we cannot even get them all trained fast enough with
weapons is a red herring.

One of the difficulties that we see from the previous witness is
that they are extremely disappointed to see that the government
has chosen to deliberately exclude CBSA from the Canada-U.S.
Shiprider agreement. I go back to this as a young organization
that is fast growing. Perhaps you could give me some rationale for
that, and then perhaps I could give you some from my point of
view.

Ms. Hébert: I will start, and perhaps my colleague will be able
to amplify my comments.

The Canada Border Services Agency is responsible for the
administration of border legislation at ports of entry. It does not
have responsibility to administer that legislation between ports of
entry. That is an interesting point to keep in mind as we consider
this.

Senator Campbell:Would this move into the realm of we would
like to be border patrol and be moving back and forth along the
border, such as the U.S. does? Would that be the intent? For
instance, this was the union position.

Ms. Hébert: I do not think I am able to speak to the intent of
what the union may have said.

Ms. Johnston: I have nothing further to add.

Senator Campbell: By 2016, you will have 4,800 officers
trained; correct?

Ms. Hébert: That is correct, senator.

Senator Campbell: You are assuming there would be only
4,800 officers in 2016. You hired 400 more, or I believe you are in
the process of.

Ms. Hébert: That is correct.

Senator Campbell:What is to say that we are not up to 6,000 or
maybe 6,500 officers by then? At this rate, you could not possibly
train all of those people, unless you are planning on setting up a
new centre over and above what you already have planned.

Ms. Hébert: When the government announced this initiative
in 2006, the 4,800 estimate was derived based on the officers that
we thought we would have within our organization and the
responsibilities that would be subject to an arming environment.
Certainly, if the government decides to increase that number, we
will respond accordingly.

Senator Campbell: The 4,800 officers is actually a number
for 2016.

Ms. Hébert: Based on what we knew in 2006, that was the
number planned for 2016.

Senator Campbell: How about now?

s’il y a deux personnes dans la voiture, ce n’est rien. Ce n’est
même pas considérable. L’idée que nous perdrions du temps à
former des agents à effectuer des poursuites tandis que nous ne
sommes même pas capables de les former tous assez rapidement à
l’utilisation des armes constitue une habile diversion.

L’une des difficultés dont nous a parlé le témoin précédent,
c’est que le syndicat est extrêmement déçu de constater que le
gouvernement a choisi d’exclure délibérément l’ASFC de l’entente
canado-américaine Shiprider. Je reviens donc à cette organisation,
qui se dit jeune et en croissance rapide. Pouvez-vous m’expliquer
pourquoi il en est ainsi? Je vous ferai peut-être part de mon point
de vue par la suite.

Mme Hébert : Je vais commencer, et ma collègue pourra peut-
être ajouter ses propres observations.

L’Agence des services frontaliers du Canada veille à
l’observation des lois frontalières aux points d’entrée. Elle n’est
pas chargée de les appliquer entre les points d’entrée. C’est un
point intéressant qu’il faut garder à l’esprit.

Le sénateur Campbell : Cela témoigne-t-il d’un désir de
patrouiller le long de la frontière, comme le font les Américains?
Est-ce là l’intention? C’était la position du syndicat, notamment.

Mme Hébert : Je doute d’être bien placée pour interpréter
l’intention du syndicat.

Mme Johnston : Je n’ai rien d’autre à ajouter.

Le sénateur Campbell : Si je ne me trompe pas, 4 800 agents
armés seront formés d’ici à 2016.

Mme Hébert : C’est exact, sénateur.

Le sénateur Campbell : Vous présumez qu’il n’y aura que
4 800 agents en 2016, mais vous en avez embauché 400 de plus ou,
si je comprends bien, vous êtes en processus de recrutement.

Mme Hébert : Tout à fait.

Le sénateur Campbell : Qu’est-ce qui nous dit qu’il n’y aura pas
6 000 ou même 6 500 agents d’ici là? À ce rythme, il vous sera
probablement impossible de tous les former, à moins que vous ne
prévoyiez établir un nouveau centre de formation, en plus de ce
qui est déjà prévu.

Mme Hébert : Lorsque le gouvernement a annoncé cette
initiative en 2006, nous avons fait cette estimation en fonction
du nombre d’agents que nous pensions avoir au sein de notre
organisation et des responsabilités résultant de l’utilisation
d’armes à feu. Chose certaine, si le gouvernement décide
d’augmenter le nombre d’agents, nous agirons en conséquence.

Le sénateur Campbell : En fait, les 4 800 agents sont prévus
pour 2016.

Mme Hébert : D’après ce que nous savions en 2006, c’est le
nombre que nous envisagions pour 2016.

Le sénateur Campbell : Qu’en est-il maintenant?
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Ms. Hébert: I am still working with that number. Depending
on how we allocate resources or whatever, there is some
flexibility. The essential point is that we would be implementing
arming in the agreed-upon areas that the government had
articulated in 2006, but basically we are working with the same
general number.

The Chair: Just for clarification, my understanding is that the
government has authorized an addition of 400 personnel over a
five-year period. Are you aware of any other authorizations for
increases in personnel in CBSA?

Ms. Hébert: Mr. Chair, you are correct if you are referring to
the 400 additional resources for the elimination of officers who
work alone. Those 400 officers are included in the 4,800 that we
have previously discussed for arming.

The government has allocated resources for a variety of issues.
However, if you are primarily interested in front-line border
services officers in the arming environment, that is the only one
I can think of right now.

The Chair: My impression was that CBSA was not growing in
terms of personnel, other than the 400 to deal with the single-post
issue.

Do I have it wrong? Are there other areas where the
government has authorized further growth?

Ms. Hébert: Yes, the government has authorized growth in
other areas. Some of those relate to our enforcement program,
generally. Perhaps my colleague can speak to that.

Ms. Johnston: For example, just last year the government
authorized additional resources to help combat fraud, particularly
immigration fraud. We received additional resources, again
additional complement to our migration integrity officers
overseas. We added another 12 posts overseas on migration
integrity. Additionally, we added some additional resources
around inland detection for fraud. That would be an example
of where there is a specific government initiative, and we have
received additional resources.

The Chair: Could we please have a list of how many programs
and how many people are associated with each program?

Ms. Johnston: Absolutely.

The Chair: Thank you very much.

Senator Lang: I would like to welcome you here this evening.
I know it is a little later than most nights at your workplace.

I asked a question of the previous witnesses. It is an area that
I think should be looked at by the administration. The issue is
how a private citizen is able to inform the administration when
they feel they have not been served properly at a border crossing.

Mme Hébert : Il en est toujours ainsi. Il y a néanmoins une
certaine marge de manœuvre, selon la façon dont nous affectons
les ressources, entre autres. Ce qu’il faut retenir, essentiellement,
c’est que nous mettrons en œuvre l’initiative d’armement des
agents aux endroits convenus par le gouvernement en 2006, mais
nous nous en tiendrons à ce nombre.

Le président : Si j’ai bien compris, le gouvernement a autorisé le
recrutement de 400 nouveaux agents sur une période de cinq ans.
Savez-vous si on a autorisé d’autres augmentations d’effectifs au
sein de l’ASFC?

Mme Hébert : Monsieur le président, comme vous dites, on a
prévu d’octroyer des fonds pour recruter 400 nouveaux agents
afin de supprimer les situations de travail en solitaire. Ces
400 agents font partie des 4 800 dont nous avons déjà discuté.

Le gouvernement a affecté des ressources à plusieurs plans.
Cependant, si vous vous intéressez principalement aux agents
armés des services frontaliers, c’est la seule augmentation à
laquelle je peux penser en ce moment.

Le président : Mis à part les 400 agents qui permettront
d’éliminer les situations de travail en solitaire, j’avais l’impression
que l’ASFC n’augmentait pas son effectif.

Est-ce que je me trompe? Le gouvernement a-t-il déployé des
ressources ailleurs?

Mme Hébert : Absolument. Le gouvernement a notamment
autorisé des ressources au sein de notre programme d’exécution
de la loi. Ma collègue pourrait peut-être vous en dire davantage à
ce sujet.

Mme Johnston : Par exemple, pas plus tard que l’année
dernière, le gouvernement a accordé des fonds supplémentaires
afin de lutter contre la fraude, particulièrement la fraude en
matière d’immigration. Par conséquent, d’autres ressources se
sont ajoutées à nos agents d’intégrité des mouvements migratoires
à l’étranger. Nous avons créé 12 autres postes. De plus, nous
avons affecté d’autres ressources à la détection de la fraude
intérieure. Ce ne sont que quelques exemples pour vous
démontrer où le gouvernement est intervenu et où nous avons
reçu des ressources additionnelles.

Le président : Pourrions-nous obtenir une liste du nombre de
programmes mis en place et du nombre de personnes qui y sont
associées?

Mme Johnston : Absolument.

Le président : Merci beaucoup.

Le sénateur Lang : Je tiens d’abord à vous souhaiter la
bienvenue ce soir. Je suis conscient que nous vous faisons
travailler plus tard que d’habitude.

J’ai posé une question aux témoins précédents. Je pense que
c’est une question sur laquelle devrait se pencher l’administration.
J’aimerais savoir comment un citoyen ordinaire s’y prend pour
aviser l’administration qu’il n’a pas été bien servi à l’un des divers
postes frontaliers.
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We have had some instances up North sometime in the past.
However, I also know you get situations where personnel
sometimes over-extend their authority, which makes the
situation at the border a very unpleasant experience. I also
know that most people will probably not complain. They will just
think there is no use; it will take too much time to write a letter,
mail it, et cetera. Subsequently, you are never really informed that
an incident may have happened.

Have you ever thought of setting up an advertised website so
that if people do have a concern, they can contact you and you
can become aware of it? If there is one situation, that is fine.
However, if all of a sudden, you have 20, 30 or 40 over a short
period of time, I would say that you have a bit of a problem and
maybe you can deal with it.

Conversely, have they thought of doing that on the American
side? That is especially important. I can tell you that I do not like
going across to the United States because I have to come back —
the American side can be a bad situation, as well, at times.

Have you considered doing that?

Ms. Hébert: I will answer the question in two parts, if you
agree: the mechanisms that exist for someone to bring their lack
of satisfaction to our attention and initiatives that we are
undertaking to try to make it a more pleasant experience for
the travelling public.

On the first point, there are various mechanisms that travellers
can use to let us know if they were not completely satisfied with
their experience. I personally believe it is very helpful for locations
with management on site, which would certainly be all the large
crossings— whether on land or at airports— and all the medium
crossings, to ask to speak to the supervisor and be able to have a
conversation right there and then. That would bring immediate
satisfaction to the traveller if something inappropriate occurred.

Certainly, many people write to us, either with a handwritten
letter or another kind. We do have the availability on our website
for people to make their concerns known, as well. I personally
receive feedback from all three of those examples: I have oral
conversations with the travelling public; they write to me or other
members of the management team; or they email the website to let
us know. Every single one of those representations is reviewed.
Officers are aware that those representations have been made and
corrective action, as may be required, is followed up on.

I will talk about next steps — things we would like to
undertake within the agency. We have what I am calling our
border courtesy initiative. If you are travelling in certain large
crossings in the next little while, you might have the opportunity
to be handed a questionnaire intended to do a survey of people’s
experiences and know if they are satisfied with that. We are
certainly trying to work to ensure that officers understand the
expectations, not only from their program responsibilities but also
from the need to respect the travelling public and other entities
with whom they have to interact. We want to ensure that we

On a rapporté certains cas dans le Nord par le passé. Par
contre, je sais que certains membres du personnel abusent de leur
pouvoir, ce qui peut rendre le passage à la frontière très
désagréable. Je sais aussi que la plupart des gens ne s’en
plaignent pas car ils ont tendance à croire que cela ne servira à
rien et que le processus sera beaucoup trop long. Vous n’êtes donc
jamais réellement au courant des incidents qui surviennent.

Avez-vous déjà envisagé d’annoncer un site Web sur lequel les
gens pourraient vous faire part de leurs préoccupations?
Évidemment, si on ne rapporte qu’un seul cas, la situation n’est
pas dramatique. Toutefois, si vous recevez 20, 30, voire
40 plaintes en peu de temps, vous pourrez en déduire qu’il y a
un problème et tenter d’y remédier.

À l’inverse, a-t-on songé à faire cela du côté américain de la
frontière? Ce serait particulièrement important. Je peux vous dire
que je n’aime pas aller aux États-Unis parce que je dois en revenir—
l’expérience du côté américain peut également être désagréable.

Y avez-vous déjà pensé?

Mme Hébert : Si vous me le permettez, je vais répondre à votre
question en deux temps. Je vais parler, d’une part, des mécanismes
qui sont en place pour permettre aux gens d’exprimer leur
insatisfaction et, d’autre part, des initiatives que nous mettons en
œuvre pour garantir une expérience agréable aux voyageurs.

Tout d’abord, les voyageurs ont divers moyens de nous faire
savoir qu’ils ne sont pas satisfaits. Personnellement, je considère que
c’est très utile à des postes où des gestionnaires sont sur place,
certainement aux postes frontaliers de grande ou de moyenne
importance— aux postes frontaliers terrestres ou aux aéroports—
puisque les voyageurs peuvent s’adresser directement aux
superviseurs et s’entretenir avec eux. Par conséquent, si un
incident survient, cela procure au voyageur une satisfaction
immédiate.

Il va sans dire que nous recevons de nombreuses lettres. Les
gens peuvent également nous faire part de leurs préoccupations
sur notre site Web. J’ai trois façons de recueillir des commentaires
auprès des voyageurs. J’ai des conversations avec eux, on nous
adresse des lettres, à moi et à d’autres membres de l’équipe de
gestion, et on nous envoie des courriels sur notre site web. Nous
tenons compte de tous les commentaires. Les agents sont au
courant des plaintes et prennent des mesures correctives au
besoin.

Par ailleurs, nous aimerions mener certaines activités au sein de
l’agence. Il y a ce que nous appelons notre initiative sur la
courtoisie à la frontière. Si vous vous présentez prochainement à
l’un des importants postes frontaliers, il est probable que vous
deviez remplir un questionnaire sur votre niveau de satisfaction.
Nous voulons nous assurer que les agents comprennent les
attentes, non seulement à l’égard de leurs responsabilités
découlant du programme, mais aussi du respect des voyageurs
et des autres entités avec lesquelles ils doivent interagir. Nous
voulons aussi améliorer la formation dispensée aux agents pour
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reinforce the training available to officers; and that they are well
equipped to be able to deal with situations that, to be fair, might
be confrontational. We are undertaking a plan to try to help
everyone in that regard.

Senator Lang: I appreciate that. I would like to move on to
another area and that is the situation with the failed refugee
claimants. Perhaps you could give us an outline of the success
levels of the removal of the refugee claimants. Are you doing
anything new? Perhaps you could just give us a description.

Ms. Hébert: My colleague is well prepared to address that,
senator.

Ms. Johnston: Senator Lang, we remove approximately
12,000 people a year. These are people who have lost any legal
entitlement to remain in the country. The vast majority of those —
over 90 per cent of that 12,000 figure — are failed refugee
claimants.

That being said, the working inventory of failed refugee
claimants is much higher; it is probably around 18,000. Therefore,
at this point in time, we are running around 6,000 short annually.
The inventory of the backlog of failed refugee claimants continues
to grow.

Another aspect of that— and it is certainly not every case, but
it is not unusual — is that when a refugee claimant has been told
that their legal right to stay in the country no longer exists, they
abscond. That depends on the amount of time they have already
been here because part of the process through the various
channels that they have to appear, et cetera, means that their
refugee claim can actually be pending for quite some period of
time — up to several years.

After that period of time, to be told that their claim has failed
and that they no longer have a legal right to stay here, there is a
tendency for some of those people to abscond or to go
underground. That is what contributes to our immigration-
warrant inventory. This was mentioned by the Auditor General in
chapter 7 of her report about detentions and removals. Our
outstanding immigration-warrant inventory stands at 44,000. The
vast majority of that number would be failed refugee claimants.

Senator Lang: I want to understand this: We have 44,000 people
in Canada who should not be here.

Senator Banks: We do not know where they are.

Senator Lang: If they did not leave when they were supposed
to, we can assume we have 44,000, can we not?

Ms. Johnston: We recently conducted an interesting pilot
where we put specific resources against some of these
outstanding warrants and did a full court enforcement press on
trying to find these people. We enlisted the assistance of our
counterparts in the U.S. Immigration and Customs Enforcement,
and we ran the list of the names of the people we were looking for
against their database.

Interestingly enough, that revealed that approximately half
these people had left the country. They were living in the United
States.

nous assurer qu’ils sont bien outillés et en mesure de composer
avec des situations qui peuvent parfois être conflictuelles. Nous
sommes à élaborer un plan à cet effet.

Le sénateur Lang : C’est très bien. Dans un tout autre ordre
d’idées, j’aimerais parler de la situation des demandeurs de statut
de réfugié déboutés. Comment réussissez-vous à renvoyer des
demandeurs déboutés? Prenez-vous des nouvelles mesures? Vous
pourriez peut-être nous décrire brièvement la situation.

Mme Hébert : Ma collègue peut très bien répondre à cette
question, sénateur.

Mme Johnston : Sénateur Lang, nous renvoyons du Canada
près de 12 000 personnes par année. Celles-ci ont perdu tout droit
légal de demeurer au pays. La grande majorité d’entre elles —
plus de 90 p. 100 — ont vu leur demande de statut de réfugié
rejetée.

Cela dit, le nombre de demandeurs déboutés est encore plus
élevé et se chiffre probablement à 18 000. Par conséquent, chaque
année, il y a 6 000 personnes que nous n’arrivons pas à expulser,
ce qui fait en sorte que l’arriéré continue de s’accroître.

Souvent, lorsqu’on annonce aux demandeurs de statut de
réfugié qu’ils n’ont plus le droit de rester au pays, ils disparaissent.
Cela dépend depuis combien de temps ils vivent ici car, compte
tenu des délais de traitement, leur demande de statut peut être en
suspens pendant un certain temps — voire plusieurs années.

Enfin, lorsqu’on les informe du rejet de leur demande, ces
personnes interdites de territoire ont tendance à disparaître ou à
se cacher. C’est ce qui explique l’augmentation du nombre de
mandats de l’Immigration. C’est d’ailleurs ce qu’a signalé la
vérificatrice générale dans le chapitre 7 de son rapport sur les
détentions et les renvois. Nous savons que le nombre de mandats
s’élève à 44 000. La grande majorité d’entre eux viseraient des
demandeurs de statut de réfugié déboutés.

Le sénateur Lang : Si j’ai bien compris, il y a 44 000 personnes
interdites de territoire au Canada?

Le sénateur Banks : Nous ignorons l’endroit où elles se trouvent.

Le sénateur Lang : Si ces personnes n’ont pas quitté le pays
lorsqu’elles devaient le faire, nous pouvons supposer qu’elles sont
au nombre de 44 000, n’est-ce pas?

Mme Johnston : Nous avons récemment mené un intéressant
projet pilote dans le cadre duquel nous avons déployé diverses
ressources et employé les grands moyens pour trouver les
individus faisant l’objet d’un mandat. Nous avons sollicité l’aide
du service américain des douanes et de l’immigration et avons
vérifié dans leurs bases de données la liste des noms de personnes
que nous recherchions.

Ce qui est intéressant, c’est que ce projet nous a permis de
découvrir qu’environ la moitié d’entre eux avaient quitté le pays et
se trouvaient aux États-Unis.
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Senator Lang: Illegally.

Ms. Johnston: I cannot speak to their status in the United
States, but they were probably living there illegally.

As a result of that, we have now undertaken, with the
assistance of our colleagues in U.S. Immigration and Customs
Enforcement, to run the entire inventory against their database to
see what number of that outstanding inventory we might be able
to close if we know that, in fact, those people might be residing in
the United States.

Senator Lang: Let us go on the assumption that you have
enough numbers there to give you an average. Let us say that it is
22,000 people who are in Canada and 22,000 have left, for the
sake of this discussion. Are we doing anything new or taking
different approaches to see what we can do to find those 22,000
people who are residing here illegally and do not meet the criteria
of becoming a Canadian citizen?

Ms. Johnston: Absolutely. One of the things we are doing is
enhancing our data-mining initiative. Our intelligence people do a
large amount of work to assist us in trying to find these people
who have absconded. However, much of the information that you
can get is often open-source information on a variety of different
systems on the Internet now. We are enhancing our data-mining
techniques to try to locate these people through various database
systems.

We are also involved in exploring to see if we can get some
information-sharing agreements — written collaborative
agreements that we would have with other government
departments, such as provincial authorities — to see if they
have any information on these people in their data banks, for
example, in provincial social assistance data banks, et cetera.

That level of information sharing requires a formal
memorandum for information sharing, but that is what we are
exploring to see if we might be able to go into those databases to
find the whereabouts of these people as well.

Senator Lang:Have you approached the provinces or a province,
and have you gone into an agreement with any particular province
or are you going into an agreement with a province?

Ms. Johnston: We are making an outreach to those provinces,
but we have not formalized any agreements.

Senator Lang: Are you getting a positive response?

Ms. Johnston: In some provinces.

Senator Manning: Could you tell us how many of the CBSA
officers are women? What is your total number, and how many of
them are women?

Ms. Hébert: Senator, are you referring to the total employee
base in CBSA?

Senator Manning: Yes; officers at the front line.

Ms. Hébert: Uniformed officers?

Senator Manning: Yes.

Le sénateur Lang : Illégalement.

Mme Johnston : Je ne peux pas me prononcer sur leur statut
aux États-Unis, mais il est probable qu’ils y vivaient illégalement.

Par conséquent, de concert avec nos homologues américains,
nous avons entrepris de comparer tous nos renseignements avec
ceux de leur base de données pour déterminer combien de dossiers
nous pourrions clore si, en fait, nous savons que ces gens vivent
actuellement aux États-Unis.

Le sénateur Lang : Faisons une moyenne. Aux fins de la
discussion, supposons que 22 000 personnes se trouvent au
Canada, puis que 22 000 autres ont quitté le pays. Prenons-
nous de nouvelles mesures ou adoptons-nous différentes
approches pour trouver ces 22 000 personnes qui résident ici
illégalement et qui ne répondent pas aux critères de citoyenneté
canadienne?

Mme Johnston : Absolument. Nous renforçons notamment
notre initiative d’exploration de données. Nos services de
renseignement nous aident énormément à localiser ces gens dont
on a perdu la trace. Toutefois, la plupart de ces renseignements
sont de source ouverte et proviennent d’Internet. Nous essayons
donc d’affiner nos techniques de recherche au moyen de nos
divers systèmes de bases de données.

Nous aimerions également conclure des ententes d’échange de
renseignements avec des ministères provinciaux, entre autres, afin
de vérifier s’ils ont de l’information sur ces gens dans leurs bases
de données, par exemple, concernant l’aide sociale.

Cette communication de renseignements nécessite une entente
officielle d’échange de renseignements, et c’est ce que nous
aimerions conclure pour nous aider à localiser ces personnes
interdites de territoire.

Le sénateur Lang : Avez-vous fait des démarches auprès des
provinces? Avez-vous conclu une entente avec une province en
particulier ou êtes-vous sur le point de le faire?

Mme Johnston : Nous avons établi un contact avec ces
provinces, mais nous n’avons conclu aucune entente formelle.

Le sénateur Lang : Avez-vous eu un accueil favorable?

Mme Johnston : Dans certaines provinces.

Le sénateur Manning : Pouvez-vous nous dire combien
d’agents de l’ASFC sont des femmes? Au total, combien y a-t-il
de femmes à l’ASFC?

Mme Hébert : Sénateur, faites-vous référence à l’effectif total
de l’ASFC?

Le sénateur Manning : Oui, parmi les agents de première ligne.

Mme Hébert : Les agents en uniforme?

Le sénateur Manning : Oui.
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Ms. Hébert: There are approximately 5,500 uniformed officers
at the front line. I do not have an exact calculation, but I know
that as of probably the summer of 2008, we were very close to
being 50 per cent female — certainly representative of Canadian
society.

Senator Manning: That number has increased significantly over
the past couple of years. What efforts have you made to have
more women involved? Is there a specific effort being put forward
to do that?

Ms. Hébert: In the last, I would suggest, 10 years, we have
made efforts to try to ensure that our employee base was
representative of Canadian society, to increase the number of
females, visible minorities, Aboriginals and people with
disabilities. I think there has been progress made over a fairly
long period of time.

Senator Manning: That is an impressive number when you look
at many areas in our country, to be able to reach 50-50; it looks
very good.

In the work-alone posts, when I look at the 2006 report and
from evidence presented to the committee at that time, I hope I
am reading it correctly that there were 138 work-alone posts in the
country. I know significant financial resources were put forward
in Budget 2006 to address that.

In evidence the committee received at that time — I was not
here then— it said that it would take about three years before we
would have no work-alone posts in Canada. In 2009, have we
reached that point yet, or where are we with that?

Ms. Hébert: We have made good progress, and we are on
track. If you allow me, I will go back for clarity to say that you
are exactly correct when you refer to 138 work-alone posts. That
138 number may be ports where an officer worked alone all of his
or her shift. It may also be ports — for instance, very large
airports — where in the commercial area on the shift from
midnight until 8 a.m., an officer would work alone. For clarity, it
was not that there were 138 sites where someone always worked
alone.

We have made progress against that. As you cited, the
government did make an announcement in August 2006 to
address that. Our plan essentially began in 2007. We have a
plan to try to eliminate those shifts or sites where officers work
alone by March 31, 2011.

As of March 31, 2009, we were exactly halfway there. We have
hired 200 people to address that, and 69 of those situations have been
resolved. We are on track to meet our deadline of March 31, 2011.

I do think that the tail end of that implementation will have
more challenges because of infrastructure requirements— having
to build residences and so on — but our goal is to be successful.

Mme Hébert : Il y a environ 5 500 agents en uniforme aux
premières lignes. Je n’ai pas les chiffres exacts, mais je sais que
depuis l’été 2008, environ 50 p. 100 d’entre eux sont des femmes.
Notre effectif est certainement représentatif de la société
canadienne.

Le sénateur Manning : Votre effectif compte beaucoup plus de
femmes qu’il y a quelques années. Qu’avez-vous fait pour
encourager les femmes à s’engager chez vous? Est-ce qu’une
initiative particulière a été mise en place à cet effet?

Mme Hébert : Au cours des dix dernières années, je dirais,
nous avons redoublé d’efforts pour nous assurer que notre effectif
soit représentatif de la société canadienne, et nous avons tenté
d’embaucher davantage de femmes, de membres des minorités
visibles, d’Autochtones et de personnes handicapées. Je crois que
les progrès ont été réalisés sur une période passablement longue.

Le sénateur Manning : Il suffit de jeter un coup d’œil aux
nombreux secteurs du pays pour se rendre compte que ce sont là
des chiffres impressionnants. Il est formidable de pouvoir
atteindre une proportion de 50-50.

D’après le rapport de 2006 et les témoignages fournis au comité
à ce moment-là, et j’espère que je ne me trompe pas, on
dénombrait au Canada 138 postes où les agents travaillaient
seuls. Je sais que d’importants investissements ont été faits dans le
cadre du budget de 2006 pour remédier à ce problème.

Selon les témoignages recueillis par le comité à l’époque — je
n’y étais pas—, on prévoyait qu’il faudrait environ trois ans pour
éliminer tous les postes où les agents doivent travailler seuls au
Canada. Aujourd’hui, en 2009, avons-nous atteint cet objectif?
Sinon, où en sommes-nous?

Mme Hébert : Nous avons fait beaucoup de progrès et nous
sommes sur la bonne voie. Si vous me le permettez, je tiens à
préciser que vous aviez absolument raison de dire qu’il y avait
138 postes de ce genre au pays. Toutefois, ce nombre inclut les
ports où les agents doivent travailler seuls tout au long de leur
quart de travail, mais aussi ceux — par exemple, les grands
aéroports — où les agents travaillent seuls dans la zone
commerciale entre minuit et 8 heures. Les agents ne travaillaient
pas toujours seuls dans ces 138 postes.

La situation s’est améliorée. Comme vous l’avez indiqué, le
gouvernement a annoncé en août 2006 des investissements visant
à remédier à la situation. Nous avons élaboré un plan afin
d’éliminer, d’ici le 31 mars 2011, les quarts de travail ou les postes
où les agents doivent travailler seuls. Nous avons essentiellement
entrepris la mise en œuvre de ce plan en 2007.

Au 31 mars 2009, nous avions parcouru exactement la moitié
du chemin. Nous avons embauché 200 personnes pour corriger la
situation, et 69 de ces postes ou quarts de travail ont été éliminés.
Nous sommes sur la bonne voie pour atteindre l’objectif que nous
nous sommes fixé pour le 31 mars 2011.

Je crois que la mise en œuvre de notre plan s’avérera plus ardue
vers la fin, en raison des besoins en infrastructure, notamment la
construction de résidences, mais nous sommes déterminés à
atteindre notre but.
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Senator Manning: On ports of entry coming from
Newfoundland and Labrador, we have several ports of entry in
our province. I realize that much improvement has been made
over the past number of years to airports, ports of entry and other
border crossings, as we have discussed here today.

Could you give us some idea of where you were five years ago
in terms of seaports versus where you are today? There seems to
be some concern about the vulnerability of seaports as ports of
entry versus the hands-on when it comes to an airport as a port of
entry; some of the seaports may not be up to par.

Ms. Hébert: I will try to answer your question, senator. Many
of the concerns and recommendations made by this committee in
relation to seaports may impact other partners within the public
service more directly, as opposed to the Canada Border Services
Agency.

Senator Manning: Coming from Newfoundland and Labrador,
I want to address an issue. I have a quote here that say that
resource shortfalls in Newfoundland and Labrador have become
a matter of grave concern. It is largely unknown that 93 per cent
of Atlantic Canada’s total international private aircraft volumes
land in Newfoundland and Labrador, including both U.S. and
overseas flights. The number of drop-downs, unexpected,
unannounced landings, is constantly growing. It also says that
CANPASS is being abused, which was not the intent and that
frequently the number of passengers and who those passengers
are is not known.

Is that an issue that has been addressed by your organization?

Ms. Hébert: I would agree with your comment, senator, that
there is a great deal of activity in Newfoundland. I think you are
right in saying that perhaps many people do not realize the extent
of the activity there.

I would probably not agree with the comment that you read
that said that CANPASS was not a successful program. My
experience has been that it has been very successful.

Senator Manning: On the numbers of people that use
CANPASS, can you give us any indication of tracking that you
have been doing as to how successful it is? We get comments from
others that it is not successful, and we heard from you that it is. I
am not getting much backup for either one of those statements.

Ms. Hébert: I will try to give you some more specific information.

As far as the actual numbers of people who are now subscribed
to CANPASS, that number has decreased over the last little
while. I believe that is because more people are taking advantage
of our NEXUS program, which is the bi-national program with
the United States available at eight major airports, 16 land border
crossings and 450 marine reporting sites across the country.
CANPASS is a Canadian-only program, so many people are
gravitating to the bi-national program.

Le sénateur Manning : La province de Terre-Neuve-et-
Labrador compte plusieurs ports d’entrée. Je sais que beaucoup
d’améliorations ont été apportées aux aéroports, aux ports
d’entrée et à d’autres postes frontaliers au cours des dernières
années. Nous en avons d’ailleurs discuté aujourd’hui.

Pouvez-vous nous donner une petite idée de ce qu’était la
situation des ports maritimes il y a cinq ans par rapport à ce
qu’elle est aujourd’hui? On semble s’inquiéter de la vulnérabilité
des ports de mer comme points d’entrée, qui, contrairement aux
aéroports, ne permettent pas une intervention directe; certains
ports maritimes ne sont peut-être pas à la hauteur.

Mme Hébert : Je vais tenter de répondre à votre question,
monsieur le sénateur. Bon nombre des préoccupations soulevées
et des recommandations formulées par ce comité concernent peut-
être plus directement d’autres partenaires de la fonction publique
que l’Agence des services frontaliers du Canada.

Le sénateur Manning : J’aimerais soulever un point qui
concerne ma province d’origine, Terre-Neuve-et-Labrador. J’ai
ici une citation qui avance que la pénurie de ressources à Terre-
Neuve-et-Labrador est devenue une source de grande inquiétude.
Beaucoup de gens ignorent qu’au Canada atlantique, 93 p. 100
des vols privés internationaux atterrissent à Terre-Neuve-et-
Labrador, cela comprend les vols en provenance des États-Unis
et d’outre-mer. Le nombre d’atterrissages imprévus et non
annoncés ne cesse d’augmenter. On nous dit aussi qu’on abuse
du programme CANPASS, ce qui n’était évidemment pas le but,
et que souvent on ignore le nombre de passagers à bord de ces
vols et qu’on ne connaît pas non plus leur identité.

Est-ce que votre organisation s’est penchée sur ce problème?

Mme Hébert : Vous avez raison, sénateur. Il y a énormément
d’activité à Terre-Neuve. Je suis d’accord avec vous pour dire que
probablement bien des gens ne réalisent pas l’ampleur du trafic
aérien là-bas.

Je ne serais toutefois pas prête à affirmer que le programme
CANPASS n’a pas atteint son objectif. D’après ce que j’ai vu,
c’est un programme très efficace.

Le sénateur Manning : Pouvez-vous nous donner une idée de la
façon dont vous vous y prenez pour assurer un suivi quant au
nombre de personnes qui ont recours à CANPASS et pour
déterminer à quel point le programme est efficace? D’autres
intervenants nous disent qu’il ne produit pas les résultats
escomptés, mais vous affirmez le contraire. Je détiens peu
d’information pour appuyer l’une ou l’autre de ces affirmations.

Mme Hébert : Je vais tenter d’apporter certaines précisions.

Le nombre de personnes inscrites au programme CANPASS a
diminué récemment. Je crois que cette diminution s’explique par
le fait que de plus en plus de gens profitent de notre programme
NEXUS, un programme binational établi conjointement avec les
États-Unis et offert dans huit grands aéroports, 16 postes
frontaliers terrestres et 450 postes de déclaration maritimes
répartis dans l’ensemble du pays. CANPASS est un programme
strictement canadien, alors beaucoup de gens ont choisi de se
tourner vers le programme binational.
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Having said that, while the numbers are lower over the last
couple of years, I still believe that CANPASS is a successful
program because it allows Canadians an opportunity to have a
facilitative program that increases security because we are able to
do some risking of them before we give them their CANPASS
card.

Senator Manning: I have a follow-up question on training for
officers. We received comments that there is a nine-week training
program after a two-week initiation online exercise that is then
followed by two to three weeks’ training on the job. This is fairly
new in the past few years. Do you think that is sufficient training
for your officers to deal with the situations that they face at
border crossings? We have heard from other witnesses that there
might not be enough training. What is your opinion from your
experience?

Ms. Hébert: You are entirely correct, senator, when you talked
about the three phases to our current recruitment training
program. The online part is done before they show up at our
learning facility. You are correct in saying that the current
program is nine weeks, followed by the in-service component.
After recruits have been assigned to and arrived at their ports of
entry, they are brought together for another few weeks, as you
indicated, to reinforce some of the messages and to give them
more topics.

The 14-week program, in many respects, was not that different
in length from what we have now because we have broken up the
training segments. I have received representation from employees
that they found the 14 weeks to be a long time and preferred to
have their training done in segments. In that way, they felt that
they could internalize what they had learned. We find that
training in segments is more helpful to the employees, especially
the in-service part. People who have not had any experience
working as front-line officers go to their respective points of entry
and come back later to an academic environment, which they find
helpful to be able to ask questions that are pertinent to their
situation.

I would emphasize that is not all of the training that we give.
Those three segments certainly compose our recruit training, but
we have many other things that we do. We have already talked
before this committee about the arming training. Certainly, we
ensure that we have diversity training available to officers and
program training. The officer who would go through that three-
phase recruitment training would probably not receive much
information about working in a commercial environment, which
is extremely technical and complex. For officers who will work in
that environment, we provide additional training after they have
finished their recruit training. We supplement training for special
programs that officers are asked to administer.

Ceci dit, même si nous comptons moins d’inscriptions depuis
quelques années, je continue de croire que CANPASS est un
programme efficace, parce qu’il offre aux Canadiens un
programme de facilitation permettant d’accroître le niveau de
sécurité au pays, car nous procédons à une évaluation des risques
avant d’accorder une carte à qui que ce soit.

Le sénateur Manning : J’aimerais aussi vous poser une question
sur la formation que reçoivent les agents. On nous a dit qu’on
avait mis en place un programme de formation de neuf semaines
suivant un exercice d’initiation en ligne de deux semaines, le tout
suivi par une formation de deux ou trois semaines en milieu de
travail. Je crois que tout cela a été implanté il y a quelques années
à peine. Croyez-vous que vos agents sont suffisamment bien formés
pour gérer les situations qui se présentent à eux dans les postes
frontaliers? D’autres témoins nous ont affirmé que la formation
n’était peut-être pas suffisante. D’après votre expérience, est-ce
exact de dire que la formation n’est pas adéquate?

Mme Hébert : Vous avez très bien résumé les trois phases de
notre programme actuel de recrutement et de formation,
monsieur le sénateur. Les recrues complètent le volet en ligne de
la formation avant de se présenter à notre établissement
d’enseignement. Vous avez raison, le programme actuel
s’échelonne sur neuf semaines, période suivie d’une formation
en milieu de travail. Une fois les recrues arrivées au port d’entrée
qui leur a été assigné, on les regroupe encore pour quelques
semaines, comme vous l’avez indiqué, afin de leur transmettre
d’autres informations et de revoir certains points avec elles.

À bien des égards, le programme de 14 semaines n’était pas
tellement plus long que celui que nous offrons actuellement,
puisque nous avons simplement divisé les différents segments de
formation. Des employés m’avaient fait savoir qu’ils trouvaient le
programme de 14 semaines trop long et qu’ils préféraient suivre
leur formation par segments. Ils avaient ainsi le sentiment de
pouvoir mieux assimiler la matière. Nous avons constaté que ce
type de formation était plus utile pour les employés,
particulièrement le volet en milieu de travail. Les personnes qui
n’ont jamais travaillé comme agent de première ligne sont
envoyées au point d’entrée qui leur a été assigné, puis sont
ramenées dans un contexte d’apprentissage, où elles peuvent poser
des questions propres à leur situation. C’est une façon de faire
qu’apprécient beaucoup nos recrues.

J’ajouterais que la formation que nous offrons ne se limite pas
à cela. Ces trois segments composent certainement le programme
de formation de nos recrues, mais nous offrons plusieurs autres
choses. Nous avons déjà parlé de notre programme de formation
sur l’armement à votre comité. Nous nous assurons évidemment
d’offrir aux agents une formation sur la diversité et sur les
programmes. L’agent qui suit cette formation en trois volets à
l’intention des recrues n’entendra probablement pas beaucoup
parler du travail dans un contexte commercial, un aspect
extrêmement technique et complexe. Ceux qui sont appelés à
travailler dans ce milieu reçoivent une formation supplémentaire
lorsqu’ils ont complété leur formation initiale. Nous offrons des
formations complémentaires aux agents qui doivent administrer
des programmes spéciaux.
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I want to be clear that the recruitment training is extremely
important, and we constantly review it. We receive input from
officers, managers and trainers as to whether we need to adjust.
We are undertaking a review this year to determine whether we
need to bring new changes to the program in 2010. It is constantly
evolving.

Senator Manning: Does any part of the nine-weeks’ training
focus on public relations and sensitivity issues in dealing with
individuals? I have watched some people be treated in a less than
sensitive manner due to situations of their own. Is the training just
rules and regulations? Is there sensitivity training, for example to
deal with persons in wheelchairs?

Ms. Hébert: We include in our recruit training some tricks of
the trade to facilitate the conversation and diffuse a situation. The
situation you put to me about how to interact sensitively with
travellers is included in our recruitment training. I happen to
think that the border courtesy initiative, to which I referred
earlier, is one more tool that we can use to try to reinforce the
message that you have just articulated.

We spoke earlier about complaints or representations from
travellers that their experience was not entirely satisfactory. We
take the opportunity to speak to every officer about whom we
receive some representation to reinforce our expectations around
behaviour.

Senator Manning: I appreciate that. You cannot train someone
or change someone’s personality, but it is important that they at
least be sensitive, in particular to elderly people who are
travelling. I appreciate your comments.

Senator Carstairs: If the committee would like to rise, I will
forgo my questions.

The Chair: We have a few minutes.

Senator Carstairs: I will make them brief. My bias is that I do
not like arming border services officers. They are woefully
inadequately trained at nine weeks plus two plus whatever to be
given a gun of any sort, but that is my particular bias.

We were told earlier that some women are withdrawing
because they do not want to be armed. Can you give us any
numbers on that?

Ms. Hébert: No, senator, I do not have numbers. I will answer
your question in the following way, which may provide some
context for you. I think it is well known to many stakeholders
how concerned I am about trying to maintain a representative
workforce. I pay attention to the number of females who continue
to apply for front-line officer positions as well as other
employment equity groups. I mentioned earlier that the latest

Je tiens à souligner que le programme de recrutement est
extrêmement important et que nous tâchons d’y apporter des
correctifs régulièrement. Nous recueillons les commentaires des
agents, des gestionnaires et des formateurs afin de déterminer s’il
est nécessaire d’apporter des améliorations. Nous entreprenons
un examen cette année justement pour décider si le programme
doit subir des changements en 2010. Il évolue constamment.

Le sénateur Manning : Est-ce qu’à un moment ou un autre au
cours de la formation de neuf semaines on parle des relations
publiques et des problèmes de nature délicate qui peuvent survenir
quand on traite avec des individus? J’ai moi-même été témoin de
scènes plus ou moins gracieuses à des postes frontaliers. Est-ce
que la formation porte strictement sur les règles et les règlements?
Offrez-vous une formation sur la sensibilité, par exemple pour
apprendre à traiter avec des personnes en fauteuil roulant?

Mme Hébert : Nous tâchons d’enseigner à nos recrues
quelques trucs du métier pour les aider à engager une
conversation et à désamorcer certaines situations. La situation
que vous me décrivez, c’est-à-dire comment faire preuve
d’humanité dans nos échanges avec les voyageurs, est abordée
dans la formation offerte aux recrues. Je crois que l’initiative sur
la courtoisie à la frontière, dont j’ai parlé plus tôt, est un autre
outil qui peut nous permettre de réitérer le message que vous
venez de lancer.

Nous avons mentionné plus tôt que des voyageurs s’étaient
plaints que leur expérience n’avait pas été entièrement
satisfaisante. Nous veillons à rappeler nos attentes en matière
de comportement à tous les agents qui font l’objet d’une plainte.

Le sénateur Manning : Je comprends. Toute la formation du
monde ne pourrait pas changer la personnalité de quelqu’un, mais
il est important que les agents fassent preuve d’un minimum de
sensibilité, particulièrement à l’égard des personnes âgées qui
voyagent. Je vous remercie de vos commentaires.

Le sénateur Carstairs : Si le comité souhaite lever la séance, je
suis disposée à renoncer à mes questions.

Le président : Il nous reste quelques minutes.

Le sénateur Carstairs : Je serai brève. Si j’avais à mettre un
bémol, je dirais que je n’aime pas voir les agents des services
frontaliers armés. Ces neuf semaines plus deux et je ne sais plus
combien d’autres ne sont absolument pas suffisantes pour que les
agents soient affublés de quelque arme que ce soit. Mais cela
demeure mon opinion personnelle.

On nous a dit plus tôt que des femmes avaient choisi de se
retirer parce qu’elles ne voulaient pas travailler armées. Avez-vous
des statistiques à nous donner à ce sujet?

Mme Hébert : Non, madame le sénateur, je n’ai pas de
statistiques là-dessus. Je pourrais toutefois vous donner un peu
de contexte en réponse à votre question. Je pense que bien des
gens savent à quel point je tiens à maintenir un effectif
représentatif. Je suis attentive au nombre de femmes, de même
qu’au nombre de membres des autres groupes visés par l’équité en
matière d’emploi, qui posent leur candidature aux postes d’agent
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statistic, which was from last summer, showed that we still had a
healthy representation of three of those four groups. I continue to
be very attentive to ensuring that we maintain that representation.

I am aware that during the selection process of new employees,
there was one indication that perhaps fewer females were
applying. I followed up on that and found that it did not
sustain itself in subsequent data. I accept your comment, and I
share the implicit concern that we need to ensure that our
workforce continues to be representative.

Senator Carstairs: I do a great deal of international travel, and
I find border services officers extremely professional. I have had
experiences when going through security in airports that I find
less than satisfactory, but I have never seen anything similar with
a border services officer.

However, I have to question the amount of training they
receive, in particular in light of the addition of food and
immigration responsibilities to their other required skill sets. Is
there any plan to increase the amount of training that our border
services officers receive? You are well aware that for most
travellers to Canada, the border services officer is the first
Canadian that they meet. It is important that they be skilled and
well trained.

Ms. Hébert: I agree with you, senator. The privilege and
responsibility we have in the CBSA to create that first impression
of Canada is huge. All of us at CBSA take that responsibility and
privilege very seriously.

For clarity, the training I referred to earlier is basic recruit
training. It can be augmented in the examples that I gave for
specific commercial activities or whatever. We also have web-
based diversity training that supplements the recruit training
program. It also does not include the arming training. That would
be an additional three weeks for an officer to be armed further to
their recruit training.

We are constantly reviewing our training to ensure it meets the
current demands of the position and employees. You mentioned
our responsibilities since the creation of CBSA related to food,
plant and animal inspection. We augmented our recruit training
to address that part of our program responsibilities over the last
couple of years.

Do we need to do more? That is the subject of the review
ongoing currently. In the new program in 2010, we might see
some changes.

de première ligne. J’ai indiqué plus tôt que les dernières données,
qui datent de l’été passé, montraient que trois de ces quatre
groupes étaient bien représentés au sein de notre effectif. Je
continue à tout mettre en œuvre pour que nous puissions
maintenir cette représentativité.

Je sais que lors du processus de sélection de nouveaux
employés, certains signes pouvaient laisser croire que moins de
femmes avaient posé leur candidature. J’ai assuré un suivi à cet
égard, et j’ai constaté que des données subséquentes ne
confirmaient pas cette tendance. Je prends bonne note de votre
commentaire et je partage cette préoccupation implicite, c’est-à-
dire que nous devons veiller à ce que notre effectif continue d’être
représentatif.

Le sénateur Carstairs : Je voyage souvent à l’étranger, et je trouve
les agents des services frontaliers extrêmement professionnels. Je
peux vous dire que j’ai déjà eu des expériences moins que
satisfaisantes aux barrières de sécurité dans les aéroports, mais ce
n’est jamais arrivé avec les agents des services frontaliers.

Je me dois toutefois de mettre en doute l’étendue de la
formation qu’ils reçoivent, surtout si on ajoute à leur mandat des
responsabilités relatives à l’immigration et à l’inspection des
aliments. Prévoit-on offrir une formation plus complète à nos
agents des services frontaliers? Vous savez sans doute que pour la
plupart des voyageurs qui arrivent au Canada, le premier
Canadien qu’ils rencontrent, c’est l’agent des services frontaliers.
Il est donc très important que ces derniers soient compétents et
bien formés.

Mme Hébert : Je suis d’accord avec vous, madame le sénateur.
C’est un privilège pour l’ASFC de créer cette première impression
du Canada, mais il s’agit d’une énorme responsabilité. À l’ASFC,
tout le monde prend cette responsabilité et ce privilège très au
sérieux.

Je tiens à préciser que la formation dont je vous parlais plus tôt
est celle qui s’adresse aux nouvelles recrues. Elle est complétée par
d’autres formations, notamment sur les activités commerciales,
comme dans l’exemple que je vous ai donné. Nous offrons aussi
une formation Web sur la diversité, qui s’ajoute au programme de
formation des recrues. Le programme initial ne comprend pas non
plus la formation sur l’armement, qui s’échelonne quant à elle sur
trois semaines. Pour pouvoir porter une arme, un agent doit
suivre la formation sur l’armement en plus de la formation
donnée aux recrues.

Nous revoyons régulièrement nos programmes de formation
pour nous assurer qu’ils répondent aux exigences actuelles des
postes et aux besoins des employés. Vous avez fait mention des
nouvelles responsabilités de l’ASFC relativement à l’inspection
des aliments et de la santé des animaux et des végétaux. Nous
avons ajusté notre formation initiale au cours des dernières
années de façon à traiter de ces nouvelles responsabilités.

Est-ce que nous devrions en faire plus? C’est ce que nous
tentons de déterminer dans le cadre de l’examen que nous avons
entrepris. Il est possible qu’en 2010 des changements soient
apportés à notre programme.
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The Chair: On behalf of the committee, I would like to thank
you. Your presentation has been helpful. You covered a broad
range of questions. The committee appreciates you coming this
evening and providing us with assistance in this study and
preparing us for the visits we will make to various posts over the
months of July and probably September.

If we may, we would like to send you further questions to
clarify points that arise.

For members of the public viewing this program, if you have
any questions or comments please visit our website at www.sen-
sec.ca. We post witness testimony, committee reports and
confirmed hearing schedules. You may also contact the clerk of
the committee by calling 1-800-267-7362 for further information
or assistance in contacting members of the committee.

(The committee adjourned.)

Le président : Au nom du comité, je tiens à vous remercier.
Votre exposé était très intéressant. Vous avez abordé une vaste
gamme de sujets. Nous vous remercions de votre présence ici ce
soir, et nous sommes heureux que vous ayez accepté de nous aider
dans le cadre de cette étude. Nous serons mieux préparés pour les
visites que nous effectuerons dans différents ports, probablement
au cours des mois de juillet et de septembre.

Si vous nous le permettez, nous aimerions vous faire parvenir
d’autres questions si nous devions éclaircir de nouveaux détails.

Je rappelle aux membres du public qui nous écoutent qu’ils
peuvent consulter notre site Web, au www.sen-sec.ca, s’ils ont des
questions ou des commentaires. Nous y affichons les témoignages
de nos invités, les rapports de notre comité, ainsi que les dates
confirmées des audiences. Vous pouvez également communiquer
avec la greffière du comité au 1-800-267-7362 si vous désirez
obtenir de plus amples renseignements ou si vous avez besoin
d’aide pour entrer en contact avec les membres du comité.

(La séance est levée.)
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